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      Introduction
    

  


  
     
  


  
    Depuis qu’au VIIIe siècle, l’habitude a été prise de dater les événements historiques à partir de la naissance du Christ, l’an zéro, malgré quelques années erronées, marque le début de ce qu’il est convenu d’appeler l’ère de l’Incarnation. Cette date, néanmoins, ne saurait être prise pour celle des débuts du christianisme. La personne de Jésus ne peut être expliquée sans l’arrière-plan du judaïsme, ce qui aurait nécessité un retour en arrière trop important. Enfin, la naissance du christianisme et son développement qui sont l’objet de cet ouvrage, apparaissent après la mort du Christ, c’est-à-dire aux environs des années 30. Ce choix est d’autant plus justifié que les textes évangéliques ne sont qu’indirectement des sources historiques et qu’ils ne sont pas une biographie de Jésus.
  


  
     
  


  
    En revanche les témoignages des apôtres et des premiers disciples permettent la naissance d’une religion radicalement nouvelle qui va finir par bouleverser l’Empire romain, lors de son apogée au IIe siècle et de sa crise au IIIe siècle, et le transformer de fond en comble aux IVe et Ve siècles. Cette secte minoritaire au IIe siècle, grâce à la révolution mentale qu’elle provoque au IIIe siècle, devient une Église majoritaire qui tente de créer une Chrétienté englobant toute la civilisation. Cette expansion pacifique en quatre siècles est un phénomène d’autant plus unique dans l’histoire des religions qu’elle modifia et transforma les croyances romaines. L'histoire du christianisme est inséparable du judaïsme et des paganismes.
  


  
     
  


  
    Le christianisme parvient à un premier apogée lorsqu’il devient religion d’État en 392. Mais cette date a une importance politique bien moindre que celle de 451 qui voit, avec le concile de Chalcédoine, s’achever l’essentiel de la formulation du dogme de la Sainte Trinité. L'Église est alors structurée sur le plan institutionnel ; au niveau théologique, elle vient de mettre au point des définitions dogmatiques auxquelles les siècles suivants n’ajouteront que peu d’éléments avant le XIXe siècle. Certes 451 voit commencer à s’éloigner l’Église d’Orient de l’Église d’Occident, mais le socle de base du christianisme qui s’étendra plus tard à l’Europe est déjà posé. L'Église chrétienne s’affirme alors comme une religion universelle et prend déjà l’épithète de catholique puisqu’elle sort du cadre de son berceau, l’Empire romain.
  


  
     
  


  
    

    

    

    

    

    

    

    

  


  
    Je tiens à remercier Jean-Pierre Martin, professeur à la Sorbonne, pour ses précieux conseils.
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      La naissance tumultueuse du christianisme (v. 30-v. 100)
    

  


  
     
  


  
    L'histoire du christianisme s’ouvre sur un désastre, la mort de Jésus le vendredi 7 avril 30. Or ce Juif abandonné sur le moment par les douze disciples qu’il avait choisis voit son message relevé par ceux-là mêmes qui l’avaient trahi. Le troisième jour après sa mort, ils affirment qu’il est ressuscité « conformément aux Écritures », monté aux cieux quarante jours après et qu’il a envoyé sur eux le Saint-Esprit, le cinquantième jour, la Pentecôte. Cette conviction intime, cette foi, se manifeste alors par la prédication et les premiers baptêmes de Juifs présents dans Jérusalem. Pour comprendre comment, à partir de ce petit noyau de départ, le christianisme est devenu en quatre siècles la religion officielle de l’Empire romain, il importe d’abord de mettre en valeur la nature profondément juive du christianisme, la création de l’Église de Jérusalem, l’expansion de la nouvelle foi par les Juifs hellénistes et Paul, puis comment, à partir de la crise des années 60, le christianisme s’est séparé du judaïsme.
  


  
     
  


  
    
  


  
    
      
        LE JUDAÏSME AU Ier SIÈCLE
      

    


    
       
    


    
      
        La matrice juive du christianisme
      


      
         
      


      
        Depuis Pompée (65 av. J.-C.), la Palestine est soumise à Rome, sous la forme d’un royaume vassal en Galilée et Samarie et d’une province romaine en Judée. Cette province, sous la direction d’un préfet, élargie en 44 par la suppression du protectorat sur les deux territoires du nord. Il n’y a donc plus en fait de royaume d’Israël. L'indépendance autrefois arrachée aux Grecs par les Macchabées n’existe plus. Mais l’organisation religieuse survit. Les Juifs croient en un Dieu unique non représentable. Lorsque Pompée entra de force dans la partie la plus sacrée du Temple à Jérusalem, croyant trouver une idole dans le Saint des Saints, il en ressort fort dépité et ahuri : il n’y avait rien ! Le Temple est le sanctuaire unifiant toute la population des douze tribus d’Israël. Desservi par une caste sacerdotale qui fournit le grand prêtre, lequel entre une fois par an dans le Saint des Saints, et par des Lévites, membres de la tribu de Lévi, le Temple est interdit aux païens. Le grand prêtre, nommé par les Romains, dirige le Sanhédrin qui reste la seule autorité officielle. Il préside les sacrifices. En revanche, dans les villages de Palestine, en Syrie, en Asie Mineure et même à Rome, la synagogue constitue un lieu de rassemblement, de prière et d’enseignement pour tous les membres. C'est là que l’on commente le texte de la Bible, que l’on prie à partir des cent cinquante Psaumes. La religion juive est la religion du Livre. Écrite en hébreu par étapes successives, depuis la Genèse jusqu’au livre récent des Macchabées, la Bible a même été traduite en grec à Alexandrie, probablement par soixante-dix traducteurs, d’où son nom de Septante, sous le règne de Ptolémée II Philadelphe (285-246 av. J.-C.) et peut-être même après.
      


      
         
      

    


    
      
        Les pharisiens
      


      
         
      


      
        Ainsi, dans les synagogues les volumes en hébreu et en grec, soigneusement conservés dans des boîtes, eurent la même autorité. Comme les synagogues étaient ouvertes aux païens, contrairement au Temple, dans un monde de plus en plus hellénisé, certaines conversions au judaïsme eurent lieu. Il y avait deux sortes de convertis, selon qu’ils demandaient ou non la circoncision. Ils étaient appelés prosélytes, ce qui signifie : nouveau venu dans un pays. Il y eut donc une expansion du judaïsme. La Septante fut un instrument de mouvement missionnaire. Le judaïsme, politiquement ruiné, était religieusement prospère. Ce mouvement concernait aussi bien les Juifs de Palestine que ceux de la diaspora, c’est-à-dire de ceux qui s’étaient « dispersés » hors de la Palestine, dès après le retour de l’Exil perse, en 356 av. J.-C.
      


      
         
      


      
        Néanmoins, si le judaïsme était en progrès à l’extérieur, il n’en restait pas moins divisé à l’intérieur. Certains faisaient des choix dans le contenu de l’Écriture. Le mot hairèsis, qui en grec signifie choix, a donné le terme hérésie. Il était traduit en latin par secta, secte. Hérésies, sectes, ou encore mouvements ou courants, étaient nombreux. Déjà les Samaritains s’étaient éloignés en créant un sanctuaire sur le mont Garizim. Les Sadducéens s’en tenaient à une explication littérale de la Bible, refusaient la croyance en la résurrection de la chair, apparue sous les Macchabées, acceptaient la domination romaine. Les Pharisiens (de l’hébreu Perouschim, séparés), en revanche, qui refusaient l’occupation romaine sans pour autant tomber dans la violence, commentaient les textes de la Loi et des commandements (Deuteronome, Nombres, Lévitique, etc.) pour en tirer des règles d’application. Leurs rabbins mettaient au point de multiples observances rituelles et liturgiques destinées à éviter tout contact impur avec les païens, les Goyim, les non-juifs, le sang, la mort, etc. Ils créaient ainsi une tradition d’interprétation de la Loi révélée au mont Sinaï. Chez eux la pratique du rituel était capitale, notamment à propos de l’observation du repos du shabbat, le septième jour de la semaine.
      


      
         
      

    


    
      
        Les esséniens et les zélotes
      


      
         
      


      
        Deux autres sectes sont beaucoup moins connues, les Esséniens et les Zélotes, pourtant elles jouèrent un rôle capital lors de la naissance du christianisme. Grâce à la découverte des manuscrits de la mer Morte en 1947, trouvés près de leur centre principal Qumran, nous connaissons mieux les Esséniens. Il s’agit de Juifs pieux, très critiques à l’égard des grands prêtres de Jérusalem. Ils se sont retirés au désert pour y mener une vie de prière et de travail, avec partage des biens et repas communautaires. Leurs livres et leurs commentaires de la Bible révèlent qu’autour de leur fondateur, un inconnu dénommé le Maître de Justice, tué tragiquement, ils vivent avec douleur l’occupation romaine. Ils espèrent que le salut d’Israël et sa libération seront assurés par la venue d’un Messie (en hébreu Maschiah, l’Oint, ce qui signifie en grec Chrestos qui a donné Christ). Alors les enfants de la lumière seront vainqueurs de ceux des ténèbres. Cette vision dualiste, d’origine probablement iranienne, s’accompagne de la certitude que ce salut sera réservé exclusivement aux Juifs, comme le déclare le Commentaire d’Hénoch, même si ce Messie est perçu comme souffrant. L'influence des Esséniens fut grande sur Jean Le Baptiste, sur l’apôtre Jean et la première communauté chrétienne de Jérusalem.
      


      
         
      


      
        Les Zélotes étaient eux aussi travaillés par l’espérance du retour à l’indépendance d’Israël, mais ils étaient exaspérés par cette attente au point d’utiliser la violence pour obtenir le Salut de leur peuple. Leur nom vient du grec zélos, soin, jalousie. Pieux, patriotes et fanatiques, ils veulent un Messie religieux et politique. Née en 6-7 ap. J.-C. sous la direction de Judas le Galiléen, la secte (Actes, V, 37) fomenta une révolte contre les Romains parce qu’ils venaient de transformer la Judée en province romaine. Elle fut écrasée dans le sang. Devenus clandestins, les Zélotes pratiquèrent l’assassinat. Armés d’un poignard (sica) caché facilement sous les vêtements, ils éliminaint leurs adversaires, fonctionnaires ou auxiliaires de l’État romain. De ce fait, on les appelait aussi sicaires. Très minoritaires, ils n’en cherchaient pas moins à entraîner les Juifs dans une révolte générale. Ils y parvinrent, comme nous le verrons plus loin, après les échecs apparents de Jean le Baptiste et de Jésus. Ce dernier n’en avait pas moins choisi, parmi ses douze disciples, un certain Simon expressément dénommé le Zélote (Luc, VI, 12-15). Il semble de même que Judas, le traître, en ait fait partie, puisqu’il est surnommé Iscarioth (latin sicarius, sicaire), ainsi que Pierre, surnommé Barjona, ce qui signifie terroriste (Matth. XVI, 17). Peut-être même faudrait-il y ajouter les fils de Zébédée, Jacques et Jean. Le pouvoir romain craignait tellement l’agitation des Zélotes qu’il en voyait partout. Ainsi, le préfet Ponce-Pilate fit clouer sur la croix sur laquelle mourut Jésus un titulus (écriteau) portant : I.N.R.I., Jésus de Nazareth, Roi des Juifs. Or Jésus refusa toujours cette appellation politique. Il est donc possible qu’il ait été crucifié par l’autorité romaine, à tort, comme Zélote.
      


      
         
      


      
        Le monde juif était ainsi parcouru, même si la majorité restait peu sensible à l’influence de ces quatre courants, par une attente messianique entretenue par les textes de l’Écriture. Ceux-ci donnent les quatre caractéristiques du Messie à venir : roi parce que fils de David, prêtre, prophète, « Fils de l’Homme ». Apparemment incompatibles entre elles, elles traçaient un portrait d’un Messie royal et divin, souffrant et glorieux, qui ne pouvait qu’exalter les espérances. Chez les Juifs de la Diaspora s’y ajoutait, en particulier à Alexandrie, sous l’influence de la philosophie grecque, une réflexion tendant à unifier et clarifier la Révélation biblique. Philon d’Alexandrie (13 av. J.-C.-54 apr. J.-C.), un Juif pieux imprégné d’hellénisme, voit en Moïse un autre Platon. Il dresse un itinéraire de l’âme vers Dieu. Elle peut entrer en contact avec lui par le biais du Logos (parole), véritable source de la création.
      


      
         
      

    

  


  
    
  


  
    
      
        L'ÉGLISE DE JÉRUSALEM
      

    


    
       
    


    
      
        La première communauté
      


      
         
      


      
        Il restait alors à savoir ce qui, dans la vie de Jésus, permettait de l’identifier avec le Messie. Le jour de la Pentecôte, Simon-Pierre et les autres apôtres n’hésitent pas, dans leur prédication, à proclamer que le Christ est ressuscité comme le prouvent les apparitions dont deux groupes ont été les témoins, l’un autour de Pierre, l’autre de Jacques, et ceci « conformément aux Écritures ». Il s’agit pour eux de convertir et de baptiser les Juifs présents à Jérusalem, en leur proposant une interprétation nouvelle de la Loi insistant sur l’amour du prochain. Reconnaître que Jésus est le Messie envoyé par Dieu c’est se convertir, c’est accomplir le judaïsme, même si cette annonce est aussi valable pour tous ceux qui sont « au loin ». C'est alors que se créa, par le succès de cette prédication, la première communauté, une Église (grec ecclesia, assemblée du peuple), c’est-à-dire l’assemblée du peuple élu au désert, et du nouveau peuple qui allait rassembler tous les appelés à venir. Ils s’implantent à Jérusalem, prient dans le Temple, célèbrent le soir suivant le shabbat (donc le 1er jour de la semaine, le dimanche), une liturgie comportant lecture, prières, chants et célébration de l’Eucharistie. Ce dernier mot qui signifie rendre grâces fait allusion aux remerciements dus à la réception du pain et du vin transformés en corps et sang du Christ selon l’ordre transmis par ce dernier le Jeudi saint, la veille de sa Passion. Cet acte de foi constitue déjà une participation au Règne de Dieu à venir, une « communion » entre le croyant et le Christ ressuscité, donc Dieu. Enfin, la communion fraternelle était poussée entre eux au point de pratiquer la communauté des biens, pratique probablement essénienne.
      


      
         
      


      
        On peut s’étonner de voir les apôtres s’installer à Jérusalem là où les adversaires du Christ avaient pu obtenir sa condamnation. Ils auraient très bien pu apporter la Bonne Nouvelle (Eu-angelion, en grec, d’où Évangile) en Galilée, où d’ailleurs certains le firent. Mais c’est justement la preuve de leur croyance en la Résurrection et de leur conviction que le royaume de Dieu est proche, que le Christ va revenir parmi les siens, à Jérusalem même. Cette croyance en son retour imminent fait partie de ce qu’il est convenu d’appeler l’eschatologie, c’est-à-dire la science des fins dernières, le Jugement dernier où le salut final sera apporté par le Christ triomphant pour l’éternité. De plus, Jérusalem voyant arriver chaque année des pèlerins de la diaspora, demeurait le lieu idéal de l’évangélisation et de la propagation de la nouvelle foi à l’intérieur de l’Empire romain grâce aux nouveaux convertis repartant chez eux.
      


      
         
      

    


    
      
        Le martyre d’Étienne
      


      
         
      


      
        Effectivement, les communautés chrétiennes apparurent par ce biais chez les Juifs de Palestine. Mais elles se multiplièrent surtout après les premiers affrontements avec le Sanhédrin. Les premiers chrétiens n’étaient au fond qu’une secte juive parmi d’autres. Parmi eux se trouvaient des Juifs de langue grecque, appelés Hellénistes, qui réclamèrent la nomination de responsables du soin des pauvres. Les apôtres désignèrent alors sept d’entre eux, appelés diacres, pour cette tâche. Parmi eux se trouvait un helléniste, Étienne, dont les positions à l’égard du culte juif dans le Temple étaient bien plus tranchées que celles, conciliantes, des fondateurs. Il dénonçait le culte idolâtrique du Temple dans lequel ne se trouve plus Dieu depuis la venue du Christ. Ceci lui valut la lapidation par une foule exaspérée. Étienne est ainsi le premier martyr de l’Église. Un Pharisien, Saül, dont nous reparlerons, assista au lynchage en gardant les vêtements des accusateurs (Act. 7, 55-8). Les Hellénistes durent quitter la ville. Mais, du coup, ils avaient séparé le christianisme juif du Temple. Ceci avait lieu en 36-37.
      


      
         
      


      
        Le reste de la communauté de Jérusalem n’en fut pas quitte pour autant. Une autre persécution s’abattit sur les chrétiens qui ne s’étaient pas désolidarisés du culte du Temple. Sous l’influence de la famille du grand prêtre Anne, l’apôtre Jacques, frère de Jean, fut décapité. Puis, en 44, Pierre fut arrêté. Mis en prison, il s’évada. Il devint alors un véritable missionnaire en dehors de Jérusalem, tandis que la communauté chrétienne de Jérusalem composée, désormais, en grande partie de Pharisiens convertis, fut dirigée par Jacques « frère du Seigneur », c’est-à-dire parent du Christ. Déjà autour de lui étaient groupés des presbytres (en grec, des anciens, d’où vint le nom de prêtre). Fort de sa parenté avec Jésus, sûr de sa filiation davidique (ce qui n’était qu’un seul des quatre caractères du Messie), Jacques prit des allures de surveillant (épiscope, d’où évêque) de toute l’Église, y compris hors de Jérusalem. Il semble alors que l’Église ait été dirigée en fonction d’un critère dynastique, celui de la famille du Christ, dans une fidélité intransigeante à la Loi mosaïque, au Christ sauveur, avec quelques accommodements pour les convertis.
      


      
         
      

    


    
      
        La communauté d’Antioche
      


      
         
      


      
        Mais un fait nouveau allait bientôt bouleverser cette situation : la mission jusque dans les villes peuplées de Grecs païens, en particulier sur la côte. Œuvre des Hellénistes, ou de Paul comme nous le verrons, ou encore de Pierre et de ses compagnons, elle allait renverser l’équilibre des forces entre les judéo-chrétiens et ceux qu’il faut désormais appeler pagano-chrétiens. La première conversion d’un païen est l’œuvre du diacre Philippe. Il baptise près de Gaza un eunuque prosélyte d’origine éthiopienne. Puis c’est Pierre qui, malgré l’interdiction pour un Juif de fréquenter les païens, baptise un centurion romain à Césarée, port et résidence de l’autorité romaine. D’autres suivent. Au total, les résultats de cette première évangélisation, favorisée par la présence de communautés juives, de sectes baptistes et autres groupements hétérodoxes esséniens ou zélotes, concernent surtout la Transjordanie, la Samarie, la Galilée, la Phénicie et Damas, peut-être dès 37 apr. J.-C. La principale Église créée fut celle d'Antioche. C'est là que pour la première fois les convertis reçurent des païens le nom de Chrestianoi, chrétiens, c’est-à-dire partisans de l’Oint, le Christ. La connotation est nettement politique. Ils sont considérés comme une secte religieuse nouvelle et inconnue. À la même époque, toujours, sous le règne de Claude, (41-54), Suétone signale qu’à Rome « les Juifs s’agitaient continuellement à l’instigation d’un certain Chrestos, [Claude] les chassa » (Vie de Claude, XXV). Ceci prouve qu’une communauté judéo-chrétienne, peut-être fondée, lors d’un passage à Rome, par des pèlerins de retour après leur baptême à Jérusalem, était agitée par des querelles avec des pagano-chrétiens baptisés par Pierre. Pour les Romains tout cela était incompréhensible.
      


      
         
      


      
        En effet, dans Antioche, dont Pierre fit une base pour ses déplacements missionnaires, la situation fut dès le début double : deux communautés chrétiennes, l’une d’origine juive, l’autre d’origine païenne, dispensée de la circoncision et des pratiques juives par Pierre à l’instar de ce qu’il avait fait pour le centurion Corneille, célébraient en commun le repas eucharistique. Il arriva un moment où l’agitation zélote commença à gagner les esprits en identifiant de plus en plus le retour à la liberté d’Israël avec la pratique des coutumes religieuses juives. Déjà Saül-Paul, dont nous parlerons plus loin, avait baptisé des païens en Asie sans leur imposer la circoncision. En 51, des émissaires venus de Jérusalem vinrent à Antioche et déclarèrent que la circoncision était obligatoire pour les pagano-chrétiens. Si l’on refusait, il y avait là une trahison à l’égard du peuple juif, qui ne tarda pas à entrer en conflit avec les Romains. La question était donc une fois de plus politique, mais aussi, à un autre niveau, théologique celui-ci : tous les hommes, sans distinction d’origine, sont-ils appelés à la foi ?
      


      
         
      

    


    
      
        Le judéo-christianisme
      


      
         
      


      
        La communauté d’Antioche envoya Paul, Barnabé et Tite ainsi que ses compagnons, à Jérusalem poser la question aux apôtres. Là, après discussion et les interventions de Pierre et de Jacques, il fut décidé que la mission de Pierre concernerait les circoncis et celle de Paul les incirconcis. Ce partage ne pouvait guère être géographique. Ce qu’il est convenu d’appeler le « concile de Jérusalem» ne résolvait pas le problème de la coexistence de deux communautés dans la même ville. La preuve en est que Pierre, de retour à Antioche, continuait à célébrer les repas eucharistiques avec les pagano-chrétiens jusqu’au jour où des envoyés de l’entourage de Jacques lui demandèrent de ne plus le faire. Il s’inclina face à la fureur de Paul qui le lui reprocha violemment : « Si toi qui es Juif, tu vis comme les païens et non à la juive, comment peux-tu contraindre les païens à judaïser ? » (Gal. II, 14). Pierre était en effet en totale contradiction avec lui-même, puisqu’il avait inauguré la mission chez les païens. Sa conduite n’avait qu’une seule cause : empêcher les judéo-chrétiens de revenir au judaïsme sous la pression des Zélotes. Pouvait-on être juif et chrétien ? Au contraire de Paul, Pierre était persuadé que cela était possible. Son désir d’unité fut conforté par une lettre venue de Jérusalem demandant aux Églises mixtes de s’abstenir des viandes d’animaux sacrifiés par les païens, et des mariages interdits par la Loi. Cela signifiait pour ces pagano-chrétiens qu’il était impossible de manger avec les judéo-chrétiens qui consommaient des viandes étouffées, c’est-à-dire casher. C'était la victoire de Jacques et la défaite de Paul, puisque ce compromis avait toujours été accepté par le chef de l’Église de Jérusalem.
      


      
         
      


      
        Si le christianisme n’était pour Jacques qu’un judaïsme purifié et réformé, pour Paul le compromis de ces observations rituelles était dépassé, car la promesse divine du Salut était antérieure à la Loi. Le Christ a libéré tous les hommes de l’esclavage de la Loi. Aussi, comme nous le verrons plus loin, se trouva-t-il, bien que non désavoué, presque seul. L'Église de Jérusalem fit triompher ses vues non seulement en Syrie et en Palestine, mais aussi au-delà. La modération légaliste de Jacques, son désir d’observance minutieuse de la Loi n’en convainquirent point pour autant le Sanhédrin et le grand prêtre Hannan. Profitant d’une vacance du pouvoir romain, entre deux préfets, il fit lapider Jacques en 62. Ce troisième martyre est révélateur de l’hostilité des Pharisiens et des Zélotes. Les premiers redoutaient l’influence des judéo-chrétiens sur le peuple, les seconds étaient exaspérés de leur refus du messianisme anti-romain. Le paroxysme de l’opposition fut atteint lorsque la révolte juive éclata contre le pouvoir romain en 66. La communauté chrétienne quitta Jérusalem pour se réfugier à Pella en Décapole. C'était la fin de la première Église de Jérusalem et l’isolement programmé du judéo-christianisme.
      


      
         
      


      
        Pour expliquer cet échec final du judéo-christianisme qui ne triompha que de 44 à 62, revenons maintenant en arrière au moment du martyre d’Étienne. Les disciples d’Étienne, les Hellénistes, de par leur dispersion, inaugurèrent la mission. Mais le plus étonnant reste qu’il en fut de même avec le Pharisien Saül, plus tard dénommé Paul, partisan alors du lynchage d’Étienne. La fixation postérieure des Écritures du Nouveau Testament, considérées comme révélées, (cf. chapitre 4, p. 60) a largement fait place aux épîtres de Paul. Par conséquent, nous manquons de renseignements sur les autres missions. Mais en même temps, cela permet de comprendre comment la prédication d’un Messie souffrant (Isaïe, 53) l’emporta sur celle d’un Messie davidique.
      


      
         
      


      
        On a vu comment furent créées les Églises de Palestine, de Syrie et d’Antioche en particulier. Cette dernière comportait « des prophètes et des docteurs » (Act., XIII, 1), pratiquait, avec l’accord de Pierre, des repas eucharistiques mixtes, était en accord avec l’Église de Jérusalem, qui lui avait envoyé Barnabé. Plus tard, elle considéra que Pierre avait été son évêque. Les missions de Pierre sont mal connues. Il est probable qu’il évangélisa le nord de l’Asie Mineure, le Pont, la Cappadoce, puis passa à Corinthe, et ensuite à Rome. Il se considère, après avoir quitté la direction de l’Église de Jérusalem, comme le responsable de la mission auprès des circoncis, ce que le « concile de Jérusalem» lui a confirmé. Fort d’avoir entendu le Christ ressuscité lui confier une charge, d’avoir été le premier à qui il est apparu (I Cor. IX, 1), d’être appelé Cephas (le Roc) par Paul, il est l’homme de la voie moyenne entre les différentes tendances qui agitent les premiers chrétiens. Il a donc une place tout à fait particulière parmi les apôtres et il est le plus proche, par sa conception universaliste, de la mission de Paul. Mais, surtout, Pierre, ancien Zélote, ancien adversaire de la mort du Christ sur la croix (« Passe derrière moi, Satan, » Matth. XVI, 23) fut le premier à insister, une fois revenu de ses erreurs, sur la valeur rédemptrice de la mort du Christ (I Pierre II, 21 et sqq qui renvoie à Isaïe, 53).
      


      
         
      


      
        Beaucoup plus théologien que lui, Paul est allé plus loin en lui restant fidèle. Qui est-ce ? C'est un Juif de Tarse en Cilicie, citoyen romain, élevé dans la plus pure tradition pharisienne, mais en milieu hellénistique. De plus, il a étudié à Jérusalem, « aux pieds de Gamaliel », un rabbin ouvert à toutes les sortes de philosophie grecques et au droit romain, ce qui lui fit prendre le surnom romain de Paul. Prédicateur et polémiste redoutable, il ne tarda point à montrer ses convictions de Juif pieux en approuvant, par sa présence, le lynchage d’Étienne, puis brûlant de « zèle » à courir vers Damas afin d’y punir les chrétiens de cette communauté. En chemin, il tomba de cheval, affirma avoir entendu une voix lui demandant « Saül, pourquoi me persécutes-tu ? ». Guéri, puis baptisé, Paul, à partir de ce moment, est un homme marqué par une révélation intérieure, un mystique qui se considère comme un apôtre puisqu’il a reçu lui aussi une apparition du Christ ressuscité. Prophète et thaumaturge, doué de charisme, il va prêcher un Christ ressuscité dont il estime avoir désormais, après sa conversion radicale, une expérience personnelle et intime. Il est le premier exemple d’un théologien qui soit mystique.
      


      
         
      


      
        Son intégration au sein de l’Église qu’il avait persécutée ne fut donc pas automatique. Il lui fallut au moins trois ans. Sa prédication respectait pourtant les « colonnes de l’Église », c’est-à-dire Pierre et Jacques. Il cherche à connaître Dieu sans la médiation de la Loi, « face à face ». Les Juifs le considérèrent toujours comme un apostat, malgré le fait que systématiquement, il s’adressait d’abord à la communauté juive dans la synagogue de la ville où il arrivait. Quant aux païens, il employait à leur égard un discours utilisant certaines de leurs convictions et une partie de leur vocabulaire. Mais son habileté rhétorique ne faisait pas forcément l’unanimité, surtout lorsqu’il s’agissait de faire accepter la croyance en la Résurrection du Christ, comme cela fut le cas à Athènes.
      


      
         
      

    

  


  
    
  


  
    
      
        LES MISSIONS DE PAUL
      

    


    
       
    


    
      Sa conversion eut donc lieu en 34. À partir de là, il est difficile de fixer une chronologie exacte des événements missionnaires de Paul, d’autant plus que les documents, même contemporains, manquent de précision. Il vaut mieux utiliser le tableau suivant avec deux possibilités selon les résultats plus ou moins flottants proposés par la recherche.
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                Tableau n°1 : Essai de chronologie paulinienne
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                Carte n° 1 : les voyages missionnaires de saint Paul
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                Carte n° 2 : l’expansion du christianisme vers 100
              

            


            
               
            

          

        

      

    


    
      L'Église d’Antioche envoya Paul en mission à deux reprises. Un premier voyage le mena avec ses compagnons à Chypre, en Pamphylie, en Pisidie jusqu’au sud de la Galatie sur le plateau anatolien où ils créèrent quatre communautés. Le deuxième voyage les vit repasser par les mêmes villes du plateau, puis le traverser intégralement à pied jusqu’au détroit des Dardanelles. Là, poussé par une vision à Troas, il passa en Europe et tenta d’évangéliser une colonie romaine, Philippes. Paul évidemment voulait créer de nouvelles communautés chez les païens romains. Il y connut d’incontestables succès, comme à Thessalonique où siégeait le gouvernement romain de la province. Les chrétiens de Philippes et de Thessalonique lui furent en effet d’une fidélité à toute épreuve et le soutinrent financièrement de manière importante. Mais, selon son habitude, il s’adressait d’abord aux Juifs puis aux païens, les premiers, hostiles à sa prédication triomphale, lui firent quitter ces villes. Son passage à Athènes, où il prononça son célèbre discours sur le Dieu inconnu, fut un semi-échec, compensé par la création à Corinthe, autre colonie romaine très cosmopolite, d’une importante communauté. Le proconsul romain Gallion, en 52, refusa toute plainte des Juifs contre lui. Fort de ses succès, Paul revint à Jérusalem et Antioche où nous l’avons vu aux prises lors du « concile de Jérusalem » et de l’incident d’Antioche avec les judéo-chrétiens et Jacques favorables aux observances de la Loi.
    


    
       
    


    
      Il est certain qu’après de telles décisions, le troisième voyage de Paul (cf. carte des voyages de Paul p. 14) fait de lui un véritable chef d’Église à part. Après la Galatie et la Phrygie, il parvient à Éphèse, la grande ville d’Asie Mineure, puis, en Macédoine, à Corinthe, revient par Philippes pour regagner par mer Troas et Jérusalem. Incontestablement il a consolidé ses fondations. D’ailleurs, il a rédigé ses principales épîtres durant ce dernier grand déplacement missionnaire. En même temps les dangers et les épreuves sont allés en augmentant : tentative de lapidation à Iconium, bastonnade à Philippes, de nouveau la trique et le fouet à Éphèse et peut-être même l’exposition aux bêtes dans l’amphithéâtre. Il affronte les querelles entre les groupes chrétiens : les uns se réclament de Pierre, d’autres d’un certain Apollos, d’autres encore sont sensibles aux sirènes d’un mage comme Balbillus ou bien sont partisans des espérances messianiques d’Israël. Elles l’ont rendu, tantôt autoritaire, tantôt doutant de lui. Et que faire devant les disciples de Jean le Baptiste ou de Jean fils de Zébédée ? Excédé par ces divisions, il insiste donc sur le rôle du baptême présenté comme l’équivalent d’une circoncision par le Christ et sur la résurrection finale qu’il enclenche. C'est le nouveau signe d’identité, celui du chrétien, qui remplace la circoncision des Juifs. Sa pensée s’exprime alors ainsi. De Moïse à Jésus, il y a continuité de la Loi, mais en même temps cette continuité toujours fondamentale pour le chrétien a fait son temps. La Loi est désormais celle de l’Esprit-Saint (Rom. VIII, 2) ou celle du Christ (Gal. VI, 2). On passe ainsi d’une vérité du texte à une vérité de la personne. Avec Paul, la morale n’est plus un absolu. Cette rupture, qui est en même temps une continuité avec la Torah (loi en hébreu), empêche les Juifs de le faire condamner pour blasphème. Il ne leur reste plus qu’à l’accuser, comme ce fut le cas à Éphèse, d’être un fauteur de troubles. Or cette accusation politique inquiète beaucoup plus les Romains que les obscurs problèmes théologiques méprisés par Gallion à Corinthe.
    


    
       
    

  


  
    
  


  
    
      
        LA CRISE DES ANNÉES 60
      

    


    
       
    


    
      À force d’évangéliser de plus en plus les Romains, Paul s’était attiré des haines de tous côtés. Il eut beau revenir à Jérusalem, fort des douze Églises locales qu’il avait fondées, Jacques et les Anciens lui imposèrent d’aller se purifier dans le Temple, ce qu’il fit. Mais à peine les Zélotes eurent-ils vent de son arrivée, qu’ils fomentèrent une émeute dans Jérusalem. Paul fut arrêté par les Romains. Devant le Sanhédrin, il joua habilement de la division entre les Sadducéens et les Pharisiens. Excédés, les Zélotes tentèrent de l’assassiner. Prudent, le tribun transféra Paul à Césarée. Là, le procurateur, embarrassé par le fait que le « fauteur de troubles » était citoyen romain, tergiversa, le gardant en prison pendant deux ans, jusqu’au jour où Paul fit appel au tribunal de l’empereur à Rome. Il était persuadé que les tribunaux romains lui donneraient raison.
    


    
       
    


    
      À son séjour en Palestine, de 55 à 58, succéda alors, après deux ans de prison, un long voyage par mer que nous décrit soigneusement Luc dans les Actes (Act. XXVII-XXXVIII 1 à 12) avec des détails incontestables. Le naufrage final à Malte s’explique fort bien par le fait que « le centurion de la cohorte Augusta nommé Julius » ne tint pas compte de la fermeture officielle de la navigation en hiver et ne put empêcher le bateau d’être poussé par les vents étésiens loin des côtes. Placé à Rome en liberté surveillée pendant encore deux ans, Paul est en relation avec la communauté chrétienne de la ville. Son activité apostolique est alors importante jusqu’au moment où ce que l’on appellerait aujourd’hui un non-lieu fut rendu en sa faveur. Peut-être alors alla-t-il annoncer l’Évangile en faisant un dernier voyage en Orient. Une chose est sûre : le 19 juillet 64, l’empereur Néron fut soupçonné d’être à l’origine d’un gigantesque incendie qui ravagea Rome. L'émotion fut telle que l’on chercha des boucs émissaires. « Pour étouffer la rumeur, Néron produisit comme inculpés et livra aux tourments les plus raffinés des gens détestés pour leurs opinions scandaleuses que la foule [...] appelait chrétiens [...] On commença par poursuivre ceux qui avouaient, puis, sur leur dénonciation, une multitude immense et les chrétiens furent reconnus coupables moins du crime d’incendie que de leur haine du genre humain. À leur exécution on ajouta des dérisions, en les couvrant de peaux de bêtes, afin qu’ils périssent sous la morsure des chiens ou en les attachant à des croix pour qu’après la chute du jour transformés en torches humaines, ils fussent consumés, » (Tacite, Annales XV, 44-45). Le ton indigné de Tacite révèle ici combien ce programme fut improvisé pour satisfaire l’hostilité populaire. Il montre bien aussi que les magistrats romains ignoraient tout de ces gens, au point qu’ils eurent recours à des dénonciations. Elles ne pouvaient émaner que de l’intérieur de la communauté chrétienne, puisque le terme de « haine du genre humain » désigne le reproche fait à toute secte fermée, donc secrète.
    


    
       
    


    
      La réponse est fournie par la lettre du « pape » Clément, évêque de Rome, troisième successeur de Pierre. Écrite en 96, elle montre bien que les « colonnes », terme courant pour désigner les chefs d’Église, ont péri en témoignant de leur foi victimes de « la jalousie et de l’envie ». Cette jalousie, ce « zèle » et cette haine entre « frères » a dû certainement aboutir à la dénonciation de Pierre par des judéo-chrétiens. Paul, de son côté, a dû être arrêté après l’incendie. Ceci permit d’instruire les procès et d’aboutir à des mises à mort qualifiées de martyres. Pierre périt dans le cirque du Vatican ; Paul fut décapité (parce que citoyen romain) sur la voie romaine d’Ostie, probablement sur les chefs d’accusation de « subversion » et de « magie », crimes insupportables aux yeux des Romains. Ceci dut se produire au cours de l’année 67 à une date que la tradition fixe au 29 juin.
    


    
       
    


    
      
        Le repli des Juifs sur la synagogue
      


      
         
      


      
        N’oublions pas que ces tragiques événements se produisirent en même temps que la grande révolte juive qui chassa les troupes romaines de Jérusalem. Nous avons vu que Jacques avait subi le martyre en 62 et que la communauté chrétienne s’était réfugiée, avant le siège par les Romains, à Pella. Dirigée par un autre cousin du Christ, Siméon, elle devint la principale représentante du judéo-christianisme. Cette rupture avec Israël, ce refus de prendre en compte le messianisme politique des Zélotes s’expliquent par la persécution des Pharisiens à l’égard de ceux qui avaient voulu convertir tous les Juifs. La guerre juive devint alors inexpiable. En 70, Titus prend Jérusalem, massacre la population juive et rase le Temple. En avril 73, la Xe Légion, après un long siège, finit par entrer dans la forteresse de Massada pour y trouver les cadavres des derniers Zélotes qui s’étaient donné la mort.
      


      
         
      


      
        Cette catastrophe fit désormais reposer le judaïsme sur la diaspora. Sadducéens et Esséniens disparurent tandis que les Pharisiens, grâce à l’institution rabbinique, s’expatrièrent puisque le culte sacrificiel et le Temple n’existaient plus. Le rabbin Johanan ben Zakkaï put s’échapper de Jérusalem et, moyennant l’obéissance aux autorités civiles romaines, fut autorisé à créer une école à Jamnia, à une quarantaine de kilomètres à l’ouest de Jérusalem. Il y reconstitua le Sanhédrin ; son président, le patriarche, fut considéré par les Romains comme l’autorité légale du judaïsme, qui retrouva ainsi son statut de religio licita, une croyance autorisée depuis César. Ces rabbins pharisiens codifièrent alors par écrit tous les commentaires oraux qu’ils avaient mis au point du temps du Christ. Il y a le midrasch, commentaire mot à mot d’un texte biblique (le mot signifie enseigner), la mischna (le fait de scruter), exégèse du même texte au delà du sens littéral. La mischna, écrite en hébreu, marque déjà le retour à la langue primitive de la Bible. La Septante en grec fut de plus en plus abandonnée aux chrétiens et sa traduction considérée comme une catastrophe. Il semble même qu’à la fin du Ier siècle, le Sanhédrin ait exclu des synagogues les chrétiens qui continuaient à y venir (Jean IX, 22 ; XII, 42). Le judaïsme commença à se replier sur lui-même.
      


      
         
      


      
        La crise des années 60 n’en était pas moins grave pour le christianisme. Ses chefs Jacques, Pierre et Paul avaient souffert le martyre. Les communautés, dans certains cas, avaient été dispersées, tandis que la plus grande partie des synagogues finissaient par accepter la réforme pharisienne, et que les groupes de judéo-chrétiens se déplaçaient vers l’Orient syrien, palestinien et arabe. Tous, traumatisés par ces événements, étonnés que les désastres n’aient point engendré la fin du monde, souffrant de leurs échecs, se lancèrent dans la mise par écrit de textes « révélant » l’avenir et leur triomphe prochain. Ces apocalypses (révélations), ces évangiles, mis sous le nom de prétendus apôtres, tentent un amalgame d’idées juives et chrétiennes. Ils sont de plus en plus hétérodoxes au fur et à mesure que meurent les derniers authentiques disciples. L'Apocalypse d’un apôtre dénommé Jean, écrite après 95, est la preuve que la communauté johannique fondée à Éphèse a été dispersée puisque l’écrivain la rédige exilé à Patmos. Elle est le dernier document accepté comme révélé dans le Canon du Nouveau Testament. Ensuite, de nombreux textes, qualifiés désormais d’apocryphes, fleurissent, reflétant soit un ascétisme exalté avec dépréciation du mariage, soit une attente millénariste exaspérée, soit une opposition de type dualiste entre le Dieu de l’Ancien Testament et le Christ du Nouveau Testament. Ces œuvres sont surtout le fait des judéo-chrétiens qui vont verser dans diverses hérésies.
      


      
         
      


      
        Une chose est sûre : à la fin du Ier siècle, vers l’an 100, trois groupes religieux sont sortis de la matrice juive, la communauté pharisienne de la Diaspora centrée sur Jamnia, les communautés judéo-chrétiennes dont l’une est revenue à Jérusalem sous la direction de Siméon et de la famille de Jésus, représentée par les descendants de son cousin Jude, et, enfin, les communautés chrétiennes pétriniennes et pauliniennes d’Asie, de Grèce et de Rome. Après 95, date à laquelle l’empereur Domitien fit exécuter, avec d’autres sénateurs, son cousin germain Flavius Clemens pour « athéisme » et « mœurs juives », ce qui prouve que l’autorité romaine confondait encore christianisme et judaïsme, il devient évident que les deux religions sont maintenant complètement séparées. Tous les liens ont été rompus, même si, comme nous le verrons, la pensée et le culte juifs continuent à influencer le christianisme.
      


      
         
      


      
        Son expansion géographique est nette malgré son éparpillement. En Asie et en Syrie-Palestine, comme le montre la carte p. 15, les Églises locales sont très nombreuses, dix-huit et quatorze. Elles ne sont que sept en Grèce et deux en Italie, Pouzzoles et Rome. Il est probable qu’il y en avait aussi en Galatie, dans le Pont, et en Bithynie. Les Églises d’Alexandrie et de Cyrène existent, mais l’on ignore tout de leur origine. Des missionnaires judéo-chrétiens sont à l’origine de communautés à Edesse, en Osroène et en Adiabène, c’est-à-dire sur la frontière orientale de l’Empire romain, c’est-à-dire l’Euphrate et un peu au-delà. Au fond, le christianisme demeure déjà dans l’Empire romain et ses missionnaires ne se sont guère aventurés au-delà, sauf exception. L'Orient ne les attire pas. La mission paulinienne avec la décision de passer en Europe se révèle capitale.
      


      
         
      

    

  


  
    
  


  
    
      
        CONCLUSION
      

    


    
       
    


    
      La naissance du christianisme à partir de la matrice juive a donc été particulièrement tumultueuse. Issu de l’espérance messianique juive politique et religieuse et de l’affirmation d’un Jésus-Christ ressuscité en son corps sans qu’il soit le roi libérateur d’Israël, ce mouvement a fini par échouer dans son désir de convertir les Juifs. Quatre ruptures décrochèrent petit à petit les chrétiens des Juifs : la lapidation d’Étienne en 36-37, l’exécution de Jacques en 43 et la fuite de Pierre hors de Jérusalem, le martyre de Jacques « frère du Seigneur » en 62, et ceux de Paul et de Pierre en 67. Elles enclenchèrent la mission auprès des païens, tandis que la division des sectes juives créait des conflits entre judéo-chrétiens et pagano-chrétiens à propos de la circoncision, conflits mal résolus par le « concile de Jésusalem » en 49. Le blocage des chrétiens qui se voulaient Juifs, blocage dû à l’hostilité des Pharisiens et au terrorisme zélote, laissa paradoxalement la voie libre à Paul, lequel, après chaque échec dans les synagogues, s’adressait aux païens. Les Églises créées hors de Palestine finirent par rendre le judéo-christianisme minoritaire, à cause des trahisons à l’égard des « colonnes de l’Église » et de la chute de Massada. Tandis que le prosélytisme juif diminuait, celui des chrétiens augmentait. Le « zèle » et la « jalousie » qui avaient fait tant de mal, comme le rappelait en 96 l’évêque de Rome, Clément, aux Corinthiens, était d’autant plus à bannir que le christianisme, après avoir « judaïsé », allait affronter une autre civilisation pour s’y « romaniser ».
    


    
       
    


    
      
        
          
            DOCUMENTS
          


          
             
          


          
            ■ Prière pour l’Empire
          


          
             
          


          
            Cette lettre, adressée par Clément, évêque de Rome, aux Corinthiens vers 96, prouve que malgré les persécutions récentes de Néron et Domitien, l’obéissance des chrétiens aux pouvoirs établis, ici l’Empire romain assimilé à la terre habitée, va de soi. Malgré l’Apocalypse qui voit dans Rome la Bête à sept têtes, le démon, les chrétiens prient pour les empereurs, sans pour autant reconnaître leur divinité, car tout pouvoir vient de Dieu (Rom., XIII, 1-2).
          


          
             
          


          
            
              
                
                  Donne-nous, Maître, la concorde et la paix,
                


                
                   
                


                
                  À nous comme à tous les habitants de la terre,
                


                
                   
                


                
                  ainsi que tu l’as donnée à nos pères
                


                
                   
                


                
                  lorsqu’ils te priaient saintement dans la foi et la vérité.
                


                
                   
                


                
                  Rends-nous soumis à nos chefs et à ceux qui gouvernent toute la terre.
                


                
                   
                


                
                  Car c’est toi, Seigneur, qui leur as donné le pouvoir royal,
                


                
                   
                


                
                  par ton immense et indicible puissance,
                


                
                   
                


                
                  afin que connaissant la gloire et l’honneur que tu leur as donnés
                


                
                   
                


                
                  nous leur soyons soumis
                


                
                   
                


                
                  et que nous ne fassions rien de contraire à ta volonté.
                


                
                   
                


                
                  Donne-leur, Seigneur, la santé, la paix, la concorde et un règne stable
                


                
                   
                


                
                  afin qu’ils exercent sans scandale et sans heurt
                


                
                   
                


                
                  l’hégémonie qu’ils tiennent de toi.
                


                
                   
                


                
                  Car c’est toi, Maître, roi céleste de tous les siècles,
                


                
                   
                


                
                  c’est toi qui donnes aux fils des hommes
                


                
                   
                


                
                  gloire et honneur et pouvoir sur toutes choses d’ici-bas.
                


                
                   
                


                
                  Dirige, Seigneur, leur conseil dans la voie droite
                


                
                   
                


                
                  et selon ce qu’il te plaît,
                


                
                   
                


                
                  afin qu’exerçant pieusement, dans la paix et la bonté
                


                
                   
                


                
                  le pouvoir que tu leur as remis,
                


                
                   
                


                
                  ils te trouvent favorable à leurs desseins.
                


                
                   
                


                
                  Car toi seul as la puissance de faire cela
                


                
                   
                


                
                  et de nous donner de plus grands biens encore.
                


                
                   
                


                
                  CLÉMENT, Épître aux Corinthiens, LX, 4 – LXI.
                


                
                   
                

              

            

          


          
             
          


          
            ■ Les commandements pour les chrétiens
          


          
             
          


          
            Ce texte, tiré de l’Enseignement des douze apôtres, mis par écrit avant la fin du Ier siècle par des disciples itinérants des apôtres, s’adressait aux païens de Palestine et de Syrie. Il reste imbriqué dans la tradition juive du Décalogue. Il révèle la tradition culturelle de la communauté de Jérusalem et le refus des pratiques païennes.
          


          
             
          


          
            2, 1. Second commandement de la doctrine : 2. Tu ne tueras pas, tu ne commettras pas l’adultère et tu éviteras la pédérastie, la fornication, le vol, la magie et la sorcellerie, tu ne tueras pas l’enfant par avortement et tu ne le feras pas mourir après la naissance. Tu ne convoiteras pas les biens du prochain. 3. Tu ne feras pas de faux serment, tu ne porteras pas de faux témoignage, tu ne médiras pas et tu ne conserveras pas de ressentiment. 4. Tu ne seras fourbe ni en pensée, ni en parole, car la fourberie est un piège de mort. 5. Ton discours ne sera ni mensonger, ni vain, mais plein d’expérience. 6. Tu ne seras ni cupide, ni rapace, ni hypocrite, ni méchant, ni orgueilleux, et tu ne formeras pas de mauvais desseins contre ton prochain. 7. Tu ne haïras personne, mais tu reprendras les uns, tu prieras pour les autres, d’autres encore, tu les aimeras plus que ton âme.
          


          
             
          


          
            SC 248 bis, éd. W. Rordorf, A. Tuilier, 1998.
          


          
             
          


          
            ■ Le martyre de Polycarpe
          


          
             
          


          
            Cette lettre de la communauté chrétienne de Smyrne, en 168, est adressée à une Église voisine en Phrygie, un an après le martyre de leur évêque âgé de quatre-vingt-six ans, brûlé vif le dimanche 23 février 167. On remarquera les efforts du fonctionnaire romain pour lui faire abjurer sa foi, ce qui contraste avec l’hostilité populaire.
          


          
             
          


          
            B. LE MARTYRE DE POLYCARPE
          


          
             
          


          
            L'Église de Dieu qui séjourne à Smyrne à l’Église de Dieu qui séjourne à Philomélium et à toutes les communautés de la sainte Église catholique qui séjournent en tout lieu ; que la miséricorde, la paix et l’amour de Dieu le Père et de notre Seigneur Jésus-Christ vous soient donnés en plénitude. [...]
          


          
             
          


          
            Nous vous écrivons, frères, au sujet des martyrs et du bienheureux Polycarpe, qui par son martyre a, pour ainsi dire, mis le sceau à la persécution en la faisant cesser.
          


          
             
          


          
            [...]
          


          
             
          


          
            Alors toute la foule, étonnée devant le courage de la sainte et pieuse race des chrétiens, s’écria : « À bas les athées ; faites venir Polycarpe. »
          


          
             
          


          
            [...]
          


          
             
          


          
            Quant à l’admirable Polycarpe, tout d’abord il ne se troubla pas à ces nouvelles, mais il voulut rester en ville ; mais la plupart cherchaient à le persuader de s’éloigner secrètement. Il se retira donc dans une petite propriété située non loin de la ville, avec un petit nombre de compagnons ; nuit et jour il ne faisait que prier pour tous les hommes et pour les Églises du monde entier, comme c’était son habitude. Et étant en prière, il eut une vision, trois jours avant d’être arrêté : il vit son oreiller entièrement brûlé par le feu ; et se tournant vers ses compagnons il leur dit : « Je dois être brûlé vif. »
          


          
             
          


          
            Comme on continuait à le chercher, il passa dans une autre propriété et aussitôt arrivèrent ceux qui le cherchaient. Ne le trouvant pas, ils arrêtèrent deux petits esclaves, et l’un d’eux, mis à la torture, avoua. Il lui était donc impossible d’échapper, puisque ceux qui le livraient étaient de sa maison ; et l’irénarque [juge de paix], qui avait reçu le même nom qu’Hérode, était pressé de le conduire au stade ; ainsi lui [Polycarpe], il accomplirait sa destinée, en entrant en communion avec le Christ, tandis que ceux qui l’avaient livré recevraient le châtiment de Judas lui-même.
          


          
             
          


          
            Prenant avec eux l’esclave – c’était un vendredi vers l’heure du souper –, des policiers et des cavaliers, armés comme à l’ordinaire, partirent comme pour courir « après un bandit ». Et tard dans la soirée, survenant tous ensemble, ils le trouvèrent couché dans une petite chambre à l’étage supérieur. Il pouvait encore s’en aller dans une autre propriété, mais il ne le voulut pas et dit : « Que la volonté de Dieu soit faite ! » Apprenant donc que les agents étaient là, il descendit et causa avec eux ; ils s’étonnaient de son âge et de son calme, et de toute la peine qu’on prenait pour arrêter un homme aussi âgé. Aussitôt, à l’heure qu’il était, il leur fit servir à manger et à boire autant qu’ils voulaient ; il leur demanda seulement de lui donner une heure pour prier à son gré. Ils le lui accordèrent, et debout, il se mit à prier, rempli de la grâce de Dieu au point que deux heures durant il ne peut s’arrêter de parler, et que ceux qui l’entendaient en étaient étonnés et que beaucoup se repentirent d’être venus arrêter un si saint vieillard.
          


          
             
          


          
            Quand enfin il cessa sa prière, dans laquelle il avait rappelé tous ceux qu’il avait jamais rencontrés, petits et grands, illustres ou obscurs, et toute l’Église catholique répandue par toute la terre, l’heure étant venue de partir, on le fit monter sur un âne, et on l’emmena vers la ville : c’était jour de grand sabbat. L'irénarque Hérode et son père Nicétès vinrent au-devant de lui, et le firent monter dans leur voiture ; assis à côté de lui, ils essayaient de le persuader en disant : « Quel mal y a-t-il à dire : César est Seigneur, à sacrifier, et tout le reste, pour sauver sa vie ? » Lui d’abord ne répondit pas, et, comme ils insistaient, il dit : « Je ne ferai pas ce que vous me conseillez. » Alors, ne réussissant pas à le persuader, ils lui firent toutes sortes d’injures, et ils le firent descendre de la voiture si précipitemment qu’il se déchira le devant de la jambe. Sans se retourner, et comme si rien ne lui était arrivé, il marchait allégrement ; il allait vers le stade, et il y avait un tel tumulte dans le stade que personne ne pouvait s’y faire entendre.
          


          
             
          


          
            Le proconsul se le fit amener et lui demanda si c’était lui Polycarpe. Il répondit que oui, et le proconsul cherchait à le faire renier en lui disant : « Respecte ton grand âge », et tout le reste qu’on a coutume de dire en pareil cas : « Jure par la fortune de César, change d’avis, dis : À bas les athées ! » Mais Polycarpe regarda d’un œil sévère toute cette foule de païens impies dans le stade, et fit un geste de la main contre elle, puis soupirant et levant les yeux, il dit : « À bas les athées ! » Le proconsul insistait et disait : « Jure, et je te laisse aller, maudis le Christ » ; Polycarpe répondit : « Il y a quatre-vingt-six ans que je le sers, et il ne m’a fait aucun mal ; comment pourrais-je blasphémer mon roi qui m’a sauvé ? »
          


          
             
          


          
            [...]
          


          
             
          


          
            Non seulement il n’avait pas été abattu ni troublé par tout ce qu’on lui disait, mais au contraire le proconsul était stupéfait, et envoya son héraut au milieu du stade proclamer trois fois : « Polycarpe s’est déclaré chrétien. » À ces paroles du héraut, toute la foule des païens et des juifs établis à Smyrne, avec un déchaînement de colère, se mit à pousser de grands cris : « Voilà le docteur de l’Asie, le Père des chrétiens, le destructeur de nos dieux ; c’est lui qui enseigne tant de gens à ne pas sacrifier et à ne pas adorer. » En disant cela ils poussaient des cris et demandaient à l’Asiarque Philippe de lâcher un lion sur Polycarpe. Celui-ci répondit qu’il n’en avait pas le droit, puisque les combats de bêtes étaient terminés. Alors il leur vint à l’esprit de crier tous ensemble : « Que Polycarpe soit brûlé vif ! » [...]
          


          
             
          


          
            Quand il eut fait monter cet amen et achevé sa prière, les hommes du feu allumèrent le feu [...].
          


          
             
          


          
            Martyre de Polycarpe, I, I ; 3 à 16.
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       L'expansion du christianisme dans l’Empire romain (v.100-228)
    

  


  
     
  


  
    L'apogée de l’Empire romain a lieu sous les dynasties des Antonins (96-192) et des Sévères (193-235). Cette période de paix et de prospérité a permis l’expansion du christianisme parce qu’elle correspond en même temps à une crise religieuse des paganismes. Les bases religieuses du monde gréco-romain impliquent une fusion entre le culte impérial et l’État qui s’affirme universel. Mais l’insuffisance de leurs réponses aux questions des contemporains explique les succès des chrétiens dont la foi de proche en proche gagne l’ouest de la Méditerranée. Des réactions sporadiques éclatent alors contre cette nouvelle religion, enfin distinguée du judaïsme, après ses dernières révoltes. Le début du IIIe siècle voit intervenir l’État romain dans la persécution des chrétiens. Il importe donc d’expliquer les succès chrétiens durant cette période de la paix romaine.
  


  
     
  


  
    
  


  
    
      
        LES PAGANISMES
      

    


    
       
    


    
      
        La religion romaine
      


      
         
      


      
        Rome est la civilisation de la cité et du citoyen. Les dieux ont fondé les institutions, le culte domestique et les cérémonies qui consolident chaque ville. Depuis 216 apr. J.-C., les sacrifices humains pour obtenir la paix ont été abandonnés. Ils sont remplacés par des sacrifices d’animaux. Le « plus religieux de tous les peuples » aux dires de Cicéron est parvenu à l’Empire du monde, l'oikoumènè (la terre habitée). La grandeur romaine a permis la création d’une véritable « coopérative du bonheur ». Les Romains cultivés sont persuadés avec Aélius Aristide que la terre est devenue une immense ville, où les gens de toute origine sociale s’abandonnent à la joie de vivre. D’ailleurs les monuments de chaque ville sont là pour clamer leurs plaisirs : amphithéâtres avec leurs jeux de gladiateurs et leurs combats contre les bêtes sauvages, cirques pour les course de chevaux, théâtre et Odéon (pour la musique), forum et surtout thermes, seul véritable élément de confort dans ce monde du luxe. Pourquoi s’occuper de l’étranger ? À l’exception des Parthes, qui dominent l’Iran et sont à leur contact sur les rives de l’Euphrate, les Romains ignorent superbement les Barbares au-delà du Rhin et du Danube. C'est là qu’avec Tacite, dans sa lecture très particulière de la Germanie, ils placent le mythe du bon sauvage. Rome est éternelle, comme le prouve la célébration par Antonin le Pieux du 900e anniversaire de sa fondation, en 148, le 21 avril. Cette croyance sera d’ailleurs reprise par l’empereur Philippe l’Arabe, lors de la commémoration du millénaire en 248, mais dans de toutes autres conditions.
      


      
         
      


      
        Dans cette atmosphère euphorique, la religion romaine ancienne continue et se développe à travers l’Empire. Le temple de Jupiter Capitolin est hérissé au sommet de la colline du Capitole des souvenirs des triomphes impériaux. Le temple de Vesta reste desservi par des prêtresses, les Vestales, qui entretiennent le feu de la Cité. L'empereur est le grand prêtre, le Pontifex Maximus. À son image les magistrats sont aussi membres de collèges sacerdotaux ; haruspices et augures sont là pour prédire l’avenir en apportant les réponses des dieux aux hommes. Il s’agit donc d’une religion d’État où politique et croyances sont confondues.
      


      
         
      

    


    
      
        L'incroyance hellénistique
      


      
         
      


      
        Mais en même temps s’ouvre une faille entre la pratique et la croyance. Les dieux sont extérieurs aux hommes. La piété consiste donc à leur rendre un culte qui leur soit agréable. C'est le principe : do ut des, je donne (un sacrifice) afin que tu me donnes (telle faveur). Tout repose donc sur la manière impeccable dont les rites ont été accomplis. Si la faveur n’a pas été accordée, la faute vient du non-respect du rituel qui a de ce fait perdu son efficacité. Il faut donc recommencer, re-lire, re-legere le livre du rituel. De là vient le sens premier du mot religio, religion, l’art de relire, les termes du contrat avec les dieux. Il arriva un moment où cet art de forcer la main aux dieux parut enfantin à beaucoup. « Deux augures ne peuvent pas se regarder sans rire » disait Cicéron. Il y a respect extérieur des formes religieuses mais on n’y croit guère.
      


      
         
      


      
        De plus, comment accepter des rites barbares qui ne correspondent plus à l’humanisme des élites cultivées ? Le temple de Diane à Nemi était desservi par un prêtre qui autrefois y célébrait des sacrifices humains. Au IIe siècle encore, lui-même devait être assassiné. Son meurtrier devenait alors son successeur, et ainsi de suite. Le sens religieux primitif de cet acte : créer la paix par la sacralisation d’un homme dangereux était bien oublié au IIe siècle. Ceci prouve qu’il faut distinguer deux phases dans l’histoire de la religiosité païenne, celle de l’ancienne religiosité, et celle de l’incrédulité hellénistique. Dans la première, on recherche sincèrement la pax deorum, la paix procurée par les dieux tout-puissants, maîtres du destin. Dans la seconde, la restauration religieuse des cultes anciens par Auguste a échoué. La critique virulente du grec Lucien de Samosate (v. 125-v. 192) montre la vieille religion comme une absurdité et un mensonge. Face à cette incroyance « voltairienne » les Romains ne trouvent que des parades insuffisantes : les stoïciens donnaient aux mythes païens un sens naturaliste ou physique. Les dieux étaient l’émanation d’un souffle immortel. Hadrien préférait héroïser son amant Antinoüs noyé dans le Nil dans des circonstances difficiles à expliquer. Antonin le Pieux reçut ce surnom pour avoir été respectueux envers la mémoire d’Hadrien et avoir promu sa divinisation. Mais ces opérations intellectuelles effaçaient le caractère proprement divin des anciens dieux sans atteindre pourtant les croyances populaires.
      


      
         
      

    


    
      
        L'interpretatio romana
      


      
         
      


      
        Restaient alors, pour masquer le vide religieux qui s’ouvrait, les solutions des cyniques et des politiques, à savoir la religion pour le peuple et le culte impérial. Face à la survivance formaliste officielle, les Romains polythéistes admettaient tous les dieux des peuples soumis. Ils faisaient tout pour faire passer ces dieux dans leur panthéon. Tout homme a le droit d’honorer ses dieux ancestraux (dii patrii). Il n’y a que les chrétiens qui soient de véritables athées parce qu’ils ont abandonné les dieux de leur lieu d’origine pour en adorer un nouveau. Rome conserve donc les divinités anciennes et n’en interdit aucune. Seuls deux cultes sont interdits : celui des druides, en Gaule, et celui des prêtres de Saturne (le dieu phénicien Melqart), en Afrique, pour la même raison, la pratique des sacrifices humains. Les Romains respectent la religion grecque et consultent même ses oracles, à Delphes, à Didyme, à Claros, à Dodone, à Épidaure. Ils laissent en place en Orient les cultes anciens, tels celui du dieu Serapis, à Alexandrie, ou encore celui du dieu hittite Baal de Doliché habillé en général romain sous le nom de Jupiter Dolichenus. Ce procédé de romanisation superficielle est appelé interpretatio romana. En Gaule, le grand dieu celtique est identifié à Mercure. Lorsqu’il n’y a pas d’équivalent dans le panthéon romain, on voit surgir des déesses comme les Matres (mères) symbolisant les trois fonctions indo-européennes primitives : le sacré, la violence, la fécondité ou les prêtres, les guerriers, les paysans. On statufie des dieux identifiés aux forces de la nature, comme Cernunnos avec des oreilles de cerf. Ainsi se perpétuent sous un vêtement plus ou moins classique des croyances populaires, celles de l’ancienne religiosité fondée sur l’adoration des forces telluriques, sexuelles, animales ou naturistes (sources, montagnes, etc.). Le temple gréco-romain avec sa cella (chambre) contenant à l’intérieur la statue du dieu, son autel devant les marches, sur lequel les prêtres font les sacrifices et sa grande enceinte (le teménos en grec) contenant la foule des fidèles, ne se répand que dans les zones très romanisées d’Espagne ou de Gaule. Dans le territoire des anciennes tribus, le pagus (pays), il existe même en dehors du chef-lieu de cité des temples ruraux appelés fana. Leur architecture est d’origine celtique, ronde, polygonale ou carrée sans aucune influence romaine. L'interpretatio romana couvre en réalité un paganisme vivant. D’ailleurs, le terme de paganisme vient du mot pagus, dont les habitants sont des pagani, mot qui a donné à la fois paysans et païens. Cette religion laissée au peuple par les élites romaines n’est pas atteinte par la vague d’incrédulité hellénistique. C'est elle qui va résister au christianisme lorsqu’il sortira des villes. Ce noyau dur de la croyance païenne s’est d’ailleurs maintenu jusqu’en plein cœur du Moyen Âge.
      


      
         
      

    


    
      
        Le culte impérial
      


      
         
      


      
        Vu la diversité ethnique des paganismes populaires, leur décalage, malgré l'interpretatio romana, avec les élites cultivées, notamment celles de langue grecque, il fallait mettre au point un culte rassembleur et unificateur. Ce fut le culte impérial. Issu de la croyance des royaumes orientaux et hellénistiques, il repose sur la persuasion intime que le roi, chef de guerre, favorisé par les dieux qui lui donnent la victoire, apporte la paix et la prospérité. La Victoire éternelle est attachée à l’empereur. Pour Auguste, la Victoire permet le début d’un âge d’or, celui de Rome universelle productrice de liberté, de justice, etc. À la fois divinité et vertu du prince, elle est statufiée dans toutes les villes, gravée sur les pièces de monnaie (le seul vecteur publicitaire de l’époque). Depuis Auguste, dans le lieu de réunion des sénateurs, la Curie, une statue de la Victoire se dresse devant un autel sur lequel brûle un feu dans lequel chacun jette en hommage des grains d’encens. Cette divinisation d’une abstraction passe naturellement à la personne de l’empereur. Depuis César, il est habituel de proclamer l’empereur à sa mort divus, c’est-à-dire un homme devenu dieu (et non pas deus, dieu). Sur les inscriptions bilingues l’empereur est qualifié en latin de divus, mais en grec de théos, c’est-à-dire de dieu vivant ! Les bons empereurs le sont toujours. Les mauvais sont frappés de damnatio memoriae, condamnés à l’oubli. Leurs lois sont nulles, leurs statues brisées, leurs inscriptions martelées. C'est ainsi que la dynastie des Antonins est encadrée par deux empereurs « d’oubli », Domitien et Commode. Ce culte impérial civique eut incontestablement du succès surtout dans les provinces. Dès le règne de Commode, l’adoration d’un mort divinisé évolue vers la conviction et la confiance dans les vertus charismatiques du chef, ce qui n’allait pas tarder à créer des difficultés aux chrétiens.
      


      
         
      

    


    
      
        La nouvelle religiosité païenne
      


      
         
      


      
        Ce souci d’être protégés par la Providence des dieux, ce désir de salut qui se développent au IIe siècle, expliquent que la phase d’incroyance hellénistique s’éteint au profit des religions orientales. Propagés par les marchands, les esclaves et les soldats, ces cultes orientaux attirent des individus désireux d’atteindre une vérité, de connaître le bonheur matériel, parfois le salut après la mort. Au lieu d’être des spectateurs d’un dieu local, ils sont des convertis, des initiés à un ensemble de connaissances exaltantes après une cérémonie qui fait d’eux d’autres hommes. Ceci est particulièrement net pour le culte de Cybèle, la grande mère des dieux, et de son amant Attis. Orgiastique et frénétique, il finit par être reconnaissable à la grande cérémonie du taurobole (sacrifice du taureau). De même, le culte d’Isis et Osiris repose aussi sur le mythe de l’assassinat du dieu et de son retour à la vie grâce à la déesse. Il comporte toute une série de cérémonies au cours de l’année reposant sur le retour de la végétation et l’exaltation de la fécondité. Des cultes syriens, à dominante féminine, vont dans le même sens : la pierre noire (bet El, betyle = maison du dieu, symbole phallique) et la prostitution sacrée impliquent la croyance en un destin implacable, l’obligation de parvenir à s’unir à la déesse-mère de la terre par la sexualité ; c’est le cas de Baal Shamin. En revanche, le culte iranien de Mithra est presqu’exclusivement masculin. Pratiqué par les militaires, il repose sur la croyance en un sacrifice purificateur du taureau par Mithra qui apporte ainsi aux hommes le salut en fonction d’une pratique stricte des vertus morales. Les initiations à plusieurs degrés avaient lieu dans des cryptes où trônait le relief de Mithra sacrifiant le taureau, avec une salle abritant le banquet auquel participaient les membres de la communauté. Le mithriacisme eut du succès, d’autant plus qu’avec les cultes syriens, il se développa sous les empereurs, en particulier par Commode et par les Sévères. Parmi ces religions orientales, il y avait évidemment le judaïsme et le christianisme, mais n’oublions pas non plus les fortes croyances dans l’astrologie et la magie. Bref, cette nouvelle religiosité a pour caractères fondamentaux la croyance en l’immortalité de l’âme séparée du corps, en une divinité unique porteuse de salut, en une initiation transformatrice. La nouvelle religiosité païenne est donc très différente de l’ancienne. Elle fait ainsi, par son désir de posséder l’avenir, au vu des déceptions créées par le bonheur matériel, le lit du christianisme qui commence à se répandre.
      


      
         
      

    

  


  
    
  


  
    
      
        L'EXPANSION DU CHRISTIANISME
      

    


    
       
    


    
      
        Nouvelles Églises
      


      
         
      


      
        Il n’y eut pas d’organisation systématique de l’évangélisation. Mais de proche en proche par les marins, les marchands, les esclaves et les soldats qui tous se déplaçaient dans l’Empire, des communautés urbaines se créaient à partir de Césarée, Antioche, Corinthe. Presque toutes les villes grecques connaissent les chrétiens à la fin du IIe siècle, en particulier la province d’Asie (où les Églises se sont multipliées, Pergame, Sardes, Magnésie, etc.). En Bithynie, province située au bord du Pont Euxin (mer Noire), nous avons même la preuve qu’ils sont présents « dans les bourgs et les campagnes ». En Syrie, pour la première fois, la religion qui n’a pas abandonné ses racines araméennes passe la frontière de l’Empire et gagne le royaume d’Edesse où règne le roi Abgar IX (179-186) sur la rive gauche de l’Euphrate. Ce royaume qui fait partie de l’Empire des Parthes aurait vu son roi se convertir, de même que l’Adiabène, sur la rive gauche du Tigre. Cette évangélisation est l’œuvre de judéo-chrétiens qui entretinrent à Edesse le culte de l’apôtre Thomas et laissèrent de nombreux écrits en syro-araméen (ou syriaque). Il est difficile de savoir si l’Inde fut alors atteinte, mais une chose est sûre : ces communautés de populations très mélangées furent sensibles à tous les courants hétérodoxes d’origine iranienne ou syrienne.
      


      
         
      


      
        En Grèce, Thessalonique, Athènes et Corinthe sont des centres importants, qui irradient autour d’eux. L'impression domine qu’à la fin du IIIe siècle, le christianisme est à dominante grecque. En effet l’Occident latin reste encore peu important. Certes, la communauté de Rome montre une remarquable continuité dans l’action de ses épiscopes depuis Clément et les fouilles faites sous le cirque du Vatican prouvent que le culte de saint Pierre existe déjà en 120, mais peu de communautés nouvelles sont apparues : Ostie et Antium, preuves là encore du rôle cosmopolite des ports, lieu de rencontre des nouvelles religions. Ce sont des missionnaires venus d’Asie qui implantèrent les premières églises à Vienne et à Lyon en milieu cosmopolite. Le premier Évêque de Lyon, Irénée, est un grec venant de Smyrne.
      


      
         
      


      
        Au IIe siècle a lieu la seule grande conquête du christianisme, la province d’Afrique, c’est-à-dire l’actuelle Tunisie, qui comprend les villes de Utique, Carthage, Hadrumète, et Lambèse en Numidie. Un effort conjoint venu de Rome et d’Asie crée les premières communautés de langue latine (cf. carte n° 3, p. 65). Au total, il s’agit de minorités urbaines qui s’expriment en trois langues différentes, le grec, le syro-araméen bientôt appelé syriaque et le latin. Toujours au IIe siècle apparaît l’écriture copte, en Égypte, chez les chrétiens.
      


      
         
      

    


    
      
        Méthodes d’évangélisation
      


      
         
      


      
        Il est incontestable que les premiers touchés furent les esclaves et les affranchis, puisque ces derniers peuvent prendre le nom gentilice (d’une lignée) de leur maître romain. Il s’agit donc de personnes en état d’ascension sociale que l’on peut trouver jusque dans la « Maison de César », c’est-à-dire dans l’entourage impérial. À la fin du IIe siècle, la concubine de Commode, Marcia, est qualifiée de philothéa, c’est-à-dire amie, sinon adepte de Dieu. Il est difficile de savoir si les milieux sénatoriaux ont pu connaître par leurs affranchis les bases du christianisme, car chez eux la religion de la culture les tenait éloignés de ces « fariboles ». L'incroyance hellénistique reste forte et l’empereur philosophe Marc-Aurèle n’a que mépris à l’égard de leur « fanatisme ». En revanche, l’apparition d’écrivains chrétiens au IIe siècle prouve que certains milieux intellectuels ont été atteints, ne serait-ce que par la réponse de polémistes antichrétiens. C'est le cas de Celse, qui écrit contre les chrétiens en 176 et démontre par là-même quels sont les milieux sociaux qui acceptent la nouvelle foi. « On y voit [chez eux] des cardeurs de laine, des cordonniers, des foulons, des gens de la dernière ignorance et dénués de toute éducation qui, en présence de leurs maîtres, hommes d’expérience et de jugement, ont bien garde d’ouvrir la bouche ; mais surprennent-ils en particulier les enfants de la maison ou des femmes qui n’ont pas plus de raison qu’eux-mêmes, ils se mettent à leur débiter des merveilles. C'est eux seuls qu’il faut croire ; le pire, les précepteurs sont des fous qui ignorent le vrai bien et sont incapables de l’enseigner. Eux seuls savent comment il faut vivre ; les enfants se trouveront bien de les suivre et, par eux, le bonheur visitera toute la famille. Si, cependant qu’ils pérorent, survient quelque personne sérieuse, un des précepteurs ou le père lui-même, les plus timides se taisent, les effrontés ne laissent pas d’exciter les enfants à secouer le joug, insinuant en sourdine qu’ils ne veulent rien leur apprendre en présence de leur père ou de leur précepteur, pour ne pas s’exposer à la brutalité de ces gens corrompus qui les feraient châtier. Que ceux qui tiennent à savoir la vérité plantent là précepteur et père et viennent avec les femmes et la marmaille dans le gynécée, ou dans l’échoppe du cordonnier ou dans la boutique du foulon afin d’y apprendre la vie parfaite. Voilà comment ils s’y prennent pour faire des adeptes. » (Contre Celse, III, 37.) Celse est un croyant païen persuadé de la vérité des prédictions sur l’avenir faites par les haruspices (devins) à partir du foie des victimes sacrifiées. Homme de sérieux et de morale de son époque, il est révolté par le fait que les prédicateurs chrétiens s’adressent aux pécheurs, c’est-à-dire aux criminels, « brigands, fractureurs de porte, empoisonneurs, sacrilèges, violateurs de tombeaux », et non point aux gens de bien.
      


      
         
      


      
        Il faut préciser, pour mieux comprendre la justesse des accusations de Celse que, très souvent, l’enseignement chrétien était fait de manière ouverte. Au IIe siècle, les païens peuvent donc se renseigner facilement sur le contenu de la foi, et d’ailleurs Celse montre bien qu’il connaît toute la vie de Jésus, sa mort, sa résurrection et l’affirmation qu’il ressuscita en tant que fils de Dieu. Certes, pour lui, ce sont là des inventions et des mensonges. Mais on ne peut l’accuser d’ignorance. Il fallut attendre la fin du IIe siècle et le début du IIIe siècle pour qu’apparaisse, avec l’organisation du catéchuménat, la discipline de l’arcane, c’est-à-dire un enseignement par étapes des vérités de la foi réservant les plus importantes aux quarante jours précédant le baptême. Au IIe siècle, la distinction entre Juifs et chrétiens est nette ; il n’y a pas de secret sur le contenu de la foi, mais ces petites minorités qui grandissent à travers toutes les couches sociales sans aucune clandestinité font fantasmer les païens étonnés par ces succès.
      


      
         
      

    


    
      
        L'État romain et les chrétiens
      


      
         
      


      
        Dans cette atmosphère d’hostilité de l’opinion, les empereurs Antonins furent embarrassés. Le cas le plus typique est celui de Trajan, auquel Pline le Jeune écrivit au début de l’an 112 ou 113 à propos des chrétiens de Bithynie qui étaient déférés devant son tribunal, ou dénoncés par les serviteurs et marchands des temples. Ces derniers voyaient en effet diminuer leur gagne-pain, les fidèles convertis n’achetant plus la viande des animaux sacrifiés. Après avoir interrogé les accusés et même soumis à la torture deux diaconesses, Pline constate qu’une « foule de personnes, de tout âge, de toute condition, des deux sexes aussi » risque d’être menacée de mort s’ils ne sacrifient point aux dieux, alors que leurs réunions sont innocentes. « Je n’ai trouvé qu’une superstition déraisonnable et sans mesure. » Que faire ? Trajan par sa réponse, un rescrit valant jurisprudence, déclare qu’il ne faut point les rechercher et que seuls ceux qui seront dénoncés et convaincus de christianisme, et n’auront pas sacrifié, seront condamnés, les autres, pardonnés. Hadrien précise encore mieux. Les habitants de la province devront faire une pétition devant le tribunal et prouver que les chrétiens « agissent contrairement aux lois ». Seul existe un délit contre l’ordre public. Ces deux réponses ambiguës prouvent que les empereurs, comme l’écrivain Celse, considèrent le christianisme comme un délit, mais que la paix publique leur importe bien plus. Le juge doit donc s’efforcer de faire abjurer l’accusé afin d’éviter que le sang coule. Mais cette jurisprudence, en autorisant la dénonciation officielle et signée, laissait la possibilité légale à des fanatiques païens, prêts à toutes les accusations, auxquelles Pline le Jeune lui-même ne croyait pas, de faire condamner les accusés. La menace pour les chrétiens était donc permanente et imprévisible. Et pourtant, depuis le « rendez à César ce qui est à César, et à Dieu ce qui est à Dieu » (Matth. XV, 22), depuis saint Paul (Rom. XIII, 1-7), depuis l’épître de Clément, évêque de Rome priant pour les autorités publiques, et chez les Apologistes en général, les chrétiens avaient laissé de côté les invectives de l’Apocalypse (XVII et XVIII) contre Rome, la bête à sept têtes. Ils pratiquaient le respect envers l’État romain.
      


      
         
      

    


    
      
        Des persécutions populaires sporadiques
      


      
         
      


      
        C'est pourquoi, vu l’hostilité de l’opinion et les possibilités légales, des persécutions d’origine populaire éclatèrent de manière imprévisible et subite et parfois à condition que les gouverneurs de province acceptent les dénonciations. Sous Trajan, Ignace d’Antioche fut livré aux lions dans le Colisée. Sous Hadrien et Antonin le Pieux, ce furent, toujours à Rome, les papes Telesphore, Hygin, Pie, ainsi qu’Alexandre et ses compagnons. À partir de Marc-Aurèle en 161, le stoïcien doctrinaire, la situation politique et sociale ayant empiré avec les invasions des Quades et des Marcomans sur le Danube et une grande épidémie de peste, les foules cherchèrent encore plus de boucs émissaires. En 165, Rusticus, préfet de Rome, ami de l’empereur, condamne à mort l’apologiste Justin. En Orient, plusieurs évêques subissent le même sort : Publius d’Athènes, Sagaris de Laodicée, Thraséus d’Euménie, et surtout Polycarpe, évêque de Smyrne. Ce vieillard de quatre-vingt-six ans, fut condamné par la foule à périr brûlé vif le dimanche 13 février 166 (cf. document n° 3, p. 21). À Lyon, c’est aussi une manifestation populaire qui fut à l’origine des martyres : « On ne nous a pas chassés seulement des maisons, des bains, de la place publique, mais encore on nous a interdit absolument de paraître en quelque lieu que ce fût [...] Les sévices innombrables que leur infligeait la foule, ils les supportèrent généreusement ; ils furent insultés, frappés, traînés par terre, pillés, lapidés, emprisonnés ensemble [...] Ensuite ils furent amenés au forum par le tribun et les magistrats préposés à la ville, interrogés devant le peuple, ils firent leur confession de foi, puis ils furent enfermés dans la prison jusqu’à l’arrivée du légat. » Celui-ci fit alors confiance aux accusations lancées par des esclaves païens qui eurent peur de la torture. Mais s’apercevant qu’il y avait des citoyens romains parmi les accusés, le légat demanda à Marc-Aurèle ce qu'il devait faire. L'empereur répondit conformément à la jurisprudence qu’il fallait relâcher ceux qui avaient abjuré, exécuter les autres, les citoyens par l’épée, les non-libres jetés aux bêtes. C'est ainsi que périt, le 1er août 177, lors des jeux offerts dans l’amphithéâtre des Trois Gaules, au confluent du Rhône et de la Saône, un groupe important de chrétiens, avec, en particulier, une jeune esclave, la célèbre Blandine, qui, après les fouets, les bêtes, le gril (sic, la chaise de fer), livrée dans un filet aux assauts d’un taureau, finit par être exécutée. En Afrique, sous le règne de Commode, il faut signaler les martyres de Scillum, puis celui du sénateur Apollonius.
      


      
         
      

    


    
      
        L'édit de 202
      


      
         
      


      
        Cependant, avec la dynastie des Sévères, des empereurs militaires très ouverts par leurs épouses aux cultes orientaux, un certain apaisement se fait jour. Rendu inquiet, après son passage en Palestine par les mouvements messianiques qui agitaient le pays, Septime Sévère promulgua en 202 un édit interdisant strictement le prosélytisme juif et chrétien. C'est la première fois que l’État romain promulguait une loi contre les chrétiens ; encore faut-il souligner qu’il s’agissait uniquement d’empêcher la diffusion de leurs croyances et de refuser de leur accorder un statut juridique. Les persécutions consécutives concernaient en effet surtout des néophytes, des catéchumènes et des catéchistes. Il s’agissait donc bien d’empêcher les conversions.
      


      
         
      


      
        Mais l’empereur visait aussi certains exaltés comme les hérétiques montanistes, dont nous reparlerons, et des millénaristes échevelés. Ceci fut particulièrement net en Égypte, à Alexandrie, où le père du grand Origène, Léonide, fut décapité. Des femmes catéchumènes furent brûlées vives. Potamiène et sa mère, après l’exécution de cinq de leurs compagnons, furent enduites de poix et brûlées commes des torches vivantes. Un soldat, Basilide, qui affirma avoir été converti par elle, fut décapité à son tour. À Carthage, où le peuple détruisit les sépultures chrétiennes, ce furent Saturus, catéchiste, Perpetue, une néophyte, et son esclave Félicité, l’une venant d’accoucher, l’autre enceinte, et cinq compagnons, lors des jeux en l’honneur de Géta, étant le 7 mars 203, qui furent mis à mort. D’autres martyres eurent lieu selon la procédure antérieure, comme ce fut le cas pour l’évêque de Lyon. Irénée. Mais, après Septime Sévère, les cas signalés se raréfient. Il s’agit surtout d’incidents locaux où la foule a le dernier mot. C'est le début d’une certaine paix de l’Église qui dura jusqu’au milieu du IIIe siècle. Au total, la religion chrétienne demeure dans l’opinion populaire et celle des élites cultivées une superstition dangereuse, absurde et déraisonnable. On ne laisse la paix à ces trublions qu’à la condition qu’ils obéissent à l’empereur.
      


      
         
      

    

  


  
    
  


  
    
      
        LA FIN DU JUDÉO-CHRISTIANISME
      

    


    
       
    


    
      
        Les révoltes juives
      


      
         
      


      
        On pourrait s’étonner de l’effroyable cruauté des supplices infligés aux chrétiens, mais ils étaient conformes à celle des combats de gladiateurs, et à celle du pouvoir légal de coercitio dont disposaient les gouverneurs. La violence légale fut d’ailleurs encore plus forte à l’égard des Juifs, d’autant plus qu’au contraire des chrétiens qui ne se révoltèrent jamais, ils se lancèrent dans des émeutes de type paroxystique. Leurs motifs étaient politico-religieux, retrouver l’indépendance et le culte perdus. En 112-115, ils se révoltèrent à Chypre, en Syrie, en Palestine, en Égypte et en Cyrénaïque sous l’impulsion d’un mouvement messianique dirigé par Loukouas. Le conflit fut ethnique et religieux. « À Cyrène, égorgeant les Romains et les Grecs, ils mangèrent leur chair, se ceignirent de leurs entrailles, se frottèrent de leur sang. Ils en scièrent plusieurs par le milieu du corps, en exposèrent d’autres aux bêtes et en contraignirent quelques-uns à se battre comme gladiateurs », affirme l’historien Dion Cassius. Ils s’en prirent au temple de Zeus et brisèrent en mille morceaux la statue du dieu. La répression par Trajan fut terrible, la reconstruction par Hadrien démesurée. La statue de Zeus, sur le modèle de celle d’Olympie, fut portée à quinze mètres de hauteur. Les thermes retrouvèrent leur grandeur avec une inscription rappelant que le « divus Aelius Hadrianus » avait effacé par sa générosité le « tumultus judaïcus ». En Égypte l’antijudaïsme, né avant l’empereur Auguste, en sortit renforcé. Pour les Romains, le crime était impardonnable, car Trajan, alors en guerre contre les Parthes, avait vu ses lignes arrières coupées.
      


      
         
      


      
        Un nouveau messie apparut avec Simon Bar Coseba « prince d’Israël ». Il essaya de réintroduire le culte à Jérusalem et d’éliminer les Romains, mais tout se termina dans un massacre général en 135. Jérusalem fut reconstruite par Hadrien qui lui donna son propre nom : Aelia Capitolina. La population fut dispersée. Les Juifs eurent interdiction de s’en approcher, même à vue d’œil. La Palestine reçut une population nouvelle de Grecs orientaux. Cette fois-ci la Diaspora était définitive. Il ne restait plus, après un dernier sursaut en 155, qu’à se replier sur les communautés rabbiniques, d’autant plus que les Juifs s’étant engagés à prier pour la santé de l’empereur, étaient dispensés de pratiquer le culte impérial. Les Romains trouvaient normal d’accorder le statut de religio licita à des croyants dont le Dieu était ancien puisqu’il était celui d’Abraham, d’Isaac et de Jacob, sans oublier Moïse. Les Juifs, eux, au contraire des chrétiens, respectaient le mos maiorum, la coutume des anciens.
      


      
         
      


      
        Dès lors, les Juifs non seulement atteignirent la partie occidentale de l’Empire romain, mais aussi la Mésopotamie. Présents un peu partout, ils exercèrent une influence discrète et sur les païens et sur les chrétiens. Il y eut même des « craignant Dieu » des deux côtés, des mariages mixtes entre juifs et chrétiens, des contacts intellectuels. Même si le judaïsme rabbinique eut tendance à se replier sur lui-même, l’influence hellénique perdura. À Doura-Europos, en 244, sur les bords de l’Euphrate, la synagogue est revêtue d’un cycle de peintures sur l’Ancien Testament. La répugnance juive à représenter Dieu y a disparu. Le retour à l’hébreu et la rédaction du Talmud eurent pour résultat d’accentuer la vie intellectuelle dans le monde juif, et son aspect liturgique, tandis que la vie de prière aboutissait dès le début du IIe siècle au mouvement mystique de piété caractéristique des hassidim. Certains rabbins furent plus tard consultés pour leur connaissance de l’hébreu et l’interprétation de l’Ancien Testament. Ainsi s’explique le fait que le monde chrétien n’a jamais vraiment rompu les contacts avec le monde juif. Au IXe siècle encore, les cérémonies de chacune des deux religions étaient fréquentées par des fidèles des deux bords.
      


      
         
      

    


    
      
        Les sectes judéo-chrétiennes
      


      
         
      


      
        La présence d’Églises chrétiennes de langue syro-araméenne, de communautés juives et de groupes de judéo-chrétiens dans l’Orient parthe explique que cette zone fut un lieu d’effervescence religieuse en Mésopotamie, à l’est des routes caravanières d’Edesse, à Pella et Petra et à l’ouest de l’Euphrate sur les franges septentrionales de l’Arabie. Cette région devient au IIe siècle le refuge des exclus et tout particulièrement des judéo-chrétiens. Leur attachement aux rites mosaïques et à la loi juive n’est pas encore considéré par Justin vers 150 comme répréhensible. Mais ensuite, pour Irénée vers 180, si ces pratiques sont présentées comme obligatoires pour parvenir au salut, elles sont un motif de rupture avec les autres chrétiens d’origine païenne. S'isolant petit à petit de la Grande Église, ils finissent par former des sectes. La première semble être celle des Ebionites (les pauvres), connus grâce à l’écrit inter-testamentaire des romans Pseudo-Clémentins. Ils reconnaissent en Jésus un prophète et un messie mais pas forcément le Fils de Dieu. Ils sont très hostiles aux épîtres pauliniennes. Ils furent nombreux en Transjordanie. Une deuxième se détacha du tronc commun primitif, les elkasaïtes, et se répandit chez les Parthes où nous la retrouverons (chapitre 6, p. 94). Tout en reconnaissant l’autorité de Jésus et en pratiquant des observances juives, ils influencèrent le prophète Mani.
      


      
         
      

    


    
      
        Les incompréhensions
      


      
         
      


      
        Enfin, une troisième secte, celle des Nazoréens, s’appuyait sur un Évangile rédigé en araméen, peut-être celui de saint Matthieu. Ils acceptaient parmi eux des non-juifs, c’est-à-dire des Grecs. Orthodoxes bornés, ils en restent à la notion d’un Jésus Messie accomplissant la geste de Dieu sur terre. Ils n’arrivent pas à faire passer aux Grecs des idées juives. La civilisation araméo-syriaque qui est la leur a effectivement été la première qui ait accepté l’idée d’un Dieu unique masculin tout puissant : El, mais le passage du syriaque au grec se révèle difficile et dangereux. Comment traduire la notion de Fils de l’Homme : Bar Nasha, lancée par le prophète Daniel ? Pour les Juifs et les judéo-chrétiens, cela veut dire que le Messie sera homme. Pour les Grecs : uios tou anthropou, signifie un fils d’homme et non un fils de Dieu. Cette expression fossilisée était incompréhensible pour des Grecs. Il en était de même pour le terme de Messiah (le messie, celui qui est oint, bien graissé dit Claudel) qui était parfaitement clair pour les Juifs, lesquels pensaient à Samuel versant de l’huile sur la tête de Saül, puis de David. Il fut traduit par les Grecs par Chrestos, lesquels en firent un surnom, Iesos Chrestos, Jésus-Christ, ce qui lui a fait perdre toute valeur. Les communautés judéo-chrétiennes étaient bornées par une langue poétique et symbolique, alors que les Grecs pensaient par idées s’enchaînant les unes aux autres plus rationellement. En langue syriaque, la réalité est vue. En langue grecque, la réalité est double, matérielle et spirituelle. Le corps est un tombeau (soma, sèma) dont l’âme (psychè) doit heureusement s’échapper à la mort.
      


      
         
      

    


    
      
        Postérité des judéo-chrétiens ?
      


      
         
      


      
        Aux IVe, Ve et VIe siècles, les judéo-chrétiens existaient toujours dans le no man’s land entre l’Empire romain d’Orient et l’Iran sassanide. Le christianisme, avec les hérésies, a pénétré le nord de l’Arabie et même le Yémen. Les fouilles archéologiques ont révélé l’existence d’églises judéo-chrétiennes. Après le triomphe de l’Islam, on perd les traces des judéo-chrétiens. En revanche, les derniers résultats de la recherche semblent privilégier une hypothèse expliquant leur disparition par une postérité inattendue. Il semblerait que les textes primitifs du Coran aient été mis par écrit dans une langue araméo ou syriaco-arabe. Certaines sourates ne seraient que des transcriptions d’hymnes liturgiques judéo-chrétiennes. Le prophète Mahomet aurait donc rencontré au cours de ses voyages des judéo-chrétiens, orthodoxes, sectaires ou hérétiques, aux observances rituelles strictes. Ainsi s’expliquerait qu’une partie de leur héritage serait passée dans l’Islam, en particulier le fait que Jésus y soit toujours qualifié de prophète, jamais de Fils de Dieu. De même, la pratique du pouvoir est identique chez les judéo-chrétiens et les premières générations islamiques : tandis que les évêques étaient toujours des « frères » de la famille de Jésus, corrélativement les premiers califes sont toujours membres de la famille de Mahomet. Ainsi s’expliquerait que la sortie du christianisme hors de la matrice juive et syro-palestinienne ait laissé des traces et des héritages ambigus au point de fournir des matériaux intellectuels nécessaires à la naissance d’une troisième religion monothéiste.
      


      
         
      

    

  


  
    
  


  
    
      
        CONCLUSION
      

    


    
       
    


    
      Le deuxième siècle, siècle de paix et de bonheur, est donc un temps de recherche religieuse. L'Empire romain, qui confond volontairement l’État avec la religion païenne officielle, pratique un rituel dont on commence à douter. L'ancienne religiosité païenne est en crise, sapée par l’incrédulité hellénistique. Les Romains répliquent soit par l'interpretatio romana, qui permet d’inclure tous les dieux étrangers, soit dans une vision romanisante, soit par le culte impérial. Au noyau dur du paganisme rural s’ajoute alors une religiosité civique unificatrice autour de l’empereur proclamé divus. Ce culte qui fait tout reposer sur l’empereur sauveur va de pair avec l’expansion d’une nouvelle religiosité païenne. Des cultes orientaux apportent des promesses de salut personnel, des initiations individuelles, des réponses sur l’avenir et la résurrection de l’âme. Que ce soit au niveau du temple urbain des Césars ou de l’hypogée de Mithra, le culte religieux est vaste et multiple. Certains se font même initier à plusieurs dieux, ou à plusieurs mystères, sans compter l’appartenance civique à la Rome éternelle.
    


    
       
    


    
      Dans ce foisonnement religieux se glisse de ville en ville le christianisme, maintenant distingué du judaïsme. Au IIe siècle, il devient grec et syriaque. Il s’étend en Occident autour de Rome et surtout en Afrique où naît un christianisme latin. Depuis les milieux humbles, il gagne certains intellectuels, mais provoque en même temps de fortes hostilités. L'État romain cherche à limiter les explosions populaires contre ces communautés nouvelles dynamiques et va même en 202 jusqu’à interdire le prosélytisme chrétien. Mais les martyres du IIe siècle eurent un effet contraire au but attendu : les conversions se multiplièrent.
    


    
       
    


    
      Le contraste entre comportement non violent des chrétiens devant les persécutions et les révoltes juives du IIe siècle accentue l’originalité du phénomène chrétien. Il est purement religieux, au contraire du judaïsme. L'échec des soulèvements aboutit à la diaspora définitive. Mais lorsqu’ils eurent accepté de prier pour la santé de l’empereur cela leur procura une paix tout aussi définitive. Ce qui ne fut point le cas du christianisme. Qu’avait-il de si particulier qui provoquait une telle exception ? Pourquoi était-il la seule religion inacceptable ?
    


    
       
    


    
      Les avatars des premiers Juifs convertis au christianisme sont là pour montrer combien le judéo-christianisme était une impasse politique, mentale et culturelle. Si les chrétiens ne se révoltent pas contre Rome, c’est parce que l’Évangile est différent de l’Ancien Testament. Si les judéo-chrétiens n’arrivaient pas à évangéliser les Grecs, c’est parce qu’ils ne pouvaient pas s’arracher au substrat araméen et syriaque de leurs origines. Leur refus des pratiques universelles de saint Paul posait la question fondamentale. Pourquoi les apôtres et leurs successeurs ont-ils réussi ? Qui est le plus fidèle au message de Jésus ? L'étude des raisons de l’expansion du christianisme au IIe siècle va permettre de découvrir les causes de leur succès.
    


    
       
    


    
      
        
          
            DOCUMENT
          


          
             
          


          
            ■ Les combats de gladiateurs vus par l’apologiste Tatien
          


          
             
          


          
            Né en Mésopotamie, ce païen converti vint à Rome et suivit l’enseignement de Justin. Il adressa un Discours aux Grecs vers 150-155. Sa diatribe est d’une violence extrême à l’égard de toute la civilisation gréco-romaine, car c’était un homme de langue syriaque. Sa foi chrétienne était une manière de prendre sa revanche sur les erreurs des philosophes grecs. Il termina sa vie dans la secte encratite.
          


          
             
          


          
            Jeux et gladiateurs
          


          
             
          


          
            23. 1. J’ai vu des hommes alourdis par l’entraînement, traînant en quelque sorte le fardeau de leurs chairs ; des récompenses et des couronnes les attendent ; les agonothètes (meneurs des jeux) les appellent non pour un acte de bravoure, mais pour une compétition qui n’est qu’insolence et discorde ; j’ai vu couronner celui qui frappait le plus fort. 2. Les spectateurs siègent pour applaudir, les adversaires combattent sans motif, et nul ne descend leur prêter aide. 3. Et ce ne sont là que les moindres maux ; qui n’hésiterait à dire les pires ? Des gens, qui font profession de paresse, se vendent eux-mêmes pour être égorgés – conséquence de leur débauche. Celui qui a faim se vend, et le riche achète les meurtriers. 4. Avez-vous raison de faire ces choses ? Vos magistrats réunissent l’armée des assassins, annonçant publiquement qu’ils vont entretenir des brigands ; et ils font paraître ces brigands en public, et tous vous courez au spectacle, vous y devenez les juges aussi bien de la méchanceté de l’agonothète que des gladiateurs eux-mêmes. Celui qui n’a pas pu assister au meurtre s’afflige de n’avoir pas été condamné à devenir le spectateur de ces scélératesses. 5. Vous sacrifiez des animaux pour en manger la viande, et vous achetez des hommes pour offrir à votre âme la vue d’hommes qui s’égorgent entre eux ; vous la nourrissez, contre toute piété, du sang versé. Le brigand du moins tue pour voler, tandis que le riche achète des gladiateurs pour tuer.
          


          
             
          


          
            Tatien, Aux Grecs, 23,2.
          


          
             
          

        

      

    


    
       
    

  


  


  


  
    
      3
    

  


  
     
  


  
    
       Les causes du succès du christianisme
    

  


  
     
  


  
    La civilisation romaine du bonheur était travaillée au IIe siècle par une angoisse existentielle. Grecs et Romains étaient des croyants insatisfaits, tournés vers une attente sotériologique et un désir de connaissance. Ils ne comprenaient absolument pas l’originalité du christianisme, tout en étant attirés par ses communautés ferventes. Les persécutions ont donc posé des questions aux païens, tout en obligeant les chrétiens à répondre aux critiques qui leur étaient faites. Ainsi naquit le mouvement intellectuel des Apologistes, qui défendirent le loyalisme des chrétiens envers l’État romain. Mais cette réponse ne suffisait pas, car le monde romain était alors envahi par une science religieuse, la gnose, qui cherchait à répondre par une connaissance savante aux questions des contemporains. Cette religion multiforme obligea les communautés chrétiennes à mieux définir leur foi. Du combat contre les erreurs gnostiques sortit alors une définition de l’orthodoxie du christianisme avec son corollaire, les hérésies. L'apparition de la philosophie chrétienne et de la théologie donne un nouvel impact au christianisme au milieu d’une prolifération d’écrits religieux de toute sorte.
  


  
     
  


  
    
  


  
    
      
        LES CHRÉTIENS, DES SUBVERSIFS
      

    


    
       
    


    
      
        Le crime de nouveauté
      


      
         
      


      
        Pour les Romains, le culte des dieux ancestraux est la base de l’équilibre politique et social. Il faut suivre le mos maiorum, la coutume des ancêtres, faute de quoi le monde s’écroule. C'est un acte d’impiété que de ne point adorer les dieux de ses pères. Or les chrétiens adorent un Dieu, Jésus-Christ ressuscité, qui est nouveau, et ceci est d’autant plus choquant qu’ils se sont séparés des Juifs dont le Dieu, Yahweh, est ancien, puisqu’il est le dieu d’Abraham, d’Isaac et de Jacob. L'Empire romain a donc logiquement accordé aux Juifs le statut de religio licita, malgré leurs révoltes, parce que leur culte est traditionnel. Les chrétiens, eux, viennent de nulle part, n’ont ni racine, ni patrie, ni statut politique : « Il est une race nouvelle d’hommes nés d’hier, sans patrie ni traditions, ligués contre toutes les institutions religieuses et civiles, poursuivis par la justice, universellement notés d’infamie, mais se faisant gloire de l’exécration commune : ce sont les chrétiens » (Celse).
      


      
         
      


      
        Ils sont en effet ligués contre les institutions religieuses et civiles lorsqu’ils comparaissent devant le juge et refusent de déposer quelques grains d’encens sur l’autel qui fume au pied des enseignes légionnaires portant les images des empereurs. En ne sacrifiant pas, ils commettent un crime de lèse-majesté. Ils mettent ainsi en danger l’équilibre politique et religieux de l’Empire. Pourquoi ? Chaque personne que le juge interroge et cherche à sauver de la mort veut témoigner (témoin en grec se dit martyr) au cours de ce procès de Celui en lequel elle croit, Jésus-Christ, vrai vainqueur de la mort, à ses yeux, et non point en un général vainqueur proclamé empereur, divinisé à sa mort. Entre un homme devenu dieu et un Dieu incarné dans un corps d’homme, il y a une incompatibilité totale. César a beau être Pontifex Maximus, grand pontife, et cumuler ainsi, de manière totalitaire, politique et religion, il ne peut pas être préféré à un Dieu annoncé par l’Ancien Testament comme le Fils de l’Homme, c’est-à-dire la réussite parfaite de l’humanité. Dès lors, les chrétiens martyrs subvertissent les bases de l’État romain, pire encore, pratiquent un sacrilège. Ils ont beau ne pas se révolter, ils ruinent de l’intérieur l’édifice politique et social dont ils se retirent.
      


      
         
      

    


    
      
        L'« athéisme » des chrétiens
      


      
         
      


      
        Non seulement ils refusent le culte impérial, mais ils font dépérir les cultes des autres dieux. Les païens les accusent donc normalement d’être des athées. Justin, martyr, précise : « On nous appelle athées. Oui, certes nous l’avouons, nous sommes les athées de ces dieux. » « Si nous n’offrons pas de nombreux sacrifices ni de couronnes de fleurs aux idoles [...], c’est que dans cette matière brute et sans vie nous ne reconnaissons pas l’aspect de la divinité. » Le refus de l’idolâtrie commun aux Juifs et aux chrétiens les place donc à part.
      


      
         
      


      
        Les chrétiens se mettent d’ailleurs spontanément de côté en refusant d’assister aux cérémonies païennes, aux spectacles du théâtre où l’on jouait des pièces ayant trait aux mythes païens, aux jeux de l’amphithéâtre et du cirque où le public participait au meurtre des gladiateurs blessés, se passionnait pour tel ou tel cocher de char à coup de paris. Ils évitaient ces lieux de dégradation des passions humaines, refusaient les sacerdoces municipaux pour ne pas sacrifier et certains même évitaient l’armée pour ne point verser le sang. Infidèles à Israël, traîtres à Rome, ils formaient une troisième espèce d’hommes en proie à une superstition nouvelle, irrationnelle et obstinée. À l’hostilité des élites romaines, s’ajoute alors une accusation générale de misanthropie et de « haine du genre humain ».
      


      
         
      

    


    
      
        Les chrétiens, boucs émissaires
      


      
         
      


      
        Dans les milieux populaires se fit jour alors toute une série de calomnies, que ne partageaient point les élites intellectuelles romaines, mais qui n’en fut pas moins la cause des explosions sporadiques de persécutions. Puisque tout ce qui est nouveau est mauvais et qu’ils détestent le genre humain, les chrétiens ne peuvent que se livrer à des actes abominables. Le moindre est d’adorer dans leurs cérémonies une tête d’âne, animal considéré comme le plus lubrique de tous. Un apologiste, Minucius Felix, rapporte une accusation pire. Dans leurs cérémonies nocturnes et clandestines, ils demandent à un néophyte de larder de coups de couteau un jeune enfant recouvert de farine. L'assistance se repaît de son sang et se partage les morceaux. Mieux encore, si l’on peut dire, Fronton, précepteur de Marc-Aurèle, décrit des cérémonies nocturnes où, un chien ayant uriné sur les lampes, l’obscurité se faisant, chacun s’unit à son voisin ou sa voisine, frère, mère ou fille, etc. Ces « festins de Thyeste » anthropophages et ces « orgies d’Œdipe » incestueuses sont des accusations classiques contre toute minorité, toute communauté nouvelle. L'historien les retrouve répétées à l’infini contre les hérétiques, les Juifs, les cathares, les anabaptistes, etc. Il s’agit d’un réflexe populaire destiné, en dénonçant les « horreurs » d’un groupe mystérieux ou d’un individu haut placé, à réunir une foule anonyme contre un bouc émissaire dont la mort permet de résoudre temporairement les tensions internes d’une société. Ce que nous appellerions aujourd’hui des pogroms ou des lynchages relève d’une technique millénaire. En prenant le relais des sacrifices humains, pourtant abolis par Rome, les martyrs reproduisaient l’exemple du Christ dont le grand-prêtre Caïphe avait dit : « Il vaut mieux qu’un seul homme meure pour le peuple. » (Jean, XVIII, 14.) Effectivement, la mort du Christ entraîna la paix : « De ce jour-là, Pilate et Hérode devinrent amis, d’ennemis qu’ils étaient. » (Luc, XXIII, 12.) Après chaque martyre, la foule se disperse et devient paisible.
      


      
         
      

    


    
      
        Violence contre non-violence
      


      
         
      


      
        Or cette paix ne dure pas. La nouveauté chrétienne ne peut être éradiquée par l’élimination de certains de ses membres. Bien mieux, comme le constate Tertullien : « Le sang des martyrs est une semence de chrétiens. » Le courage et la non-violence de ces hommes et de ces femmes, souvent d’origine servile, frappaient les imaginations, provoquaient des conversions. En sens inverse, l’opinion populaire inquiète de voir délaissée « la paix des dieux », à la moindre calamité, désigne les chrétiens comme coupables du désordre. Comme le fait remarquer Tertullien, il suffit que le Tibre déborde à Rome et que simultanément le Nil n’inonde pas les campagnes au mois d’août pour que tous s’écrient : « Les chrétiens au lion. » Le phénomène du bouc émissaire peut renaître sans cesse. À cette répétition de la violence s’oppose son refus par les chrétiens qui suivent l’attitude du Christ qui n’a pas résisté. Irénée de Lyon en explique la cause. Les chrétiens sont fidèles au comportement du Christ « en qui tout homme se renouvelle ». Nous retrouvons ici la notion de nouveauté absolue, notion insupportable pour les païens, car elle est déstabilisante. Le Christ, étant l’homme parfait, peut être imité par ses fidèles, au contraire des dieux païens qui sont souverains, inaccessibles et tout-puissants : « Ton dieu, on l’a saisi en personne, on l’a étendu sur la croix, torturé et jamais ses justiciers n’en ont éprouvé le moindre dommage », dit Celse. Les dieux, eux, savent se venger et punir ! Pour un Romain, la non-violence est incompréhensible, elle est une nouveauté extravagante.
      


      
         
      

    


    
      
        Les chrétiens ruinent les mythes
      


      
         
      


      
        Or l’essentiel du paganisme repose sur des récits explicatifs, des mythes qui démontrent, comme les fables d’Ésope, quelle est la raison d’être des hommes sur terre, leur destinée, leurs rapports avec les dieux, les moyens d’obtenir la paix. Le mythe de base du culte impérial, la Providence des dieux qui fait de l’empereur le dispensateur du bonheur et de la paix pour tous les citoyens, repose sur ce que Tacite appelle « le secret des légions », secret que le refus du sacrifice aux divins empereurs fait éclater au grand jour. L'Empire romain rebondit vers une nouvelle période de paix provisoire à chaque fois que le sang d’un dirigeant assassiné coule : Caligula, Claude, Néron (et je passe sur la crise de 68), Domitien, Commode, Caracalla, Élagabal, Sévère Alexandre, etc. Les chrétiens révèlent ainsi que les dieux ont soif et que le sang des empereurs nourrit la paix romaine. Septime Sévère avait raison de dire : « Enrichissez les soldats et moquez-vous du reste », car ce sont eux qui créent l’empereur par l’épée. Le mythe du culte impérial est ainsi vidé : il repose sur la violence.
      


      
         
      


      
        Mais le crime politique et religieux des chrétiens va plus loin, car, en dévoilant la violence, ils démontent toute la mythologie païenne. Ils démontrent, en refusant les dieux, que chaque mythe est un récit créateur de violence et fondé par la violence. Saturne dévore ses enfants. Apollon tue ou viole les femmes qu’il aime, perce les Cyclopes de ses flèches, massacre les enfants de Niobé, écorche vif le satyre Marsyas, fait étouffer par deux serpents le prêtre troyen Laocoon, etc. L'aède Orphée qui charmait par ses chants tous les animaux fut mis en pièces par les Ménades pour avoir exclu les femmes de la célébration des mystères. Sa tête coupée chantait encore en flottant sur les eaux du Pô. Bacchus, toujours accompagné d’un cortège de femmes vêtues de peaux de bêtes (appelées Ménades ou Bacchantes), leur fit dévorer cru le roi Penthée, qui avait surpris leurs cérémonies. Ses fidèles célébraient toujours un sacrifice du taureau dont ils mangeaient la viande crue. Osiris, découpé en morceaux dispersés par son frère Seth, fut ramené à la vie par son épouse Isis qui parvint à retrouver les membres épars et, le plus important, ses parties génitales. À chaque fois, la violence est fondatrice d’un nouvel et fragile équilibre. « Que de choses, les immolations et les sacrifices n’ont-ils pas révélées à ceux qui y eurent recours ? » dit Celse, qui ne se rend pas compte que ces révélations viennent de la violence punissant un coupable présumé. L'autre révélation, celle des chrétiens, insiste au contraire sur l’inanité du massacre des innocents par Hérode et la persuasion que la victime, le Christ, est innocente de ce dont elle est accusée. La mythologie païenne était ainsi, à plus ou moins long terme, frappée d’impuissance explicative. Les mythes étaient vidés de leur contenu salvifique violent par une croyance en un sauveur pacifique.
      


      
         
      

    


    
      
        Les chrétiens vident les rituels de leur sens
      


      
         
      


      
        La perception par les Romains de l’innocence de la victime, le martyr, que les juges respectent d’ailleurs, innocence de même nature que celle du Christ selon les affirmations des chrétiens, aboutit à une véritable révolution mentale chez les païens. Leurs rapports avec les dieux changent. À quoi bon faire des sacrifices si les faveurs obtenues des dieux ne sont pas durables ? La dure négociation qui s’engage avec eux lors de l’accomplissement minutieux des rites cérémoniels repose sur la foi qu’ils sont loin des hommes, tout-puissants (transcendants par conséquent) et qu’il est possible de négocier avec eux en achetant leurs faveurs par un sacrifice sanglant. La religion consiste donc (cf. chapitre 2, p. 23) à relire soigneusement l’ordre de succession des rites, avec des prêtres purs de toute souillure. Or il arrive que le sacrifice n’aboutisse pas. En ce cas-là, il faut le recommencer, car une étape du rite a probablement été mal accomplie, ou bien l’un des participants ou des spectateurs n’était point dans les conditions requises. La religion est donc une technique d’obtention du pouvoir divin. Il suffit qu’un chrétien soit près d’un autel fortuitement pour qu’il soit accusé d’avoir fait rater le sacrifice. Cela se produisait notamment dans le cas d’une impossible lecture par les haruspices du foie d’un animal sacrifié en public. Ici le rituel leur paraissait inefficace. Lorsqu’une faveur divine était obtenue sans la cause efficace du rituel, la religiosité païenne ne pouvait que basculer dans l’irrationnel magique. En 172 la VIIa Legio Fulminata fut en proie, en pleine canicule dans la steppe danubienne, à une soif inextinguible lorsque subitement un orage diluvien éclata, comme il arrive habituellement dans cette situation météorologique. La pluie fut si torrentielle que les légionnaires purent se désaltérer dans leur casque. Les chrétiens qui étaient dans cette légion affirmèrent que le prodige venait de Dieu. Les propagandistes officiels l’attribuèrent à Jupiter Pluvius, arrosant les Romains de ses bienfaits, comme on peut le voir représenté sur la colonne Antonine. Mais l’empereur Marc-Aurèle resta persuadé que son magicien de service de l’état-major, un hiérogrammate égyptien, avait invoqué Hermès Aerios (nom grec du dieu Thot) et provoqué ainsi la pluie salvatrice. En somme pour les uns, Dieu décide, pour les autres le dieu peut être agi par les hommes. Tout le monde était d’accord sur le miracle, mais le rituel païen se dégradait d’une cérémonie publique en une opération secrète. La relation avec la ou les divinités changeait. Ceci n’empêcha point par la suite les païens d’accomplir les rites cérémoniels avec une scrupulite aiguë, mais ceux-ci devenaient de plus en plus formels.
      


      
         
      

    


    
      
        Une nouvelle conception du sexe
      


      
         
      


      
        Non-violence, ruine des mythes et fin programmée des rituels sont dus à l’affirmation chrétienne d’un Dieu qui n’est pas seulement transcendant comme les dieux païens, mais qui est, en même temps, immanent, c’est-à-dire présent dans l’humanité. Il est à la fois loin et proche. Sa proximité et son incarnation expliquent que le Christ ait été présenté par les apôtres et leurs successeurs comme un Dieu d’amour invitant les hommes à s’aimer. Or la conception gréco-romaine de l’amour était complètement différente de celle des chrétiens. C'est avec étonnement que le médecin de Marc-Aurèle, Galien (v. 131-v. 201), constate « que leur mépris de la mort est évident ainsi que leur retenue sexuelle, même chez les femmes ». D’habitude, pour les Romains, il faut marier les femmes avant la puberté, le plus tôt possible à cause de la « hâte de leurs désirs ». Cette persuasion médicale de l'irrépressibilité du désir va de pair avec la croyance religieuse que l’union charnelle n’a qu’un seul but, la procréation, que le plaisir n’est que fécondant. La matrone, l’épouse, est valorisée uniquement, comme son nom l’indique, par ses maternités. Sa chasteté n’est qu’une absence de plaisir. Elle ne peut être amoureuse. Les déesses et les dieux sont là pour accomplir cette œuvre avec elle et son époux. Vénus, Cerès, Proserpine, Isis et les déesses-mères de l’Orient provoquent sans cesse à l’union charnelle. Jupiter, Mars, Bacchus sont la violence perforant la femme. Tout se résume en deux dieux vénérés (mot qui vient de Vénus), Baubo, la déesse qui montre sa vulve et Priape, le dieu qui tend sa verge. « Salut, Priape [...], c’est toi que l’épouse invoque afin que son mari ait son nerf souvent raide et toujours puissant », dit une inscription. Priape est aussi le dieu de la végétation qui revient au printemps, d’où son autre nom Pan. Il est tout, comme ce terme grec l’indique. C'est le grand Pan.
      


      
         
      


      
        En même temps, cette divinisation du sexe est perçue par les Romains comme le contact avec la mort, vu sa violence : l’union charnelle est le lieu de l’effroi et de la peur. Le membre viril, en latin fascinus, provoque une véritable fascination, comme la tête de la Méduse sur la poitrine d’Athéna méduse et pétrifie ceux qui la regardent. La sexualité païenne est donc vécue dans un atmosphère d'horror tremendus (horreur provoquant un tremblement). Ainsi s’explique l’existence en latin de nombreux verbes exprimant la crainte : timeo, metuo, vereor, paveo, caveo, etc.
      


      
         
      

    


    
      
        Le sexe est-il mort ou vie ?
      


      
         
      


      
        Face à cette vision pessimiste païenne, les affirmations chrétiennes sont là encore radicalement neuves. Leurs arguments ne peuvent d’ailleurs que révolter les païens. Tout part de leur croyance en une alliance de Dieu avec son peuple. Cette alliance est décrite dans l’Ancien Testament (mot qui signifie alliance) comme un véritable mariage raté entre Yahweh et l’humanité dépeinte comme une femme adultère : « Tu écartes les jambes à tout venant, tu ne cesses de faire la putain. » (Ézéchiel, XVI, 25-26.) Or, pour Celse, pour une fois d’accord avec les Juifs à propos de la conception de Jésus par la vierge Marie, « Dieu, dont la nature ne souffre pas qu’il s’abaisse à aimer de simples mortelles », aurait « voulu jouir de ses embrassements ? ». Les amours de Dieu avec l’humanité pécheresse sont révoltantes et risibles, puisqu’elles vont jusqu’à l’envoi du Christ pour épouser l’humanité et la sauver par la résurrection de la chair. La logique intense de cette métaphore érotique signifie que Dieu n’est pas abstrait ; il est relation : celle de l’homme et de la femme, celle avec Israël, celle enfin avec les peuples. Elle implique du même coup, dans le mariage, la fidélité. La nouvelle alliance (le Nouveau Testament), celle du Christ avec l’Église, est un mariage. Saint Paul dit : « Ce mystère (cette révélation) est grand. » (Ephes, V, 32.) Le mariage passe alors, grâce à l’acceptation de cette révélation, de la fureur érotique destructrice, qui est punissable, à l’amour conjugal mutuel et fidèle, car Dieu est présent dans l’union charnelle. Celle-ci devient non seulement la cause de la procréation, mais, ce qui est nouveau, une relation, un langage de communion et de communication entre deux personnes. L'obsession de la procréation et, la crainte de la mort s’effacent devant l’accès à la vie, celle des enfants, mais aussi à la Vie éternelle. Indissoluble, le mariage mène à la résurrection de la chair.
      


      
         
      


      
        Affirmation encore plus scandaleuse pour les Grecs et les Romains. Les premiers avaient éclaté de rire à l’Aréopage en écoutant Paul parler de l'Anastasis (résurrection). Les seconds croient, eux aussi, que le corps humain est une guenille dont il faut se débarrasser à la mort, afin que l’âme immortelle puisse gagner les séjours éternels. Que la chair puisse servir à autre chose que la reproduction, avant de disparaître, est impensable. Les chrétiens, eux, affirment que les fonctions génitales sont à distinguer de la fonction de communion. Les apologistes, Athénagore et Justin, insistent sur le fait que les organes sexuels ne sont pas uniquement destinés à la conception d’enfants. Ils peuvent ne pas être utilisés, sans aucun dommage pour chacun. Autant il est impossible de ne pas manger ni boire sans périr, autant s’abstenir de relations charnelles ne cause point de dommages. Cela veut dire que le désir est maîtrisable, au contraire du besoin. De là s’inscrit l’éloge de la virginité ; de là résulte l’annonce qu’au Paradis la sexualité n’aura plus besoin de la procréation (Marc, XII, 25). Mais la chair et l’âme seront sauvés. Cette vision optimiste d’une sexualité source de vie paraît inacceptable.
      


      
         
      

    

  


  
    
  


  
    
      
        DEFENSE DES CHRÉTIENS
      

    


    
       
    


    
      
        Les arguments des apologistes
      


      
         
      


      
        Virginité, célibat volontaire et retenue sexuelle des femmes nécessitaient d’être expliqués aux païens, de même qu’il fallait répondre aux attaques et aux calomnies sur l’athéisme, l’incivisme et la subversion opérés par les chrétiens. À partir de 120, toute une série d’écrivains tenta de convaincre les empereurs et les élites cultivées du loyalisme des adeptes du Christ et de la vérité du christianisme face à l’illogisme des persécutions et aux contradictions du paganisme. Ces ouvrages à la fois défensifs et missionnaires sont l’œuvre d’hommes capables de manier les figures de la rhétorique enseignées dans les écoles et les concepts de la philosophie grecque. Un seul des apologistes écrit en latin, Justin (v. 100-166). Ce païen, né en Palestine, à Naplouse, se convertit et fut baptisé vers 134. Il fit deux séjours à Rome (140-145 et 155-166) entrecoupés par un retour en Samarie. De ses œuvres, il nous reste deux Apologies, un Dialogue avec le rabbin Tryphon et un fragment de traité sur la Résurrection. Il mourut martyr, dénoncé par un philosophe cynique, Crescens, et exécuté sur l’ordre du philosophe Rusticus, maître de Marc-Aurèle et préfet de la ville. Il enseigna dans une école à Rome et utilisa les catégories grecques du Logos (la parole) pour les adapter au texte de l’Évangile de saint Jean et trouver ainsi un terrain commun entre païens et chrétiens. Préoccupé par la polémique avec les Juifs, il recherche dans l’Ancien Testament tout ce qui prophétise l’arrivée du Christ, c’est-à-dire les figures annonciatrices.
      


      
         
      

    


    
      
        Refus du monde païen romain
      


      
         
      


      
        Tous les autres apologistes, laïcs eux aussi, sont de civilisation grecque. Entre 175 et 180, écrivaient Meliton, Apollinaire et Miltiade en Asie Mineure, Athénagore « philosophe » à Athènes, Théophile, évêque d’Antioche, Tatien, un Parthe qui adressa un Discours aux Grecs très polémique ; en 197 ce fut, en latin, la publication du célèbre Apologétique de Tertulllien et de l'Octavius de Minucius Felix. De la même époque date l’Épître anonyme à Diognète, une apologie en grec qui montre combien les chrétiens sont dans le monde sans être pour autant du monde, ce qui signifie que leur vie terrestre leur est étrangère car leur véritable cité est dans les cieux.
      


      
         
      


      
        Ce type de discours ne pouvait qu’inquiéter les païens, qui pouvaient toujours y voir un refus de l’Empire romain. Mais les propos des apologistes, qui, certes, insistent tous sur le loyalisme des chrétiens, vont plus loin, car ils répondent d’une part aux Juifs en attaquant leurs rituels, d’autre part aux païens en se disculpant de leurs accusations d’athéisme et d’immoralité. Haine du genre humain, eux qui refusent les combats de gladiateurs ? Sacrifices des nouveau-nés, eux qui refusent l’exposition des bébés sur les tas d’ordures des villes ? Leur argumentation repose sur une critique de l’incohérence des mythes païens, des mystères, de l’idolâtrie et de l’immoralité des mœurs païennes auxquelles ils opposent le monothéisme, la résurrection et donc le respect du corps. Le corps est beau en tant que création de Dieu. Ils donnent les mœurs chrétiennes fraternelles en exemple.
      


      
         
      

    


    
      
        L'échec des apologistes
      


      
         
      


      
        En revanche, il faut remarquer que leurs critiques portent essentiellement sur l’ancienne religiosité païenne. Ils ignorent la nouvelle religiosité avec ses cultes qui évoluent vers la conception d’un dieu unique (hénothéisme). Ils sont au contraire beaucoup plus forts lorsqu’ils utilisent les philosophes antiques, comme Socrate, Platon, dont les intuitions religieuses annoncent les idées chrétiennes. En reprenant le concept platonicien de la transcendance divine ou la notion stoïcienne de la providence divine, ils montrent à quel point le christianisme est capable de se couler dans le moule grec. Cette hellénisation du christianisme est une nouvelle preuve de sa capacité transculturelle. Les apologistes se sentent profondément grecs et romains. Pour eux, il n’y a pas de contradiction entre la pensée philosophique humaniste et leur foi. Pour Meliton, le christianisme contribue à la grandeur de l’Empire. Néanmoins leurs arguments n’ont pas convaincu le public cultivé auquel ils s’adressaient. Le recours aux prophéties bibliques ne convainc pas. L'affirmation de la résurrection de la chair choque : « Y a-t-il un corps qui, après être tombé en décomposition, puisse revenir à son premier état ? » interroge, narquois, Celse. Ils ont échoué par suite de l’insupportable nouveauté du christianisme, mais en même temps ils ont réussi car, comme le souligne l’Épître à Diognète, les chrétiens sont présents partout. À la troisième génération des écrivains chrétiens va succéder au IIIe siècle, une quatrième autrement plus forte que son aînée. (cf. tableau n° 2, p. 45)
      


      
         
      

    

  


  
    
  


  
    
      
        UN AUTRE ADVERSAIRE
      

    


    
       
    


    
      
        La gnose
      


      
         
      


      
        Cette défaite intellectuelle était due au fait que les chrétiens se battaient au IIe siècle sur deux fronts : l’Empire romain et la gnose. Ce mouvement de pensée né en Orient à la fin du Ier siècle, fleurit surtout en Égypte, mais s’étendit un peu partout. Fruit de la crise du polythéisme gréco-romain, il montre bien par les questions qu’il pose combien il répond aux interrogations d’une société en errance religieuse. Selon un de ses maîtres, Théodote : « Qui sommes-nous ? De qui sommes-nous ? Sommes-nous purifiés ? Qu’est-ce que la génération ? Qu’est-ce que la régénération ? Où allons-nous ? »
      


      
         
      


      
        À ces questions, des maîtres apportent en réponse une doctrine du Salut, une gnose, c’est-à-dire une connaissance. Elle est un don divin, une étincelle apportée à certains élus. L'initié est ainsi rendu divin. Il ne s’agit donc pas d’une foi partagée par tous, mais d’une connaissance intellectuelle élitiste libératrice. Cette gnose païenne se multiplia en systèmes gnostiques chrétiens (gnosticisme) tous plus ou moins rivaux entre eux. Il s’agissait donc d’un adversaire bien plus dangereux pour le christianisme que l’Empire romain, puisqu’il se prétendait le seul et vrai christianisme. Né probablement en Palestine, ce mouvement bien connu grâce aux réfutations des écrivains chrétiens de la troisième génération et aux manuscrits de la bibliothèque gnostique découverte à Nag Hamadi en Égypte, repose sur la conviction que le monde est mauvais, en proie aux démons et aux puissances infernales.
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        Sur ce socle païen sont posés, par emprunts à différents courants de pensée, des solutions syncrétistes au problème du mal. Dieu est absolument transcendant, inaccessible, indicible : l’Origine, l’Inconnaissable. Ce Dieu androgyne s’autoféconde lui-même et produit des émanations qui constituent la Plérôme (plénitude de la réalité). Ces émanations se déploient, sous forme de généalogies successives par le biais d’éons, parcelles d’être du Plérôme. Ainsi de génération en génération finit par naître l’homme, dernier des éons, de Sophia, la Sagesse prise par un péché de luxure envers le Père Primordial. Ainsi s’explique l’existence du mal.
      


      
         
      

    


    
      
        Une science attirante
      


      
         
      


      
        Le gnosticisme repose donc sur une pensée dualiste. Le désordre passionnel introduit dans le Plérôme a fini par aboutir à la création du monde mauvais dirigé par le Démiurge. Le mal est une substance matérielle mélangée avec la substance spirituelle. Il faut alors dégager dans l’homme ses éléments divins. Mais la prédestination matérielle est totale. Il existe des hommes intégralement hyliques (matériels), d’autres totalement psychiques (spirituels, dotés d’une âme) ; ceux-ci peuvent se dégager comme les chrétiens de la Grande Église. Enfin, les pneumatiques (pétris du Souffle de l’Esprit) sont les vrais gnostiques dotés de peu de chair, remplis de semences divines, les vrais initiés. Prédestinés au salut, ils réunissent les particules de lumière qui vont permettre de sauver et de dégager les psychiques de leurs pesanteurs.
      


      
         
      


      
        Ils comparent l’exil matériel de Sophia, la Sagesse surnommée Achamoth, revenue à Dieu après un séjour de souffrance dans le monde, à l’agonie du Christ. Ils proposent une interprétation du scandale de la Croix supérieure à celle des chrétiens en l’évacuant par l’affirmation que Jésus a fait semblant de mourir, ou qu’au dernier moment Simon de Cyrène a été crucifié à sa place (docétisme). Le Christ supérieur s’étend sur les limites du Plérôme, c’est ce qu’on appelle le sacrifice de la Croix. Le gnosticisme est donc une véritable machine de guerre destinée, grâce à une imitation souvent ligne à ligne des Évangiles, à entrer dans le christianisme jusqu’à se prétendre le vrai christianisme. Le mariage est uniquement céleste, celui de l’âme et de l’esprit. Il est symbole de liberté : « L'ignorance est esclave, la gnose rend libre. » (Nag Hamadi, II, 384, 8-11.) En s’unissant, l’homme et la femme deviennent un. Ils redeviennent l’androgyne primitif, effaçant ainsi le mal qu’est la sexualité. Et c’est Jésus qui répare ainsi cette séparation. Alors le monde retournera au chaos primitif. Car Dieu n’a pas créé le monde. La recherche du retour à l’origine et le désir d’identification entre les hommes sans sexe brise ainsi l’histoire en morceaux. L'histoire est une imposture. Le temps n’a aucune valeur. Ceci est logique puisque les penseurs gnostiques n’ont que le concept d’émanation à leur disposition pour expliquer les généalogies des éons. Ils ignorent, et pour cause, celui d’évolution. Or, nous le verrons, les chrétiens ont cependant une conception de l’Histoire. On mesure ici à quel point la ressemblance trompeuse entre gnosticisme et christianisme était en contradiction profonde avec le christianisme rival en lequel le gnosticisme se travestissait.
      


      
         
      


      
        L'adoption d’un vocabulaire chrétien, l’abondance des écrits gnostiques attribués aux apôtres (Évangile de Thomas, Apocalypse de Pierre, etc.), le prosélytisme des gnostiques firent connaître leurs idées jusqu’en Gaule, où Irénée montra le succès qu’avait le mage Marc-Aurèle auprès des femmes dans les villes du bord du Rhône. Leurs communautés, probablement sans clergé, connurent un grand développement après même la fin de l’Antiquité. La pensée dualiste est en effet plus facile à comprendre qu’une pensée moniste. Ces minorités élitistes, très portées sur la connaissance intellectuelle, ne s’en divisèrent pas moins en de nombreuses écoles tournant à la secte.
      


      
         
      

    


    
      
        Les sectes gnostiques
      


      
         
      


      
        L'une d’elles, païenne, est fondée vers 120 par Carpocrate, dont le fils Épiphane a été adoré comme un dieu à Céphalénie. Il affirmait que l’homme ne fait ni action bonne ni action mauvaise. Une autre est dirigée par Satornil, un ascète judaïsant actif dans Antioche vers 70-100, qui considère le mariage comme issu de Satan ; il est persuadé de l’existence de deux principes. Les Barbelognostiques représentent un courant gnostique classique, Barbelo étant simplement un autre nom de l’éon Sophia. Un autre groupe syrien est celui des Séthiens. Ses écrits sont nettement judéo-chrétiens, comme le prouve l’apocryphe de Jean.
      


      
         
      


      
        Le mouvement le plus répandu est celui de Valentin. Venu d’Égypte, il paraît avoir brigué la succession de l’évêque de Rome, Pie, en 140. Ce visionnaire eut une théologie. Il oppose Iahweh à Jésus Dans la vision triadique des hommes, ses disciples considèrent que les psychiques seront sauvés par le désir de Sophia auquel répond l’envoi du Seigneur, le Sauveur par excellence, et ceci pour toutes les âmes qui le désirent. Cet optimisme sotériologique contraste évidemment avec les autres gnoses. Il explique sa forte pénétration à l’intérieur du christianisme.
      


      
         
      


      
        Les très nombreuses sectes gnostiques oscillèrent ainsi dans leurs pratiques cultuelles entre deux tendances, pessimistes et optimistes, ascétiques et laxistes sans qu’elles se recouvrent terme pour terme. Le refus du monde mauvais se traduit par une haine de la sexualité, le refus de la concupiscence, bref par un ascétisme radical et une spiritualisation du mariage. Mais le gnostique, étant en même temps sauvé par la connaissance, reste libre. Certains pratiquent alors des cultes spermatiques ou du serpent. Le libertinage est frère du puritanisme.
      


      
         
      

    


    
      
        Une conséquence de la gnose, Marcion
      


      
         
      


      
        Les idées gnostiques étaient donc dans l’air du temps et ne pouvaient qu’influencer les chrétiens. Parmi eux, se trouvait un laïc, fils d’évêque probablement, né dans le Pont vers 65. Ce chrétien convaincu voulait fonder une Église pure de toute contamination juive ou païenne. Excommunié par son père, Marcion quitta Sinope pour Rome, où il rédigea sa Bible et ses Antithèses. Il mourut vers 160. Pour lui, seul Paul représente l’authentique doctrine chrétienne. L'Ancien Testament est le règne de la Loi, désormais périmée. Le Nouveau Testament est l’avènement de l’Amour et de la Miséricorde. Il faut donc supprimer l’Ancien Testament, élaguer les épîtres pastorales de Paul et n’en garder que dix avec l’Évangile de Luc. Excommunié par les presbytres et l’évêque de Rome en 144, chassé de la Ville, il répandit son Église dans le monde romain jusqu’en Mésopotamie. Mais sa pensée s’infléchit encore. Il y a deux dieux, celui de l’Ancien Testament, de la Loi, du Talion, et celui du Nouveau Testament, qui envoie Jésus. Celui-ci sauve l’humanité par son sacrifice ; il fait semblant de mourir sur la croix (docétisme). Marcion se laisse donc ici influencer par le dualisme gnostique. Ce refus de la chair et de sa résurrection explique son encratisme : il interdit le mariage et la procréation, enseigne une morale encourageant le martyre.
      


      
         
      


      
        Il fut le premier, avec l’apologiste Tatien, à poser le problème de la rédaction et de la mise au point du Nouveau Testament. Quels étaient les textes authentiques attestant la prédication de Jésus ? Fallait-il pousser jusqu’au bout la nouveauté de l’Évangile en supprimant ses racines ? La double condamnation de Marcion prouve combien sa tentative dualiste de découpage des textes révélés était dangereuse. Elle gommait les origines juives du christianisme. Elle le privait ainsi de toute son histoire du salut. Elle déjudaïsait complètement le personnage historique de Jésus.
      


      
         
      

    


    
      
        Le prophétisme montaniste
      


      
         
      


      
        Plus ou moins lié au marcionisme sur le plan intellectuel, le montanisme est un mouvement chrétien qui finit par tomber dans l’illuminisme par ses excès prophétiques, sa recherche frénétique du martyre, son exaltation de la virginité, ses prophéties en langues sur le modèle de la glossolalie qui avait animé les premiers baptisés à la Pentecôte par Pierre et ses apôtres. Saint Paul se méfiait de ces charismes, et de ces baragouinages en langue inintelligible. De même, on regardait de travers les femmes prophétesses chez des adeptes du gnosticisme.
      


      
         
      


      
        À partir de 156 apparut en Phrygie, au cœur de l’Asie Mineure, un dénommé Montan qui vivait à Pépuze. Ce pays passait pour très arriéré. On en importait des esclaves très bêtes. L'esprit prophétique s’empara de Montan, saisi de véritables crises extatiques de forme épileptoïde. Il affirma être l’incarnation du Paraclet, de l’Esprit-Saint. Très vite, il fut entouré de femmes comme Prisca et Maximilla. Cette dernière annonça la fin du monde après sa propre mort. Montan était persuadé d’avoir une part de Dieu en lui quand il annonçait le retour du Christ. Une inscription comportait cette invocation : « Au nom du Père, du Fils et du Seigneur Montan. » Il est l’Esprit-Saint. Priscilla quant à elle déclarait avoir vu le Christ venir à elle sous la forme d’une femme vêtue de blanc.
      


      
         
      


      
        L'autorité chrétienne fut complètement désarçonnée par cette explosion d’attente insupportable du retour du Christ. Il y avait chez les montanistes de l’exaltation. Leurs excès étaient répréhensibles. Leur surenchère dans la propagande les menait à la conviction qu’ils formaient une Église de l’Esprit, qu’ils étaient des pneumatiques. Elle les fit excommunier par des synodes tenus en Asie Mineure. À la mort de Maximilla, en 179, la fin du monde n’étant pas arrivée, le mouvement se réduisit en une petite Église qui survécut longtemps jusqu’au VIe siècle. Le prophétisme était cassé. L'autorité ecclésiale avait déclaré que la Révélation était close, mais il en résulta une misogynie importante dans l’Église.
      


      
         
      

    


    
      
        Orthodoxie contre hérésie
      


      
         
      


      
        Face aux gnostiques, marcionistes et montanistes, il fallait que les chrétiens répondent. Ils furent obligés de mieux définir leur foi, leur croyance droite. Ainsi naquit l’orthodoxie par opposition à l’hérésie. « Il faut qu’il y ait des hérésies », dit saint Paul (I Cor., XI, 19). Il vaut mieux traduire par : « Il faut qu’il y ait des choix », car hairesis vient du verbe grec airéo, je prends, je choisis. L'hérésie est un choix privilégiant tel ou tel aspect particulier de la Révélation. L'hérésie n’est donc pas une erreur, mais une vérité partielle érigée en un tout absolu. Ceci explique l’obstination des hérétiques, puisqu’ils tiennent en main un fragment de vérité. Les hérésies sont les scories inévitables de la recherche de la vérité. Elles sont la preuve d’une foi vivante.
      


      
         
      

    


    
      
        L'autorité de Rome ?
      


      
         
      


      
        Le besoin d’authentifier la vérité par une pierre de touche se fit donc jour très tôt. Devant les sectes multiples, qui fait l’unité ? Insensiblement, depuis Clément, évêque de Rome, la capitale de l’Empire voit se rencontrer tous les représentants des sectes, Marcion, Valentin, etc. De l’autre côté, s’y rendent à leur tour Polycarpe, vers 155, et Irénée, en 177, ce qui lui permet d’ailleurs d’échapper à la persécution qui éclatait alors à Lyon. L'Église de Rome acquiert une autorité particulière sous la direction de Pie (140-155), d’Anicet (155-166), de Sôter (166-174), d’Éleuthère (174-189), et de Victor (189-199), premier pape latin. Ce dernier tranche sans façon le conflit avec les Églises d’Asie qui désiraient continuer à célébrer la Résurrection du Christ le quatorzième jour du mois de Nisan, c’est-à-dire le même jour que la pâque juive, en préférant qu’elle soit commémorée le dimanche suivant le quatorzième jour. Il s’agissait d’une querelle entre une tradition johannique d’Éphèse (le quatorzième jour) et une tradition paulinienne (le dimanche). Victor dut tolérer la coutume asiate.
      


      
         
      


      
        Cela posait, à petite échelle il est vrai, le grave problème de la tradition. La réflexion sur l’Écriture était-elle inspirée au même titre que les Évangiles ? L'interprétation obligatoire de ces textes, pour répondre aux prétentions des gnostiques disant qu’ils appliquaient les doctrines des apôtres, devait être assurée et garantie par une succession certaine de génération en génération. On était alors (cf. tableau n° 2, p. 45) à la troisième génération, la dernière qui ait reçu une transmission orale directe de l’Évangile par la deuxième génération qui avait connu et fréquenté les apôtres. Il était temps de travailler le message chrétien à l’aide des concepts philosophiques grecs. Écriture et tradition allaient ne faire qu’un, car la seconde était une explicitation de la première.
      


      
         
      

    

  


  
    
  


  
    
      
        NAISSANCE DE LA THÉOLOGIE
      

    


    
       
    


    
      
        Une pensée nouvelle
      


      
         
      


      
        À l’aide de la philosophie apparaît alors pour la première fois une science du raisonnement sur Dieu qui eut une fortune considérable. La question fondamentale fut posée en termes philosophiques par Pilate à Jésus : « Qu’est-ce que la vérité ? » (Quid, [au neutre, et non pas au masculin, quis] est veritas?, Jean XVIII, 38.) Or, il l’avait devant lui, puisque Jésus affirma : « Je suis la voie, la vérité, la vie. » (Jean, XIV, 6.) À partir du moment où la vérité n’était plus une chose, mais quelqu’un en chair et en os, les catégories mentales des Grecs étaient bouleversées. L'incarnation d’un Dieu dans un homme était impossible puisque la chair est perverse. La Passion était infamante et ridicule. Nous avons vu comment le problème fut éliminé par le docétisme.
      


      
         
      

    


    
      
        L'adoptianisme
      


      
         
      


      
        Une fois le docétisme hérétique refusé, se posa la question de la filiation de Jésus. Pour les Grecs, l’enfant est une promesse d’homme qui n’a d’intérêt qu’à partir de son apogée, c’est-à-dire à 45 ans. Avant, comment un bébé pourrait-il être Dieu ? Or Jésus fut baptisé à 30 ans et c’est à ce moment qu’il aurait été saisi par l’Esprit et aurait pris conscience qu’il était le Messie adopté par Dieu. Cette idée fut soutenue par Cérinthe, puis par Théodote le corroyeur né à Byzance. Il fut exclu de la communauté par l’évêque de Rome, Victor, en 198. Le principe de l’hérésie adoptianiste n’en survécut pas moins jusqu’à l’époque carolingienne.
      


      
         
      

    


    
      
        Le monarchianisme
      


      
         
      


      
        Commencèrent alors à se poser les problèmes christologiques. Jésus est-il divin (comme l’empereur), dieu (comme ceux des païens) ou Dieu ? Sauf les ébionites, tous les chrétiens affirment qu’il est Dieu. Il y a en Dieu un seul principe, en grec monarchia. Ceci élimine les gnostiques dualistes. Mais que vient faire là-dedans le Saint-Esprit ? La multiplicité prend la place de l’unité. Par peur du polythéisme païen, certains choisirent la facilité. Le premier partisan du monarchianisme fut Praxéas, excommunié à Rome par Éleuthère. L'idée fut reprise et vainement améliorée par Sabellius, originaire de Cyrenaïque : Père, Fils et Saint-Esprit sont les trois aspects passagers d’un seul Dieu. Sabellius fut condamné par le pape Callixte vers 220. Son hérésie avait pour conséquence que le Père avait souffert sur la croix en même temps que le Fils (patripassianisme).
      


      
         
      

    


    
      
        Le subordinatianisme
      


      
         
      


      
        En sens inverse, le désir de distinguer les personnes dans la Trinité fit que les théologiens, empêtrés dans le concept d’émanation, crurent bon d’affirmer que la deuxième personne, émanée de la première, lui était inférieure. Cette tendance apparaît chez certains écrivains du IIe siècle, mais elle verra ses conséquences graves éclater seulement au IVe siècle avec Arius (cf. chapitre 7, p. 106). Pour le moment, cette théologie balbutiante a du mal à se débarrasser du concept de généalogie dans le rapport ontologique du Père au Fils.
      


      
         
      

    


    
      
        La pensée de saint Irénée
      


      
         
      


      
        Mais elle est beaucoup plus à l’aise quand il s’agit d’une théologie du salut, comme le prouve l’œuvre d’Irénée (v. 130-140 – v. 203). Il est né probablement à Smyrne, où il a connu Polycarpe dans son adolescence, lequel l’a entretenu de ce que lui avait appris l’apôtre Jean. Il est donc le dernier qui ait connu les témoins des apôtres. Par cette tradition orale nul n’est mieux placé que lui pour dire, comme plus tard Augustin : « Nous croyons en Celui en qui ils ont cru. » Prêtre à Lyon, évêque après la persécution de 177, il reste de son œuvre écrite en grec la traduction latine du Contre les hérésies (Adversus hæreses) et La Démonstration de la prédication apostolique.
      


      
         
      


      
        Lors de la lutte antignostique, Irénée affirme, dès le départ, qu’une histoire du salut est annoncée par les Écritures, initiée par Dieu, parachevée par Jésus. Nous verrons plus loin quelle théologie de l’histoire cela implique. L'essentiel est dans la création par Dieu d’un homme véritable qui est chair. La chair est l’image substantielle de Dieu, visible dans la chair glorieuse de Jésus. Elle est élevée à Dieu progressivement par la contemplation de Dieu. Cette vérité de l’esprit et de la chair qui mène à la divinisation de l’homme, malgré le péché d’Adam, explique l’expression d’Irénée : « La gloire de Dieu, c’est l’homme vivant, mais la vie de l’homme, c’est la vision de Dieu. » (IV, 20.7.) L'œuvre de Dieu, rachetée par le Christ, a pour but le salut de la chair admise à voir Dieu. Il est incontestable que cette vision optimiste du salut de la chair par le Christ est directement issue de l’Évangile de Jean, lequel insiste sur Dieu-Amour, mais Irénée interprète de manière originale le récit de la Genèse sur la création de l’homme. L'œuvre d’Irénée donne à son exposé général de la foi une impression d’unité profonde. Il n’y a qu’un seul et unique dessein de Dieu, le salut de l’homme dans toutes ses composantes, « récapitulées » dans la personne du Christ.
      


      
         
      


      
        Cette œuvre est une des plus grandes synthèses théologiques avant les Pères de l’Église du IVe siècle. Ces derniers l’éclipsèrent après le Xe siècle, mais elle n’en reste pas moins par son étroit contact avec les origines chrétiennes une des causes du dynamisme évangélisateur du IIe siècle. La tradition (paradosis) est désormais fondée.
      


      
         
      

    

  


  
    
  


  
    
      
        CONCLUSION
      

    


    
       
    


    
      Cette époque de ferveur évangélisatrice a donc vu, malgré, ou à cause de, la nouveauté de la religion chrétienne, les chrétiens tenir tête aux accusations de toutes sortes. Boucs émissaires ne rendant pas violence contre violence, ils ébranlent de l’intérieur mythes et rites, proposent une nouvelle conception de la chair et du sexe, une unité de la personne promise à la résurrection. Si les apologistes n’ont pas su rassurer l’État romain sur le loyalisme des chrétiens, l’effervescence religieuse du temps y est pour beaucoup. La vision dualiste de la gnose est beaucoup plus dangereuse pour les chrétiens que l’Empire romain. Marcion met en péril l’unité de la Révélation. Montan, par un prophétisme échevelé, risque de faire éclater l’Église en groupuscules. Il annonce les mouvements eschatologiques de Joachim de Flore au XIIIe siècle, des Quakers (trembleurs) au XVIIe siècle, ou de Léon Bloy attendant pour le 13 mars 1886 « Les Cosaques et le Saint-Esprit » sous l’influence d’Anne-Marie Dumoulin.
    


    
       
    


    
      Le christianisme est donc en train, au IIe siècle, de proposer ouvertement une alternative au paganisme en définissant son orthodoxie face aux hérésies. Sous l’autorité de l’évêque de Rome, les gnosticismes et leurs séquelles sont dénoncés ; la théologie prend son essor en faisant appel aux sources de la Révélation, en particulier avec Irénée, dernier témoin ayant entendu parler des apôtres.
    


    
       
    


    
      Les philosophes, stoïciens et platoniciens, sentirent ce bouleversement intérieur. Sénèque recommandait un mariage d’amitié et non point de passion : « C'est être adultère envers sa femme que de l’aimer avec passion. » Plutarque, lui, eut une intuition touchant au même domaine, celle du sexe divinisé. Il rapporte dans ses œuvres morales une légende ; une voix annonce sur la mer : « Le grand Pan est mort. » Bref, c’est la panique, au sens étymologique du terme.
    


    
       
    


    
      Était-ce la mort du paganisme qui était ainsi annoncée ? Avant que l’on en vienne aux grands conflits du IIIe siècle, il importe de voir qu’après les succès du christianisme, l’organisation de l’Église chrétienne était probablement une des causes de cette panique encore intellectuelle et minoritaire.
    


    
       
    


    
      
        
          
            DOCUMENT
          


          
             
          


          
            ■ L'Eucharistie, d’après Justin
          


          
             
          


          
            Cette description de la célébration eucharistique par Justin est l’une des plus anciennes que l’on possède, en dehors du texte des Canons. Elle est tirée de sa Grande Apologie adressée à l‘empereur Antonin le Pieux et écrite vers 148-154. Ce philosophe converti cherche à prouver que les mystères chrétiens n’ont rien de criminel au contraire des affirmations de ses contemporains.
          


          
             
          


          
            La célébration du dimanche
          


          
             
          


          
            67. Après cela, dans la suite, nous continuons à nous rappeler le souvenir de ces choses. Ceux qui ont du bien viennent en aide à tous ceux qui en ont besoin, et nous nous prêtons mutuellement assistance. Dans toutes nos offrandes, nous bénissons le Créateur de l’univers par son fils Jésus-Christ et par l’Esprit-Saint. Le jour que l’on appelle le jour du soleil, tous, qu’ils habitent les villes et les campagnes, se réunissent dans un même lieu. On lit les Mémoriaux des apôtres et les écrits des prophètes autant que le temps le permet. La lecture finie, celui qui préside prend la parole pour avertir et exhorter à imiter ces beaux enseignements. Ensuite nous nous levons tous et nous prions ensemble à haute voix. Puis, comme nous l’avons déjà dit, lorsque la prière est terminée, on apporte du pain avec du vin et de l’eau. Celui qui préside fait monter au ciel les prières et les actions de grâces autant qu’il a de force, et tout le peuple répond par l’acclamation Amen.
          


          
             
          


          
            Puis a lieu la distribution et le partage des aliments consacrés à chacun et l’on envoie leur part aux absents par le ministère des diacres. Ceux qui sont dans l’abondance, et qui veulent donner, donnent librement, chacun ce qu’il veut. Ce qui est recueilli est remis entre les mains du président, et il assiste les orphelins, les veuves, les malades, les indigents, les prisonniers, les hôtes étrangers, en un mot, il secourt tous ceux qui sont dans le besoin.
          


          
             
          


          
            Nous nous assemblons tous le jour du soleil, parce que c’est le premier jour, où Dieu, tirant la matière des ténèbres, créa le monde, et que, ce même jour, Jésus-Christ notre Sauveur ressuscita des morts. La veille du jour de Saturne, il fut crucifié, et le lendemain de ce jour, c’est-à-dire le jour du soleil, il apparut à ses apôtres et à ses disciples et leur enseigna cette doctrine, que nous avons soumise à votre examen.
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       L'organisation de l’Église chrétienne au IIe siècle
    

  


  
     
  


  
    La force interne des chrétiens aux Ier et IIe siècles vient essentiellement du contenu de leur foi. Elle est entretenue par la prédication, l’annonce des paroles de Jésus, l’explication des Écritures, la vie en communautés minoritaires et ardentes, les cérémonies liturgiques qui les unissent, et le soin des pauvres. Cette organisation prend forme progressivement dans chaque petit groupe urbain de chrétiens disséminés à l’intérieur de l’Empire romain. Entre eux circulent lettres, livres, missionnaires et prophètes. Les discussions et les dissensions qui résultent de ces voyages et de ces échanges amènent petit à petit chacune de ces communautés à se reconnaître liées fraternellement les unes aux autres et à prendre des attitudes communes contre tel ou tel personnage dangereux ou face à tel danger politique ou doctrinal. Même si le vocabulaire est encore imprécis, l’orthodoxie va se définir comme un ensemble de signes d’appartenance à une grande communauté, une assemblée du peuple, en grec ecclésia, mot qui donne Église. D’ailleurs Celse à la fin du IIe siècle parle pour désigner cet ensemble qui s’unifie de « la Grande Église ». Dans la bouche d’un adversaire, le terme ne peut être contestable. Cette Église repose sur trois piliers : la liturgie (en grec Koinonia, la vie en communauté), la Parole, ce qui implique des textes officiels, la diaconie, c’est-à-dire le service des pauvres, ce qui amènera la création d’un clergé. Alors peut se déployer complètement face aux Romains le projet d’une nouvelle civilisation grâce à la théologie de l’Histoire.
  


  
     
  


  
    
  


  
    
      
        LA LITURGIE
      

    


    
       
    


    
      Ce mot grec signifiait à Athènes service public. Il ne tarda pas dans une civilisation où le culte était à caractère public à désigner les cérémonies religieuses. Il fut adopté par les chrétiens. Il est possible de connaître la pratique religieuse des premiers chrétiens grâce aux écrits des Pères apostoliques qui forment la deuxième génération (cf. tableau n° 2, p. 45). Ce sont essentiellement la Didachè des Douze Apôtres (fin du Ier siècle), le Pasteur d’Hermas (v. 140-150), les Sept lettres d’Ignace d’Antioche, sans compter certaines apologies déjà citées (cf. chapitre 3, p. 43) et la Tradition apostolique de Hippolyte de Rome.
    


    
       
    


    
      La religion étant faite pour Dieu, le chrétien estime nécessaire de prier. Il utilise donc naturellement les Psaumes, cent cinquante poèmes tirés de l’Ancien Testament, des hymnes du culte juif, le Notre Père enseigné par Jésus à ses apôtres (Matth. VI, 7-15). Il est donc impossible de fixer une date de naissance à la liturgie, puisqu’en tant qu’héritiers d’Israël, les chrétiens continuent la tradition d’un peuple dont les prières sauvegardent tous leurs frères humains. Ils sont les « convoqués » (appelés, cletoïs en grec, du verbe grec ek-kaleo d’où vient ecclésia, église) à l’Église du Christ. Il ne s’agit plus d’une assemblée politique, mais d’une communauté réunie autour des apôtres et de leurs successeurs. La liturgie ne peut pas être individuelle. Elle est forcément communautaire. Son unité est faite par le rappel de la présence du Christ en son sein, symbolisé sur les inscriptions funéraires par le poisson. En grec le mot ichtus peut être décomposé par acrostiche en : I, Jésus, X, Christ, θυ, (theou uios) Fils de Dieu, S(oter) sauveur. Dessiner un poisson était donc un signe de reconnaissance entre chrétiens. Tout cela, nouveau sens du mot ecclésia, symboles ésotériques, était rigoureusement incompréhensible pour les païens.
    


    
       
    


    
      
        Le baptême
      


      
         
      


      
        L'entrée dans la vie liturgique et la communauté se faisait par le baptême. Une formation préalable avait lieu : « Ceux qui croient à la vérité de notre enseignement et de notre doctrine promettent d’abord de vivre selon cette loi. Alors nous leur apprenons à prier et à demander à Dieu dans le jeûne, la rémission de leurs péchés et nous-mêmes nous prions et jeûnons avec eux » dit Justin. Pour vérifier que le postulant a bien compris, on lui pose une série de questions. Les réponses finiront plus tard par être synthétisées dans le texte du Credo (Je crois en Dieu, cf. chapitre 8, p. 137). Ensuite, ils sont plongés dans de l’eau courante. Pour symboliser la naissance à la vie divine chacun, nu comme à l’accouchement, est enfoncé trois fois dans l’eau. Il en sort régénéré. C'est une deuxième naissance. Elle a lieu « au nom de Dieu le Père et le maître de toutes choses et de Jésus-Christ notre sauveur et du Saint-Esprit ». La formule trinitaire est donc déjà au point. Il n’est question que des adultes.
      


      
         
      


      
        Il n’y a pas au IIe siècle d’édifice de culte. Les cérémonies ont lieu dans des maisons privées. L'exemple le plus ancien qui ait été retrouvé en 256 est une maison dont une pièce a été transformée en baptistère. Plus tard on prit l’habitude d’aller dans la maison de l’évêque (vers 250).
      


      
         
      

    


    
      
        L'eucharistie
      


      
         
      


      
        Primitivement, seuls les baptisés pouvaient assister à l’eucharistie (acte de rendre grâce). Dans un premier temps cette célébration avait lieu en souvenir et en commémoration du premier repas pris avec le Christ ressuscité le soir de Pâques (Jean, XX, 19, Luc XXIV, 30, 41-43, Act. I, 3). La fraction du pain était suivie d’un banquet communautaire, les agapes, mot qui signifie l’amour de tendresse de Dieu pour les hommes. Faute de jour chômé dans le calendrier romain, elle avait lieu la nuit. Pour écarter les imposteurs, les curieux et les malveillants, un portier filtrait les entrées. Puis, à cause de la célébration du baptême, pour accueillir les nouveaux baptisés, elle fut déplacée au matin du jour de Pâques, à l’aube.
      


      
         
      


      
        Ce jour était le huitième de la semaine juive, après le sabbat (samedi), mais aussi le premier de la nouvelle semaine ou le jour du Soleil dans le calendrier astrologique païen. Il ne tarda pas à prendre le nom de Jour du Seigneur, dies dominica, dont nous avons fait dimanche.
      


      
         
      


      
        Déjà Justin au milieu du IIe siècle décrit l’eucharistie, détachée du repas communautaire destiné de plus en plus à sustenter les pauvres. Il montre (cf. texte n° 3, p. 51) que désormais l’on commence par des lectures bibliques et une homélie faite par celui qui préside, soit un ancien, soit un évêque. C'est un schéma propre à la synagogue. Les néophytes sont alors renvoyés. Cette première partie, dite plus tard liturgie de la parole, fut ouverte aux catéchumènes au IIIe siècle lorsque l’instruction des néophytes fut strictement organisée. La deuxième partie comporte alors des prières dialoguées avec l’annonce de la Bonne Nouvelle. Le terme grec Euangelion avait une signification très matérialiste. Il désignait le courrier à cheval arrivant dans un bourg ou une ville pour annoncer la nomination d’un nouvel empereur et donc la remise des impôts de l’année en cours en don de joyeux avènement. Pour les chrétiens, la Bonne Nouvelle n’a rien de fiscal ; elle est l’annonce de la Résurrection du Christ et donc le salut pour tous les hommes. Le baiser de paix précède la préparation du pain et du vin qui sont consacrés pour devenir la chair et le sang du Christ, selon le plus ancien rituel transmis par saint Paul dès l'an 55 (I Cor., XI, 23-26). C'est le cœur de la croyance des chrétiens. Elle signifie pour eux la présence de l’Absent. Suit alors la prière de remerciement (eucharistie proprement dite), l’acclamation Amen (ainsi soit-il), enfin la communion sous les deux espèces. Chacun est renvoyé, emportant chez soi du pain et du vin consacrés. On pratiquait aussi une collecte pour les pauvres.
      


      
         
      


      
        Cette assemblée eucharistique est incontestablement une innovation chrétienne, au contenu étrange pour les païens et nous avons vu les fantasmes qu’elle suscitait chez eux. Cette célébration dominicale ne coïncide pas avec le sabbat juif parce qu’elle est une réactualisation simultanée de la Cène du Jeudi saint et de la Résurrection du Christ dans sa chair. Elle signifie par la manducation du pain et du vin consacrés qu’au contraire des dieux païens lointains séparés des humains, le Dieu des chrétiens, lui, est intérieur à chaque baptisé. Cette assemblée appelée synaxe en grec (réunion) prit alors en latin un autre nom dont le sens premier, missio, signifie le renvoi d’un vétéran à la fin de son service. Mais il fut doté d’un sens nouveau. Les deux renvois, celui des néophytes, puis celui des baptisés, signifient un envoi en mission pour annoncer la bonne nouvelle. L'expression missarum sollemnia (les solennités des envois) finit par donner, pour désigner l’assemblée eucharistique, le mot de messe qui lui resta.
      


      
         
      

    


    
      
        Le mariage
      


      
         
      


      
        La vie liturgique ne se bornait point au baptême et à la messe. Déjà à l’exemple de saint Paul, l’ordination par l’imposition des mains existe (I Tim. IV, 14) ainsi que la bénédiction du mariage. Voici ce que dit Ignace d’Antioche vers 110 : « Recommande à mes frères… d’aimer leurs femmes comme le Seigneur a aimé l’Église (Ephes, V, 25-29). « Si quelqu’un peut demeurer dans la chasteté en l’honneur de la chair du Seigneur, qu’il demeure dans l’humilité [...] Il convient aussi aux hommes et aux femmes qui se marient de contracter leur union avec l’avis de l’évêque, afin que leur mariage se fasse selon le Seigneur et non selon la passion. Que tout se fasse pour l’amour de Dieu. » (Lettre à Polycarpe, 1-2.) Non seulement le célibat consacré est encouragé, non seulement l’évêque est le tuteur des orphelins et des fiancées, mais il semble bien, de plus, aux dires de Tertullien qu’il existe pour l’Église d’Afrique avant 220, une bénédiction des jeunes époux. Avec les apologistes, Tertullien, pour répondre aux attaques des païens sur les prétendues mauvaises mœurs des chrétiens, insiste sur leur refus de l’adultère, sur la monogamie après veuvage et donc sur l’indissolubilité. En effet la formule de bénédiction est la même que celle du baptême : une promesse de fidélité dont Dieu est le garant. Il est évident que déjà les chrétiens sont en butte à deux oppositions sur le mariage. L'une refuse la sexualité (encratistes, montanistes, etc.), l’autre l’idolâtre (carpocratiens, nicolaïtes, etc.). Les communautés chrétiennes minoritaires du IIesiècle cherchent donc à éviter la « passion », c’est-à-dire l’amour de possession, ce qui les rapproche des stoïciens, et à maîtriser la sexualité par la consécration des célibataires, vierges ou veuves. On aura remarqué qu’il ne s’agit pas d’un refus du sexe, mais de l’imitation de « la chair du Seigneur » pratiquée « dans l’humilité ».
      


      
         
      

    


    
      
        La pénitence
      


      
         
      


      
        Cette morale exigeante implique le respect de l’enfant, le refus des moyens contraceptifs, de l’avortement, de l’infanticide et de l’exposition des bébés jetés sur les tas d’ordures : « Tu ne tueras pas l’enfant par avortement et tu ne l’assassineras pas une fois né », dit la Didaché, à la fin du Ier siècle (II, 2). L'auteur du Pasteur d’Hermas est lui-même un enfant qui a été recueilli et sauvé de la mort. Or pour les païens, comme en témoignent les Gynaecia de Soranos sur les maladies des femmes, un médecin du IIe siècle, il est normal de donner des recettes de contraceptifs et d’avortement. Encore un sujet d’incompréhension.
      


      
         
      


      
        Les infractions à cette morale, contraires aux Dix commandements et à l’Évangile, sont donc un obstacle pour être sauvé. Idolâtrie, fornication, fraude, magie, avortement, homicide avec l’adultère, le viol et le faux témoignage, sont les principaux péchés. Sont-ils pardonnables ou irrémissibles ? Pour Hermas, qui écrit à Rome vers 140, celui qui a été baptisé ne devrait plus pécher. Celui qui « tombe dans le péché [...], peut faire pénitence, mais une seule fois » (IV, I, 8). Tertullien évoque le temps de cette pénitence et ses mortifications, par exemple vêtements en haillons, etc.
      


      
         
      


      
        La vie liturgique pénètre donc tous les actes de la vie du chrétien. Pour parvenir à l’union à Dieu, il dispose du baptême, de l’eucharistie, de l’ordination, du mariage, de la pénitence ainsi que des onctions des adultes et des malades qualifiées plus tard de confirmation ou d’extrême-onction. Ce sont des étapes vers le salut appuyées sur des symboles concrets : l’eau, le pain, le vin, le corps de chair des époux, etc. Ces différents types d’union du Christ avec les chrétiens sont appelés mystères par saint Paul, en prenant le risque de voir ces cérémonies confondues avec celles des cultes païens à mystères, comme celle d’Eleusis. Par l’emploi de ce terme, il veut signifier qu’il s’agit là de la répétition et de l’imitation des actes historiques du Christ. Il s’agit donc des mystères de la foi. En latin, le mot de mystère reste utilisé mais il est rapidement supplanté par le terme de sacramentum, qui a donné sacrement. Tertullien fut le premier à l’employer. Il signifiait la promesse de fidélité du légionnaire à l’empereur. Dans son esprit, il désignait la promesse de foi du baptisé, qui entre dans l’Église. Mais le mot était bien plus ambigu que celui de mystère, car il pouvait être entendu comme une sacralisation païenne rendant intouchable le baptisé, au lieu d’une sanctification. Nous retrouvons là le problème déjà évoqué du passage de la Révélation chrétienne de l’araméen au grec, avec cette fois-ci la traduction du grec au latin. Le christianisme, religion transculturelle, est obligé, non sans risque, de composer avec les modes de pensée de chaque civilisation.
      


      
         
      

    

  


  
    
  


  
    
      
        LA PAROLE
      

    


    
       
    


    
      
        Le canon des Écritures
      


      
         
      


      
        Ce problème des traductions renvoie en même temps à la mise au point des textes contenant les paroles du Christ et des apôtres. Car vient un moment où le dernier des apôtres puis ceux qui les avaient connus étant morts, il fallut fixer la tradition orale par écrit, pour que liturgie de la Parole et liturgie eucharistique ne fassent qu’un. Justin le dit explicitement : « Les apôtres dans leurs Mémoriaux qu’on appelle Évangiles nous rapportent que Jésus leur fit ces recommandations : il prit du pain, et ayant rendu grâces, il leur dit : “Faites ceci en mémoire de moi. Ceci est mon corps.” Il prit de même le calice et ayant rendu grâces, il leur dit : “Ceci est mon sang” (Luc XXII, 19-20). Et il les leur donna à eux seuls. » (Apologie, 66-3.) Ceci veut dire que vers 148-154, après la controverse avec Marcion, un premier choix de textes a eu lieu et que Justin les a lus. La notion de texte révélé authentique apparaît, selon un canon, une règle.
      


      
         
      


      
        C'est en effet à la même époque, au témoignage de Melitton, que l’on voit se détacher la Bible juive en hébreu, c’est-à-dire l’ancienne Alliance, appelée en latin Ancien Testament, de la Bible traduite en grec, dite la Septante. Jusqu’à la diaspora, les Juifs s’étaient toujours servi de cette traduction. Puis à Yavné (ou Jamnia), ils l’avaient abandonnée. Justin s’en sert pour montrer en particulier que les livres des prophètes qu’elle contient annoncent bien la venue du Christ. La Septante devient donc le livre des chrétiens. C'est en réalité une Bible nouvelle qui contient, outre les vingt-quatre livres traduits de l’hébreu, des textes directement rédigés en grec comme l’histoire de Tobie ou d’Esther qui furent appelés plus tard deutero-canoniques. Le terme de canon, là aussi, finit par désigner ce qui est considéré comme réglé, défini comme inspiré. Cela voulait dire que la Révélation n’était pas enfermée dans une langue sacrée, l’hébreu, comme le pratiquaient les Juifs. Le christianisme s’ouvrait aux autres cultures. Dès 160, la Septante fut traduite en latin. Cette Bible fut appelée la Vetus Latina.
      


      
         
      

    


    
      
        Le Nouveau Testament
      


      
         
      


      
        En même temps, comme foisonnaient au IIe siècle des écrits gnostiques se prétendant chrétiens, il fallut authentifier les récits des paroles vivantes du Christ mises par écrit. Irénée (Contre les hérésies, III, 1,1) précise : « Ainsi Matthieu publia-t-il chez les Hébreux dans leur propre langue une forme écrite de l’Évangile. Marc, le disciple et l’interprète de Pierre, nous transmit, lui aussi, par écrit ce que prêchait Pierre. De son côté Luc, le compagnon de Paul, consigna en un livre l’Évangile que prêchait celui-ci. Puis Jean, le disciple du Seigneur [...] publia lui aussi l’Évangile tandis qu’il séjournait à Éphèse. » Le christianisme n’est donc pas la religion du Livre, comme le judaïsme ou l’Islam, puisqu’il y en a quatre. Trois d’entre eux, Matthieu, Marc et Luc se recoupent dans leur témoignage sur Jésus. C'est pourquoi ils sont appelés synoptiques au contraire de celui de Jean qui a peu de passages communs avec eux. Encore faut-il souligner que chaque Synoptique a ses caractères propres, voire uniques. Lorsque Jésus fut arrêté et que ses compagnons s’enfuirent tous, « Un jeune homme le suivait, n’ayant pour tout vêtement qu’un drap et on le saisit ; mais lui, lâchant le drap, s’enfuit tout nu » (Marc, XIV, 52). Ainsi Marc vécut, nu, cette nuit tragique. Souvenir et témoignage personnels indélébiles, qu’on ne peut inventer.
      


      
         
      


      
        À cet ensemble s’ajoutèrent des écrits à usage interne des communautés chrétiennes. Le plus ancien témoignage, dicté par Paul pour être écrit, reste la lettre aux Romains qui date de 51, soit bien avant les Évangiles. Destinées à être lues à haute voix, copiées et recopiées, transmises d’une Église à une autre, ses lettres formaient des collections considérées comme des autorités. Leur publication, en grec ekdosis, était en même temps un témoignage, une affirmation doctrinale. D’ailleurs le mot désignait à Athènes la reddition de comptes d’un magistrat au sortir de sa charge. L'apôtre Paul rend compte de ce qu’il a vécu. Certaines furent gardées, d’autres non. C'est ainsi que les deux épîtres aux Corinthiens sont en réalité les deuxième et quatrième. D’autres lui furent attribuées. C'est ce que l’on appelle des écrits pseudépigraphes, dont l’authenticité ou la canonicité sont souvent discutables.
      


      
         
      


      
        Parmi ces lettres il faut classer l’Apocalypse attribuée à Jean. Adressée à toutes les Églises, elle contient une Révélation (apo-kalupto veut dire en grec : je découvre ce qui est caché) sur la fin des temps à l’aide de visions prophétiques. Elle est unique dans ce genre littéraire et n’a rien à voir avec les apocalypses juives ou païennes. Quant à l’histoire proprement dite, elle est illustrée par le deuxième ouvrage de Luc, les Actes des Apôtres, qui décrivent les débuts de l’évangélisation jusqu’à l’arrivée de Paul à Rome avec un luxe de détails qui va jusqu’au nom du bateau, Les Dioscures, qui le transporte avec ses compagnons. C'est une œuvre d’histoire dans la tradition grecque.
      


      
         
      


      
        Ainsi, à la fin du IIe et au début du IIIe siècle, la Bible chrétienne avec le Nouveau Testament existe bel et bien. Son canon n’en est pas tout à fait fixé, mais l’essentiel est arrêté comme en témoigne le fragment dit de Muratori, un manuscrit du VIIIe siècle dont le contenu remonte aux années 200. Les flottements et les hésitations sur la canonicité des Pères apostoliques de la première génération ou des pseudépigraphes y sont de peu d’ampleur, et ces définitions canoniques ont pour avantage d’écarter d’autres écrits bientôt taxés d’apocryphes.
      


      
         
      

    


    
      
        Les apocryphes
      


      
         
      


      
        À la même époque se multiplient les apocryphes issus de courants prophétiques exaspérés ou hétérodoxes. Attribués aux apôtres ou émanant de communautés chrétiennes archaïsantes judéo-chrétiennes, encratistes ou gnosticisantes, certains se présentent comme des évangiles : des Hébreux, des Égyptiens, des Ébionites, de Pierre, de Thomas. Ils sont en général rédigés au IIe siècle lors de la fixation du Nouveau Testament. Viennent ensuite du IIIe au VIe siècle des évangiles, des actes, des épîtres et des apocalypses de caractère beaucoup plus populaire de contenu, pleins de merveilleux, fortement ascétiques et pessimistes sur le plan sexuel. Les actes de Pilate, ou ceux de Thomas sont dans cette catégorie (cf. tableau n° 3, p. 60). L'abondance des miracles opérés par Jésus enfant dans ces textes, par rapport à la discrétion de Luc sur ce thème dans son Évangile, est un critère de non-authenticité. Insensiblement, leurs auteurs glissent vers le contenu hérétique ou le faux pur et simple. C'est le cas des quatorze lettres échangées entre Paul et Senèque, tués effectivement, tous deux contemporains, en 65 et 67. Il s’agit d’un faux inventé par le cercle des Symmaque, l’une des dernières familles aristocratiques païennes, à la fin du IVe siècle. Ces lettres étaient destinées à prouver que les idées du philosophe stoïcien étaient parfaitement compatibles avec le christianisme. Non seulement elles trompèrent saint Jérôme, mais aussi elles contribuèrent à injecter une morale puritaine chez certains écrivains chrétiens.
      


      
         
      


      
        Cette influence des apocryphes sur la « Grande Église » fut probablement limitée par l’établissement de listes de livres non inspirés « à ne pas recevoir », mais nous n’en avons de preuve tangible qu’avec le pseudo-décret du pape Gelase (492-496) rédigé avant 529. Encore faut-il souligner qu’il n’avait qu’un caractère indicatif. Il faut attendre le pontificat de Zacharie en 745 et un capitulaire de Charlemagne en 789 pour que ces livres soient condamnés au feu. Ceci explique qu’ils n’aient souvent survécu qu’aux marges de l’Empire romain, en copte, arménien, vieux-slavon, etc. Au total, ils donnent beaucoup de renseignements sur la formidable effervescence religieuse du IIe siècle et des époques suivantes.
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                Tableau n°3 : Le Canon des Écritures
              


              
                 
              

            

          

        

      


      
        Ce tableau montre un décalage évident entre la mise par écrit des Évangiles, œuvre de ceux qui ont connu Jésus, et la rédaction des apocryphes postérieure à la mort du dernier apôtre, peut-être Jean à Éphèse, vers 98. Incontestablement, à peine les chrétiens s’étaient-ils détachés du judaïsme et avaient-ils affirmé l’originalité du message de Jésus que d’autres rivaux se prétendant plus authentiquement chrétiens apparurent au IIe siècle. Les manuscrits confirment ce décalage. Alors que le plus ancien exemple d’un extrait de l’Évangile de Jean a été découvert en Égypte dans la giberne d’un légionnaire et qu’il est daté des années 150, ce qui est très précoce, les témoins de l’Évangile de Thomas lequel fait partie des papyrus de Nag Hamadi, sont datables pour certains de 333-348.
      


      
         
      

    

  


  
    
  


  
    
      
        LE CLERGÉ
      

    


    
       
    


    
      
        Naissance du clergé
      


      
         
      


      
        Munis d’une liturgie et des Écritures, les chrétiens durent, dès la communauté de Jérusalem, passer au stade institutionnel. Nous avons vu que l’on y distinguait les sept diacres choisis pour s’occuper du soin des pauvres et des anciens ou presbytres. Au fur et à mesure que se créaient des communautés urbaines, à l’exception de l’Égypte dominée par Alexandrie et dirigée par Demetrius de 189 à 221, chacune eut besoin d’un responsable. En fonction du missionnaire fondateur, elles gardèrent des usages locaux, pauliniens en Grèce, johanniques en Asie Mineure, synoptiques à Antioche et Rome, ou même dynastiques à Jérusalem.
      


      
         
      


      
        ■ La distinction clercs laïcs. Les ministres itinérants, les didascales, n’étaient point sans se heurter aux responsables des communautés déjà existantes. Ces derniers étaient appelés presbytres ou épiscopes (surveillants). La Didaché signale en Syrie un double collège, les épiscopes et les diacres. Mais déjà vers 96, l’évêque de Rome, en intervenant à Corinthe dans une affaire de presbytres déposés, auxquels on a retiré l’autorisation de prêcher, distingue nettement ceux qui ont reçu des charges sacrées des simples baptisés, membres du peuple (en grec laos, d’où laicos, laïc). Son intervention relève pour les uns d’un acte d’autorité, pour d’autres d’une correction fraternelle. Elle a de plus l’avantage d’annoncer ce qui se passe au cours du IIe siècle, à savoir la séparation très nette entre le peuple des baptisés et ceux qui ont des charges sacrées, les futurs clercs.
      


      
         
      


      
        ■ La figure de l’évêque. Le témoignage d’Ignace d’Antioche (avant 107) permet d’apercevoir les progrès d’un épiscopat unique par communauté. On peut déjà parler d’un évêque docteur de la foi qui préside la synaxe et surveille sa communauté. Il est assisté par des presbytres qui forment son conseil. Ils reçoivent de lui la validation de leurs fonctions en matière de culte, de doctrine et de discipline. Ils ont aussi une délégation pour présider l’eucharistie. Viennent ensuite les diacres responsables des actions caritatives. N’oublions pas non plus qu’Ignace se dirigeant vers Rome où il sera martyrisé témoigne de sa vénération à l’égard de cette Église. Il parle pour son évêque de sa « présidence de la charité ».
      


      
         
      


      
        Cette apparition en Orient d’un évêque unique, attestée avant 167 pour Polycarpe de Smyrne et en 177 pour Pothin de Lyon, est une nouveauté qui dut susciter des résistances : « Ayez à cœur de faire toutes choses dans une divine concorde sous la présidence de l’évêque, qui tient la place de Dieu, des presbytres, qui tiennent la place du Sénat, des apôtres et des diacres, qui me sont chers à qui a été confié le service de Jésus-Christ. Prenez donc les mœurs de Dieu, aimez-vous les uns les autres en Jésus-Christ » s’exclame Ignace. Son insistance sur l’obéissance due à l’évêque vient de ce qu’à l’instar de la recommandation de Paul à Timothée d’imposer les mains au futur responsable, l’évêque est désormais élu par la communauté, ordonné par les évêques présents. C’est la cheirotonia qui ne signifie plus le vote à mains levées, mais l’imposition par les mains. Vers 180, Irénée de Lyon donne la liste des successeurs de Pierre sur le siège de Rome jusqu’au douzième, Eleuthère (175-189). En raison de cette continuité depuis les apôtres, l’Église romaine « a qualité pour parler en leur nom à toutes (les Églises) et exprimer authentiquement la foi de toutes » (Contre les Hérésies, III, 3,3). Ainsi, par cette apparition au grand jour de l’évêque, né de la nécessité de répondre aux polémiques doctrinales importantes à Rome, la tradition de sa fonction de responsable de l’unité spirituelle s’implante.
      


      
         
      

    


    
      
        Les autres ministères
      


      
         
      


      
        Là ne se borne point la création d’institutions ecclésiales. Outre le portier déjà évoqué, il existe des lecteurs, des exorcistes ou des guérisseurs. Il subsiste au IIe siècle des prophètes, des confesseurs et des vierges. Nous avons vu le rôle des premiers à Antioche ; Paul souligne l’importance des charismes, des dons des langues, de guérison ou de prophétie (I Cor. XII, 1,31). Mais qu’ils soient masculins ou féminins, leur libre inspiration risque souvent de verser dans l’hétérodoxie. Leur maintien se trouve sérieusement bloqué par l’autorité épiscopale car le critère de distinction du prophète selon Hermas est celui de sa vie : « C'est à sa vie que tu reconnaîtras l’homme qui possède l’Esprit de Dieu. » Quant à ceux qui ont subi le martyre et ont survécu et qui sont appelés confesseurs, ils forment un ordre à part et se voient reconnaître une certaine autorité notamment dans la réintégration des apostats. Les vierges sont une catégorie double, à savoir les veuves souvent très jeunes, et les célibataires qui ont décidé de ne point se marier. Les premières sont un ordre placé immédiatement après les diacres. Elles s’occupent de la prière et de la visite des malades. Les secondes ont renoncé à la sexualité pour annoncer la fin des temps et le Paradis. Elles sont épouses du Christ, comme le symbolise le large voile de mariée qu’elles portent. Leur importance numérique va croissant.
      


      
         
      

    


    
      
        Les ministères féminins
      


      
         
      


      
        Avec les catégories voisines des prophétesses et des diaconesses, se pose le problème des ministères féminins. Les unes et les autres existent dans les premières communautés. Luc fait état des quatre filles du diacre Philippe qui prophétisaient (Act., XXI, 9). Comme les prophètes, elles ne sont pas soumises au jugement de la communauté et restent libres de leurs dires. Elles se multiplièrent, on l’a vu dans les sectes gnostiques et montanistes, mais aussi dans les communautés orthodoxes (ministrae citées par Pline dans sa lettre à Trajan). Les diaconesses n’ont visiblement aucun rapport avec les diacres, car elles s’occupent exclusivement des femmes. La Didascalie des Apôtres, au début du IIIe siècle, leur interdit de baptiser. Le baptême est un service presbytéral. En revanche, le ministère des femmes est un service diaconal. L'onction pré-baptismale leur est réservée : « Car il ne convient pas que des femmes soient vues par des hommes ». En effet, elles sont plongées nues dans la cuve baptismale : « Quand les femmes descendent dans l’eau, il est requis que celles qui descendent dans l’eau soient ointes de l’huile d’onction par une diaconesse […] Quand celle qui est baptisée sort de l’eau, la diaconesse la recevra, l’instruira et la nourrira. » Ce n’est qu’après que le prêtre baptise les femmes revêtues d’une robe blanche. Les diaconesses ont donc une double fonction : protection de la décence des femmes pour l’octroi de ce qui n’est pas encore le sacrement de confirmation, enseignement et formation des femmes néophytes puis baptisées.
      


      
         
      


      
        La nature de leurs responsabilités et de leur désignation reste difficile à préciser. Il semble qu’il y ait de plus en plus incompatibilité entre les ministères institutionnels et les pratiques des charismes. La prétention des prophétesses montanistes (cf. chapitre 3p. 47) à vouloir imposer leurs révélations sur la fin des temps comme des vérités de foi aboutit à une intervention d’Irénée envoyé par les fidèles pour demander à l’évêque de Rome, Eleuthère, de trancher sur la validité des explosions prophétiques montanistes. Il semblerait que celui-ci se soit prononcé en faveur d’une hiérarchie institutionnelle plutôt que pour des visionnaires et des prophètes charismatiques spontanés. Était-il possible d'institutionnaliser prédictions et faculté de discernement des esprits ?
      


      
         
      


      
        Aucun texte du IIe siècle n’indique comment les diaconesses étaient créées. Il faut attendre les Ve et VIe siècles pour apercevoir des évêques comme Germain d’Auxerre ou Médard de Soissons instituer diaconesses Geneviève et Radegonde « par la main ». Il s’agit donc, par opposition à la cheirotonia, d’une cheirotesis, c’est-à-dire d’une simple bénédiction par la main et non pas d’une imposition par les mains. Leur ministère est institué. Il n’est pas ordonné, il ne participe pas au sacrement d’ordination des presbytres et des évêques. Il n’a rien à voir avec le sacerdoce masculin. Les prophétesses disparaissent après le IIIe siècle mais non le charisme prophétique féminin puisqu’on le retrouve chez les diaconesses des siècles suivants. En somme, le charisme s’est soumis à la hiérarchie.
      


      
         
      

    


    
      
        Les conciles
      


      
         
      


      
        Cette nécessité du contrôle doctrinal face aux hérésies, contrôle qui aboutit à la distinction des ministères masculins d’avec les ministères féminins, fut aussi probablement la cause des premières réunions synodales. Nous avons vu (chapitre 3p. 48) que les premiers conciles eurent lieu en Asie au milieu du IIe siècle à propos du montanisme, puis, à la demande de l’évêque de Rome, Victor (189-199), dans le Pont, la Palestine et la Syrie pour se prononcer sur la date de célébration de Pâques ; vers 220, Agrippinus, évêque de Carthage, fait déclarer par un synode africain la nullité du baptême conféré par les hérétiques. Cette institution est désormais stable. Au contraire des sectes soumises à leur fondateur, Basilide ou Montan, l’Église définit collectivement son orthodoxie par l’union des Églises locales et l’accord de l’évêque de Rome. Les progrès de son organisation lui permettent ainsi d’offrir un front commun aux persécutions quels que soient les usages et particularités des communautés locales éparses dans l’Empire romain.
      


      
         
      


      
        Cette Église qui s’implante a donc renoncé à toute hostilité contre Rome, mais il n’en reste pas moins vrai que le Nouveau Testament contient des textes prophétiques annonçant la fin des temps et le retour du Christ au Jugement dernier. Paul, et avec lui beaucoup des premiers chrétiens, est persuadé qu’il faut vivre comme si la fin du monde était imminente. De même, la communauté johannique d’Éphèse, et les Églises asiates avec elle, est, à cause du texte de l’Apocalypse de Jean convaincue qu’elle arrivera au bout de mille ans. Quand le millénaire finira-t-il ? Les spéculations sur la date du retour, ou de l’arrivée du Messie pour les Juifs, allaient bon train. Elles constituaient un facteur d’agitation sociale et politique, car l’imminence de la Parousie était doublée par l’exaltation du martyre et de la virginité, deux attitudes propres à la fin des temps. Les chefs d’Église étaient donc inquiets devant cette agitation qu’amplifiaient les prédictions féminines et les prédications hérétiques.
      


      
         
      

    


    
      
        Naissance de la théologie de l’Histoire
      


      
         
      


      
        ■ Une révolution mentale. Il fallait donc prendre en main ces mouvements, créer une science des fins dernières, c’est-à-dire vivre dès ici bas l’eschatologie (eschaton veut dire en grec ultime, final), vivre avec le Christ déjà là (par l’eucharistie) et en même temps absent, puisqu’il ne sera là, tout en tous, qu’au dernier jour. Cette tension vers l’avenir, sans négliger le présent, était une véritable révolution mentale pour les païens, qui là encore n’y comprenaient rien. En effet pour eux le temps était immuable, sans commencement ni fin.
      


      
         
      


      
        « Il n’y a jamais eu et il n’y aura jamais dans le monde plus ou moins de maux qu’il n’en comporte aujourd’hui. La nature de l’univers est une et toujours identique à elle-même et la somme des maux reste constante. Quant à leur origine, il n’est pas aisé de la discerner quand on n’est pas philosophe : qu’il suffise au commun qu’ils ne viennent point de Dieu mais de la matière et sont le lot des choses mortelles ; que les choses roulent sempiternellement dans le même cercle et partant que suivant l’ordre immuable des cycles, ce qui a été, ce qui est et ce qui sera, soit toujours de même. » (Celse, II, 49.) Celse résume ici la croyance commune en un univers stable où tout recommence, de cycle en cycle, dans une éternelle répétition. Il n’y a ni passé ni présent et surtout, no future, pas d'avenir. L'homme est prisonnier de la nécessité (anangkè en grec) du destin (moira en grec, fatum en latin). Il n’est donc pas libre, sa vie est toute tracée d’avance. Il n’y a qu’à l’accepter : « En sa solitude circulaire », dit Marc-Aurèle. Puisque le temps est identique à lui-même, il n’y a pas d’histoire. C'est l’éternel retour.
      


      
         
      


      
        Les gnostiques pensaient de même. Du destin « découle toute iniquité, toute violence, tout blasphème et la chaîne de l’oubli et de l’ignorance ainsi que tout commandement, les péchés graves et une grande peur. Ainsi la création est devenue aveugle de façon que les hommes ne puissent pas connaître le Dieu qui est au ciel. » (Le livre des secrets de Jean, I. 28, 21-29). Dieu n’a pas créé le monde. Il ne peut que briser l’histoire et montrer son imposture à l’âme prisonnière de la matière. Les Grecs se sentent donc esclaves du temps dont ils veulent sortir pour rejoindre l’éternité spirituelle immatérielle.
      


      
         
      


      
        L'histoire n’a pas de sens. Or les chrétiens affirment l’inverse : les générations se succèdent parce qu’il y a une histoire invisible du salut du monde. Le temps de l’histoire est lesté de valeurs positives, car il connaît un début, la Création, un milieu, l’incarnation du Christ (c’est-à-dire que l’éternité entre dans le temps et le valorise), et une fin, le retour définitif du Christ. Ce temps est non plus circulaire, mais linéaire. Il y a donc un sens de l’histoire dans les deux sens du mot sens : direction et signification. La direction est l’accomplissement de la divinisation de l’homme dans le temps. Ainsi apparaît la notion de progrès. La signification en est bien expliquée par Irénée : Dieu a choisi le temps, sans préciser la date de sa fin volontairement, pour accomplir son projet de réalisation progressive de l’humanité et du monde (oikonomia en grec dont nous avons fait, avec un faux sens, économie, dispensatio en latin).
      


      
         
      


      
        
          Mais pourquoi Dieu a-t-il alors tant attendu ? Sa pédagogie consiste à respecter la liberté blessée de l’homme. La main de Dieu accompagne l’humanité enfant, incapable de supporter tout de suite la Révélation. Elle a choisi le peuple juif pour l’introduire.
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                      Carte n° 3 : les progrès du christianisme vers 200
                    

                  


                  
                     
                  

                

              

            

          
Cette éducation continue, grâce à l’Esprit-Saint, auquel il faut des siècles pour transformer l’humanité. À la notion grecque d’être, les chrétiens substituent celle du devenir.
        

      


      
         
      


      
        La fin de l’histoire sera la récapitulation (anakephalaiosis), la remontée de toute l’humanité dans la tête du Christ, la formation d’un Corps mystique dans lequel l’Église est incorporée à son époux, le Christ. Alors pourquoi pas tout de suite, disaient les chrétiens du IIe siècle ? Parce que les chrétiens, en tant que sel de la Terre, empêchent le monde de se corrompre en attendant qu’il se convertisse. Ils transforment l’histoire cosmique en un sacrifice agréable à Dieu. Ils sont chargés d’éclairer le monde sur son avenir. « Les chrétiens passent leur vie à prier pour le salut du monde », dit Justin. Tertullien, toujours excessif, va même jusqu’à dire que les chrétiens sauvent les païens de la fin du monde. Adoptant même des concepts grecs de type dualiste, l’auteur anonyme de l’Épître à Diognète suggère que « ce que l’âme est dans le corps, les chrétiens le sont dans le monde » et le font tenir debout.
      


      
         
      


      
        Le principal auteur de cette histoire du salut est évidemment Irénée. Même s’il reste millénariste, croyance qui sera écartée au IIIe siècle, il n’en révolutionne pas moins toutes les catégories mentales païennes. Il est désormais possible d’envisager l’avenir. Le projet d’une autre civilisation fondée sur la prise en charge des hommes à travers le temps renverse le pessimisme désabusé de ceux qui se croyaient les marionnettes des dieux.
      


      
         
      

    

  


  
    
  


  
    
      
        CONCLUSION
      

    


    
       
    


    
      Le IIe siècle est donc pour les chrétiens dispersés en communautés minoritaires, incomprises ou persécutées par les païens, une époque d’organisation interne. La liturgie les regroupe par le baptême, la messe, l’entrée dans le célibat ou le mariage, la pénitence en un ensemble de pratiques étranges aux yeux des contemporains, même si parfois leur morale est proche de celle des stoïciens. Afin d’éviter les dérives, l’annonce du Christ est mise par écrit ainsi que sa Parole par la fixation de la Bible, l’Ancien Testament, des Évangiles et des épîtres, le Nouveau Testament. Leur langue n’est point sacrée puisqu’ils passent alors du grec au latin. Le refus des apocryphes permet de mieux cerner les textes considérés comme inspirés. Cette Église, ouverte aux civilisations, se dote d’un clergé qui se distingue des simples baptisés, les laïcs. Il se hiérarchise petit à petit autour des diacres, des presbytres, dont le mot est devenu prêtre, et surtout de l’évêque. Ce dernier devient le chef de sa communauté. Quelle que soit l’autonomie des Églises locales, l’influence de l’évêque de Rome s’étend sur elles à cause des querelles doctrinales et des mouvements apocalyptiques. Cette structuration va jusqu’à intégrer les charismes prophétiques féminins, grâce à une vision totalement nouvelle de l’avenir de l’humanité par la théologie de l’histoire. L'Église prend corps sur le plan institutionnel avec l’instauration des conciles qui l’unifient, mais sur le plan humain, elle apporte avec Irénée en particulier une espérance inédite. Alors que les païens rêvent d’un monde immuable, immatériel, dégagé du mal omniprésent, et subissant une fatalité inexorable, les chrétiens leur offrent la vision d’un avenir dans lequel l’homme peut librement progresser vers sa divinisation, quoiqu’avec des lenteurs et des retours en arrière, en réponse à un appel, celui de son Créateur, car Dieu est chair. Cette affirmation scandaleuse est porteuse d’un optimisme qui va révolutionner le IIIe siècle et le faire sortir de ses crises.
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            ■ À Diognète
          


          
             
          


          
            Cette apologie écrite par un inconnu vers 190-200 est un appel à la conversion par la découverte de la Révélation. Les chrétiens sont un peuple nouveau inassimilable aux autres. C'est pourquoi ils sont persécutés. Et pourtant, ils augmentent en nombre.
          


          
             
          


          
            CHAPITRE V
          


          
             
          


          
            Les chrétiens, dans le monde, sans être du monde
          


          
             
          


          
            1. Car les chrétiens ne se distinguent du reste des hommes ni par leur terre, ni par leur langue, ni par leurs vêtements. 2. Ils n’habitent pas de villes qui leur soient propres, ils n’usent d’aucun dialecte étrange, leur genre de vie n’a rien de remarquable. 3. Ce ne sont pas, non, les spéculations d’une curiosité indiscrète qui leur ont fait acquérir leurs connaissances, et ils ne sont pas non plus, comme quelques-uns, les champions d’une doctrine simplement humaine. 4. Ils habitent les cités grecques ou barbares, chacun selon son destin ; ils se conforment aux usages locaux en ce qui concerne le vêtement, la nourriture et le reste du mode de vie ; mais leur vie communautaire a manifestement quelque chose d’étonnant et de proprement paradoxal. 5. Chacun réside dans sa patrie, mais comme le ferait un étranger (cf. He 11, 13-16) : du citoyen, il possède tous les avantages, et de l’étranger, il supporte toutes les charges ; toute terre étrangère est sa patrie, et toute patrie lui est étrangère. 6. Comme tout le monde, le chrétien se marie, il a des enfants, mais il n’abandonne pas les nouveau-nés. 7. Il fait table commune, mais ne partage pas son épouse.
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            CHAPITRE VI
          


          
             
          


          
            Les chrétiens sont au monde ce que l’âme est au corps
          


          
             
          


          
            1. En un mot, les chrétiens sont au monde ce que l’âme est au corps. 2. L'âme est répandue par tous les membres du corps, et les chrétiens, entre les cités du monde. 3. L'âme fait sa résidence dans le corps, mais elle n’est pas du corps ; les chrétiens font leur résidence dans le monde, mais ils ne sont pas du monde (cf. Jn 15, 19). 4. Invisible, l’âme est prisonnière dans le corps qui est, lui, visible ; on aperçoit les chrétiens dans le monde, mais leur culte demeure invisible. 5. L'âme est haïe par la chair qui la combat (cf. Ga 5, 17), bien qu’elle ne lui fasse aucun tort, parce qu’elle l’empêche de se livrer aux plaisirs ; les chrétiens sont haïs par le monde (cf. Jn 15, 18-19), bien qu’ils ne lui fassent aucun tort, parce qu’ils livrent bataille à ses plaisirs. 6. L'âme aime la chair qui la hait, et le corps ; les chrétiens aiment ceux qui les haïssent (cf. Mt 5, 44). 7. L'âme est sous clé dans le corps, mais elle en est le ciment ; les chrétiens sont comme détenus dans la prison du monde, mais ils maintiennent le monde. 8. Immortelle, l’âme habite sous une tente mortelle (cf. Sg 9, 15) ; les chrétiens ont leur séjour parmi les choses corruptibles mais aux cieux les attend ce qui ignore la corruption. 9 Mortifiée par la faim et par la soif, l’âme devient meilleure ; persécutés les chrétiens se multiplient jour après jour. 10 Dieu a placé les chrétiens à un poste si élevé qu’il ne leur est pas permis de se dérober. […]
          


          
             
          


          
            CHAPITRE VII
          


          
             
          


          
            7. Ne vois-tu pas que l’on jette les chrétiens aux bêtes, pour leur faire renier le Seigneur, et qu’ils ne se laissent pas vaincre ? 8. Ne vois-tu pas que plus on en livre aux tourments, et plus croît le nombre des nouveaux adeptes ? 9. Il n’y a pas apparence que cela soit l’ouvrage de l’homme : c’est l’effet de la puissance de Dieu, ce sont des marques de son avènement.
          


          
             
          


          
            À Diognète, S.C. 33 bis. I, 5 à 7
          


          
             
          


          
            ■ Le baptême selon saint Cyprien de Carthage
          


          
             
          


          
            Cette lettre de Cyprien émane d’un concile tenu à Carthage en 255. Elle est adressée à dix-huit évêques de Numidie qui hésitaient sur l’attitude à prendre face au problème de la validité du baptême donné par les hérétiques. Cyprien recommande de baptiser à nouveau ces hérétiques revenus dans l’Église au nom même de l’unité de l’Église. L'autorité ecclésiale ne l’a pas suivi.
          


          
             
          


          
            LETTRE 70
          


          
             
          


          
            Cyprianus, Libéralis, Caldonius, Junius, Primus, Cécilius, Polycarpus, Nicomédes, Félix, Marrutius, Successus, Lucianus, Honoratus, Fortunatus, Victor, Donatus, Lucius, Herculanus, Pomponius, Démétrius, Quintus, Saturninus, Marcus, un autre Saturninus, un autre Donatus, Rogatianus, Sedatus, Tertullus, Hortensianus, un autre Saturninus, Sattius à Victor, Ianuarius, Saturninus, Maximus, un autre que Victor, Cassius, Proculus, Modianus, Cittinus, Gargilius, Eutychianus, un autre Gargilius, Saturninus, Nemesianus, Nampulus, Antonianus, Rogatianus, Honoratus, leurs frères, salut.
          


          
             
          


          
            1. Réunis en concile, frères très chers, nous avons lu votre lettre relative à ceux qui ont reçu un semblant de baptême chez les hérétiques et les schismatiques ; demandant si, en venant à l’Église catholique qui est une, ils doivent être baptisés ?
          


          
             
          


          
            À ce sujet, bien que vous restiez fidèles à la vraie et solide règle catholique, puisque vous avez jugé bon de nous consulter en raison de notre commune affection, voilà notre opinion qui n’est pas nouvelle, mais qui depuis longtemps déjà a été établie par nos prédécesseurs et observée par nous d’un commun accord. Nous pensons donc et tenons pour certain que personne ne peut être baptisé en dehors de l’Église, puisqu’il n’y a qu’un seul baptême établi dans la sainte Église, et le Seigneur dit dans l’Écriture : Ils m’ont délaissé, moi la source d’eau vive et ils se sont creusés des citernes crevassées qui ne peuvent pas tenir l’eau. Ailleurs encore l’Écriture divine donne cet avertissement : De l’eau étrangère, abstiens-toi, et source étrangère, ne bois pas.
          


          
             
          


          
            Il faut donc que l’eau soit d’abord purifiée et sanctifiée par le prêtre, afin qu’elle puisse laver les péchés de l’homme qui doit recevoir ce baptême, car le Seigneur dit par la bouche d’Ezéchiel : Je répandrai sur vous une eau pure et vous serez purifiés de toutes vos impuretés et de toutes vos idoles. Et je vous purifierai et je vous donnerai un cœur nouveau et je mettrai en vous un esprit nouveau. Et comment peut-il purifier et sanctifier l’eau celui qui est impur lui-même et n’a pas l’Esprit-Saint en lui ? Quand le Seigneur dit dans les Nombres : Tout ce qu’aura touché un homme impur sera impur. Ou comment le ministre du baptême peut-il donner à un autre la rémission des péchés, lui qui, étant hors de l’Église, ne peut pas se débarrasser de ses propres péchés ?
          


          
             
          


          
            2. Mais de plus l’interrogation même qui a lieu au baptême témoigne de la vérité. Quand nous disons en effet : « Crois-tu en la vie éternelle et en la rémission des péchés par la sainte Église? », nous comprenons que la rémission des péchés n’est donnée que dans l’Église, mais que chez les hérétiques où l’Église n’est pas, les péchés ne peuvent être remis. En conséquence que ceux qui se lient aux hérétiques changent cette interrogation et défendent la vérité, à moins de prétendre que l’Église est aussi chez ceux auxquels ils reconnaissent la possession du baptême.
          


          
             
          


          
            Il faut aussi que le nouveau baptisé reçoive l’onction, réception du chrême qui fasse de lui l’oint de Dieu (du Seigneur), possédant en lui-même la grâce du Christ. Or, par l’Eucharistie, les baptisés reçoivent cette onction, car l’huile n’est sanctifiée qu’à l’autel, mais on ne peut sanctifier l’huile qui est une créature, sans avoir chez soi ni église ni autel. Il ne peut donc y avoir chez les hérétiques d’onction spirituelle, puisque, de toute évidence, il ne peut y avoir chez eux ni sanctification de l’huile ni célébration de l’Eucharistie.
          


          
             
          


          
            Nous devons d’ailleurs savoir et nous rappeler qu’il est écrit : Que l’huile du pécheur n’oigne pas ma tête. Le Saint-Esprit nous l’a annoncé d’avance dans les Psaumes, afin que personne, sortant du chemin tracé et de la voie de la vérité, n’aille se faire oindre chez les hérétiques et les adversaires du Christ.
          


          
             
          


          
            Mais, de plus, quelle prière peut faire pour le baptisé un prêtre sacrilège et pécheur, puisqu’il est écrit : Dieu n’écoute pas le pêcheur, mais celui qui a honoré Dieu et fait sa volonté, voilà celui que Dieu entend. Qui donc peut donner ce qu’il n’a pas ou comment peut-on administrer les choses spirituelles quand on a perdu l’Esprit-Saint ? Voilà pourquoi il faut baptiser et rénover celui qui vient dans l’état du païen à l’Église : faire qu’une fois à l’intérieur, il soit sanctifié par les saints, car il est écrit : Soyez saints par ce que moi, je suis saint, dit le Seigneur. Et de cette manière celui qui a été conduit à l’erreur et baigné au dehors pourra dans le vrai baptême de l’Église abandonner cette erreur dommageable où l’homme sacrilège l’a fait tomber, tandis qu’il cherchait le prêtre.
          


          
             
          


          
            Du reste ce serait tenir pour valable le baptême conféré par les hérétiques et les schismatiques que de dire qu’ils le donnent vraiment. Car il n’est pas possible que certains de leurs rites soient invalides et les autres valides. Si donc ils ont le pouvoir de baptiser, ils ont aussi celui de donner le Saint-Esprit. Mais s’ils ne peuvent donner l’Esprit, parce que la séparation de l’Église les en éloigne aussi, ils ne peuvent non plus baptiser vraiment celui qui se présente, car il y a qu’un baptême, qu’un Esprit-Saint et qu’une Église bâtie par le Christ Notre-Seigneur sur Pierre.
          


          
             
          


          
            Lettres de Cyprien, n° 70, P, L., III
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       Les crises religieuses du IIIe siècle (222-313)
    

  


  
     
  


  
    L'assassinat de l’empereur Elagabal, par trop adepte de cultes orientaux matriarcaux, annonce la fin de l’équilibre procuré par les Sévères et le développement de crises religieuses à répétition. De 235 à 284, l’Empire romain traversa une crise politique et militaire gravissime dont il faillit périr sous les coups des envahisseurs germaniques ou des Perses sassanides partisans d’une religion mazdéenne très conquérante. Assassinats, défaites et épidémies provoquent la recherche éperdue de boucs émissaires et donc la reprise des persécutions contre les chrétiens. Ils entraînent aussi, face au développement du christianisme, une mutation du paganisme officiel pour mieux s’adapter à son universalisme, un renforcement totalitaire de l’État de 284 à 303, date du lancement de la grande persécution. Cette dernière période, dite la Petite Paix de l’Église, laisse en effet présager que le conflit est à la fois ultime et inéluctable et qu’il n’a plus rien à voir avec la persécution de Septime Sévère, qui ne concernait qu’une minorité des Romains. Le christianisme peut déjà se payer le luxe de querelles internes avant la grande conflagration, car il est devenu majoritaire. Il faut donc examiner son expansion au cours du IIIe siècle pour comprendre qu’au milieu des ravages des guerres, les empereurs trouvent le temps de persécuter les chrétiens avant de tenter de les éliminer définitivement.
  


  
     
  


  
    
  


  
    
      
        PROGRÈS DE L'ÉVANGÉLISATION
      

    


    
       
    


    
      
        Un christianisme à tendance majoritaire
      


      
         
      


      
        Entre les temps héroïques des années 200 et l’époque d’insécurité du milieu du siècle, les nouveaux convertis affluent. Dans certaines régions, les chrétiens deviennent majoritaires. Bientôt le temps n’est plus celui des petits groupes de croyants ardents, convaincus, spontanément missionnaires. Ces élites, imbibées de la connaissance des Écritures, se sentent noyées au milieu des nouveaux venus. Être chrétien devient un conformisme. Origène le signale : « En vérité, si nous jugeons des choses selon la réalité et non selon le nombre, d’après les dispositions et non d’après les foules rassemblées, nous verrons que maintenant nous ne sommes pas des croyants. » Autrement dit, la multiplication des chrétiens se fait aux dépens de leur qualité, qualité de la foi, du cœur et de l’intelligence. La variété des opinions va se répandre dans les communautés, ainsi que les compromissions avec la société païenne et les extrémismes hostiles à la romanité. Baptiser toutes les nations selon l’ordre de l’Évangile met fin au temps des purs. En échange, cela fait naître le temps des tièdes. Les chrétiens sont rendus vulnérables par leur succès même.
      


      
         
      

    


    
      
        Christianisation de l'Orient grec
      


      
         
      


      
        Par rapport au début du IIe siècle, le visage de la partie orientale de l’Empire romain a changé considérablement. Les progrès du christianisme se sont étendus quasiment à toutes les villes, surtout, pour la palestine, à partir de Césarée dans celles qui sont grecques. Une vingtaine d’évêques palestiniens existent. Les grandes villes de la côte ont elles aussi, à Tyr, Beyrouth, etc., un siège épiscopal. L'Arabie, qui correspond à la Jordanie actuelle, a cinq évêchés autour de Bostra. Antioche a rayonné jusqu’à l’Euphrate et regroupe autour d’elle une vingtaine d’évêchés. En Osrhoène et en Mésopotamie, Edesse parvient à évangéliser les villes de la frontière. En général, les campagnes ne sont pas atteintes, soit par suite de la résistance dans ces régions orientales des communautés juives, de la perssistance de grands sanctuaires païens et surtout à cause des groupes judéo-chrétiens qui se maintiennent fortement.
      


      
         
      


      
        Dans l’Empire perse, où s’organise la religion d’État dualiste, le mazdéisme, la progression des chrétiens de langue syriaque est nette. En 224, il y a plus d’une vingtaine d’évêchés sur les bords du Tigre. Il semble même qu’il y aurait des communautés sur le plateau iranien et en Bactriane. Cette zone est ouverte à toutes les influences hérétiques à forte tendance ascétique.
      


      
         
      


      
        C'est probablement au milieu du IIIe siècle, qu’à partir de la province romaine de Petite Arménie, la Grande Arménie fut atteinte. Des communautés utilisant le grec ou le syriaque existent avec des chorévêques (évêques de la campagne). L'Arménie, en effet, n’a pas de villes. Vers 280-290, Grégoire, surnommé plus tard l’Illuminateur, exilé à Césarée de Cappadoce, y fut baptisé. Il revint en Arménie et convertit le roi, Tiridate. Ce dernier, pour éviter la domination perse ou romaine, choisit de faire baptiser son peuple par Grégoire, consacré évêque en 314. C'est le premier exemple de création d’une chrétienté avec un clergé, des églises, sans oublier une hiérarchie épiscopale dynastique, ce qui était contraire aux pratiques romaines.
      


      
         
      

    


    
      
        L'Asie et l’Égypte
      


      
         
      


      
        Les deux grands piliers de l’Église en Orient sont la péninsule de l’Asie Mineure et l’Égypte. Dans les terres qui virent les premières prédications de Pierre et de Paul, presque toutes les villes côtières sont dotées d’un évêque, tandis qu’à l’intérieur, sur les plateaux d’Anatolie, les communautés juives et les groupes sectaires hérétiques opposent une forte résistance, sans oublier des cultes païens archaïques hellénisés en surface. Les évêques de cités comme Ancyre (Ankara) ou Césarée de Cappadoce (Kayseri) tentent d’évangéliser les villages, mais le paganisme résiste, ne serait-ce qu’avec le prestige du philosophe païen Apollonius de Tyane (Kemer Hissar), dont Philostrate met la vie par écrit vers 210. Il ne tardera pas, en effet, à devenir l’un des penseurs du néo-paganisme à la fin du IIIe siècle. Au total, l’Asie Mineure, terre de la plus ancienne prédication chrétienne, la plus peuplée et la plus riche dans l’Empire, a déjà un poids important puisqu’elle a envoyé au concile de Nicée plus d’une centaine d’évêques sur un total de trois cent dix-huit.
      


      
         
      


      
        En Égypte, la domination d’Alexandrie sur le plat pays continua même lorsque les chefs-lieux de nomes reçoivent des évêques. La campagne (chora) reste sous l’autorité de l’Église d’Alexandrie qui fut plus tard à l’origine des nouveaux diocèses surtout situés dans le delta et jusqu’en Thébaïde. Mais cet encadrement monarchique masque le fait, qu’outre les quatre évêques de Cyrénaïque, la province d’Égypte a un poids démographique, économique et social énorme puisqu’elle est le grenier à blé de Rome.
      


      
         
      

    


    
      
        La Grèce, la Macédoine...
      


      
         
      


      
        Le cœur de la civilisation grecque paraît être, à la suite des initiatives de Paul, acquis en majeure partie au christianisme au IIIe siècle autour de Thessalonique, Philippes, Athènes, Corinthe, etc. Ce furent donc les régions voisines jusqu’au Danube, qui furent atteintes par le christianisme au IIIe siècle, l’Épire, la Mésie, la Thrace et la Scythie mineure connurent des conversions dans les garnisons frontalières, en particulier Tomis, aujourd’hui Constantza, en Roumanie. Des Goths reçoivent l’Évangile grâce à des prisonniers de guerre chrétiens en Chersonèse Taurique (Crimée) et au nord du Danube. Déjà ces communautés danubiennes étaient de langue latine, puisque la frontière linguistique avec le grec longeait la chaîne des Balkans.
      


      
         
      

    


    
      
        L'Afrique
      


      
         
      


      
        En fait, la première communauté chrétienne latine numériquement importante était celle d’Afrique, c’est-à-dire le territoire de l’actuelle Tunisie. L'expansion fut très rapide. En 256, un concile réuni à Carthage par Cyprien compte quatre-vingt-sept évêques présents ou représentés. Mais il est vraisemblable, si l’on tient compte des absents et des régions éloignées jusque dans les Maurétanies (Algérie et Maroc), que leur nombre devait dépasser les cent cinquante. À partir de 230-250, la communauté de Tipasa (à l’ouest d’Alger), est groupée autour de son évêque. La densité en est particulièrement élevée dans la région de Carthage et le bassin de la Medjerda. Leur nombre augmente par la suite jusqu’à la grande persécution de 303. L'Église d’Afrique ne peut certes pas rivaliser avec celles d’Asie ou d’Égypte, mais elle n’en est pas moins la plus importante de l’Occident romain.
      


      
         
      

    


    
      
        Rome et l’Italie
      


      
         
      


      
        La capitale de l’Empire, forte de son ancienneté, présente en effet le spectacle d’une Église bien organisée. Aux dires d’une lettre de son évêque, Corneille (251-253), elle compte quarante-six prêtres, sept diacres, sept sous-diacres, quarante-deux acolytes, cinquante-deux exorcistes, lecteurs et portiers, avec en outre plus de mille-cinq-cents veuves et indigents recevant des secours par le biais des sept diacres, responsables chacun d’une région de la ville. La communauté n’est plus à dominante d’origine orientale. Hippolyte, qui vit à Rome, est le dernier qui écrive en grec. Le premier évêque d’origine et de langue latine est Victor (189-199). Si Rome compte bien alors entre cinq-cent-mille et un million d’habitants, la communauté chrétienne avoisine peut-être cinquante-mille personnes, soit une minorité bien visible de deux à cinq pour cent.
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                  Carte n° 4 : l’expansion du christianisme vers 300
                

              


              
                 
              

            

          

        

      


      
        La péninsule est bien loin d’être évangélisée. Les estimations concernant la situation de ses évêchés à la fin du IIIe siècle portent sur vingt-cinq évêchés. Ils sont surtout situés dans le Latium. Ailleurs on peut signaler Naples, où la communauté chrétienne a été peut-être fondée par Aspremus, Syracuse, Aquilée et Milan, dans le nord.
      


      
         
      

    


    
      
        La Gaule, la Bretagne et l’Espagne
      


      
         
      


      
        Dans les provinces gauloises, le christianisme se répand à partir de la vallée du Rhône et de la Saône. Les provinces de la Viennoise et de la Narbonnaise comportent le plus d’évêchés avec Arles, Narbonne et Toulouse où le martyre de l’évêque Saturnin, plus connu sous le nom de saint Sernin, date des années 250. Ailleurs, les métropoles civiles de province paraissent dotées d’un évêque à la fin du IIIe siècle, Rouen, Trêves, Reims et Cologne. Au total, avant la grande persécution, la Gaule devait comporter entre trente et quarante évêchés, le nord-ouest étant avec les régions de Toxandrie (Flandre) et des Ardennes encore vouées au paganisme de l’ancienne religiosité.
      


      
         
      


      
        Si l’île de Bretagne n’est dotée que de trois évêchés, la péninsule ibérique paraît mieux pourvue. Au cours du IIIe siècle, elle passe d’une demi-douzaine d’évêchés à plus d’une cinquantaine. La Bétique (Andalousie), partie de l’Espagne la plus riche, comporte la majeure partie de ces sièges. Là encore subsistent de nombreuses zones païennes. Au total, encore une fois, l’Occident romain est bien moins christianisé que l’Orient. Ce déséquilibre dura jusqu’à la fin de l’Empire romain.
      


      
         
      

    


    
      
        Des Balkans aux Alpes
      


      
         
      


      
        Il aurait pu être compensé par la christianisation des pays qui vont des Balkans aux Alpes sur la rive droite du Danube. Ces terres de langue latine forment un pont naturel avec la Grèce et la Macédoine. L'ensemble des côtes adriatiques, en Dalmatie, s’organise autour de Salone. Au-delà des plateaux dinariques, les plaines des affluents du Danube ne connaissent que des sièges épiscopaux dispersés : Poetovio (Pettau), Sirmium (Sremska Mitrovica), l’équivalent de Trêves en arrière de la frontière, Naïssus (Nich), la ville natale de Constantin. Là encore, la continuité n’est pas assurée. L'évangélisation reste à faire. Les chrétiens ne font sentir leur présence qu’en Asie, Égypte, Afrique et Rome. Leur dispersion est inversement proportionnelle à leur visibilité.
      


      
         
      

    

  


  
    
  


  
    
      
        LES PERSÉCUTIONS
      

    


    
       
    


    
      
        Les causes des persécutions
      


      
         
      


      
        Les attaques fulgurantes de certains peuples barbares traversant les provinces en brûlant et pillant, tels les Goths et les Francs, créèrent un traumatisme psychologique d’autant plus fort que les populations de l’Empire venaient de recevoir par l’édit de 212 la citoyenneté romaine. Le mode de vie romain, dont plus personne n’était exclu, à l’exception des esclaves, devenait un bien et un idéal à défendre face à la Barbarie. Ce siècle de fer et de feu provoqua un puissant désir de sauver la romanité de ses ennemis extérieurs et intérieurs. Or ces derniers paraissaient, en particulier les chrétiens, jouer un double jeu. Qu’est-ce qui pouvait pousser ces gens-là à, d’une part se montrer des sujets loyaux de l’empereur, d’autre part se faire des furieux contempteurs de Rome ?
      


      
         
      

    


    
      
        Non-violence ou subversion ?
      


      
         
      


      
        On a vu plus haut (chapitre 2p. 29) les efforts des évêques pour appeler les chrétiens à rendre « à César ce qui est à César, et à Dieu ce qui est à Dieu ». Mais les tenants d’une Église de purs s’en prennent au paganisme officiel et donc à l’Empire. Tertullien en 197 n’hésite pas à écrire : « Il faut lutter contre les institutions des ancêtres, l’autorité des traditions, les lois des maîtres du monde, les argumentations des jurisconsultes, contre le temps, la coutume, la nécessité, contre les exemples, les prodiges, les miracles qui ont fortifié cette foi batarde. » Les chrétiens doivent renoncer à l’exercice des métiers incompatibles avec la foi. Dans le De Corona, en 211, à propos d’un soldat chrétien qui avait refusé de porter une couronne de laurier, Tertullien prit sa défense, malgré l’opinion de nombreux chrétiens qui considéraient que cette couronne n’avait pas de caractère païen : « Il n’y a pas d’accord possible entre le serment divin et le serment (sacramentum !) humain, entre l’étendard du Christ et l’étendard du diable, entre le camp de la lumière et le camp des ténèbres : une âme ne peut se vouer à deux maîtres, à Dieu et à César. » Tertullien alla de plus en plus loin dans sa critique. À force de tremper son calame dans le vinaigre, il finit par en devenir cornichon au point de passer par le montanisme avant de fonder sa propre secte, le tertullianisme. Les contradictions entre ses premiers écrits et les derniers laisseraient croire qu’il était le seul à tenir des propos aussi rigides et subversifs.
      


      
         
      


      
        Il n’en était rien si l’on s’en réfère à un autre auteur proche des évêques de Rome et fort critique à leur égard, Hippolyte. Dans la Tradition apostolique, il propose des règles morales de comportement chrétien qui ne peuvent qu’ébranler l’Empire romain jusqu’au sein de son armée : « Le soldat subalterne ne tuera personne. S'il en reçoit l’ordre, il ne l’exécutera pas, et il ne prêtera pas serment. S’il refuse, il sera renvoyé. Celui qui a le pouvoir du glaive ou le magistrat d’une cité qui porte la pourpre cessera ou il sera renvoyé. Le catéchumène ou le fidèle qui veulent se faire soldats seront renvoyés, parce qu’ils ont méprisé Dieu. » (c. 16.) C'était prendre à la lettre le commandement : « Tu ne tueras point », et vouloir lutter contre la violence. Verser le sang est pour lui se comporter comme les bourreaux du Christ. Mais si lorsque l’invasion menace, le refus de l’armée se généralise, la communauté chrétienne ne peut plus tenir une attitude non violente alors qu’elle devient majoritaire. Ces propos et ces attitudes, qui étaient certes minoritaires et que les autorités épiscopales refusaient, ne pouvaient que justifier chez des empereurs militaires aux réflexes autoritaires leurs mesures de persécution. D’autres motifs jouèrent, le renforcement du culte impérial et des dieux ancestraux, la confiscation des biens des chrétiens, mais ils n’effacèrent pas cette impression menaçante qu’ils étaient les ennemis de l’intérieur.
      


      
         
      

    


    
      
        L'édit de Dèce (250)
      


      
         
      


      
        Enfin, n’oublions pas l’existence d’une forte haine populaire qui n’a point disparu, car elle trouve toujours la clef des malheurs du temps dans la foule réunie contre les boucs émissaires chrétiens. « Pourquoi les dieux qui existent incontestablement ne nous protègent-ils plus ? La paix des dieux a été rompue parce qu’il existe au sein de l’Empire une secte impie qui ne les honore pas. » Dans la ville d’Alexandrie, où les chrétiens étaient les plus visibles, des agitateurs religieux avaient fanatisé la foule dès 249 d’abord contre la communauté juive puis contre les chrétiens, en une série de lynchages, de pillages et de saccages frénétiques. La sédition planait dans l’air. Déjà l’empereur Maximin le Thrace (235-238), une brute capable de casser la mâchoire d’un cheval d’un coup de poing, avait probablement déclenché une première persécution mal connue. Mais Dèce (249-251), général illyrien au paganisme convaincu, décida par son édit d’obliger tous les habitants de l’Empire sans exception à sacrifier aux dieux soit par une libation de vin, soit par un sacrifice d’animal, soit par de l’encens brûlé sur l’autel. Il s’agissait pour l’empereur de refaire l’unité autour des dieux ancestraux. Il voulait faire des apostats et non des martyrs. L'administration impériale faisait remplir ou rédigeait elle-même des certificats (libelli) d’apostasie. On en a retrouvé quarante-trois en Égypte : « J’ai toujours fait des sacrifices aux dieux, et maintenant en votre présence, conformément à l’édit, j’ai encensé, j’ai fait la libation, et j’ai mangé la viande sacrée. Je vous prie d’apposer votre sceau. » Cette paperasserie romaine montre bien le caractère cette fois-ci systématique, parce qu’étatique, de la persécution.
      


      
         
      


      
        Mais on décapitait aussi au sens propre les communautés. L'évêque de Rome, Fabien, fut exécuté le 20 janvier 250. Les évêques d’Antioche et de Jérusalem moururent en prison. Origène fut torturé (cf. chapitre 6p. 90), et il en mourut trois ans plus tard. Quant à Denys, évêque d’Alexandrie, il a laissé une description d’une quinzaine de martyres. Beaucoup n’eurent la vie sauve qu’en s’enfuyant au désert où les bêtes féroces et les hors-la-loi étaient moins dangereux que ne l’étaient les persécuteurs. Denys lui-même resta dans sa demeure épiscopale tandis qu’il était recherché dans toute la ville. On s’avisa qu’il était chez lui au bout de quatre jours. Arrêté et mené sous bonne garde, il croisa dans la rue une noce paysanne particulièrement éméchée. Elle se jeta sur les sbires, le délivra, ce qui lui permit de se cacher dans la campagne. Là, il réorganisa clandestinement sa communauté. Cyprien, évêque de Carthage, fit de même. Des correspondances s’échangèrent. Les évêques survivants organisèrent un véritable gouvernement collégial clandestin.
      


      
         
      


      
        L'Espagne, la Gaule et surtout l’Afrique furent touchées par la persécution. À la grande différence du IIe siècle, beaucoup « tombèrent » (lapsi), pour ne pas dire se précipitèrent, vers les autels et les fonctionnaires pour abjurer. Les uns achetèrent de faux certificats par corruption, en se contentant de ne point sacrifier : ce furent les libellatici. D’autres brûlèrent seulement de l’encens : ce furent les thurificati. D’autres, enfin, avaient fait le sacrifice complet. Ils furent appelés sacrificati. Au bout d’un an, la persécution s’essoufla, peut-être accablée par le trop grand nombre de lapsi non sincères, réclamant déjà leur réintégration dans l’Église. Sous Trébonien Galle (251-253), il y eut un nouveau sursaut : l’évêque de Rome, Corneille, fut exilé, puis son successeur Lucius connut le même sort.
      


      
         
      

    


    
      
        La persécution de Valérien : 257 et 258
      


      
         
      


      
        Nonobstant le problème qu’allaient poser les apostats à l’autorité ecclésiale, de nouveaux événements catastrophiques provoquèrent un assaut contre l’Église : épidémie de peste, invasions des Perses, des Francs et des Alamans. En août 257, Valérien et Gallien, son fils, interdirent toute célébration liturgique et imposèrent aux évêques, prêtres et diacres de sacrifier sous peine d’exil. En août 258, un deuxième édit décréta la peine de mort contre les clercs récalcitrants, les sénateurs et les chevaliers chrétiens, l’exil pour les femmes de l’aristocratie et les fonctionnaires impériaux adeptes du christianisme, avec à chaque fois confiscation de leurs biens. Les contemporains attribuèrent cette dernière mesure à Macrien, haut fonctionnaire financier qui cherchait à remplir les caisses du fisc avec les sommes destinées aux pauvres dans chaque communauté. L'important est ailleurs : les chrétiens sont désormais présents dans toutes les catégories sociales puisque sont visés spécialement les cadres cléricaux et les laïcs de haut rang ; d’ailleurs, le Sénat s’associa lui-même au deuxième édit, ce qui en fit un rescrit. Ce n’était donc pas le peuple chrétien pas qui était visé, mais ses chefs. Les empereurs voulaient asphyxier les communautés.
      


      
         
      


      
        En août 257, Denys d’Alexandrie fut envoyé en exil, tandis que Cyprien de Carthage était assigné en résidence surveillée à Carubis (Kourba sur la côte orientale du cap Bon) et que des évêques étaient condamnés aux mines. Comme cela ne décourageait pas les chrétiens qui revenaient auprès de leur pasteur, l’édit de 258 décida la peine de mort par décapitation. Le 6 août 258, l’évêque de Rome Sixte II fut arrêté avec son clergé au sortir de la catacombe Saint-Calixte. Ils furent exécutés. Le 10 août, ce fut le tour du diacre Laurent. Torturé pour lui faire avouer où il cachait les trésors de son église, il présenta alors les pauvres de la diaconie : « Voici les vrais trésors de l’Église. Ils convertissent nos aumônes en trésors impérissables. »
      


      
         
      


      
        Quant à Cyprien, le proconsul Maximus finit par le condamner sur son refus de sacrifier. Maximus multiplia les occasions de le laisser s’évader, mais Cyprien s’y refusa. Il fut décapité le 14 septembe 258. Déjà la foule répandait des linges sur les lieux du supplice pour recueillir son sang. En 260, l’empereur Valérien fut fait prisonnier par Shapuhr II, roi des Perses. On raconta que sa peau teinte en rouge fut exposée dans un temple mazdéen. Quelle que soit la véracité de l’épisode, cet échec terrible des Romains inaugura, à la suite de l’édit de Gallien (260-268), une période de calme pour les chrétiens. Elle est appelée couramment : la Petite Paix de l’Église (260-303).
      


      
         
      

    

  


  
    
  


  
    
      
        LA PETITE PAIX DE L'ÉGLISE
      

    


    
       
    


    
      Cet arrêt des mesures de persécution était dû à la situation extérieure. Gallien, un helléniste païen convaincu, ami de Plotin, avait besoin des chrétiens. Il les laissa récupérer leurs biens, construire des églises et leur reconnut la propriété de leurs cimetières. Autrement dit, les chrétiens formaient une corporation, un corps de métier, un collegium. Ceci nécessite que l'on revienne au début du IIIe siècle pour comprendre cette situation interne de l’Église, dont l’organisation se complexifie tandis qu’elle ne parle plus d’une voix unanime comme au IIe siècle.
    


    
       
    


    
      Le pontificat de Calixte à Rome (217-222) marque en effet un grand tournant, car il inaugure les débats doctrinaux, les querelles financières et institutionnelles, ainsi que les problèmes liés au laxisme et au rigorisme.
    


    
       
    


    
      
        Le contre-Calixte de Hyppolyte
      


      
         
      


      
        Nous possédons, grâce aux Philosophumena du prêtre Hippolyte, un portrait caricatural de l’évêque de Rome. Calixte est un affranchi de Carpophore, lui-même affranchi de Marc-Aurèle. Il aurait été intendant des finances de son maître et aurait fait faillite. Pris, condamné à la meule, et gracié, il aurait commis une seconde faillite. Responsable d’une émeute dans une synagogue, il est condamné aux mines de plomb en Sardaigne (ad metalla) d’où il sort, gracié par l’entremise de la concubine de l’empereur Commode, Marcia. L'évêque de Rome, Zephyrin, le nomme alors premier diacre, ce qui fait de lui l’administrateur des finances de la communauté romaine. Hippolyte, en nous racontant cela, a donc noirci Calixte. Ses banqueroutes n’étaient point frauduleuses, puisqu’il a reçu une telle charge. Il reçoit aussi l’administration du cimetière de la via Appia, le premier que l’on connaisse et qui prit ensuite son nom. Il fallait un technicien pour assurer l’équilibre financier d’une communauté de plus en plus nombreuse. En 217, Calixte succède à Zephyrin, à la fureur de candidats rivaux, dont Hippolyte, qui est élu par certains membres contre lui. Ce schisme dura jusqu’en 235.
      


      
         
      

    


    
      
        Querelles doctrinales
      


      
         
      


      
        Cette opposition entre un diacre (Calixte) et un prêtre (Hippolyte) déboucha sur un débat trinitaire. Hippolyte accusa Calixte de sabellianisme (cf. chapitre 3p. 50) ou encore de monarchianisme, c’est-à-dire d’insister à outrance sur l’unité en Jésus-Christ aux dépens de la Trinité, ou encore de modalisme : une seule personne en trois modalités. Calixte avait non seulement condamné Sabellius, mais encore reproché à Hippolyte d’être dithéiste en mettant en relief la distinction du Père et du Fils, ce qui mène à l’hérésie du subordinatianisme. Le fin mot lui resta.
      


      
         
      

    


    
      
        Catacombes et paroisses
      


      
         
      


      
        Homme d’action, soucieux de préserver l’unité de l’Église, Calixte fut à l’origine de l’organisation publique des cimetières pour permettre un enterrement décent des pauvres aux frais de la communauté. On les appela catacombes (près de la combe) à cause du lieu-dit du premier sur la via Appia. Le mot cimetière signifie en grec dortoir, pour signifier par là que ce séjour des morts est provisoire avant la résurrection de la chair. Ils étaient, conformément au droit romain, situés en dehors de l’enceinte de la ville. Ils comportaient une partie à ciel ouvert (area) et une partie souterraine, creusée dans le tuf volcanique. C'étaient des galeries étroites avec des niches superposées des deux côtés, le tout sur deux ou trois étages, afin d’utiliser au maximum un terrain au prix très élevé. Les païens faisaient d’ailleurs de même, d’autant plus que l’incinération disparaissait au profit de l’inhumation, indice d’un changement de mentalité et de la prise en considération du corps.
      


      
         
      


      
        Déjà sous la direction de Calixte existaient des demeures transformées en églises, données à la communauté par un riche bienfaiteur. Pour des raisons juridiques, elles étaient appelées au « titre de Clément » (titulus, écriteau avec le nom inscrit du propriétaire) ou « titre d’Anastasie », etc. À l’époque de l’évêque Denys, celui-ci « donna des églises aux prêtres et fit établir des cimetières et des paroisses du diocèse » vers 256-258. C'est l’apparition de circonscriptions chrétiennes urbaines que l’on appela paroisses. Elles devinrent Saint-Clément, Sainte-Anastasie, Sainte-Praxède, Sainte-Pudentienne, au cours du Ve siècle.
      


      
         
      

    


    
      
        Naissance de l’art chrétien
      


      
         
      


      
        Sarcophages et constructions d’églises firent naître un art chrétien. Les fresques du baptistère de Doura-Europos, au bord de l’Euphrate, sont de 232. Celles des catacombes de Rome datent du IIIe siècle. Les plus anciennes mosaïques chrétiennes sont celles des tombes de la famille des Julii sous la basilique Saint-Pierre de Rome. Les thèmes sont empruntés à l’art païen mais avec une pseudomorphose chrétienne. Sur les sarcophages de marbre, le sommeil d’Endymion devient Jonas, le prophète endormi sous un ricin. Hippolyte lui-même se vit statufié en philosophe grec avec, inscrits sur les côtés du socle, la bibliographie de ses œuvres, et un calcul de la date mobile de Pâques qu’il avait été chargé d’effectuer. Calixte lui-même fit bâtir une basilique près de la future Sainte-Marie-du-Transtévère.
      


      
         
      

    


    
      
        La loi ou la miséricorde ?
      


      
         
      


      
        Hippolyte avait déchaîné son ire contre son rival pour une question d’attitude pastorale qui allait empoisonner la direction de l’Église jusqu'au Ve siècle au moins. Avec Tertullien, il accusa Calixte d’avoir modifié la pénitence. Jusque-là trois péchés apparaissaient comme irrémissibles, le meurtre, l’adultère, et l’apostasie. Or voici que dans ces trois cas, le pécheur, qui devait expier son péché par le port du cilice et la cendre sur la tête pendant toute sa vie, se trouve pardonné. Cette miséricorde concernait évidemment les soldats, les femmes et les lapsi qui avaient apostasié. Il aurait même, dit Hippolyte, maintenu des clercs qui s’étaient mariés. Cette calomnie est fausse, mais en revanche, une de ses accusations est juste quand il s’agit des femmes de rang sénatorial dont Calixte aurait accepté le mariage avec des hommes de condition inférieure, des affranchis, voire même des esclaves. Effectivement, le droit romain interdisait formellement ces unions. Pour Calixte, c’était affirmer que le consentement fait le mariage et que l’Église a un droit de regard sur ce sacrement.
      


      
         
      


      
        Derrière la violence rhétorique de ces rigoristes, il faut apercevoir l’importance de la décision de Calixte. Pour les apostats en particulier, cela signifie que l’Église doit accepter en son sein les bons et les tièdes, car Dieu reconnaîtra les siens à la fin du monde. Les rigoristes veulent une « Église des saints » au sens eschatologique du terme, la communauté parfaite des hommes attendant la Parousie. Calixte a le sens de la durée, du temps historique qui fait mûrir les hommes jusqu’à ce qu’ils soient dignes du retour triomphal du Christ parmi eux. « Qui es-tu donc pour juger ? » (Ep. aux Rom. XIV, 4.)
      


      
         
      


      
        Hippolyte, dernier écrivain romain utilisant le grec, fut probablement encore plus irrité par l’afflux de toutes les catégories sociales dans la communauté. Tous ces pardons devaient l’exaspérer. « Et les foules se pressaient pour le suivre », grommelle-t-il, étonné que la clémence l’emporte sur l’austérité. Hippolyte cependant eut une belle fin. Avec l’évêque de Rome, Pontien (230-235), ils se retrouvèrent tous les deux dans les mines de Sardaigne où ils moururent réconciliés... et martyrs, de même que Calixte jeté dans un puits à Rome en 222.
      


      
         
      

    


    
      
        Rigoristes, laxistes et schismatiques
      


      
         
      


      
        Après les persécutions de Dèce et de Valérien, vu le grand nombre des apostats, la volonté de maintenir une Église de purs, prophètes, vierges et confesseurs, apparut comme un archaïsme. Certains confesseurs eux-mêmes qui avaient survécu aux tourments des arrestations, inclinaient à la clémence. Cyprien, en Afrique, accepta de réconcilier surtout les libellatici, mais en exigeant une pénitence sévère, au contraire des laxistes comme Novat. Il fut soutenu par Denys en Égypte, mais à Rome Novatien, rigoriste, refusa toute réconciliation, en se faisant élire contre l’évêque Corneille. Il s’ensuivit un nouveau schisme durant lequel Cyprien et Corneille l’emportèrent.
      


      
         
      


      
        En revanche, l’évêque de Carthage s’opposa durement à l’évêque de Rome lors d’un autre conflit. Le successeur de Pierre, s’appuyant sur la tradition, estimait que le baptême donné dans les conditions requises par un ministre hérétique ou schismatique, était valide. au contraire de la pénitence, il ne pouvait être réitéré. Les Africains depuis Tertullien, les Asiates, depuis l’affaire montaniste, considéraient que ces baptêmes n’étaient point valides et qu’il fallait rebaptiser. Cyprien envoya un dossier à l’évêque de Rome, dossier soutenant la nécessité de la réitération du baptême. Il ne fut point suivi. La mort d’Étienne en 257 interrompit le débat. La question ne fut point résolue.
      


      
         
      

    


    
      
        Quelle ecclésiologie ?
      


      
         
      


      
        Dans un premier temps, en 251, Cyprien avait écrit un livre sur l’unité de l’Église (De Unitate Ecclesiae). Il y reconnaissait le primat de Pierre, la primauté de l’évêque de Rome, que l’on ne commence à dénommer pape qu’à la fin du IIIe siècle. Mais, dans une seconde rédaction du chapitre IV, en 256, à la suite de son conflit avec Étienne, il précise que les apôtres avaient autant de responsabilités que saint Pierre. Autrement dit, lorsque « les évêques sont unanimes, leur autorité est celle du Christ ». Il n’y a pas contradiction dans l’esprit de Cyprien entre ses deux positions, mais, faute d’éclaircissement et de précision, les persécutions ayant interrompu le débat, il en résulta deux conceptions de l’unité de l’Église, l’une, romaine, autour du successeur de Pierre, l’autre, épiscopalienne, autour du collège des évêques. Le problème de cette double ecclésiologie, reprise plus tard par Léon le Grand, n’a été résolu que très tard par le concile Vatican II en 1965.
      


      
         
      

    


    
      
        L'affaire Paul de Samosate
      


      
         
      


      
        Curieusement, une première ébauche de réponse à cette question fut apportée lors du conflit qui opposa Paul, évêque d’Antioche, dit de Samosate son lieu d’origine, à ses confrères syriens. Ce fut une réponse juridique, mais non théologique. En effet Paul était d’origine populaire, pauvre. Une carrière civile lui avait permis grâce aux pots de vin (xenia) de ses clients de se constituer une fortune personnelle. Il était en même temps ducénaire, deuxième échelon de la carrière équestre avec un appointement de deux-cent-mille sesterces. Il était donc peut-être procurateur financier de la Syrie-Palestine. Il exerça sa charge de 261 à 272. Très tôt, il déclencha une hostilité grandissante chez ses confrères et fut officiellement déposé en 268 par un concile regroupant les évêques de ce qui allait devenir plus tard le patriarcat d’Antioche.
      


      
         
      


      
        On lui fit un procès d’hérésie de type christologique. Ses accusateurs lui reprochaient de croire en un Christ, qui serait un homme dans lequel habite le Logos ou la Sagesse, tel un vêtement. Ce serait un monarchianisme archaïque refusant la notion de substance personnelle du Fils. Au fond, il s’agissait d’un procès de tendance avec lequel certains évêques comme Firmilien de Césarée de Cappadoce n’étaient pas d’accord, bien que la réputation d’hérétique lui resta accolée.
      


      
         
      


      
        Les vraies questions étaient disciplinaires. Son luxe et son faste indisposaient. Il portait un costume de cérémonie, lequel n’apparut pour les clercs qu’au Ve siècle. Il circulait dans la ville avec une garde de porteurs de lances (doryphores) et dictait son courrier, en marchant, à ses sténographes (notarii) qui formaient son secrétariat (sekreton) comme tous les hauts fonctionnaires. Ses homélies et sa liturgie étaient par trop spectaculaires. Il prêchait en battant des pieds et en se tapant sur les cuisses, ce qui déchaînait dans la foule des acclamations rythmées qu’il entretenait. Bref, il était trop populaire. D’ailleurs, il siégeait au milieu de l’église sur un trône, exhaussé par une estrade (bêma), au lieu d’être assis dans l’abside comme à Rome. Il avait le tort de laisser des vierges consacrées (synaseiktai) fréquenter les clercs de son évêché, pratique syrienne ancienne que nous avons déjà vue. Le ridicule de toutes ces accusations prouve que les Églises locales ne supportaient pas son autoritarisme grandissant. Effectivement, il refusa de se démettre et se barricada dans son évêché. Lorsque l’empereur Aurélien eut récupéré Antioche grâce à sa victoire sur Zénobie, reine de Palmyre, les évêques lui adressèrent une supplique (enteuxis). Celui-ci, après une sérieuse enquête juridique, déclara « que la maison de l’Église revenait à celui qui est en communion avec les évêques de la doctrine chrétienne à Rome et en Italie ». Ainsi pour l’État romain, le critère de légitimité de l’Église est sa communion avec celle de Rome. Dix ans après la persécution, elle est déjà un fait réel qu’il n’est plus possible d’ignorer. Ce précédent juridique, s’il ne tranche pas le problème ecclésiologique de la primauté du siège de Pierre, n’en annonce pas moins les futures initiatives de Constantin. Il est aussi la preuve qu’un christianisme sémitique ancien perd de l’influence.
      


      
         
      

    

  


  
    
  


  
    
      
        LE DERNIER CHOC
      

    


    
       
    


    
      
        La persécution de Dioclétien 303-313
      


      
         
      


      
        La Petite Paix de l’Église est certes une époque de renforcement numérique et intellectuel du christianisme, mais aussi celle du regroupement des forces païennes comme nous le verrons (cf. chapitre 6p. 87) autour des empereurs illyriens et tout particulièrement de Dioclétien (284-305). Celui-ci renforça considérablement le pouvoir impérial par la Tétrarchie, deux Augustes, Dioclétien et Maximien, deux Césars, Constance-Chlore et Galère. Grâce à une bureaucratie savamment organisée, doublée par une police efficace, les agentes in rebus (mot à mot, ceux qui s’occupent des choses...), il pouvait se permettre, maintenant que la crise était terminée, le dernier grand assaut contre le christianisme.
      


      
         
      


      
        En effet l’effervescence religieuse avait continué durant la fin du IIIe siècle, soit avec les progrès de la religion manichéenne (cf. chapitre 6p. 87), soit aussi souvent à cause des provocations de chrétiens exaltés. Dioclétien, soucieux de conserver le mos maiorum et de sauver Rome, fut frappé par plusieurs incidents révélateurs. En Afrique des martyres militaires eurent lieu. Le 21 juillet 295, le jour de la fête du dies natalis impérial à Tanger, un centurion, Marcel, jeta à terre son baudrier et son bâton de commandement et fut exécuté. De même, Maximilianus, un conscrit, à Theveste (Tebessa) Typasius, un vétéran, à Tigava (El Kherba), qui refusaient de prendre ou de reprendre le service militaire périrent par l’épée. Ces refus d’obéissance furent interprétés, d’ailleurs dans la ligne rigoriste de Hippolyte, comme un refus de l’armée et donc une trahison. Pour les mêmes raisons la religion manichéenne fut interdite, parce qu’elle émanait de l’étranger, de l’Empire perse avec lequel Rome était en guerre. Les manichéens furent condamnés par l’édit de 297 à la peine du feu pour leurs dirigeants, à la décapitation pour les simples fidèles.
      


      
         
      

    


    
      
        L'influence décisive des haruspices
      


      
         
      


      
        Deux incidents paraissent avoir eu encore plus d’influence sur la décision de Dioclétien, car ils ont trait à la défense de la religion romaine dans ses origines étrusques. Au cours d’un sacrifice à Antioche, les haruspices ne purent interpréter les entrailles des animaux sacrifiés. Elles restèrent muettes malgré la réitération des immolations. Les dieux ne voulurent point parler. Ce silence lourd de menaces fut interprété comme la preuve de la colère des dieux par le chef des haruspices qui déclara avoir aperçu des chrétiens dans le personnel assistant à la cérémonie. Ils avaient fait échouer l’interrogation des dieux. Enfin, un haruspice fut envoyé consulter l’oracle d’Apollon Didyme, près de Milet. La pythie, du fond de sa grotte située en dessous du stylobate du temple, répondit en faveur de la persécution. Cette fois-ci, le paganisme officiel se prononçait contre les chrétiens, ce qui n’était jamais arrivé jusqu’alors. Dioclétien ne put « résister à la fois à ses amis, à son César [Galère] et à Apollon » (Lactance XI, 8). Bref, les dieux ont soif.
      


      
         
      


      
        En l’espace de moins d’un an (23 fév. 303-janv.-fév. 304) quatre édits déclenchèrent une persécution systématique aussi brutale qu’inattendue. Le premier interdit l’exercice du culte, avec confiscation des livres et des vases sacrés, destruction des églises. Le second ordonne l’arrestation du clergé, le troisième précise les conditions d’abjuration des emprisonnés. Enfin, le dernier reprend la législation de Dèce : tous les habitants de l’Empire doivent sacrifier aux dieux. Quiconque refuserait serait soit condamné à mort, soit envoyé aux mines, ce qui ne valait guère mieux, vu l’épuisement des hommes et l’avilissement des femmes qui y étaient pratiqués systématiquement.
      


      
         
      


      
        Il y eut des milliers de victimes, mais il est impossible de donner un chiffre quelconque. Parmi les martyrs qui résistèrent aux tortures et finirent par être exécutés, on trouve aussi bien des exaltés qui se jettent à la tête des autorités, que des pacifiques qui se laissent égorger comme des moutons. Il y eut un dignitaire de la cour exécuté pour avoir arraché l’édit de persécution affiché devant le palais impérial de Nicomédie. En revanche, les apostats furent très nombreux, depuis ceux qui firent semblant d’apostasier, tel cet évêque de Carthage qui livra au gouverneur les livres... des hérétiques, jusqu’à ceux qui, dans Antioche, firent la queue derrière leur évêque pour aller sacrifier aux temples. Quant aux bourreaux, il y en eut de toutes les sortes, les uns relâchant les accusés pour les faire passer pour apostats, les autres mettant le feu à un village entier en Phrygie, brûlant vifs tous les habitants y compris les enfants. Rome, après la défaillance passagère du pape Marcellin, se vit privée d’évêque durant plus de trois ans. Il faut par ailleurs remarquer que l’opinion romaine, cette fois-ci, ne bougea pas. Il n’y eut pas de pogrom populaire, indice d’un renversement de situation qui n’allait pas tarder et d’un changement d’opinion à l’égard des chrétiens. C'était l’appareil d’État qui persécutait.
      


      
         
      

    


    
      
        L'échec de la persécution
      


      
         
      


      
        D’ailleurs, l’attitude des Tétrarques varia. Dans les territoires soumis à Dioclétien, Asie, Syrie, Palestine surtout, Égypte, les victimes furent nombreuses. En Occident, Constance Chlore, le père de Constantin, appliqua mollement le premier édit, alors que Maximien, en Espagne, Italie et Afrique, s’y attacha expressément au point que l’apostasie fut appelée traditio (remise des livres sacrés) dans les provinces d’Afrique, Byzacène et Numidie. En 305, Dioclétien et Maximien ayant abdiqué, les nouveaux Augustes, Galère et Constance, ne purent faire fonctionner la Tétrarchie. En Occident où Constantin s’empara progressivement de la direction, la persécution finit par s’arrêter, tandis qu’en Orient Galère continua, ainsi que son César, Maximin Daia, lequel organisa systématiquement le paganisme en contre-Église. Après deux nouveaux paroxysmes en 306 et en 308, Galère finit par publier à contre-cœur un édit à Sardique (Sofia), le 30 avril 311, rétablissant la liberté du culte. Cet édit de Galère est capital car il reconnait que les chrétiens ont un Dieu. Puis, lorsque Constantin eut réunifié l’Occident par sa victoire au Pont Milvius du 28 octobre 312, il rencontra son dernier rival en Orient, Licinius, à Milan, pour mettre au point les mesures de retour à la normale, restitution des églises et des biens confisqués, etc. C'est ce que l’on appelle improprement « l’édit de Milan ». Licinius publia le tout à Nicomédie en Orient, sous la forme d’un rescrit, le 13 juin 313, adressé à tous les gouverneurs de province.
      


      
         
      


      
        Désormais, malgré le retour de flamme que constitua la lutte contre Licinius en Orient jusqu’en 324, la liberté de culte était reconnue à tous les chrétiens ainsi que la personnalité juridique de l’Église, puisqu’elle rentrait désormais en possession de ses biens. C'était la défaite du paganisme officiel, lequel restait en place, tandis que les chrétiens étaient invités à « prier leur dieu pour Notre Salut, celui de l’État (res publica) et le leur, afin que l’intégrité de l’État soit rétablie partout et qu’ils puissent vivre en sécurité dans leurs foyers » (édit de Galère). La cause de la persécution était donc bien le salut de l’Empire, salut assuré par la religion. L'État ne peut se passer de religion. Politique et religion ne font qu’un. Mais maintenant, avec une religion officielle et une religion acceptée, le christianisme, sans oublier l’autre religion « licite », le judaïsme, une situation nouvelle et inédite apparaît.
      


      
         
      

    

  


  
    
  


  
    
      
        CONCLUSION
      

    


    
       
    


    
      Le IIIe siècle, malgré ou à cause de la grande crise que traverse l’Empire romain, voit donc s’opérer un lent renversement des rapports de force entre païens et chrétiens. Les seconds deviennent de plus en plus nombreux, tandis que les premiers passent de la haine à l’acceptation. Les chrétiens de langue grecque sont majoritaires dans l’Église, mais perdent de l’influence à Rome, tandis que les Églises latines d’Afrique jouent un rôle prédominant en Occident. Les mentalités, minoritaires désormais, d’une Église primitive de purs se trouvent contrebattues par un esprit de mansuétude à l’égard des nouveaux convertis. Le corps épiscopal n’approuve pas le refus par des soldats chrétiens de verser le sang d’autant plus qu’il renforce la conviction des empereurs que les chrétiens sont des traîtres.
    


    
       
    


    
      Les persécutions de Dèce, Valérien et Dioclétien furent une œuvre de l’État romain de plus en plus totalitaire, avec l’aide du Sénat et du paganisme officiel. Leur violence eut pour résultat d’augmenter à chaque fois le nombre des apostats, mais aussi, devant le courage des martyrs, les conversions de païens. Cette Église qui s’accroit sans cesse se voit donc contrainte d’assurer à la fois l’organisation matérielle et institutionnelle de communautés qui enflent (paroisses à Rome et cimetières, diaconies des pauvres) tout en affrontant de graves querelles entre rigoristes et laxistes. Le refus des purs d’accepter le temps de l’histoire, leur eschatologie impatiente les mène, tels Hippolyte et d’autres, à refuser le pardon aux apostats. L'affaire du re-baptême des hérétiques pose le problème de la nature de l’institution ecclésiale. Qui tranche en cas de conflit, l’évêque du lieu, ou celui de Rome ? La Petite Paix de l’Église de 260 à 303 a donc fait se poser des problèmes nouveaux, tout en attirant l’attention sur les Églises turbulentes d’Antioche, d’Alexandrie et de Carthage. Enfin, lorsque l’État romain jette toutes ses forces politico-religieuses, y compris celles de ses fondateurs, dans un assaut généralisé pour déraciner la foi chrétienne, la bataille est perdue, car l’opinion ne suit pas les initiatives impériales. Le christianisme a grandi par ses propres convictions. Les persécutions l’ont aidé à surmonter ses conflits intérieurs, à fortifier son corps épiscopal. Si la liberté de culte est obtenue en 311, ce qui ouvre une nouvelle phase de son histoire, le christianisme doit sa victoire à une réponse adaptée aux angoisses du IIIe siècle, à un renouvellement de l’intelligence et de la pratique de la foi, enfin et surtout en utilisant la véritable révolution mentale qu’il a opérée.
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            ■ « L'édit de Milan » (313)
          


          
             
          


          
            Le prétendu édit de Milan accordant la liberté de culte aux chrétiens est en réalité le résultat d’une entrevue à Milan entre Constantin et Licinius. Ce texte est donc un ordre impérial affiché à Nicomédie par Licinius le 13 juin 313. La liberté de croyance y est affirmée pour tous, dans le respect de la Divinité, et la disponibilité des moyens matériels pour l’exercer.
          


          
             
          


          
            « Étant heureusement réunis à Milan, moi Constantin Auguste et moi Licinius Auguste, ayant en vue tout ce qui intéresse l’utilité de la sécurité publique, nous pensons que, parmi les autres décisions profitables à la plupart des hommes, il faut en premier lieu placer celles qui concernent le respect dû à la Divinité et ainsi donner aux chrétiens, comme à tous, la liberté de pouvoir suivre la religion que chacun voudrait, en sorte que ce qu’il y a de divin au céleste séjour puisse être bienveillant et propice à Nous-mêmes et à tous ceux qui sont placés sous Notre autorité [...]
          


          
             
          


          
            De plus (en ce qui regarde les chrétiens), voici ce que nous croyons devoir décider : s’il appert que ces mêmes locaux où ils avaient auparavant l’habitude de se réunir (et au sujet desquels une lettre précédemment adressée à Tes bureaux a déjà donné des instructions particulières), ont été achetés antérieurement par certains soit à Notre fisc soit à un autre particulier, on devra les restituer aux chrétiens sans paiement et sans aucune exigence d’indemnité, en évitant toute tromperie et toute équivoque. Ceux qui les ont obtenus à titre de don devront aussi les rendre au plus tôt auxdits chrétiens. En outre si les acquéreurs ou les bénéficiaires de dons réclament une indemnité à Notre bienveillance, qu’ils s’adressent au vicaire, afin qu’une décision soit prise à leur égard par Notre clémence. Tous ces locaux devront être par Ton intervention restitués à la communauté des chrétiens immédiatement et sans délai. [...]
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       La révolution mentale du IIIe siècle
    

  


  
     
  


  
    Deux génies de la pensée dominent le IIIe siècle, un chrétien, Origène (185-252), et un païen, Plotin (205-270). En eux se résume la révolution mentale qui anima les élites et les foules romaines. Car leurs idées circulèrent grâce à leur enseignement et aux débats provoqués par les guerres et les persécutions. Les malheurs des temps font basculer les mentalités dans une attitude religieuse de plus en plus généralisée. La croyance religieuse, quelle que soit sa nature, envahit toutes les sphères de la civilisation romaine. L’État, la culture, la société et toute forme de pensée en général prennent une couleur religieuse de plus en plus accentuée. Les religions sont la solution, le salut, la sortie des souffrances. La recherche de la vérité balaie les doctrines de l’incroyance hellénistique (épicurisme), les hérésies sources de divisions, les cultes orientaux multiples de la nouvelle religiosité, au profit de religions universalistes mais patriotiques et d’une culture nouvelle. Ce travail de remaniement des esprits et de transformation intérieure de la société est particulièrement net avec les savants et les théologiens chrétiens dont le plus grand est Origène. Il s’agit de transformer en vrais chrétiens tous les groupes sociaux de l’Empire romain, malgré les tentations de la religion venue de Perse, le manichéisme. Les succès du christianisme engendrent alors par contrecoup, sur les ruines de la nouvelle religiosité, l’essor d’un néopaganisme, autour de la pensée du principal de ses auteurs, Plotin. Il s’agit d’un changement radical dans l’appréhension du monde et de l’homme.
  


  
     
  


  
    
  


  
    
      
        LA NOUVELLE PENSÉE CHRÉTIENNE
      

    


    
       
    


    
      L'Église d’Afrique a connu très tôt un de ses grands penseurs, Tertullien, qui vécut probablement de 160 à 220, ou peu après, car nous ne connaissons pas la date de sa mort. Fils d’un centurion de la cohorte proconsulaire, il est un homme d’ordre de par son ascendance militaire. Converti en 195 par le témoignage des martyrs, après ses études d’avocat à Rome, il lutte par ses écrits contre le paganisme et les sectes hérétiques avec la fougue du converti, ce qui l’amène à sortir de l’Église après 207.
    


    
       
    


    
      
        Tertullien
      


      
         
      


      
        Partisan d’une foi combattante et entière, il va dans le même sens que Hippolyte, puisqu’il réprouve lui aussi la mansuétude et le pardon pratiqués par le pape Calixte. Ses ouvrages d’apologétique, de théologie et de morale tournent toujours autour de la dénonciation de la pensée païenne : « Quel malheur qu’Aristote ait appris aux hommes la dialectique qui leur permet de bâtir et de détruire des raisonnements, de changer sans cesse d’avis, de s’embarrasser de conjectures, d’opposer aux autres des arguments tranchants » (De praescriptione haereticorum) « Depuis que Jésus-Christ est venu, il n’y a plus rien à chercher. » Cette curiosité malsaine doit être repoussée. Credibile quia ineptum (De baptismo 2,2), la mort du Christ est croyable parce que c’est absurde. Derrière ce souci littéraire de la formule bien frappée, tout aussi profonde que provocante, Tertullien entend par là mettre en avant l’acte de foi comme primordial. La foi est supérieure à la philosophie. Cela ne l’empêche pas dans toutes ses œuvres, vu sa culture grecque et latine, d’utiliser les procédés de la rhétorique, de la dialectique et surtout de fonder ses raisonnements sur les concepts juridiques, à commencer ici par celui de la prescription.
      


      
         
      

    


    
      
        Une langue latine neuve
      


      
         
      


      
        Ce moraliste outrancier qui conseille à son épouse de ne point se remarier quand elle sera veuve (Ad uxorem) réclame le port du voile pour les jeunes filles (De virginis velandis), va jusqu’à rejeter en bloc la vie païenne et militaire romaine. Son impact de polémiste, servi par un style percutant, révèle en même temps le particularisme de l’intransigeance africaine. Cependant, malgré ses excès, il fait progresser la pensée chrétienne par ses initiatives. Il est le premier à utiliser le terme de Trinité, définie comme Trois Personnes d’une seule substance. C'est déjà l’apparition du terme grec homousios qui sera le grand objet du débat sur l’arianisme (cf. chapitre 7, p. 105). Mais il est aussi le premier à traduire le terme grec de mysterion par sacramentum, sacrement. Or ce mot désigne le serment du légionnaire à l’empereur et inclut une malédiction s’il n’est pas observé. Certes, le sacrement est une structure qui relie, mais pas seulement. Il est aussi une union, par le biais d’un symbole, entre l’homme qui le reçoit et Dieu qui se donne. Le mot sacramentum n’a pas cette dernière signification. De plus, il véhicule toujours la vision païenne d’une sacralité divine terrible et dangereuse, coupée des hommes ! Une fois encore, nous rencontrons le problème de la traduction des réalités vécues de la foi chrétienne, ici du grec au latin. À chaque fois, le sens profond du mot traduit ne correspond pas exactement à celui du mot de la nouvelle langue. Les Latins d’ailleurs le sentirent, car ils gardèrent, à côté du terme de sacrement, son équivalent grec, mystère. De même, il faut remarquer que non seulement Tertullien a introduit un langage juridique dans tous les débats théologiques postérieurs, mais qu’il a fait siens aussi certains concepts de la philosophie stoïcienne, en particulier celui de nature, pour désigner ce qui ne change pas dans l’homme ou le monde. En adaptant ce qui dans Sénèque est compatible avec la Révélation chrétienne, il lance un autre mode d’acculturation du christianisme dans la civilisation romaine, très différent, nous le verrons, de celui que tente Origène avec la pensée grecque. Les trente-huit ouvrages de Tertullien ont donc joué un rôle capital dans l’histoire du christianisme en son expression latine.
      


      
         
      

    


    
      
        Cyprien de Carthage
      


      
         
      


      
        Un autre africain, Cyprien, fut un véritable chef d’Église. Nous avons vu l’importance de son martyre et de sa controverse avec l’évêque de Rome, Étienne. C'est un converti, mais cette fois-ci d’un milieu aristocratique. Caecilius Cyprianus fut rhéteur, puis consacré évêque de Carthage, en 249. Fidèle à Tertullien et à la Bible, son œuvre comporte surtout le De Oratione dominica, le De Lapsis, le De Unitate Ecclesiae, dont nous avons déjà parlé, et le De zelo et livore. Homme d’action et pasteur, il cherche à régler clairement les cas des apostats, et à dénoncer l’envie à l’origine des schismes (cf. chapitre 5, p. 79). Ses autres œuvres, le De mortalitate, le De opere et elemosyniis ainsi que l’Ad Demetrianum, montrent encore mieux le pasteur à l’œuvre : la mort est un appel de Dieu, l’aumône au pauvre est en réalité un service donné à Dieu, les malheurs des temps doivent inciter à rendre aux persécuteurs la charité, non la haine.
      


      
         
      


      
        Cyprien réussit à renforcer l’unité de l’Église d’Afrique. Ses positions fermes sur le pardon des apostats et sur le rebaptême des hérétiques, qu’il approuvait, ne doivent pas faire oublier l’importance de sa correspondance qui le montre dirigeant son Église dans la clandestinité pendant la persécution. Ses dernières lettres, les plus admirables, montrent son courage et son attention à ses fidèles. Son martyre fit de lui l’un des saints les plus célèbres et les plus honorés du monde romain.
      


      
         
      

    


    
      
        Clément d’Alexandrie
      


      
         
      


      
        Clément est antérieur à Cyprien. Il est de la même génération que Tertullien ; il fut actif entre 180 et 221. Mais il est un grec d’Égypte, pays où l’hellénisme est florissant, notamment dans Alexandrie. De même que le philosophe juif Philon y avait fait la synthèse, à l’époque du Christ, entre le judaïsme et la pensée grecque, de même Clément réunit le christianisme et les grands auteurs grecs. Né à Athènes vers 140-150, il fut probablement prêtre mais surtout didascale, enseignant dans tous les domaines, catéchèse, philosophie et autres sciences du temps. Il est un érudit de grande classe, un savant qui a assimilé toute la culture grecque.
      


      
         
      

    


    
      
        Le christianisme, seule vraie philosophie
      


      
         
      


      
        Ses trois plus importants ouvrages sont le Pédagogue, le Protreptique, et les Stromates (tapisseries). Le premier est une exhortation à la conversion, comme en faisaient les philosophes pour convertir leur auditoire à la vraie Sagesse. Le deuxième est une description de l’œuvre du Logos, la Parole, la raison, c’est-à-dire du Christ, le vrai et unique pédagoque qui, tel l’esclave tenant l’élève par la main, l’emmène découvrir les beautés de la morale pratique. Clément dresse alors un tableau de la société alexandrine qui permet d’apercevoir combien les chrétiens de la haute société devaient adopter une ascèse propre à leur situation. Il interdit aux femmes de porter des sandales cloutées de telle manière que la disposition des têtes de clous dessinent dans la poussière l’inscription acholouthi, « suivez-moi... jeune homme, etc. ». Il condamne l’usage de l’urinal... en argent. « Le Christ demandait à la Samaritaine de l’eau dans le récipient qu’elle tirait du puits. » Le luxe est inutile. Le détachement est enseigné aussi bien par l’Écriture que par Platon.
      


      
         
      


      
        Quant aux Stromates, ce sont des mélanges conduisant à la vraie connaissance, philosophico-théologico-mystique. Cette connaissance, qu’il appelle gnose, mais qui n’a rien à voir avec la fausse gnose (cf. chapitre 3, p. 44), est une découverte de la grandeur de la création et de l’égalité des hommes. Les Écritures ont précédé les philosophes grecs et les ont préparés au christianisme. La raison incréée (Dieu, le Logos) a guidé le logos, la raison humaine des penseurs grecs. Aussi faut-il, comme eux, ne pas tomber dans l'hybris (l’excès), la tryphé (la mollesse), etc. Cette synthèse est définitive. Clément a fait de la pensée grecque l’une des bases de la civilisation occidentale. En même temps, il a sauvé les intellectuels en répondant aux aspirations des riches aristocrates. Révélation et Sagesse vont de pair. L'intelligence de la compréhension des Écritures mène à l’intelligence de la foi. Alors la vie devient imitation de celle du Christ, esprit d’enfance et recherche de la présence de Dieu.
      


      
         
      

    


    
      
        Origène, une vie d’enseignant-chercheur
      


      
         
      


      
        Avec Origène (185-253/4) l’Église alexandrine atteint un de ses sommets. La postérité est redevable à cet immense écrivain d’au moins huit cents à mille ouvrages, dont il reste sept volumes dans la Patrologie de Migne. Un de ses convertis, le riche Ambrosios, lui payait l’entretien de sept sténographes et de sept calligraphes. Fils d’un chrétien nommé Léonide, qui mourut martyr en 202, il se trouva obligé de gagner sa vie à dix-sept ans comme grammairien dans une école d’Alexandrie. L'évêque lui donna la charge d’instruire les catéchumènes en 203. Bientôt il s’en déchargea au profit d’un de ses disciples pour fonder un enseignement de théologie supérieure. Celui-ci connut un succès d’autant plus extraordinaire qu’il venait d’un simple laïc. Très tourmenté par son imaginaire sexuel, il se fit châtrer, pensant par là échapper aux tentations. Sa célébrité est telle qu’il fut appelé à Antioche par l’impératrice-mère Julia Mammaea pour lui expliquer les principes du christianisme. En 231, il fut ordonné prêtre. Double irrégularité, puisqu’il était eunuque et que son évêque n’avait pas été consulté. Ce dernier, Demetrios, l’excommunia, d’autant plus qu’il le trouvait très encombrant. Il s’installa avec son énorme bibliothèque à Césarée Maritime où il enseigna, prêcha, écrivit. Arrêté et torturé en 250, il mourut en 254 des suites de ces mauvais traitements.
      


      
         
      

    


    
      
        Une Bible scientifique
      


      
         
      


      
        Il fut surtout un philosophe et un exégète. Il établit d’abord les textes, pour ensuite en faire des commentaires, des scholies (annotations, notes en bas de pages) et des homélies (sermons sur un texte). Il se lança dans une œuvre colossale, une édition de la Bible à partir des éditions et traductions antérieures. Ayant appris l’hébreu, il collationna ces textes en six colonnes par page. Ce furent les Hexaples. Furent ainsi mis côte à côte, le texte hébreu et sa translittération en grec, la Septante, les versions dites l’Aquila, le Theodotien, le Symmaque et la Quinta. Cet ouvrage permit de comparer les différentes traductions de l’Écriture et de pallier ainsi les approximations dues au passage d’une langue à l’autre. L'effort scientifique de cette érudition énorme avait pour but de mettre au point un texte incontestable.
      


      
         
      


      
        Mieux encore, ce travail permit une exégèse mystique des Écritures. Dans ses innombrables commentaires, Origène propose une technique d’explication des textes bibliques. Pour lui il existe trois ou quatre sens de l’Écriture : le sens tropologique, moral et psychologique ; le sens typologique, spirituel permettant de montrer en quoi Melchisedech ou Salomon sont des types ou des figures annonçant le Christ ; le sens anagogique, ou analogique, qui permet de remonter des exemples humains vers le haut, vers les réalités divines ; enfin le sens littéral, ou historique. Tout est chargé de sens. Son exégèse vise à développer la vie spirituelle. C'est pourquoi ces quatre sens de l’Écriture eurent une fortune historique considérable. Ils furent la base de l’exégèse médiévale et l’un des points d’appui de toute la mystique occidentale. Derrière les mots de l’Écriture se cache la voix du Logos, du Bien-Aimé, du Cantique des Cantiques, allégorie de l’amour divin... très humain.
      


      
         
      

    


    
      
        Un théologien hardi
      


      
         
      


      
        Origène fut le premier à tenter de faire une synthèse de la science théologique, ce qu’on appellera plus tard une somme, avec en particulier le traité des Principes. Selon lui, Dieu aurait créé d’abord le Logos, puis les logikoi, créatures purement rationnelles et immatérielles. Mais certaines auraient abandonné l’amour de Dieu, se dégradant progressivement en anges, hommes et démons. Par la venue du Christ, elles seraient alors restaurées dans leur pureté primitive, leur attache corporelle étant un moyen de salut. Certains développements de ses thèmes, à côté d'approfondissements doctrinaux éblouissants, ne laissèrent point de prêter le flanc, après sa mort, à des accusations de subordinatianisme. Influencé par le stoïcisme et le platonisme, Origène, à force d’insister sur la typologie et l’allégorie, mit de côté la théologie de l’Histoire, au point de spéculer sur la préexistence des âmes et l’éternité du monde. Or, il avait lu et explicité Philon d’Alexandrie, lequel avait démontré que le cosmos, les astres « le soleil, la lune, l’ensemble du ciel, l’univers [...] sont mus et transférés continuellement » (De chérubim, c. 88). Cette conception fixiste du monde fut en particulier une des causes des accusations d’hérésiarque qui furent lancées contre lui aux Ve et VIe siècles. On sait par ailleurs que cette idée fut reprise au XIIIe siècle par Siger de Brabant.
      


      
         
      


      
        En fait, n’en déplaise à ses détracteurs, il ouvrit à la mystique un champ immense, ne serait-ce que par son Commentaire du Cantique des Cantiques, repris et approfondi par saint Bernard au XIIe siècle. Il est le premier qui ait affirmé clairement la virginité perpétuelle de Marie. Enfin son traité d’apolégétique Contre Celse, dans lequel il donne de nombreux extraits cités plus haut (chapitres 2, p. 28 et 3, p. 37-40) de l’œuvre de son adversaire est un chef-d’œuvre d’honnêteté intellectuelle. Maître spirituel incontestable, jamais condamné de son vivant, objet de fausses querelles par la suite, il reste l’un des Pères de l’Église d’une immense fécondité.
      


      
         
      

    

  


  
    
  


  
    
      
        HELLÉNISER LE CHRISTIANISME
      

    


    
       
    


    
      
        Face à la société païenne
      


      
         
      


      
        De telles spéculations n’étaient point générales dans l’opinion du temps, mais les homélies et l’ensemble de la prédication des auteurs précédents n’en prouvent pas moins que les chrétiens remettaient en question l’idéal de vie romain ou bien, au contraire, continuaient à vivre dans sa quête de bonheur matériel. Objet d’attirance et de répulsion à la fois, la civilisation romaine devait être en même temps adaptée mais non adoptée. Cette mutation n’était possible qu’à la condition que la culture ambiante, qu’elle soit à base écrite et intellectuelle, ou à base orale et populaire, finisse par être changée de l’intérieur. Il faut donc exposer d’abord ce qu’était la religion de la culture.
      


      
         
      


      
        Faite pour les élites, la culture gréco-romaine ignore l’enfance et la vieillesse. Elle s’adresse aux hommes dans la pleine maturité de leur âge, et tout particulièrement aux aristocrates et à leur entourage. Il s’agit d’une société d’élites urbaines où les esclaves qui entourent le maître sont bien plus favorisés que leurs congénères ruraux travaillant la terre. Même l’esclave chargeant le bois dans les fourneaux qui chauffent l’hypocauste des thermes est plus heureux que le mineur de plomb de Sardaigne. D’ailleurs, ce sont eux qui souvent sont les pédagogues et les savants qui forment cette élite, en particulier par leurs connaissances littéraires et scientifiques. Il y a d’un côté la brute, le rustre, en latin rudis, de l’autre, en face, l'e-ruditus, celui qui a été équarri, raboté. Si nous en avons tiré le terme d’érudit, cela vient justement du fait que le critère de distinction était à Rome la culture intellectuelle. Ni la classe, ni le rang social, ni même le pouvoir ne sont des causes d’opposition, car les esclaves et les affranchis de l’entourage impérial ont autant d’influence et de prestige que les hauts fonctionnaires et les sénateurs. Ils ont en commun cette richesse supérieure qu’est le culte des Muses.
      


      
         
      

    


    
      
        Le culte des classiques
      


      
         
      


      
        Pratiquer les arts libéraux est donc un privilège envié. L'éducation dans les écoles municipales consiste à passer d’abord par l’échoppe du grammairien qui, une fois la lecture, l’écriture et le calcul possédés, enseigne les classiques : Homère et Virgile, sans oublier l’apprentissage du grec. L'homme cultivé est bilingue, si ce n’est parfois trilingue quand sa langue vernaculaire est le numide, le copte ou le gaulois. À quinze ou seize ans, il passe ensuite à l’étude de la rhétorique et de la dialectique. Ce sont des arts pour bien parler et bien écrire. Sciences du beau, de l’utile et de l’art de convaincre, elles permettent d’exprimer des idées grâce à une série de lois et de figures codifiées, selon un catalogue de genres : plaidoirie, éloge, panégyrique, diatribe, exhortation, etc. Les conférenciers sont particulièrement prisés. Certains même sont nommés panégyristes de tel ou tel empereur, à des fins de propagandes politiques, pour renforcer le patriotisme impérial. Cette culture littéraire, à base d’érudition mythologique et historique, est celle de la grande majorité des élites. Mondaine, elle s’enticha de sujets paradoxaux et futiles destinés à surprendre et n’en traversa pas moins la culture européenne jusqu’à la suppression de la classe de rhétorique en 1905, depuis l’éloge de la mouche de Lucien de Samosate en passant par celui de la calvitie de Milon de Saint Amand au Xe siècle et celui de la folie par Érasme au XVIe siècle.
      


      
         
      

    


    
      
        Une culture de la sagesse
      


      
         
      


      
        Un deuxième type de culture rivalise avec la culture classique, celle de la philosophie. Juristes et médecins se targuent d’en faire partie. Ulpien et Papinien cultivent l’expression du moraliste dans leurs lois, tandis que Galien écrit un ouvrage intitulé Que le médecin est aussi un philosophe. Cette discipline rationnelle est vécue comme une conversion progressive, une propédeutique à la sagesse, une route vers la vertu. Quelle que soit l’école suivie, à Athènes ou à Alexandrie, il s’agit d’une éthique humaniste et ascétique qui prône le développement, non du moi, mais du soi, dans le respect de l’autre. Certains philosophes ne se contentent pas d’avoir un maître et de l’imiter. Ils vont dans la rue, tels les Cyniques, apostropher les passants, leur poser des questions sur leur sens de la vie, provoquer leur indignation ou leur étonnement par des tenues débraillées ou des propos provocateurs. Ainsi les grands débats du IIIe siècle ne sont pas confinés dans les salles de lecture publique, les bibliothèques des thermes, les tribunaux dans les basiliques. La religion de la culture, modèle aristocratique, attire et irrigue la ville gréco-romaine jusqu’à permettre la rencontre des prédicateurs étranges, des prêtres orientaux et des mystiques sectaires.
      


      
         
      


      
        Fallait-il alors que ces lettrés et ces philosophes convertis au christianisme repoussent totalement cet héritage intellectuel paré de si belles couleurs, fondé sur une morale après tout acceptable par la foi nouvelle ?
      


      
         
      

    


    
      
        Refuser ou accepter la culture classique ?
      


      
         
      


      
        Fallait-il, dans ces conditions, refuser ou accepter l’école ? Le conflit culturel était net à propos de l’enseignement des poèmes d’Homère ou d’Hésiode aux enfants, et de la mythologie en général. Pour les chrétiens c’était une initiation à l’idolâtrie qui leur était apprise. Grec et païen s’identifiaient dans leur esprit. Clément d’Alexandrie voyait dans cette culture une dégradation de la vérité aux dépens de la nature. D’autres, selon leur origine, leur caractère ou leur place dans l’institution ecclésiale, refusaient en bloc la culture grecque au point de prôner l’inculture au profit de la seule Révélation divine. Ceux que Celse traitait d’imbéciles relevèrent le défi, tel le jeune Antoine, qui vers 260 refusa, bien qu’issu d’une famille copte aisée, de fréquenter l’école grecque. Sa solution sera celle de tout le mouvement monastique à partir du IVe siècle.
      


      
         
      


      
        Nous avons vu chez Tertullien et d’autres auteurs, bien des refus qui s’imposaient : immoralité du théâtre et des mimes, violence des jeux de gladiateurs et des chasses de l’amphithéâtre, mixité des bains (cf. document n° 2, p. 102). Mais quand il ne s’agissait plus de critiquer les erreurs des philosophes païens parce que génératrices d’hérésies, le front commun des chrétiens commençait à se lézarder. Clément et Origène surtout n’hésitent pas à considérer la culture profane comme une propédeutique à la science chrétienne. Quelles que soient les polémiques avec les simples qui renâclaient ou les évêques qui se querellaient avec les intellectuels chrétiens, tels Demetrios d’Alexandrie face à Origène, mieux valait accepter comme un mal nécessaire l’école païenne et ses doctrines. L'hellénisation du christianisme était à ce prix, tant au niveau des idées que du vocabulaire, dont nous avons déjà dit, à plusieurs reprises, le danger des traductions approximatives.
      


      
         
      

    


    
      
        Mettre la culture au service du christianisme
      


      
         
      


      
        Parce qu’il fallait convertir, on passa du refus de cette culture vénérée à son appropriation ; Origène, dans sa lettre à Grégoire, explique bien cette tactique faite de l’art de dépouiller l’adversaire et de prudence devant son éclat séducteur : « Voici comment je souhaite que tu utilises toute la vertu de ton heureuse disposition ; quant à la fin, pour le christianisme ; quant aux moyens, je voudrais que tu empruntes à la philosophie des Grecs tous les enseignements susceptibles de devenir des disciplines élémentaires ou propédeutiques pour le christianisme et [que tu empruntes] à la géométrie et à l’astronomie, tout ce qui sera utile à l’explication des saintes Écritures. Ainsi ce que les enfants des philosophes disent de la géométrie, de la musique, de la rhétorique et de l’astronomie, à savoir que ce sont des auxiliaires pour la philosophie, nous le dirons pour notre part de la philosophie elle-même par rapport au christianisme. » Il s’agit donc bien de l’acquisition de biens intellectuels précieux pour les chrétiens et tout particulièrement des arts de la parole. La culture bascule alors de leur côté. Cette révolution mentale est faite au cours du IIIe siècle. Lorsqu’au siècle suivant, l’empereur Julien voulut l’interdire aux chrétiens, il était trop tard. Grégoire de Nazianze se réjouira de son échec : « À la parole seule, je me suis attaché [...] le premier espoir auquel je me suis attaché [...] celui de m’approcher de la divinité et des réalités inaccessibles à nos yeux. » Le christianisme n’est pas un fidéisme d’inculte, ni une religion de la culture comme le croient les Hellènes, mais une foi s’appuyant sur la raison.
      


      
         
      

    

  


  
    
  


  
    
      
        MANI, LE SOLEIL ET PLOTIN
      

    


    
       
    


    
      
        Mani et le manichéisme
      


      
         
      


      
        Ce fantastique brassage des idées et des croyances devint un véritable tourbillon dans la zone syro-babylonienne à l’est de la frontière orientale de l’Empire. Là se rencontraient et se mélangeaient le judaïsme, le christianisme, le judéo-christianisme et ses avatars, les sectes baptistes, le mazdéisme et même le bouddhisme. Le 14 avril 216, naquit en Haute-Babylonie, d’une mère de la famille royale des Parthes arsacides et d’un père elchasaïte, Mani, surnommé Khayya (le Vivant), d’où le nom du manichéisme donné à sa religion. À l’instar de Mahomet, il reçut des révélations à douze ans et à trente-trois ans. Puis, en 240, il lança sa prédication, se considérant comme le porteur du sceau final clôturant la révélation après Zoroastre, Bouddha et Jésus. Sa première mission fut au Bélouchistan. D’abord bien accueilli par Shâpouhr Ier, il fut ensuite persécuté par son successeur Bâhram Ier. Arrêté, enchaîné, après un mois de passion (31 janvier-26 février 277), il mourut en prison. Il est le seul fondateur d’une religion universelle qui ait écrit. Il a publié lui-même l’Évangile Vivant, le Livre des secrets, les lettres, écrits en syriaque, le Shâburaghan en pehlvi, etc. Par tactique, ou par « entrisme » diraient certains, Mani empruntait les vêtements des religions locales visées. En Chine, il était appelé Bouddha, en Orient, prophète de Jésus, etc. Car cette religion connut une expansion foudroyante jusqu’aux extrémités des Empires universels des IIIe et IVe siècles, passant d’abord par une phase d’accueil enthousiaste, puis par une persécution brutale.
      


      
         
      

    


    
      
        Les deux principes
      


      
         
      


      
        Cet incontestable succès est dû au fait que le manichéisme est un syncrétisme des religions du temps, en particulier du judéo-christianisme, du mazdéisme et du gnosticisme. Il repose sur un dualisme radical et un mythe du salut. Il y a deux dieux, deux principes, le Bien et le Mal, Ormuz et Arhiman, Jésus et Satan. Le Bien est spirituel, immatériel, toute lumière. Jésus est sans corps (docétisme). Le Mal est matière. Le mythe du salut se déroule en trois temps. Le premier voit la séparation des deux mondes, lumière et ténèbres. Le deuxième est un combat entre les deux mondes au cours duquel l’homme primordial se voit enfermé en parcelles de lumière dans la matière. C'est l'état actuel de l’humanité. Enfin le dernier moment voit les parcelles de lumière regagner leur sphère primitive, tandis que les forces du mal sont de nouveau confinées dans le quart méridional du cosmos. Bref, la vie du manichéen est un enfer sur terre.
      


      
         
      

    


    
      
        Parfaits et auditeurs
      


      
         
      


      
        C'est pourquoi, en ce siècle de fer, de feu et de peste, tout homme se reconnaissait en cette prédication. Elle apportait enfin une solution évidente, bien que simpliste, au problème du mal. Raison de plus pour atteindre le salut. La morale consiste en l’observance de trois sceaux. Celui de la bouche porte sur le refus du mensonge et des nourritures carnées ; celui de la main, sur l’interdiction de verser le sang et de prêter serment ; celui du sein, sur l’abstention de toute procréation. Comme cette morale est particulièrement exigeante et difficile à pratiquer, l’Église manichéenne très hiérarchisée est en fait divisée en deux catégories : les Parfaits et les Auditeurs. Les premiers sont une minorité qui doit appliquer intégralement la doctrine des trois sceaux, vivant selon un monachisme de type bouddhique, de nourriture végétale, dans l’absence de toute pratique sexuelle. Les seconds sont astreints à pratiquer l’entretien matériel des Parfaits, mais ils peuvent vivre normalement, exercer un métier et se marier à condition d’utiliser des moyens contraceptifs. Il faut toujours proscrire la chair, la matière, qui est le mal absolu. À cette condition, ils pourront, après leur mort, aboutir à la réincarnation dans un autre être, animal d’abord, puis humain, et non pas à la résurrection de la chair.
      


      
         
      


      
        Cette religion « attrappe-tout », qui attira en particulier saint Augustin pendant plusieurs années, dura en Occident jusqu'au VIe siècle et connut même un important retour de flamme au XIIe siècle avec le catharisme. Son succès, malgré l’opposition générale qu’elle provoqua d’abord tant chez les païens que chez les chrétiens, prouve combien les mentalités changeaient puisqu’elle déclenchait de telles réactions.
      


      
         
      

    


    
      
        Naissance du néopaganisme
      


      
         
      


      
        Dans le monde païen coexistaient, nous l’avons vu, la vieille religiosité et la nouvelle avec le culte impérial et les religions orientales. Or, même cette dernière change de nature au cours du IIIe siècle. Les empereurs sentirent qu’il fallait répondre à cette soif d’un nouveau salut, d’un nouveau Dieu unique. Déjà Héliogabale (218-222) avait tenté de développer à Rome le culte du dieu-Soleil d’Emèse en Syrie (aujourd’hui Homs). Aurélien (270-275), dont nous avons vu qu’il connaissait bien la structure interne de l’Église chrétienne, décida, après ses victoires, de créer un culte solaire impérial. Le 25 décembre 274, il dédia au Soleil au nord-est du Champ de Mars un temple magnifique entouré de portiques. Pour compléter les dons gratuits de pain et de lard aux citoyens, Aurélien y fit distribuer des rations de vin à bas prix. Le culte du Soleil était entretenu par un collège de prêtres, les pontifices Solis. Des fêtes étaient organisées ainsi que des courses de chars. Ce culte nouveau, culte d’État, s’adressait à tous les citoyens, tandis que sur les monnaies, le grand média publicitaire de l’époque, figurait l’inscription, Sol Dominus Imperii Romani, le Soleil Maître de l’Empire romain.
      


      
         
      

    


    
      
        Le culte impérial du Soleil
      


      
         
      


      
        La caractéristique essentielle de ce dieu Soleil vient de son syncrétisme. Il faut rassembler en lui toutes les forces divines déjà vénérées, en particulier celles de l’Orient. Ce Sol Invictus, ce dieu Soleil invaincu, est proche de celui d’Emèse, du Malakbel de Palmyre, du Hadad d’Héliopolis (Baalbeck). Culte militaire, culte civique, culte de la victoire, il s’assimile Mithra, le Zeus-Baal de Dolichè, le Serapis d’Alexandrie, jusqu’à Zeus et Apollon. Les dédicaces, retrouvées à Rome, sur les bords du Rhin ou à Lambèse l’appellent « Roi-Soleil », « Soleil du monde », « Soleil le très saint », et « Au Dieu bon, Jupiter Soleil, Grand Serapis ».
      


      
         
      


      
        Sous l’influence de l’astronomie chaldéenne, on abandonne même le système géocentrique de Ptolémée au profit de celui d’Aristarque, héliocentrique. Le Soleil est le moteur de l’Univers : mundi totius animus et spiritus. Comme pour les stoïciens, il est le « cœur animateur du monde ». En tant que « lumière intelligente » les constellations gravitent autour de lui en un mouvement circulaire. C'est un progrès de la pensée religieuse, une nouveauté considérable. Cette divinité est transcendante au cosmos, au contraire du Panthéon classique. Le Soleil devient un médiateur entre Dieu et l’Homme, l’intermédiaire entre l’Absolu et le monde matériel. Aurélien pensait certainement que ce culte faisait de lui un inspiré du Soleil, non plus seulement un divus, mais désormais un sous-Dieu. Imperatori Deo et Domino Aureliano : « À Aurélien, Dieu et Maître ». Vicaire élu de Dieu, nommé pour gérer la terre, il pensait pouvoir faire accepter ce culte par les chrétiens. Jésus est bien vénéré comme « Soleil de Justice » (Malachie, IV, 2), « Soleil levant » (Luc, I, 79), etc. Alors, pourquoi pas ? Il y avait là un espoir de syncrétrisme auquel auraient pu se rallier les chrétiens.
      


      
         
      

    


    
      
        César-Dieu
      


      
         
      


      
        Il y avait là une formidable tentative de réunion des Romains par le haut. Cette nouveauté était due à la priorité donnée par tous au débat religieux. Il était désormais au cœur même de la civilisation, repoussant sur les marges les questions politiques, militaires et sociales. Si l’on est d’accord sur un Dieu unique, alors tout est résolu. L'unité religieuse entraîne l’unité politique, militaire, sociale, etc. Comme l’empereur est l’inspiré du Dieu-Soleil, il est sacralisé, donc débordant d’une autorité indiscutable. Par l’acceptation d’un principe unificateur, les mentalités se tournaient vers la solution totalitaire de l’Empire romain tardif, totalitaire parce que fusionnant poltique et religion, transformant César en Dieu. Ce fut d’ailleurs cette solution qui l’emporta dans l’Empire romain d’Orient, devenu byzantin après Justinien, jusqu’en 1453.
      


      
         
      

    


    
      
        Plotin
      


      
         
      


      
        Cette révolution mentale due à l’affrontement du paganisme et du christianisme est corrélative de l’évolution de la pensée philosophique. Alors que le IIe siècle avait été dominé par le stoïcisme, le IIIe siècle vit un retour à Platon et Aristote ; c’est ce que l’on appelle le moyen-platonisme. Ammonius Sakas (l’ascète au cilice) l’enseigna dans Alexandrie vers 200-240. Il eut pour élèves Origène et Plotin, l’autre génie de cette époque. Plotin de Lycopolis (205-270) est un grec d’Égypte converti à la philosophie à vingt-huit ans. Il finit par résider à Rome à partir de 245 jusqu’à sa mort. Tout en enseignant, il rêva d’installer en Campanie une cité idéale, Platonopolis. Nous le connaissons grâce à son élève Porphyre, qui publia ses cours, les Ennéades, et rédigea sa vie. Plotin est un ascète qui prône l’effort intérieur pour devenir meilleur. « Il avait honte d’être dans son corps », dit Porphyre.
      


      
         
      


      
        Sa pensée repose essentiellement sur le concept de l’Un. Il y a une transcendance absolue de l’Un, cause première, sans être, au-delà du connaissable. Cet Un, ontologiquement transcendant, est ressenti comme la source de toutes les valeurs, désirable avec une ardeur extrême, pouvant être atteint en de rares occasions par l’amour humain. Cette doctrine très rationnelle est donc en même temps religieuse. C’est en soi-même que l’on peut rejoindre l’Un, la communication s’établissant par l’extase, contemplation de l’Absolu. Grâce à l’ascèse, il est possible de rejoindre l’essentiel de son être, ce qui dans notre âme est l’Un. Cette mystique panthéiste est concrétisée par ses dernières paroles : « Je m’efforce de faire remonter ce qu’il y a de divin en moi, vois ce qu’il y a de divin dans le Tout. » Mourir consiste « à fuir notre chère patrie [...] le lieu d’où nous venons et notre père est là-bas ». Mystique, Plotin n’est pas un dévôt. Il a bien compris que le ritualisme est désormais périmé. « C'est aux dieux de venir à moi et non à moi d’aller à eux. »
      


      
         
      

    


    
      
        Ambiguïté du néoplatonisme
      


      
         
      


      
        Ainsi le néoplatonisme, qui influença pendant trois siècles, si ce n’est plus, tous les penseurs postérieurs et fut le cadre de réflexion de tous les Pères de l’Église, est une philosophie païenne qui se donne à elle-même la mort en se transformant en religion. Ceci explique qu’il y eut des néoplatoniciens chrétiens, mais cela veut dire aussi qu’en accordant la priorité au surnaturel sur le rationnel, Plotin et ses élèves se sont entichés d’occultisme, de divination, de théurgie, etc. Plotin lui-même croyait aux démons et aux sorciers. À refuser la connaissance pour l’extase, Plotin et ses adeptes retombaient dans la gnose.
      


      
         
      


      
        Il faut souligner cependant que cette rivalité entre le néoplatonisme et le christianisme créa de véritables chassés-croisés. Des chrétiens, et non des moindres, demeurèrent d’authentiques « philosophes » et vice-versa. C'est le cas de Synesios de Cyrène (370-414), ordonné évêque de sa ville natale en Libye, après de longues hésitations. Héritier de l’éducation grecque, amoureux de la réflexion plotinienne, il avait du mal à accepter l’Incarnation, la Trinité, la résurrection et la fin du monde. En son for intime, culture et foi se livraient un combat d’autant plus âpre qu’il ne voulait pas abandonner sa femme pour devenir évêque. Les croyances païennes : la préexistence des âmes, l’éternité du monde et la survie de l’âme seule après la mort, le retenaient, face aux affirmations chrétiennes inverses sur lesquelles, disait-il, « je suis loin de partager les conceptions de la foule ». Dans cette lente conversion se profile ici, maintenant que le christianisme est majoritaire, l’opposition entre la conception intellectuelle de la foi et les manifestations populaires de la croyance. Le néoplatonisme était donc une réplique efficace au christianisme.
      


      
         
      

    


    
      
        Le néoplatonisme antichrétien
      


      
         
      


      
        Il en fut même, chez certains, l’adversaire le mieux armé intellectuellement pour le faire reculer. Il devint une arme défensive païenne contre les intellectuels chrétiens qui commençaient à occuper le devant de la scène. L'élève et le successeur de Plotin fut le syrien Malchos (Melk, le roi), surnommé Porphyre (le Roux), qui vécut de 232-33 à 305. Philosophe remarquable, il écrivit une introduction (Isagogé) aux Catégories d’Aristote, laquelle, traduite par Boèce au VIe siècle, fut la base de l’apprentissage du raisonnement pendant le haut Moyen Âge. Capable de corriger des manuscrits de Platon, il fut un philologue extraordinaire. Connaissant bien le christianisme puisqu’il fut en contact avec Origène à Césarée, il appliqua son sens critique à la Bible. Il démontra que le livre de Daniel avait été écrit sous Antiochus Épiphane (v. 245 ac-v. 163 ac), et non comme on le pensait, sous Darius ou Cyrus (v. 640 ac-600 ac), vérité scientifique que les exégètes chrétiens n'admirent qu'au XVIIe siècle. Profondément religieux, il n’avait rien à envier aux fidèles du Christ dans sa spiritualité, comme le montre sa lettre à sa femme Marcella.
      


      
         
      


      
        Ses quinze livres du Contre les chrétiens sont un monument de critique intelligente contre cette religion qu’il estime totalement fausse. Dans la série de ses ouvrages polémiques (cf. tableau n° 4, p. 99), il va beaucoup plus loin que Celse et les autres. Il refuse l’essentiel de la foi, l’Incarnation, la Passion du Fils de Dieu, la Révélation insérée dans le Temps, car pour lui le temps et la chair sont mauvais. Le péché originel n’est que la chute de l’âme divine dans le devenir matériel. Il faut s’en arracher pour accéder à la Divinité supérieure. Qu’est-ce que ce Dieu tout-puissant qui aurait dû apparaître dans toute sa gloire, au lieu d’être discret et souffrant (Kénose) ? Qu’avait-il besoin de se choisir comme apôtre ce pécheur illettré, Pierre, qui l’a trahi et abandonné ? Comment la résurrection des morts peut-elle avoir lieu quand les cadavres sont décomposés ou que les corps ont été dévorés par les requins ou les cannibales ?
      


      
         
      


      
        
          
             
          


          
            
            

            
              	Contre les chrétiens

              	Pour les chrétiens
            


            
              	– 176 Celse, Discours véritable

              	– Tertullien, Apologeticum, 197
            


            
              	– Minucius Felix, Octavius, v. 220 ?
            


            
              	réfuté par Origène : contre Celse, v. 248
            


            
              	– ap. 270, Porphyre, Kata Christianôn (Contre les chrétiens), réfuté par Eusèbe de Césarée
            


            
              	–v. 300, Hiéroclès, Philalethès (L'Ami la vérité),

              	de – Arnobe de Sica, Adversus nationes (Contre les peuples), v. 300
            


            
              	– Lactance, Divinae Institutiones (Institutions divines), 313-318
            


            
              	réfuté par Eusèbe, v. 311-313
            


            
              	– 361-363, Julien l’Apostat, Kata Galilaiôn (Contre les Galiléens), réfuté par Cyrille d’Alexandrie, v. 433-444
            

          


          
             
          


          
            
              
                Tableau 4
              


              
                 
              


              
                : La littérature de combat entre les païens et les chrétiens
              


              
                 
              

            

          

        

      


      
        Connaissant parfaitement les textes, Porphyre, sans s’en rendre compte, rend ainsi un hommage négatif à ce monde chrétien devenu si dangereux à ses yeux. Il reconnaît le nombre des martyrs (« des dizaines de milliers », myrioi) et l’influence des femmes dans la nomination des évêques. À un mari païen qui avait demandé à un oracle de faire renoncer son épouse au christianisme, Apollon aurait répondu qu’il était impossible d’enlever une idée absurde une fois nichée dans la tête d’une femme. Il critique, mais décrit ces riches qui distribuent leurs biens aux pauvres, pour vivre ensuite d’aumônes. Mais, en même temps, face à ce monde de fous, Porphyre, avec Plotin, tombe dans l’occultisme, la divination, la théurgie et la magie, comme si son extrême rationalité le faisait glisser lui, l’auteur d’un traité de Logique, dans la superstition la plus naïve. Cette attirance croissante pour l’irrationnel est la preuve que le paganisme vient de changer complètement de nature. Dans cette rivalité mimétique tout le monde, chrétiens, manichéens, païens, juifs, etc., est maintenant d’accord pour reconnaître l’existence d’un Dieu unique immuable et transcendant. Mais la pierre d’achoppement reste la rédemption et la résurrection de la chair, et surtout la théologie de l’Histoire. La volonté de puissance des néoplatoniciens se crispe sur la connaissance de l’avenir : être maîtres du temps, cette ignoble matière ! De la nouvelle religiosité, les païens viennent de passer à un néo-paganisme.
      


      
         
      


      
        Cette troisième mutation fut couronnée par un plagiat du christianisme encore plus dangereux. L'un des conseillers politiques de Dioclétien qui le poussa à la persécution de 303, Hiéroclès (cf. tableau n° 4, p. 99) est l’auteur d’un ouvrage L'Ami de la vérité, où il se présente comme un conseiller neutre et bienveillant à l’égard des chrétiens. Pas de polémiques ! Mais c’est le même qui conseille de suivre Apollonius de Tyane (cf. chapitre 5, p. 72), ce thaumaturge bien plus grand que le Christ par ses prodiges. D’après son biographe, Philostrate écrivit, à la demande de la mère de l’empereur Caracalla, la syrienne Julia Domna, les hauts faits de cet ascète mort à Éphèse en 97 ; celui-ci aurait sauvé la ville d’une « peste » horrible par un prodige éblouissant. Il rassembla la population autour d’un mendiant hideux, l’exhorta à le lapider. Dès que la première pierre fut lancée, la foule s’unifia en massacrant le malheureux. Une fois mort, on dressa à sa place une statue d’Héraclès. La victime innocente était déifiée, la foule débarrassée instantanément de sa « peste », réconciliée avec elle-même. La violence du sacrifice a rétabli la paix. Pour les païens, l’auteur du miracle est le dieu, par l’intermédiaire du grand inspiré Apollonius. On comprend qu’un tel exemple ait servi de propagande à Hiéroclès pour déclencher la persécution de 303. Il faut des victimes. Voilà pourquoi Voltaire considérait Apollonius comme supérieur au Christ et Sade proclamait que les victimes étaient inéluctables.
      


      
         
      


      
        Le néopaganisme révélait ainsi le secret de son fonctionnement, le mécanisme victimaire, pour reprendre l’expression de René Girard, c’est-à-dire la violence unificatrice aux dépens d’un innocent. Les païens retrouvaient ainsi les mythes explicatifs des Ménades dévorant la chair crue de Penthée. Philostrate mettait donc à la place du Christ sauvant la femme adultère (Jean, VIII, 3) de sa lapidation, un thaumaturge déclenchant le meurtre fondateur. C'est la première fois dans l’histoire des religions païennes que les arcanes fondatrices de ce comportement sont ainsi révélées, alors que cette violence devait être cachée pour être efficace. Mais la rivalité avec le christianisme nécessitait cet aveu, face à la ridicule non-violence des martyrs.
      


      
         
      


      
        Or, malgré cela, les chrétiens restèrent parfaitement aveugles devant la mise au jour de ce moteur du paganisme. Eusèbe de Césarée fut incapable de le critiquer, tandis que Julien l’Apostat, au contraire, remit le livre de Philostrate en circulation. Saint Ambroise et saint Augustin en parlèrent même avec respect. Quant à Sidoine Apollinaire, évêque de Clermont-Ferrand, il ne trouva rien de mieux que de traduire du grec en latin, pendant qu’il était emprisonné par les Wisigoths, la Vie d’Apollonius de Tyane en 477 ! Incontestablement, le néopaganisme marquait des points sur le christianisme.
      


      
         
      

    

  


  
    
  


  
    
      
        CONCLUSION
      

    


    
       
    


    
      Le IIIe siècle est donc une époque capitale durant laquelle s’opère une révolution mentale atteignant aussi bien les chrétiens que les païens. Que ce soit avec Tertullien, Cyprien, Clément ou Origène, la pensée chrétienne adopte la culture gréco-romaine. Prédicateurs, pasteurs, professeurs, et martyrs pour certains d’entre eux, ils créent un christianisme savant qui devient majoritaire. Avec son édition critique de la Bible et son exégèse de l’Écriture selon ses quatre sens, Origène dote l’Église d’une base intellectuelle et mystique qui ne lui fit plus jamais défaut par la suite. L'enjeu en effet était de conquérir à la foi chrétienne, après le peuple, les élites cultivées. Or celles-ci ont acquis dans les écoles une culture littéraire mythologique païenne à laquelle elles tiennent. L'étude de la philosophie est vécue comme une recherche pieuse de la sagesse. Origène et ses successeurs cherchèrent à l’annexer au service de la Révélation. Le chrétien devait être un vrai philosophe. Ces débats intellectuels autour de la foi montrent que les interrogations religieuses étaient capitales au IIIe siècle. Les réponses qui leur étaient apportées, que ce soit le radicalisme manichéen opposant le Bien au Mal ou encore le culte unificateur politico-religieux du Soleil inauguré par Aurélien, restaient insatisfaisantes, même si l’empereur en tira un pouvoir déjà totalitaire. La poussée du phénomène religieux finit même par changer le contenu du paganisme. Avec Plotin, la philosophie se transforma en une religion mystique qui a horreur du corps et de la matière. Le néo-platonisme est une autre forme de la révolution mentale du IIIe siècle. Il enclencha un combat entre la culture et la foi. Il fut tout autant un cadre de pensée pour les chrétiens qu’une machine de guerre contre eux. Ceci est particulièrement net avec le Contre les chrétiens de Porphyre. Il fut pour Augustin, à la fois celui qui contribua le plus à le conduire au christianisme, mais qui, en même temps, resta pour lui « le plus dangereux des ennemis de la foi chrétienne ». On ne peut donc plus parler de réaction païenne au IIIe siècle, mais de la naissance d’un néopaganisme. Il est bien plus lucide maintenant sur l’originalité du christianisme, au point de révéler, en mettant en avant les prodiges d’Apollonius de Tyane, de manière inaperçue par les contemporains, la nature profonde de son sentiment religieux : la violence sacrificielle créatrice, à ses yeux, de la paix. Il reste à savoir, après l’échec de Dioclétien, si les chrétiens sauront tirer les conséquences de ces révolutions du cœur et de l’intelligence.
    


    
       
    


    
      
        
          
            DOCUMENT
          


          
             
          


          
            ■ L'entrée dans l'Église
          


          
             
          


          
            Cet extrait de la Tradition apostolique attribuable à Hippolyte et datable de la première moitié du IIIe siècle est révélatrice de la tendance rigoriste de certains milieux chrétiens qui craignent les compromissions avec la société païenne. Il permet de comprendre les causes du conflit avec le pape Calixte.
          


          
             
          


          
            15. Des nouveaux venus à la foi
          


          
             
          


          
            Ceux qui se présentent pour la première fois afin d’entendre la parole seront amenés tout d’abord devant les docteurs avant que tout le peuple n’arrive, et on leur demandera la raison pour laquelle ils viennent à la foi. Ceux qui les ont amenés témoigneront à leur sujet [pour que l’on sache] s’ils sont capables d’entendre [la parole]. On les interrogera sur leur état de vie : a-t-il une femme, est-il esclave ? Si quelqu’un est esclave d’un fidèle et si son maître le lui permet, il entendra la parole. Si son maître ne témoigne pas à son sujet [en disant] qu’il est bon, on le renverra. Si son maître est païen, on lui apprendra à plaire à son maître, pour qu’il n’y ait pas de calomnie.
          


          
             
          


          
            Si un homme a une femme ou si une femme a un mari, on leur apprendra à se contenter, le mari de sa femme et la femme de son mari. Si quelqu’un ne vit pas avec une femme, on lui apprendra à ne pas commettre la fornication, mais à prendre femme conformément à la loi ou bien à demeurer comme il est.
          


          
             
          


          
            Si quelqu’un est possédé du démon, il n’entendra pas la parole de l’enseignement jusqu’ à ce qu’il soit purifié.
          


          
             
          


          
            16. Des métiers et professions
          


          
             
          


          
            On enquêtera [pour savoir] quels sont les métiers et professions de ceux que l’on amène pour les instruire.
          


          
             
          


          
            Si quelqu’un est tenancier d’une maison de prostitution, il cessera ou sera renvoyé.
          


          
             
          


          
            Si quelqu’un est sculpteur ou peintre, on lui enseignera à ne pas fabriquer d’idoles ; il cessera ou sera renvoyé.
          


          
             
          


          
            Si quelqu’un est acteur ou donne des représentations au théâtre, il cessera ou sera renvoyé.
          


          
             
          


          
            Celui qui donne l’enseignement aux enfants, il vaut mieux qu’il cesse ; s’il n’a pas [d’autre] métier, on lui permettra [d’enseigner].
          


          
             
          


          
            De même le cocher qui concourt ou celui qui prend part aux jeux cessera ou sera renvoyé. Le gladiateur ou celui qui apprend aux gladiateurs à combattre, ou le bestiaire qui prend part à la chasse [dans l’arène], ou le fonctionnaire attaché aux jeux des gladiateurs cessera ou sera renvoyé.
          


          
             
          


          
            Celui qui est prêtre d’idole ou gardien d’idole cessera ou sera renvoyé.
          


          
             
          


          
            Le soldat subalterne ne tuera personne. S'il en reçoit l’ordre, il ne l’exécutera pas, et il ne prêtera pas serment. S'il refuse, il sera renvoyé. Celui qui a le pouvoir du glaive ou le magistrat d’une cité, qui porte la pourpre, cessera ou il sera renvoyé. Le catéchumène ou le fidèle qui veulent se faire soldats seront renvoyés, parce qu’ils ont méprisé Dieu.
          


          
             
          


          
            La prostituée ou l’inverti ou l’eunuque et quiconque fait des choses dont on ne peut parler seront renvoyés, parce qu’ils sont impurs.
          


          
             
          


          
            HIPPOLYTE DE ROME, La Tradition apostolique, éd. B. Botte, Paris 1968, S.C. n° II bis.
          


          
             
          


          
            ■ Comment se comporter dans les bains
          


          
             
          


          
            Clément d’Alexandrie dans ce chapitre de son ouvrage le Pédagogue, au début du IIIe siècle, s’adresse à un public de hautes couches sociales jouissant de tous les avantages de la civilisation romaine et en particulier du confort des thermes. Ce manuel de catéchèse a pour but de faire comprendre que le don de la foi révèle à chaque personne qu’elle est toujours accompagnée par un pédagogue, le Christ.
          


          
             
          


          
            V. Comment se comporter dans les bains
          


          
             
          


          
            1. Et leurs bains ! des petites chambres solidement construites et portatives, fermées par un tissu transparent, des sièges couverts d’or, avec des clous d’argent, et d’innombrables objets en or et en argent, qu’on emporte les uns pour boire, d’autres pour manger, d’autres enfin pour le bain ; et même des brasiers garnis de charbons [...]
          


          
             
          


          
            ...
          


          
             
          


          
            1. Elles qui, devant leurs propres maris, ne se déshabilleraient pas, parce qu’elles cherchent à donner du crédit à leur feinte pudeur, permettent à qui le veut parmi les autres hommes de les contempler, elles qui étaient bien enfermées chez elles, toutes nues dans les bains ; car elles n’ont pas honte de se déshabiller là, devant les spectateurs, comme on le fait devant les marchands d’esclaves. 2. Cependant Hésiode exhorte [l’homme] à « ne pas se laver dans l’eau où s’est baignée une femme ».
          


          
             
          


          
            Or les bains sont ouverts en même temps pour les hommes et pour les femmes ensemble, et c’est ainsi qu’on s’y déshabille avec des intentions licencieuses – « car c’est la vue qui engendre chez les hommes la passion » –, comme si dans le bain l’eau les débarrassait de la pudeur. 3. Celles qui ne sont pas aussi effrontées écartent d’elles les étrangers, mais elles se baignent avec leurs propres domestiques, elles se font frictionner par eux, autorisant ainsi le désir, contenu par la crainte, à palper en toute sécurité. Ceux, en effet, qui sont introduits dans les bains auprès de leurs maîtresses nues prennent soin de se déshabiller pour oser ce que leur inspire la passion, « bannissant la crainte selon un usage pervers ».
          


          
             
          


          
            1. Les anciens athlètes, craignant de montrer l’homme dans sa nudité, accomplissaient leurs exercices avec un slip et observaient ainsi la pudeur ; ces femmes, au contraire, après s’être dépouillées à la fois de leur vêtement et de leur pudeur, veulent faire voir leur beauté, mais en fait, sans le vouloir, elles prouvent leur laideur ; et, en effet, c’est principalement sur le corps lui-même que se manifeste la lubricité de la passion, tout comme hydropique l’humidité contenue sous la surface apparente [de la peau] ; chez les unes et chez les autres, on reconnaît la maladie à l’aspect extérieur.
          


          
             
          


          
            2. Il faut donc que les hommes, donnant aux femmes un noble exemple du respect de la Vérité, aient la pudeur de ne pas se déshabiller avec elles et se retiennent des regards dangereux ; « car celui qui a regardé avec indiscrétion, dit l’Écriture, a déjà péché ». 3. Il faut donc, à la maison, respecter ses parents et ses domestiques et, dans les rues, ceux que l’on rencontre, de même dans les bains les femmes, dans la solitude se respecter soi-même, et partout respecter le Logos, qui est partout, et « sans Lui rien n’est venu à l’existence ». C'est la seule manière, en effet, de se maintenir exempt de chute, que de croire à la présence de Dieu toujours auprès de soi.
          


          
             
          


          
            CLÉMENT D'ALEXANDRIE, Le Pédagogue, L. III, V, Paris 1970, S.C. n° 158, p. 71-75.
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       De l'Église libre à l’Église d’État (313-392)
    

  


  
     
  


  
    Une nouvelle phase de l’histoire du christianisme s’ouvre en 313 avec la fin des persécutions et la liberté pour l’Église. Les rapports entre la politique et la foi vont alors se poser d’une autre manière avec la conversion de l’empereur Constantin. L'ampleur du phénomène religieux est telle que l’État et les structures politiques se christianisent alors même que ses dirigeants sont toujours païens, adeptes d’une pensée néoplatonicienne. La coexistence du christianisme et du néopaganisme explique que tout le monde soit d’accord pour que l’État ait une religion. Mais laquelle ? L'hérésie arienne, le néopaganisme ou le catholicisme symbolisés par les attitudes des empereurs, Constance II (337-361), Julien l’Apostat (361-363) ou Théodose (379-395) ? C'est ainsi que l’Église passe de la tutelle protectrice à l’interventionnisme brutal de l’État pour aboutir à l’élimination du paganisme et à la proclamation du catholicisme comme religion officielle. La grande bataille qui divisa l’Orient chrétien à propos de l’hérésie d’Arius et dura de 325 à 381 joua un rôle capital dans cette évolution puisque la définition de l’orthodoxie finit par échapper à l’empereur pour être réservée aux conciles. Mais l’union de l’Église et de l’État, à peine décidée, ne s’en révéla pas moins une source de nouveaux conflits.
  


  
     
  


  
    
  


  
    
      
        CONSTANTIN ET L'ARIANISME
      

    


    
       
    


    
      
        Constantin, empereur chrétien
      


      
         
      


      
        
          La victoire de Constantin sur son rival Maxence au Pont Milvius le 28 octobre 312 au nord de Rome fut interprétée par lui-même comme une intervention surnaturelle, sous « l’inspiration de la Divinité ». Chaque parti essaya de tirer à son profit la vision impériale. Constantin lui-même aurait précisé à Eusèbe de Césarée qu’il avait vu en plein midi une croix lumineuse avec l’inscription Hoc signo victor eris, par ce signe tu vaincras. Très tôt, les monnaies impériales portèrent la gravure dessinant un étendard, le labarum, avec, au-dessus des portraits impériaux le chi et le rhô (ch et r), les deux premières lettres du nom du Christ, que l’on appela bientôt le Chrisme (cf. dessin n° 1, p. 106). La politique de Constantin se révéla de plus en plus favorable aux chrétiens sans pour autant abandonner complètement le paganisme, puisqu’il garda en particulier la fonction de Pontifex Maximus. On peut dire qu’il se convertit lentement de 312 à 324, date à laquelle après l’élimination de l’empereur Licinius en Orient, il régna sur tout l’Empire romain. Il faut préciser cependant que le christianisme de Constantin fut
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                      Plan n° 1 - Le « labarum »
                    

                  


                  
                     
                  


                  
                    d’après la monnaie de bronze de l’atelier de Constantinople (327 environ) : P. BRUN, The Roman Imperial Coinage, vol. VII, pl. 18, n° 19.
                  


                  
                     
                  


                  
                    Extrait de A. Chastagnol, Le Bas-Empire, p. 295.
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                    Plan n° 2 - Jérusalem. Ensemble monumental du Golgotha
                  


                  
                     
                  


                  
                    Extrait de A. Chastagnol, Le Bas-Empire, p. 299.
                  


                  
                     
                  

                

              

            

          
toujours « à gros grains » et qu’il ne reçut le baptême qu’à son lit de mort des mains d’un évêque hérétique arien, Eusèbe de Nicomédie.
        

      


      
         
      

    


    
      
        Les lois constantiniennes : un double objectif
      


      
         
      


      
        L'évolution chrétienne de Constantin vers une meilleure connaissance de la théologie se fait dans une double perspective : bloquer les aspects superstitieux et dangereux du paganisme, tout en favorisant l’Église. En effet, il maintient le culte impérial comme le prouve le rescrit d’Hispellum en Ombrie, interdit la pratique de l’haruspicine en privé, car elle peut être dangereuse par ses prédictions concernant sa personne. D’un autre côté, il exempte le clergé de toutes charges et fonctions publiques, faveur dont jouissaient les prêtres païens depuis toujours. S'il ordonne les inventaires des biens des temples païens, et en fait fermer certains, en sens inverse, il accorde à l’Église la personnalité juridique avec la faculté de recevoir des legs. À partir de ce moment, les biens d’Église, reçus de l’État ou des particuliers, vont croître et se développer d’autant mieux que la succession d’une personne morale n’existant pas, il ne peut y avoir de partage successoral.
      


      
         
      


      
        D’autres lois permettent une christianisation en profondeur : la proclamation du Jour du Soleil (Dies Solis devenu plus tard dies dominica, le jour du Seigneur, dimanche) comme jour de repos obligatoire en interdisant toute activité dans les villes va permettre un accès facile au service liturgique et à la catéchèse. De même, l’octroi aux évêques de la direction d’un tribunal auquel auront recours des plaideurs inter volentes (sur leur accord mutuel) et sans faire appel ensuite avait pour but de soulager la justice officielle, et de contrer sa corruption grâce à cette audience épiscopale forcément plus rapide et moins sujette à caution. Le succès vérifia pleinement cette intention, au point que nombre d’évêques ne tardèrent point à se plaindre d’être surchargés de travail par ces séances interminables (cf. tableau n° 6, p. 156).
      


      
         
      

    


    
      
        La fondation de Constantinople
      


      
         
      


      
        Ce double objectif se retrouve dans la fondation de Constantinople. Puisque Rome était le symbole d’une capitale païenne, il fallait construire une nouvelle capitale, symbole du nouveau monde qui s’élaborait. Le choix de Byzance fut à la fois stratégique et religieux. Certes, il avait doté Rome de trois grandes églises, Saint-Jean de Latran qui devint la résidence de l’évêque de Rome, Saint-Pierre du Vatican et Saint-Paul Hors les murs, sur les lieux du martyre des nouveaux fondateurs de la ville par excellence, mais il lui fallait une capitale qui fut la sienne. La colonne de porphyre surmontée d’une statue de la Victoire au centre de la nouvelle ville montre bien que le culte impérial continue. La dédicace du 11 mai 330 par Constantin se fit selon des rites à la fois païens et chrétiens. Constantinople fut dotée d’un Sénat et du même nombre de régions que Rome. Ville chrétienne, certes, mais d’abord impériale. Ainsi s’instaure une tradition : l’empereur siège désormais à Constantinople pour mieux diriger l’Empire, sa partie orientale étant plus riche, plus peuplée et comportant une très forte proportion de chrétiens.
      


      
         
      

    


    
      
        Constantin et la paix
      


      
         
      


      
        Toujours Pontifex Maximus, Constantin se sent donc investi non seulement de la promotion d’une société nouvelle, mais surtout du salut de ses sujets. Il s’entoure d’évêques qui le conseillent. Il convoque les conciles d’abord pour régler des problèmes d’ordre public, puis bientôt d’ordre strictement religieux. Dans le premier cas, le concile d’Arles du 1er août 314 voit ses vingt-quatre évêques « réunis dans la ville d’Arles par la volonté du très pieux empereur », proclamer en son chapitre 3: « À propos de ceux qui jettent leurs armes pendant la paix, il a été décidé qu’ils doivent s’abstenir de communier. » Le temps de la persécution est fini. Le peuple de Dieu n’est plus en marge de l’État. L'armée n’est pas un métier infamant comme l’avaient affirmé certains exaltés au IIIe siècle. Chef d’un nouvel ordre, l’empereur participe à sa construction, intervient lorsqu’un désordre religieux perturbe la sécurité publique. C'est l’un des motifs qui le poussent à convoquer le concile de Nicée en 325. Nous verrons pourquoi plus loin.
      


      
         
      

    


    
      
        Constantin, « évêque de l’homme extérieur »
      


      
         
      


      
        Là, au témoignage d’Eusèbe de Césarée, Constantin siégea au milieu des trois cent dix huit évêques et se qualifia « d’évêque de l’homme extérieur ». Cette référence à saint Paul (Rom. VII.22 = II Cor., IV, 26) signifie que si l’homme intérieur « se renouvelle de jour en jour » sous l’action de la loi de Dieu, l’empereur est responsable de l’homme extérieur « qui s’en va en ruines ». Il doit veiller à faire cesser les querelles dans l’Empire, prendre en charge le temporel, rechercher la paix et l’entente entre les sujets. La vie spirituelle de l’homme baptisé n’est point de son ressort. Constantin ne prétend donc point régenter l’Église, mais créer les conditions politiques et sociales permettant une meilleure christianisation, c’est-à-dire le triomphe final de l’homme intérieur agi par Dieu aux dépens de l’homme extérieur en proie au péché. Ceci implique qu’il n’intervienne pas dans les questions spirituelles et théologiques, celles de l’homme intérieur.
      


      
         
      


      
        Cette attitude prévalut chez l’empereur durant la première partie de son règne. En réparation des meurtres qu’il avait lui-même commis sur son fils Crispus et sa femme Fausta, afin d’orienter les chrétiens vers le seul modèle à imiter, le Christ, il chargea sa mère, Hélène, à partir de 326, de surveiller la construction d’une grande basilique à Jérusalem sur l’emplacement du tombeau du Christ, le Saint-Sépulcre. De même, elle assura l’édification de la basilique de Bethléem, bâtie au-dessus de la grotte de la Nativité ; c’est le seul monument constantinien encore debout aujourd’hui en Palestine. S'y ajouta l’église bâtie sur le mont des Oliviers, appelée l’Eleona, parce que Jésus y enseigna la prière du Notre Père à ses disciples. Hélène était ainsi la Mère réparatrice qui effaçait les anciens cultes païens de la fécondité, vaincus en ces lieux (cf. plan n° 2, p. 106).
      


      
         
      

    


    
      
        Le concile de Nicée et le début de la crise arienne
      


      
         
      


      
        Or l’intensité des débats théologiques qui éclatèrent avec les positions du prêtre égyptien Arius, surtout à partir de 323, mirent à mal cette position de neutralité constantinienne. En effet, reprenant le vieux sabellianisme (cf. chapitre 3p. 49) Arius, à force d’insister sur la transcendance du Dieu unique « éternel, inengendré » en vint à dévaloriser Jésus, le Logos, tiré du néant. Il est une créature exceptionnelle, donc inférieure au Père. Condamné par son évêque d’Alexandrie, Arius refusa de s’incliner et commença à rassembler autour de lui un parti composé d’évêques voisins, puis de Palestine, de Syrie, de Bithynie. En même temps, par son action auprès du peuple des dockers d’Alexandrie et des petits artisans de la ville, Arius les entraînait par des cantiques popularisant des idées théologiques pourtant fort abstraites. Comme les Égyptiens menaient une contre-offensive épistolaire efficace, l’agitation devenait dangereuse et l’ordre public était troublé. Aussi, s’appuyant sur son conseiller ecclésiastique Hosius, évêque de Cordoue, Constantin convoqua un concile à Nicée, le premier qui tenta de couvrir tout l’Empire romain, malgré la quasi-absence des Occidentaux et de l’évêque de Rome. Toutes les tendances s’y trouvèrent réunies depuis les subordiniatianistes les plus complets jusqu’aux monarchianistes les plus absolus. Mais la discussion finit par aboutir à une très forte majorité condamnant les idées d’Arius. Le concile proclama une profession de foi, que l’on appela credo, dans laquelle le Fils, c’est-à-dire Jésus, est « vrai Dieu, issu du vrai Dieu, engendré et non pas créé, consubstantiel (homoousios) au Père (cf. le texte complet chap. 8, p. 137).
      


      
         
      

    


    
      
        Homoousios, niaiserie ou vision d’avenir ?
      


      
         
      


      
        Cette définition, dogmatique, est la première du genre dans l’histoire du christianisme. De plus, elle utilise un terme, homoousios, lancé par Tertullien (cf. chapitre 6, p. 76), suggéré par Hosius de Cordoue, qui n’existe pas dans le Nouveau Testament. Innovation dans la tradition qui n’alla pas sans méprise, ni confusion linguistique. Autant le terme consubstantiel ne choquait point en Occident, autant l’inverse se produisit dans l’Orient grec. On lui reprochait d’avoir été utilisé par de nombreux hérétiques et de comporter un sens matérialiste. Le concile ne s’était pourtant prononcé que sur l’égalité du Père et du Fils.
      


      
         
      


      
        Une coalition contre le terme ambigu ne tarda point à se réunir autour d’évêques de cour comme Eusèbe de Nicomédie. Sous des accusations plus ou moins fausses, des évêques nicéens, dont Athanase évêque d’Alexandrie depuis 328, furent déposés. Constantin exila les rebelles, puis accorda l’amnistie à Arius qui fut rappelé d’exil, et mourut en 335. En somme Constantin, par ce revirement inattendu, avant sa mort en 337, avait fini par intervenir dans la théologie, dans les affaires de « l’homme intérieur ». Pourquoi ? Il semble bien qu’il n’ait strictement rien compris à l’enjeu de la définition trinitaire. La consubstantialité du Verbe Éternel avec le Père n’est pour lui comme il l’écrit, « qu’un jeu pour des enfants insensés », des « niaiseries à propos desquelles chacun peut penser ce qu’il veut ». Ainsi s’explique qu’il ait fini par recevoir le baptême d’un évêque arien. Pour lui, seul compte un Dieu unique et suprême dont le culte fortifie l’Empire.
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        VERS LE TRIOMPHE DE L'ARIANISME
      

    


    
       
    


    
      
        La deuxième phase de la crise arienne
      


      
         
      


      
        Constantin avait divisé l’Empire entre ses fils. En gros, Constant dirigea l’Occident jusqu’à son assassinat en 350, tandis que Constance II reçut l’Orient, puis réunifia l’Empire de 353 à 361. Tous deux avaient reçu une forte éducation religieuse. Le premier resta un adepte du credo de Nicée, tandis que le second fut de plus en plus subordinatianiste et favorable aux ariens. De plus, il inaugura nettement une politique d’intervention théologique dans les débats. Ceci provoqua de la part des évêques nicéens des protestations et une réclamation de la liberté de l’Église dans l’Empire. Mais le combat était très inégal. L'épiscopat oriental chercha désespérément une formule théologique évitant le terme homoousios, aidé souvent par les évêques de l’Illyricum, comme Ursace et Valens, proches de la résidence impériale de Sirmium sur les bords du Danube. Mais ces textes votés en conciles étaient toujours sujets à caution et à confusion, car si les Latins connaissaient de moins en moins le grec, les Orientaux, eux, ne s’abaissaient guère à découvrir le latin, forts qu’ils étaient de leur supériorité philosophique néo-platonicienne.
      


      
         
      

    


    
      
        Impuissance des évêques antinicéens
      


      
         
      


      
        En voulant éviter et les idées d’Arius et la formule de Nicée, sept formules en dix ans (341-351) furent promulguées, sans qu’aucun progrès ni accord n’ait lieu, avec même des excommunications mutuelles entre Occidentaux et Orientaux. Les deux théologies s’opposent en essayant par des synodes provinciaux, qui correspondent d’ailleurs aux territoires des deux obédiences impériales, de promulguer des sanctions disciplinaires éliminant tel ou tel évêque pour le remplacer par un autre. C'est ainsi qu’Antioche compta en 362 cinq communautés avec cinq évêques, tandis qu’Athanase, le plus opiniâtre de tous les nicéens, fut exilé cinq fois de 325 à 366.
      


      
         
      

    


    
      
        L'empereur, chef d’Église
      


      
         
      


      
        La politique du ni-ni (ni Arius, ni Nicée) fut brutalement balayée par l’empereur Constance. Il commença par exiger et obtenir du concile d’Arles la condamnation officielle d’Athanase, puis de celui de Milan en 355. L'année suivante, à Béziers, ce fut le tour de l’évêque Hilaire de Poitiers, exilé en Phrygie. Enfin, Constance fit arrêter, en pleine nuit pour éviter une émeute, l’évêque de Rome, Libère, qui fut déposé sans autre forme de procès, puis transféré en Thrace. Il était évident que désormais l’empereur, maître de l’Occident romain, allait pouvoir imposer sa doctrine pro-arienne.
      


      
         
      

    


    
      
        Les retournements doctrinaux
      


      
         
      


      
        Entretemps était né un nouvel arianisme, à Antioche sous la direction d’Aèce. Pour lui, le Père seul est Dieu, puisque son essence est d’être non engendré. Le Fils est donc totalement différent : anomoios, tout en demeurant au-dessus de toutes les créatures. Il s’agit là d’un arianisme radical. À celui-ci s’opposa une formule de compromis lancée par Basile d’Ancyre : le Père et le Fils sont semblables en toutes choses, y compris quant à la substance. D’où le terme grec d'homoiousios. Il y a là un iota de différence. Le jeu était subtil entre « de même substance » et de « substance semblable ». C'était se rapprocher dangereusement de l’orthodoxie nicéenne ! Aussi certains plus prudents préféraient-ils s’en tenir à une formule plus vague. Sous la direction d’Acace, ils affirmaient que le Fils était semblable au Père, en grec, homoios, d’où vient le terme homéen. C'était un arianisme modéré dans lequel le Fils restait subordonné au Père. Au total, face au parti nicéen vaincu par Constance, il y avait trois groupes allant de l’arianisme radical à l’arianisme mitigé (cf. tableau des définitions, n° 7, p. 156).
      


      
         
      

    


    
      
        L'intervention de Constance II
      


      
         
      


      
        Lequel choisir ? Constance disposait d’un groupe de conseillers ecclésiastiques, principalement illyriens, qui firent passer au concile de Sirmium en 357 une formulation homéenne, mettant de plus l’Esprit-Saint comme troisième personne au service du Christ. Qualifiée de blasphème par les nicéens, elle fut alors remplacée, sous l’égide de Basile d’Ancyre, en 358, au troisième concile de Sirmium par un texte homéousien. Fort proche (un iota !) de Nicée, elle fut imposée au pape Libère. Alors qu’il avait soutenu l’intraitable Athanase jusqu’au bout, il céda et signa. Comme le dit Athanase lui-même : « ayant été banni, deux ans après, il fléchit, effrayé par les menaces de mort ».
      


      
         
      

    


    
      
        L'effondrement de l’évêque de Rome
      


      
         
      


      
        Cette perte d’autorité de l’évêque de Rome, rapidement renvoyé dans sa ville, permit l’achèvement de la victoire impériale. L'année suivante, un nouveau credo de type homéen fut proclamé. Au cours de deux conciles réunis l’un à Rimini, l’autre à Séleucie, évêques occidentaux ou partisans de l'homoiousios signent ce même credo homéen ou sont condamnés à l’exil. Une fois la purge achevée, l’empereur imposa l’homéisme lors du synode de Constantinople en janvier 360. L'Empire romain était désormais officiellement chrétien arien. La foi de l’Empire était le résultat de coups de force successifs. Or juste à ce moment, des émissaires des peuples goths vinrent demander à l’empereur qu’on leur envoie des missionnaires pour devenir chrétiens. Ainsi s’explique qu’au moment de leur entrée dans l’Empire romain, les Goths, les Burgondes, les Vandales et les Lombards étaient ariens. Ils le restèrent jusqu’aux VIe et VIIe siècles.
      


      
         
      

    


    
      
        La victoire arienne de Constance II
      


      
         
      


      
        Ainsi était apparue pour la première fois la réalité d’un empereur chrétien, baptisé lui aussi par un arien, partisan de l’unité religieuse force d’un État absolu, guide doctrinal de ses sujets dont la foi est fixée par le pouvoir politique. Ce « totalitarisme » prouve combien le débat religieux a envahi toute la sphère politique et sociale, au prix d’une agitation considérable. Ce succès dura peu, car le 3 novembre 361 mourut subitement Constance II. Mais les querelles religieuses, après cette deuxième phase de la crise arienne, n’en continuèrent pas moins, cette fois-ci sur le terrain du néopaganisme.
      


      
         
      

    


    
      
        Julien et le triomphe du néopaganisme
      


      
         
      


      
        Tout le monde était d’accord pour reconnaître l’existence d’une Divinité unique. Les sphères dirigeantes de l’État restaient en grande partie païennes ainsi que les intellectuels. Symmaque, l’un des chefs du parti païen à la fin du IVe siècle, disait : « Qu’importe par quels moyens chacun poursuit la recherche de la vérité ? On ne parvient pas toujours par un seul chemin à la solution de ce grand mystère. » Il voulait dire par là qu’il fallait maintenir le culte des dieux pour parvenir à la Vérité. Le règne de Julien (361-363), malgré sa brièveté, est caractéristique de cette conception. L'empereur lui-même avait changé de chemin passant du christianisme (d’où son surnom de l’Apostat) à la philosophie néoplatonicienne. Il se voulait un rénovateur de l’hellénisme, croyait à l’immortalité de l’âme ainsi qu’aux pratiques ascétiques pour aboutir au salut.
      


      
         
      


      
        Convaincu sincèrement d’avoir été favorisé des visions du Soleil-Roi, il renvoya, dans une première phase, dos à dos tous les protagonistes de la crise arienne. Cela renforça les partis, exaspéra leurs divisions et permit aux nicéens de reprendre des forces. Mais en même temps, les païens en profitèrent. Tandis que l’empereur restaurait les rites païens, relevait les temples, se livrait à des hécatombes de sacrifices, des extrémistes se mirent à persécuter les chrétiens contre lesquels éclatèrent des émeutes.
      


      
         
      

    


    
      
        Enlever la culture au christianisme
      


      
         
      


      
        Dès lors, dans une deuxième phase Julien marqua son hostilité envers les chrétiens. Sa loi du 17 juin 362 leur retira la possibilité d’enseigner dans les écoles puisqu’ils ne croyaient pas aux récits mythologiques qu’ils expliquaient. « Qu’ils aillent enseigner Marc et Matthieu dans les églises des Galiléens. » Religion d’incultes subversifs, le christianisme ruine l’autorité de l’État, puisque les dieux qu’il refuse en sont la base et le soutien. Cette mesure visait en même temps à soustraire la culture grecque à l’évangélisation. Or il était trop tard, car l’hellénisation du christianisme était déjà faite depuis le IIIe siècle. Cette guerre scolaire ne fit pas l’unanimité. Des chrétiens, maintenus nommément à leur poste, démissionnèrent. Certains conseils municipaux (curies) ne l’appliquèrent point. Parmi les païens comme Ammien Marcellin, il y eut de sévères critiques contre son arbitraire, en particulier contre « cette fameuse loi impitoyable qui interdit l’enseignement aux maîtres de rhétorique et grammairiens chrétiens qui ne passeraient pas au culte des dieux ».
      


      
         
      

    


    
      
        Créer une contre-Église
      


      
         
      


      
        La culture faisait donc partie du néopaganisme. La loi de Julien l’Apostat fut accompagnée d’une réorganisation des prêtres païens qui furent hiérarchisés à la manière du clergé chrétien. Julien les chargea de prêcher, leur dicta des prières officielles. Sans s’en rendre compte, il pratiquait une imitation des institutions et des pratiques religieuses chrétiennes. En créant une contre-Église païenne, il rendait un hommage négatif au christianisme, notamment quand il développait des institutions caritatives dans les temples. Il avait compris que la prééminence du soin des pauvres était une des causes du succès des Galiléens, comme il les appelait. Encore fallait-il que l’aristocratie, fonctionnaires et intellectuels pétris d’hellénisme, le suivissent. Ce ne fut point le cas. Beaucoup préféraient la carrière des honneurs à son ascétisme mystique. En réalité, le réflexe mimétique de Julien était un aveu d’impuissance et une confirmation du succès du christianisme. Décidé à lancer une persécution générale, il s’en était déjà pris aux évêques et aux fonctionnaires chrétiens pour leur enlever toute influence et promotion, lorsqu’il mourut des suites de ses blessures devant les Perses, le 26 juin 363. Non seulement le temps lui avait manqué, mais aussi le soutien de l’opinion. La partie occidentale de l’Empire ne lui fut jamais favorable. Les chrétiens furent d’autant plus soulagés qu’ils avaient compris combien de tous leurs adversaires, Julien avait été le plus redoutable, car le plus intelligent.
      


      
         
      

    

  


  
    
  


  
    
      
        LA DERNIÈRE PHASE DE LA CRISE ARIENNE
      

    


    
       
    


    
      Délivrés de cette « imitation simiesque », pour reprendre une expression de Grégoire de Nazianze, les partisans du concile de Nicée reprirent leurs tentatives de réunification sous la direction du vieil Athanase, qui était revenu de son quatrième exil, mais qui mourut en 373, et surtout de Basile de Césarée (mort en 379). La situation politique les favorisa quelque peu, car, en Occident, Valentinien Ier (364-375), chrétien convaincu mais exaspéré par les querelles théologiques, pratiqua une neutralité souple. Au contraire, son frère Valens (364-378) se laissa entraîner par l’impératrice dans l’homéisme. L'Orient connut de nouveaux exils et dépositions d’évêques. En revanche en Occident Gratien (375-383), puis Théodose (378-395), maître d’abord de l’Orient puis de tout l’Empire, furent des catholiques fervents dont les interventions en faveur des nicéens furent capitales.
    


    
       
    


    
      Sur cette toile de fond politique, le débat théologique se rouvrit. Si certains restaient irréductibles sur leurs positions, soit parmi les nicéens, soit chez tous les anoméens, ou encore une partie des homéens, il n’en restait pas moins un tiers-parti d’Orientaux dont les méfiances pouvaient être levées. Athanase leur tendit la main dans un concile réuni à Alexandrie. Par le tome aux Antiochiens, il acceptait le retour à la communion des évêques qui déclaraient accepter le concile de Nicée.
    


    
       
    


    
      
        Les nouvelles précisions
      


      
         
      


      
        Les véritables auteurs du rapprochement furent en réalité les Pères cappadociens, en particulier Basile de Césarée. Ce nicéen qui, avec d’autres, refusait le sabellianisme, sut proposer aux homéousiens une formule nicéenne prudente. La ressemblance selon la substance est fort proche de l’unité de substance : une essence (ousia) en trois hypostases, ce que les Latins traduisaient par une substance, en trois personnes. Après négociations avec le pape Damase, qui promulgua, en 377, par le Tome dit de Damase toute une série d’anathèmes contre les thèses ariennes ou semi-ariennes et hérétiques en général, ces nouvelles précisions furent adoptées par le concile d’Antioche en 379. L'Orient se ralliait ainsi en principe à l’Église d’Occident. L'année suivante, l’empereur Théodose déclara dans un édit « que la religion que le divin apôtre Pierre a transmise aux Romains » était celle que suivaient le pontife Damase et l’évêque d’Alexandrie.
      


      
         
      

    


    
      
        Le concile de Constantinople
      


      
         
      


      
        Tous ces efforts allaient toucher à leur but, mais déjà les problèmes se déplaçaient. À peine était-on sur le point de conclure sur la crise arienne et sur les rapports du Père avec le Fils que déjà la place de l’Esprit-Saint (le Pneuma), la troisième personne de la Trinité, se posait. Certains homéousiens refusaient qu’il soit Dieu (pneumatomaques). Certains anoméens en insistant sur le fait que Jésus dans sa vie a montré son infériorité en obéissant au Père, ont fait surgir la question des deux natures du Christ, humaine et divine. Ainsi s’annonçaient, au fur et à mesure que la recherche progressait, autour de la christologie, d’autres débats théologiques
      


      
         
      


      
        La réunion du IIe concile œcuménique de cent cinquante évêques orientaux à Constantinople en 381 fut capitale. Il condamne tous les groupuscules hérétiques. Il apporte surtout des précisions nouvelles à la définition par le concile de Nicée du Christ consubstantiel au Père. Il affirme que le règne du Christ n’aura pas de fin, que l’Esprit-Saint est Dieu, définissant ainsi le dogme de la Sainte-Trinité, un seul Dieu en trois personnes (cf. le texte du credo, p. 137, avec les phrases ajoutées à Nicée). Enfin, il règle les problèmes d’élection des évêques et accorde à l’Église de Constantinople « la primauté d’honneur après l’évêque de Rome, car elle est la Nouvelle Rome ». Ce dernier point, là encore, n’allait pas tarder à créer d’autres difficultés. En effet, tous les canons du concile de Constantinople furent approuvés par Rome et l’Église d’Occident en 382. Mais le pape Damase en profita pour affirmer la primauté spirituelle, et non politique, de son Église, « sedes apostolica », siège de l’apôtre Pierre à qui fut accordé par Jésus « le pouvoir de lier et de délier » (Matth., XVI, 17). Ainsi triomphait un nicéisme amélioré après soixante-dix ans de crise.
      


      
         
      

    


    
      
        Les enjeux de la crise arienne
      


      
         
      


      
        Les dernières résistances des ariens furent bientôt éliminées en Orient, à Antioche, en 413, puis en Occident, en Illyricum, et à Milan, en 386, sous l’effet de l’action militante de saint Ambroise (374-397). Mais n’oublions pas que les Germains orientaux restaient homéens. L'ampleur de cette querelle portait sur le cœur même de la foi : si le Christ n’est qu’un grand homme (« cet homme incomparable » dira encore Ernest Renan en 1863), la foi est vaine. Si le Fils n’est pas Dieu, il ne peut pas sauver les hommes et les diviniser. S'il n’est qu’une créature extraordinaire, cela permet de rester dans le refus païen du sexe, de pratiquer le culte du héros sorti tout armé de la tête ou de la cuisse de Jupiter tels Minerve et Bacchus, d’assimiler l’empereur à un être doué de pouvoirs thaumaturgiques. Foi et politique étaient confondues. Ce sont d’ailleurs les empereurs les plus frottés de culture chrétienne qui intervinrent le plus dans la formulation du dogme. La crise arienne posait la question fondamentale : l’accès au salut et à la vérité.
      


      
         
      


      
        Or les foules se passionnèrent pour ce débat. Ariens et anti-ariens de tout bord chantaient leurs convictions en des cantiques, hymnes et psaumes aux formules bien frappées. Les milieux populaires protégeaient physiquement leurs évêques menacés d’exil, tels les croquemorts (fossores) à Rome, les moines à Alexandrie, le peuple des fidèles à Antioche, tandis qu’à Milan, saint Ambroise mobilisait la foule dans une basilique pendant de nombreuses semaines en 386. De l’émeute à la résistance passive, des discussions en pleine rue aux bagarres entre partisans d’évêques hérétiques ou orthodoxes, l’agitation de nature religieuse, faisant fi des menaces barbares aux frontières, prouvait combien le salut dans l’au-delà préoccupait les esprits.
      


      
         
      

    


    
      
        La recherche du salut et de la vérité
      


      
         
      


      
        En même temps, vu l’âpreté de ces discussions théologiques, les catégories platoniciennes du Logos et aristoteliciennes de la relation se popularisaient. Les efforts intellectuels des philosophes grecs pour élaborer de nouveaux concepts plus adéquats expliquent la longue résistance des Orientaux au vocable d'homoousios. Rompus à la dialectique et à la logique, ils finirent à la longue par s’incliner, grâce à ce perfectionnement dans l’expression que représente le credo de Constantinople. Des intellectuels entrèrent ainsi dans les rangs de l’épiscopat, soit par conviction personnelle, soit par ambition. Ainsi apparut un groupe épiscopal de cour, prompt à jouer de l’influence de personnages haut placés, avide de pouvoir, persuadé que la vérité peut subir des accommodements, au contraire de la raideur brutale d’un Athanase cinq fois exilé.
      


      
         
      

    


    
      
        Les derniers païens
      


      
         
      


      
        Or si cette fréquentation du pouvoir par le corps épiscopal permit d’aboutir, grâce au comportement catholique de l’Espagnol Théodose, à l’élimination de l’arianisme, elle ne parvint point cependant à supprimer l'interventionnisme politique de l’empereur dans l’Église. De plus, l’échec de Julien l’Apostat n’en avait pas moins renforcé les grands sénateurs adeptes du néopaganisme dans leurs croyances. De 361 à 376, si certaines familles de la noblesse se convertirent au christianisme sous l’influence des femmes, d’autres en revanche se fortifièrent en affichant leurs sacerdoces, en cultivant l’héritage de l’haruspicine et de l’astrologie, dont Martianus Capella présenta à la fin du IVe siècle un véritable syncrétisme doctrinal : Les noces de Philologie et de Mercure, ou en dédiant, à Rome en particulier, des autels tauroboliques à la Grande Mère des dieux et à Mithra. Symmaque, lui, s’en tenait aux dieux romains classiques.
      


      
         
      

    


    
      
        L'affaire de l’autel de la Victoire
      


      
         
      


      
        La sacralité du pouvoir impérial restait intacte ainsi que sa responsabilité dans l’organisation des cultes et des sacerdoces païens. En 382, l’empereur Gratien fit enlever la statue de la Victoire du couloir du Sénat à Rome, et supprima les subventions aux cérémonies païennes. Ce fut un tollé dans les milieux sénatoriaux, car cela signifiait, pour eux, que désormais les dieux ne soutenaient plus l’Empire et que la défaite militaire ne tarderait pas. Au début de l’année 383, Gratien refusa de revêtir le vêtement et les insignes de Pontifex Maximus, que tous les empereurs sans exception avaient revêtus depuis Jules César. L'empereur chrétien ne voulait plus être ni divus ni deus. C'était la fin du culte impérial, la séparation du paganisme et de l’État.
      


      
         
      


      
        Lorsqu’en 384, Symmaque demanda la remise en place de la statue de la Victoire, Ambroise lui répondit que les dieux n’étaient pour rien dans le salut de Rome, même lorsque les oies du Capitole sauvèrent la ville des Gaulois. « Où était alors Jupiter ? Était-ce lui qui parlait dans le corps de l’oie ? » À plusieurs reprises les mesures antipaïennes furent l’objet de pétitions et la statue de la Victoire fut redressée dans le Sénat encore en 394. Mais l’empereur Théodose était décidé, malgré ces péripéties, à instaurer l’interdiction totale du paganisme.
      


      
         
      

    

  


  
    
  


  
    
      
        L'ÉGLISE FACE À L'ÉTAT
      

    


    
       
    


    
      
        Le christianisme religion d’État
      


      
         
      


      
        Alors qu’au contraire de Constantin, il n’avait point siégé au concile de Constantinople et avait laissé les évêques discuter, il n’en publia pas moins toute une série d’édits qui furent ramassés en un seul, la loi du 8 novembre 392. « Que nul sans exception [...] ne sacrifie de victime innocente à des idoles dépourvues de sens en absolument aucun lieu ni aucune ville. » Les biens des temples sont affectés au fisc impérial, les monuments détruits. D’ailleurs, des initiatives spontanées ou dirigées avaient déjà eu lieu, comme par exemple la destruction du Grand Serapeum d’Alexandrie par une foule déchainée. L'édit fut immédiatement appliqué en Orient : le feu sacré des Mystères d’Eleusis fut éteint. Tous les autres sanctuaires de type oraculaire subirent le même sort. Là, en effet, se trouvaient encore les croyances païennes profondes ainsi que la magie et les pratiques divinatoires. Ce dernier bastion résista longtemps comme le prouvent les répétitions des interdictions tant en Orient qu’en Occident par les deux fils, successeurs de Théodose, Arcadius et Honorius. Leur père, d’ailleurs, n’avait pu appliquer sa législation qu’après sa victoire à la Rivière Froide en septembre 394 sur Eugène, le dernier représentant du néo-paganisme. Désormais l’État romain était chrétien. Une religion remplaçait l’autre. Il était impensable pour les contemporains qu’un État fût sans religion.
      


      
         
      

    


    
      
        La place de l’empereur dans l’État chrétien
      


      
         
      


      
        L'union de l’Église et de l’État s’enclencha dans une méprise totale. Il ne pouvait plus être question d’une fusion entre les deux contractants comme avec le paganisme, encore moins d’une domination de l’un sur l’autre. Très tôt le cas se produisit. La législation impériale protégeait le judaïsme au titre de religio licita, croyance autorisée, la seule désormais dans ce cas. Néanmoins, toute une série de restrictions avait été posée par peur du prosélytisme juif : interdictions des mariages mixtes, absence d’esclaves chrétiens aux mains des juifs et peine de mort pour la conversion au judaïsme. Cela ne ralentit point les manifestations anti-judaïques. À Callinicon sur les bords de l’Euphrate, la population, à l’instigation de l’évêque, incendia la synagogue. Conformément à la loi, Théodose en imposa à l’évêque sa reconstruction. Or l’évêque de Milan, au mépris de la légalité, humilia publiquement l’empereur qui finit par laisser le crime impuni.
      


      
         
      

    


    
      
        La pénitence de Théodose
      


      
         
      


      
        Mais le même Ambroise, en sens inverse en 390, protesta vivement contre le massacre de sept mille personnes dans le cirque de Thessalonique, coupables d’avoir assassiné un haut fonctionnaire qui avait arrêté un cocher homosexuel. L'empereur excommunié fit pénitence pendant huit mois, mais il ne fut réintégré dans l’Église qu’après avoir quitté ses insignes et reconnu son péché. De plus, Ambroise le fit sortir du chœur de l’église, domaine des prêtres, et franchir les grilles du chancel pour assister à la messe de Noël avec le peuple « L'empereur est dans l’Église et non au-dessus d’elle. » Le spirituel est supérieur au temporel. Cette pénitence de l’empereur Théodose ne tarda point à se voir recouverte d’un halo de légende. Elle fut sans cesse alléguée par la suite comme un exemple de la liberté de l’Église face à l’État ; l’empereur chrétien se doit d’observer la morale chrétienne.
      


      
         
      

    


    
      
        Les exils de Jean Chrysostome
      


      
         
      


      
        La tendance inverse, l’Etat supérieur à l’Église, l’emporta en revanche en Orient. Le cas de saint Jean Chrysostome ( Bouche d’or), ainsi surnommé à cause de ses talents d’orateur, fit école par la suite. Cet ascète réformateur avait les mêmes idées qu’Ambroise. Le pouvoir impérial est légitime, mais il ne peut empiéter sur le spirituel, ni généraliser l’injustice. Patriarche de Constantinople en 398, ses diatribes contre les riches et son action en faveur des pauvres ne tardent pas à lui aliéner évêques mondains et puissants laïcs, sans oublier l’impératrice Eudoxie, la fille d’un général franc. Déposé par le concile du Chêne en 403, exilé par deux fois, malgré les interventions de l’évêque de Rome, Innocent Ier, il mourut en 407 à Cucuse en Arménie, « l’endroit le plus désert du monde ». Son échec et sa déposition, qui provoqua une rupture de communion entre Rome et Constantinople, prouve combien la tradition gréco-orientale d’un pouvoir impérial, totalitaire parce que sacral, reste forte, empêchant l’Église d’obtenir son indépendance. De même que la pénitence de Théodose inaugura une tradition occidentale de liberté, de même la déportation de Jean Chrysostome lança l’habitude byzantine et orthodoxe de soumission envers l’État.
      


      
         
      

    


    
      
        La lutte contre les hérésies
      


      
         
      


      
        Si l’Occident romain était nicéen dans sa grande majorité, il n’en fut pas moins victime d’un schisme, le donatisme et de deux hérésies, le priscillianisme et le pélagianisme, qui provoquèrent un rapport trouble avec l’État. Autant les hérésies de l’Orient grec, l’arianisme et toutes ses séquelles, portaient sur la nature de Dieu, autant celles des Romains d’Occident se focalisèrent sur les relations entre Dieu et les hommes. Philosophe, un Grec se demande : qu’est-ce que Dieu ? Juriste, un Romain se demande : quel est mon contrat avec Dieu ? Or l’hérésie a le grave inconvénient, en provoquant discussions et passions populaires, de porter atteinte à l’ordre public, ce qui depuis les lois de Théodose n’est pas tolérable. L'hérésie ne peut donc être que hors-la-loi.
      


      
         
      

    


    
      
        Le donatisme
      


      
         
      


      
        Chaque persécution avait engendré un nombre important d’apostats, de lapsi (tombés). En Afrique, on reprocha à certains d’être des traditores, c’est-à-dire d’avoir livré Bibles et vases sacrés lors de la persécution de 304. Fallait-il leur pardonner ? Un parti de rigoristes se forma en Numidie, puis se groupa autour d’une riche dévote, Lucilla, pour contester l’élection sur le siège de Carthage en 312 de Cécilien. Accusé, à tort, d’avoir été consacré par un traditor, il se vit opposer un contre-évêque, Donat, dont l’énergie et l’autorité firent se développer le schisme et son parti. Les donatistes saisirent l’empereur Constantin de leur querelle avec Cécilien, en 313. L'empereur ordonna la restitution des églises occupées par les schismatiques. Leur refus enclencha l’intervention de l’armée. Il y eut des morts immédiatement vénérés comme des martyrs. En 321, Constantin renonça. Du coup, le parti se fortifia ; les communautés urbaines se retrouvèrent avec deux évêques. De nouveau la répression impériale se déclencha en 347, puis en 376, enfin après la grande conférence de 411 à Carthage, animée par saint Augustin, leurs églises furent fermées et leur clergé déporté. Mais à l’arrivée des Vandales ariens en Afrique en 430, la situation n’était pas résolue.
      


      
         
      

    


    
      
        Un sectarisme primitiviste
      


      
         
      


      
        La cause de ce schisme était proprement théologique, même si une agitation sociale, celle des circoncellions (les rôdeurs autour des celliers), des paysans pauvres qui attaquaient les riches propriétaires, s’y ajouta. Les donatistes considéraient qu’ils étaient la seule véritable Église, celle des purs et des saints qui n’avaient pas été contaminés par les traditores, qui représentaient le monde pécheur. Il ne pouvait y avoir aucun contact entre « l’Église » et le « monde ». Du coup, les sacrements ne pouvaient être accordés qu’à l’intérieur de « l’Église ». Les donatistes rebaptisaient systématiquement tous les catholiques qui venaient dans leurs rangs. Cette coupure radicale entre le pur et l’impur explique l’extraordinaire obstination de cette secte. Forte de sa bonne conscience, elle allait jusqu’à des suicides collectifs. Le christianisme africain resta longtemps marqué par cet extrémisme et cet archaïsme privilégiant la petite communauté des origines.
      


      
         
      

    


    
      
        L'exécution de Priscillien
      


      
         
      


      
        L'État s’était cassé les dents sur ce fanatisme. Il s’enferra bien plus dans l’affaire Priscillien. Cet aristocrate espagnol, riche et cultivé, se lança après sa conversion dans un ascétisme forcené, se fondant surtout sur l’Ancien Testament, et parfois même sur les textes apocryphes. Autour de Priscillien, devenu plus tard évêque, se groupa une communauté fervente, où le rôle des femmes semble avoir été important. Elle avait plus une tournure de secte que d’hérésie. Le charisme personnel de Priscillien, ses succès, ne tardèrent point à lui aliéner la hiérarchie épiscopale d’Espagne, d’Aquitaine et surtout de Galice où il recruta beaucoup d’adeptes. Accusés de manichéisme, les priscillianistes furent condamnés par les conciles de Saragosse (380) et de Bordeaux (384). Priscillien commit l’erreur de faire appel à l’empereur, l’usurpateur Maxime, qui siégeait alors à Trèves. Victime de fausses accusations, débauche, et la plus terrible, magie, il fut condamné à mort, exécuté avec six compagnons en 385. Le choc fut énorme. Pour la première fois, l’État, à l’indignation de tous, le pape Damase et Ambroise de Milan en tête, intervenait contre une « hérésie ». Des chrétiens pouvaient se vanter d’avoir la triste gloire de persécuter d’autres chrétiens.
      


      
         
      

    


    
      
        Le refus de saint Martin
      


      
         
      


      
        L'attitude de saint Martin, anachorète ascète et évêque de Tours, est révélatrice de cette « politisation » des évêques de cour accusant Priscillien. Furieux d’avoir été complice malgré lui de ce crime, considérant que cette affaire était interne à l’Église et qu’il aurait suffi d’une excommunication, il refusa par la suite tout contact avec ses collègues de l’épiscopat. Martin savait distinguer les questions spirituelles du pouvoir temporel. Il posait surtout un problème nouveau : l’Église de masse, l’Église d’État, pouvait-elle intégrer le noyau charismatique et mystique de la communauté primitive ? (cf. chapitre 8, p. 125)
      


      
         
      


      
        Échaudés par ces réactions, les évêques s’en tinrent alors à la condamnation de la secte vénérant Priscillien comme un martyr en Galice. Le concile de Tolède, en 400, réconcilia des évêques priscillianistes. En 407 et 410, Honorius, empereur, classa la secte comme hérétique. La résistance des hérétiques versa dans l’hétérodoxie. Ils se maintinrent longuement dans le nord-ouest de la péninsule, jusqu’au VIIIe siècle.
      


      
         
      

    


    
      
        Le volontarisme pélagien
      


      
         
      


      
        Troisième dissidence occidentale, le pélagianisme, lancé par un moine de l’île de Bretagne, Pélage, un ascète tout aussi exigeant que Priscillien, fut prêché à l’aristocratie païenne de Rome. La conversion implique pour lui non seulement une confession de la foi, mais aussi une conformité de vie avec les préceptes de l’Évangile. Ce moraliste, en commentant les épîtres de saint Paul, affirme que « l’homme peut être sans péché et observer facilement le commandement de Dieu, s’il le veut ». Cette possibilité va évidemment contre le chapitre VII de l’Épître aux Romains de Paul, qui affirme que le corps de l’homme est esclave du péché par la faute d’Adam. Pour Pélage, et ceci l’oppose tout de suite aux affirmations inverses d’Augustin dans les Confessions écrites entre 397 et 401, le péché d’origine d’Adam n’est pas une maladie héréditaire. Grâce au baptême, l’homme est alors doté du libre arbitre. Il peut choisir volontairement le bien ou le mal ; il peut atteindre un état d’absence de péché. Ce volontarisme intellectuel impliquait une morale stricte : se dépouiller de tous ses biens, car les riches seront damnés parce que riches, s’abstenir du mariage, méditer la parole de Dieu, etc.
      


      
         
      

    


    
      
        Nécessité de la grâce
      


      
         
      


      
        Chassé de Rome en 410 par le pillage de la ville par les Wisigoths, Pélage se réfugia en Orient. Sa doctrine se répandit avec succès en Espagne, en Grande-Bretagne et en Italie ainsi qu’en certaines villes d’Orient. À partir de 411, Augustin s’aperçut du danger des idées pélagiennes. Si l’homme peut se sauver par lui-même, à quoi bon la Rédemption par la mort du Christ en croix ? Si seule une minorité de purs accède au salut, la grâce, ce secours divin, est donc nécessaire pour atténuer la faiblesse des pécheurs, dit Augustin en accord avec les évêques africains. Jérôme en Palestine attaqua Pélage en le forçant à reconnaître que la grâce était nécessaire pour parvenir à la perfection. Après avoir été condamné par le pape Innocent Ier, Pélage, édulcorant ses thèses, fut un instant réhabilité, puis définitivement excommunié en 418. Le concile de Carthage déclara anathèmes ses propositions sur le péché d’origine intransmissible, l’innocence des enfants baptisés, le libre arbitre absolu et l’impeccabilité possible. Le tout avait été corroboré déjà par l’empereur Honorius.
      


      
         
      

    


    
      
        Le durcissement de la polémique
      


      
         
      


      
        Pélage disparu, une nouvelle génération de clercs lettrés prit le relais. Julien, évêque d’Eclane en Campanie, attaqua Augustin en le traitant de manichéen. Hostile à son rigorisme, il nie le péché originel, affirme l’innocence de la sexualité. Augustin répliqua à chaque ouvrage de Julien en durcissant ses propres positions, jusqu’à l'Opus Imperfectum qu’il ne put terminer, par suite de sa mort le 21 août 430. Le pélagianisme survécut quelque temps, en particulier en Grande-Bretagne où saint Germain d’Auxerre fut envoyé en 429 pour en éliminer les derniers partisans. De plus, les moines provençaux furent effrayés par les dernières publications d’Augustin. Ils protestèrent contre son « prédestinatianisme » qui semblait rendre inutile toute pratique ascétique, et décourager le sens de l’effort. Une polémique s’engagea entre les partisans d’Augustin (Prosper d’Aquitaine) et ses adversaires, Jean Cassien à Marseille, puis Fauste de Riez une génération plus tard. Cet anti-augustinisme fut réglé en 529, par le concile d’Orange qui affirma la nécessité de la grâce et du libre arbitre, tout en anathématisant la prédestination au mal par Dieu, sans préciser cependant à qui la grâce était accordée.
      


      
         
      


      
        On ne saurait rabaisser la querelle pélagienne à une vulgaire angoisse du salut. L'optimisme de Pélage conduisait à une Église d’élites, le pessimisme d’Augustin sur la nécessité du pardon et de la grâce pour les faibles menait à une Église de masse imparfaite. Le débat théologique devenait en réalité insensiblement psychologique. Il s’aventurait sur des terrains inconnus de la pensée antique, à laquelle manquait un vocabulaire mystique et comportementaliste. L'analyse à la fois logique et rhétorique d’Augustin aboutissait à un constat qui séduisit bien des êtres exigeants, tels Gottschalk à l’époque carolingienne, Wycliffe, Luther, Calvin et Jansenius au XVIIe siècle. Et l’on comprend pourquoi le concile de Trente, face au protestantisme issu d’une lecture radicale d’Augustin, a préféré confirmer le concile d’Orange en attendant l’essor d’une pensée phénoménologique.
      


      
         
      

    

  


  
    
  


  
    
      
        CONCLUSION
      

    


    
       
    


    
      Le IVe siècle est pour l’Église une époque de changement de nature. Grâce à Constantin, qui la fit libre, elle passe de la situation de persécutée par Constance II et Julien l’Apostat, à celle de persécutrice d’elle-même, soit en poursuivant les hérésies, soit en appelant l’État à son secours. Constantin l’avait favorisé par sa législation, Constance II crut se la domestiquer par ses rescrits théologiques. Julien voulut l’expulser du corps social en réduisant son quotient intellectuel. Théodose voulut la servir en la faisant religion d’État.
    


    
       
    


    
      L'imbrication entre politique et foi alla croissant au cours du IVe siècle. L'empereur d’abord « évêque de l’homme extérieur », s’immisça à l’intérieur de l’Église, puis se dépouilla avec Gratien de ses insignes de grand Pontife païen. Il crut pouvoir continuer en se mettant au-dessus de l’Église pour la dominer, ce qui réussit en Orient mais échoua en Occident. Restait la mise à la disposition de l’Église de son bras armé. Ce fut un échec en Afrique du nord avec les donatistes, une tragédie avec les priscillianistes de Galice. L'union de l’Église et de l’État se révélait donc grosse de conflits à venir.
    


    
       
    


    
      La radicale différence de nature entre le paganisme et le christianisme en était la cause. Les religions païennes étaient peut-être renforcées par la philosophie néo-platonicienne reconnaissant l’unicité de la Divinité. Mais le néopaganisme par ses pratiques sacrificielles, ses rituels répétitifs et son goût pour la divination et la magie ne répondait plus aux attentes des foules. Se comportant en frère ennemi de l’Église, le néopaganisme se vit réduit au seul soutien des intellectuels.
    


    
       
    


    
      En revanche, les hérésies « scories de la recherche de la vérité » se multiplièrent, preuves de la vitalité de la pensée religieuse. La longueur de la crise arienne, les troubles politiques qu’elle engendra, prouvent que la définition du dogme de la Sainte-Trinité, un seul Dieu en trois personnes, par les conciles de Nicée et de Constantinople, était le signe que les dieux anciens étaient morts face à ce Dieu de relation. Devenus membres d’une Église de masse, les chrétiens se déchirèrent en fonction de la nostalgie de l’Église des origines, une Église de purs (les donatistes), ou en cherchant le salut par l’ascèse hors du cadre épiscopal (les priscillianistes), ou encore en misant tout sur le libre choix et le désir du bien (les pélagiens). Véritables crises de croissance, les hérésies appelèrent à un nouvel élan de l’Église écartelée entre la paix victorieuse et le désir de renouveau. Cette tension entre les convaincus impatients et les croyants par conformisme ne pouvait être résolue que par l’irruption d’un phénomène nouveau : le monachisme.
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            ■ La loi scolaire de l’empereur Julien
          


          
             
          


          
            Alors que l’Église acceptait l’enseignement classique païen dans les écoles municipales, Julien voulut créer une école confessionnelle pratiquant un prosélytisme païen. La culture est pour lui une croyance, comme le prouve sa circulaire d’application, la lettre n° 61, adressée aux hauts fonctionnaires d’Orient. La loi promulguée les 17 juin-29 juillet 362 fut abrogée par son successeur Jovien le 11 janvier 364.
          


          
             
          


          
            L'empereur César Flavius Claudius Julianus Augustus. Il importe que les maîtres d’école et les professeurs se distinguent par les mœurs mais aussi par leur talent. Or, comme je ne peux être présent en personne dans chacune des cités, je défends à quiconque veut enseigner de se lancer dans cette carrière subitement et à la légère. Il faudra qu’après en avoir été jugé digne par l’ordre des curiales, il obtienne de ceux-ci un décret rendu avec le consentement unanime des meilleurs. Ensuite, ce décret sera soumis à mon examen afin que notre suffrage accroisse le prestige des élus qui entreront dans les écoles des cités.
          


          
             
          


          
            Donnée le 15 des kalendes de juillet, reçue le 4 des kalendes d’août à Spolète, Mamertinus et Nevitta étant consuls.
          


          
             
          


          
            Code Théodosien, XIII, 3, 5.
          


          
             
          


          
            Une bonne éducation ne se distingue pas à nos yeux par une somptueuse harmonie, des mots et de la parole, mais plutôt par la droite orientation d’un jugement raisonnable, par la justesse de ses opinions sur le bien, le mal, le beau, le laid. Ainsi, quiconque pense une chose et en enseigne une autre à ses élèves me paraît aussi loin de la véritable culture que de la simple honnêteté [...] Il convient donc que tous ceux qui prétendent enseigner aient une attitude loyale et qu’ils ne portent point en leur âme des opinions inconciliables avec l’exercice public de leur profession. Ainsi doivent être – et à mon avis bien plus que tous les autres – ceux qui donnent à la jeunesse des leçons de littérature, en se faisant les interprètes des écrits des anciens, soit comme rhéteurs, ou comme grammairiens, soit surtout comme sophistes. Car ces derniers veulent être des professeurs, non seulement d’éloquence, mais aussi de morale et ils prétendent avoir pour spécialité la philosophie politique. Certes, je les loue d’aspirer à une si belle profession, mais je les louerais bien davantage s’ils ne mentaient pas et s’ils ne fournissaient pas la preuve qu’ils enseignent à leurs disciples le contraire de ce qu’ils pensent. Eh quoi ! Homère, Hésiode, Démosthène, Hérodote, Thucydide, Lysias et Isocrate ne reconnaissaient-ils pas les dieux pour les guides de toute éducation ? [...] Je trouve absurde que celui qui commente leurs ouvrages méprise les dieux qu’ils ont honorés. Toutefois, si absurde que puisse paraître cette inconvenance, je n’exige pas des éducateurs de la jeunesse qu’ils changent d’opinion, mais je leur laisse le choix : qu’ils cessent d’enseigner ce qu’ils ne prennent pas au sérieux, ou bien, s’ils veulent continuer leurs leçons, qu’ils montrent l’exemple et qu’ils persuadent leurs élèves que ni Homère, ni Hésiode, ni aucun de ceux qu’ils expliquent ne fut aussi stupide qu’ils voudraient bien le faire croire. Mais comme ils vivent des écrits de ces auteurs dont ils tirent leurs honoraires, ils confesseront ainsi que leur cupidité est sans vergogne et que, pour quelques drachmes, ils sont capables de tout.
          


          
             
          


          
            Jusqu’ici bien des raisons empêchaient de fréquenter les temples, et la crainte répandue de toutes parts rendait excusable de cacher les opinions les plus vraies au sujet des dieux. Mais aujourd’hui que les dieux eux-mêmes nous ont rendu la liberté, il me paraît absurde de ne pas enseigner aux hommes ce que l’on tient pour excellent. Si l’on considère comme des sages ceux dont on se fait les interprètes, ou mieux le prophète attitré, il faut commencer par imiter leur piété envers les dieux. Mais si, au contraire, on se figure qu’ils se sont trompés, alors qu’on aille dans les églises des Galiléens pour y commenter Matthieu et Luc [...]
          


          
             
          


          
            Telle est la loi commune pour les professeurs et les maîtres. Mais je n’interdis point l’entrée des écoles aux jeunes gens qui voudraient les fréquenter. En effet, il ne serait ni naturel ni raisonnable de fermer la bonne voie à des enfants qui ne savent pas encore de quel côté se diriger, et cela par crainte de leur faire suivre les traditions de nos ancêtres sans qu’ils l’aient choisi en toute liberté. D’ailleurs on aurait le droit de les guérir, comme on guérit les frénétiques, sans leur permission, mais, bien entendu en leur pardonnant à tous cette maladie. Car je pense qu’il faut éclairer les hommes qui déraisonnent mais non les en punir.
          


          
             
          


          
            JULIEN, Lettre 61.
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       Le mouvement monastique et les querelles christologiques (IIIe-Ve siècles)
    

  


  
     
  


  
    Origène faisait remarquer les inconvénients de la conversion généralisée des Romains. Quand la foi devient un conformisme, où est la sincérité dans la conversion ? Le passage d’une Église d’élites à une Église de masse engendre un désir de parvenir et de jouir des avantages accordés à la nouvelle société chrétienne devenue partie intégrante de l’État. Il n’y a plus aucun danger à être chrétien, la foi s’attiédit. La nostalgie de la communauté primitive autour des apôtres (Act. III, 4) engendre alors un désir de retrouver cet élan perdu, les enthousiasmes de la Pentecôte, cette unanimité dans le partage. Certaines hérésies par leur rigorisme ascétique (montanisme, priscillianisme, pélagianisme, cf. chapitres 3 et 4) l’avaient fait pressentir. Avec la Petite Paix de l’Église, puis la Grande Paix après 313, tout est réuni pour que triomphe un mouvement profond, le monachisme, d’abord sous la forme de la vie solitaire, puis de la vie en communauté. Cette recherche de la vie chrétienne parfaite, ces pratiques ascétiques aboutissent à la création d’une population de laïcs spécialistes de la prière qui interviennent de plus en plus dans la vie de l’Église, au point de susciter ici et là de violentes oppositions et même d’enclencher la violence au sein de l’Église. Il était en effet inéluctable que les moines, chercheurs de Dieu, se passionnent personnellement pour les problèmes théologiques concernant la personne du Christ. Or les querelles christologiques provoquèrent deux nouveaux conciles œcuméniques, Éphèse et Chalcédoine.
  


  
     
  


  
    
  


  
    
      
        NAISSANCE DU MONACHISME
      

    


    
       
    


    
      L'Église primitive était très ouverte aux ministères prophético-ascétiques. Ils étaient la preuve d’une imitation du Christ, qu’il fallait suivre et rejoindre en toute chose. Mais puisqu’il n’y avait plus de martyrs, cette invitation-là, donner sa vie pour attester de la vérité de Jésus, n’était plus possible. Il fallait donc la trouver là où le combat continuait, au désert, où se tiennent les dieux païens chassés, considérés comme des démons par les Anciens. Si le solitaire quitte la civilisation, les bords du Nil surpeuplé, pour monter sur les falaises et vers le désert (anachorésis, la montée vers le bled, ana-chora), ce n’est pas dans un mépris du monde habité, par misanthropie, mais plutôt pour y combattre avec le Christ les démons, autrement dit le mal. « Retire-toi de notre domaine, disent-ils à saint Antoine, que fais-tu dans ce désert ? » (Vita, 13.) Ce combat est une lutte pour la chasteté, afin de rencontrer Dieu dans la perspective de la parousie, de la fin des temps. Dans sa migration au désert, le solitaire rencontre Dieu dans la prière, il veille et rend grâce pour tous les hommes et tout l’univers. Il prépare et attend le salut pour tous. Tel est l’idéal du moine qui va se répandre dans le monde romain.
    


    
       
    


    
      
        L'anachorétisme
      


      
         
      


      
        L'Égypte, avec sa bureaucratie étouffante, son gouvernement monolithique, bientôt imité d’ailleurs par l’Église d’Alexandrie et son patriarche, était le pays idéal pour la naissance de ce phénomène. À côté des repris de justice évadés et des débiteurs du fisc insolvables se glissèrent parmi les rochers et les sables des individus qui cherchaient une autre liberté, celle de la rencontre avec Quelqu’un. Le premier dont on ait connaissance, grâce à la vie qu’Athanase d’Alexandrie écrivit vers 357, est Antoine (250-356). Ce jeune homme, un paysan riche de culture copte, fut bouleversé à l’écoute de la phrase de l’Évangile : « Si tu veux être parfait, va, vends tous tes biens et suis-moi. » (Matth., XIX, 2 ; Marc, X, 21 ; Luc, XVIII, 22.) Ce qu’il fit, puis il se retira d’abord à une certaine distance de son village, puis dans un fortin romain abandonné pendant vingt ans, enfin dans la montagne proche de la mer Rouge de 316 à sa mort.
      


      
         
      

    


    
      
        Saint Antoine
      


      
         
      


      
        Son ascèse est d’abord celle du corps, grâce à des jeûnes et une faible nourriture (eau et pain), une absence de confort et peu de sommeil. Il s’agit de dominer les passions et le monde de l’imaginaire (d’où les célèbres tentations de saint Antoine), afin de découvrir la vie mystique et la relation avec Dieu. Le travail manuel et la prière occupent alors le corps et le cœur dans cette direction. Les psaumes appris et récités par cœur permettent, par leur contenu très personnel, d’impliquer l’ascète dans sa relation individuelle avec Dieu auquel il s’adresse. Parvenu à un stade de sagesse et de charisme prophétiques ou visionnaires, le moine (en grec, monachos désigne celui qui a fait l’unité de lui-même) voit rapidement accourir auprès de lui des hommes et des femmes qui lui demandent conseil pour leur vie personnelle, ou bien cherchent à devenir ses disciples pour connaître la vie parfaite à leur tour. Paradoxalement, le mépris du monde se transforme alors en construction du monde. Le désert se peuple. Mieux encore, l’anachorète est renvoyé vers le monde. À deux reprises, Athanase fit sortir Antoine du désert pour soutenir les chrétiens lors de la persécution de Dioclétien, puis contre les ariens.
      


      
         
      

    


    
      
        Expansion de l’anachorèse
      


      
         
      


      
        Ainsi le mouvement monastique, né hors de l’institution ecclésiale, y fut-il intégré. D’ailleurs Athanase, en écrivant la vie de saint Antoine, qui fut un texte rapidement traduit en plusieurs langues et répandu à travers et hors de l’Empire, mettait le mouvement monastique sous l’autorité de l’évêque. Ainsi se rejoignaient prophétisme et sacerdoce, Église d’élites et Église de masse, Église des illettrés et Église des cultivés. Mais cette autorité de l’évêque ne fut pas toujours reconnue.
      


      
         
      


      
        Très vite, les anachorètes se multiplièrent sous la forme de groupes d’ermites (le mot vient du grec eremos, désert) vivant à une certaine distance les uns des autres, chacun demeurant dans une cellule. De la moyenne Égypte, ils gagnèrent le sud, la Thébaïde, puis le delta, en particulier les lagunes saumâtres du Wadi Natroun et de Scèté ; vers 370, il y avait en Nitrie plus de trois mille ascètes. Vingt ans plus tard, ils étaient cinq mille.
      


      
         
      

    


    
      
        L'ascèse syrienne
      


      
         
      


      
        La popularité d’Antoine fut immense. Bien qu’il ne subsiste que sept lettres de lui et trente-huit apophtegmes (courtes phrases résumant un conseil spirituel) sélectionnés bien après sa mort, bien que la majorité des ermites égyptiens fussent des rustres illettrés, les groupes d’anachorètes se multiplièrent, dans le Sinaï, en Palestine autour des Lieux saints et dans le désert de Juda. Cette vie en solitude prit une allure particulière en Syrie, où subsistaient encore probablement des courants encratistes, qoumraniens, et en général puritains. Les pratiques ascétiques y furent d’une rigueur extrême, pour ne pas dire morbides. À titre de pénitences et dans le désir de dominer leur corps, les solitaires syriens, outre jeûnes et veilles prolongés, portaient des chaînes, vivaient dans des arbres (dendrites), se nourrissaient d’herbes (les brouteurs) ou se perchaient au sommet d’une colonne sur la plate-forme étroite du chapiteau (on les appelle stylites) ; Siméon (env. 400-459) changea ainsi plusieurs fois de colonne (après avoir été reclus) et ceci pour échapper aux foules qui le consultaient. La dernière avait 16 mètres de haut. Ceci ne l’empêchait pas de rendre des consultations à ceux d’en bas et d’envoyer ses vœux d’encouragement à Geneviève, diaconesse à Paris, dans sa vie d’isolement. D’autres se faisaient enfermer dans des cellules dont ils ne sortaient plus. Parmi ces reclus, se trouvaient des femmes. Plus courante était la solitude dans une grotte. Mais, pour avoir tâté de cette vie de troglodyte pendant deux ans, Jean Chrysostome dut y renoncer, afin de ne point y laisser sa santé. D’ailleurs, l’épiscopat occidental détestait ces extravagances. Il interdit la pratique des stylites.
      


      
         
      

    


    
      
        Les gyrovagues
      


      
         
      


      
        Une autre catégorie de solitaires, les migrants, appelés plus tard sarabaïtes ou gyrovagues, allaient deux par deux, mendiant et jeûnant de bourgade en bourgade ; vêtus d’un manteau noir, sollicitant héritages et dons auprès des femmes, ils ne tardèrent point, par leur anarchisme, à s’attirer l’hostilité du clergé, d’autant plus que se glissaient parmi eux des éléments douteux. Il devenait de plus en plus nécessaire d’institutionnaliser ce mouvement tumultueux.
      


      
         
      

    

  


  
    
  


  
    
      
        NAISSANCE DU CÉNOBITISME
      

    


    
       
    


    
      Né vers 292, un ancien centurion converti, Pachôme, après sept ans de vie solitaire, fonda en 322 le premier monastère digne de ce nom dans le village abandonné de Tabennesis en Thébaïde. Il s’agissait pour eux de faire l’apprentissage de la relation avec Dieu en commun sous la direction d’un ancien, le père spirituel (abba d’où abbé qui signifie papa en langue araméenne) avec l’aide d’une règle écrite. La vie commune (koinos bios, d’où le mot de cénobitisme) implique une stricte discipline : pratiquer la pauvreté absolue, la chasteté, le travail manuel, la prière en commun, sans oublier le service dans la boulangerie, la cuisine, l’infirmerie, l’accueil des pauvres. Le monastère devient alors un centre habité entouré d’un mur avec à l’intérieur une église, des dortoirs, des ateliers, des greniers, etc. Le partage des biens, comme dans la communauté des premiers chrétiens, est total. Le moine n’a finalement en propre, comme les autres, qu’une tunique sans manche, un capuchon, une melote (nom grec du scapulaire qui tombe des épaules par deux bandes longues) et une ceinture. La modération de la règle de Pachôme, tempérée par son autorité charismatique, explique qu’au contraire de l’anachorétisme, le cénobitisme parvient à faire s’accorder la recherche de Dieu avec la charité fraternelle.
    


    
       
    


    
      Le succès de la vie communautaire fut immédiat. À sa mort en 347, Pachôme avait déjà fondé neuf monastères d’hommes et deux de femmes. À la fin du Ve siècle, les fondations se multiplièrent dans la vallée du Nil, d’autant plus qu’à la moisson, les moines fournissaient aux paysans une main-d’œuvre d’appoint fort appréciée, et que leurs gains assuraient ensuite leur entretien annuel et surtout celui des pauvres. Ce monachisme communautaire, qui avoisinait alors sept mille personnes, se répandit vers 370-380 en Palestine, à Chypre, en Afrique du Nord et en Syrie, où il devint complémentaire de l’anachorèse. Saint Siméon le stylite était d’ailleurs aidé par une communauté autour de sa colonne.
    


    
       
    


    
      
        Le monachisme basilien
      


      
         
      


      
        En Asie Mineure, déjà Eustathe, devenu évêque de Sébastée, avait lancé un mouvement ascétique radical, allant jusqu’à l’abandon des époux l’un par l’autre, des enfants par leurs parents, des esclaves par leurs maîtres, ce qui lui attira les remontrances de l’épiscopat. Parmi ses disciples, nous trouvons Basile de Césarée, la sœur aînée de ce dernier, Macrine, son frère et sa mère. Mais Basile, moine après son baptême vers 357, puis évêque de Césarée en 370, eut un tout autre comportement. Par ses écrits qui devinrent des règles influentes, il ancre la communauté monastique dans l’esprit de celle fondée par les apôtres. Dans sa communauté créée sur les montagnes du Pont, il insiste sur l’obéissance au supérieur, la pauvreté, la chasteté, l’équilibre entre la vie de prière et le travail manuel. De plus, elle reste au service de l’évêque, assure les soins donnés dans son hôpital, offre la nourriture aux pauvres, et joue un rôle caritatif de premier plan. L'importance historique de Basile doit être signalée, car il marginalisa l’anachorétisme en intégrant la communauté monastique dans la vie quotidienne de l’Église.
      


      
         
      


      
        En effet, les premiers moines installés dans la capitale impériale, Constantinople eurent un comportement marginal et asocial qui fit scandale, au point qu’une loi de 390 les expulsa de la ville. « On ordonna à quiconque aura fait profession de vie monastique de s’en aller vers les lieux déserts et les vastes solitudes. » (C. Théod., XVI, 3, 1.) Bien que rapportée deux ans plus tard, cette loi n’en atteste pas moins que ces moines accusés de vivre en cohabitation suspecte avec des femmes officiellement religieuses, soupçonnés d’erreurs (messalianisme) et d’agitation publique, constituaient pour les chrétiens et surtout les païens, un motif de scandale et d’incompréhension. À Rome aussi leur arrivée créa des polémiques.
      


      
         
      

    


    
      
        La place de la femme dans le monachisme
      


      
         
      


      
        Évidemment, le plus grave dans ces accusations faites à mots couverts concernait le fait de savoir si la femme pouvait accéder à la vie monastique. Si la réponse ne saurait être que négative pour la vie érémitique, étant donné que la solitude était un danger permanent pour les inconscientes qui s’y seraient lancées, il n’en était point de même pour la réclusion ou la vie communautaire. En effet, l’ascétisme attira beaucoup les femmes. Certaines firent vœu de vivre chez elles en pratiquant la pauvreté et la chasteté, soit seule, comme Geneviève à Paris, soit en famille, soit en « mariage spirituel » avec un autre ascète sous le même toit. Quelle que fût leur vertu respective, dans ce dernier cas, elles ne tardèrent point à être stigmatisées du qualificatif de syneisaktes ou subintroductae (introduites subrepticement), alors que, dans certains cas, il s’agissait réellement de monastères d’hommes et de femmes. Les communautés féminines pachômiennes furent fondées sur la demande de la sœur de Pachôme. Elles furent nombreuses et dirigées déjà par de véritables « mères » supérieures. D’ailleurs, des femmes riches issues de l’aristocratie sénatoriale fondèrent matériellement par leurs dons de grands monastères.
      


      
         
      


      
        C'est ainsi que Mélanie l’Ancienne créa sur le mont des Oliviers à Jérusalem un monastère de cinquante vierges. À Bethléem, Paula puis sa fille Eustochium en créèrent un autre auprès duquel se réfugia saint Jérôme. À Constantinople, Olympias, une diaconesse d’origine aristocratique, amie de Jean Chrysostome, installa près de Sainte-Sophie un monastère avec un hospice où se trouvaient deux cent cinquante personnes, vierges et serviteurs. Bref, l’élément féminin eut une place d’influence importante dans le mouvement monastique.
      


      
         
      

    


    
      
        Le passage en Occident
      


      
         
      


      
        On retrouve d’ailleurs à Rome beaucoup de femmes ayant décidé de vivre dans le célibat en jeûnant, priant et travaillant de leurs mains, au point même que cela en devint une mode, au dire de saint Jérôme, qui dénonça les tartuferies de certaines. Cet idéal, sous ses diverses formes, peut être repéré, par exemple à Verceil en Italie du Nord où son évêque Eusèbe l’introduisit avant 355. Mais le plus marquant paraît être en 360 la création d’un ermitage à Ligugé près de Poitiers, par Martin, devenu exorciste, après ses vingt-cinq ans de service militaire. Il devait toute sa formation à Hilaire de Poitiers. Devenu évêque de Tours en 371, à la grande fureur des évêques voisins qui détestaient cet individu hirsute et mal peigné, il n’en créa pas moins sur la rive droite de la Loire, à Marmoutier, un ensemble de huttes et de grottes creusées dans le rocher pour prier avec ses disciples et partager ensemble le repas. Il s’agissait d’un groupement semi-anachorétique sans règle.
      


      
         
      

    


    
      
        Saint Martin
      


      
         
      


      
        Les influences sont donc d’origine égyptienne, d’autant plus que pèlerinages en Égypte et traductions du grec en latin des premiers textes monastiques ont lieu à ce moment. La communauté de Marmoutier ne survécut point après la mort de saint Martin en 397. L'institution ecclésiale ne pouvait tolérer ce charismatique, surtout dans un pays de droit romain épris d’ordre.
      


      
         
      

    


    
      
        Les monastères épiscopaux
      


      
         
      


      
        C'est pourquoi, dans l’Occident romain, le monachisme ne peut percer qu’en passant par l’autorité épiscopale, et encore... Dans l’Italie, Paulin de Nole, fondateur d’un groupe d’ascètes autour d’un tombeau du martyr Félix, finit par devenir évêque. À Milan, Ambroise, évêque, dirigea un monastère hors les murs. La conversion d’Augustin est en fait une véritable profession monastique. Devenu évêque d’Hippône, il créa un monastère épiscopal pour son clergé. Il lui impose en fait les pratiques monastiques, y compris la pauvreté. Il inaugurait ainsi par cette osmose entre moines et clercs une formule mixte tout à fait propre à l’Occident romain, celle des chanoines (à l’exception plus tard du vœu de pauvreté). De même, il rédige à l’adresse de sa sœur une règle des moniales pour le monastère qu’elle dirigeait à côté d’Hippône.
      


      
         
      


      
        Au début du Ve siècle, Honorat fonda sur le modèle égyptien un monastère dans une des petites îles de Lérins. Il connut un énorme succès. Lui-même termina sa vie en 430 comme évêque d’Arles. Beaucoup d’anciens moines devinrent évêques à leur tour en Provence. Il en fut de même pour les initiatives de Jean Cassien qui fonda à Marseille, en 416, deux monastères, l’un masculin, Saint-Victor, l’autre féminin, cette fois-ci sur le modèle pachômien, dont il tira des ouvrages fondateurs, les Conférences et les Institutions cénobitiques.
      


      
         
      

    


    
      
        L'influence du monachisme
      


      
         
      


      
        À partir du début du Ve siècle, le monachisme, d’abord en Orient, puis en Occident, est donc devenu, à son tour, un phénomène de masse (la ville égyptienne d’Oxyrrhinque comptait avec dix mille cénobites et vingt mille moniales plus de moines que de laïcs), masse qui comprenait toutes les couches populaires, y compris les esclaves, ainsi qu’une minorité d’aristocrates. Ils jouaient un rôle missionnaire considérable auprès des païens. Ils réalisaient mieux que les stoïciens l’idéal de la maîtrise du cœur et du corps. Le service des pauvres et même les écoles étaient particulièrement développés chez les cénobites.
      


      
         
      

    


    
      
        La contestation monastique du mode de vie romain
      


      
         
      


      
        En revanche, leur attitude envers la culture posait question. Fiers de leur inculture, les anachorètes analphabètes privilégiaient une culture biblique orale. Leur mépris des élégances mondaines, leur refus du mariage et du travail manuel irritaient les milieux cultivés, chrétiens et païens réunis. Augustin lutta pour convaincre ses moines de pratiquer le negotium (mot à mot le non-loisir, le négoce) aux dépens de l'otium (loisir) qui était l’idéal de vie de l’homme romain civilisé. Une nouvelle révolution mentale s’amorçait ici avec la prise en compte de la noblesse du travail manuel. Cette contestation des valeurs dominantes dans une perspective eschatologique allait jusqu’au mépris du mariage, par suite de l’exaltation de la virginité et du célibat, annonces de la Parousie. Jérôme mit sur pied une hiérarchie des états de vie chrétiens. À partir d’une fausse interprétation de la parabole du grain que le semeur lance dans la bonne terre (Matth. XIII, 8 et 23 ; Marc IV, 8 et 20), il plaça en tête les vierges, suivies par les veuves et les gens mariés. Cette supériorité du célibat sur le mariage fit école et fit triompher une vision pessimiste de la sexualité. En même temps, étant donné que les moines étaient en général des laïcs et le restaient, sauf exception, pour le petit nombre d’entre eux qui devenait prêtre ou évêque, leur triomphe éclipsait toute recherche d’une spiritualité pour les laïcs mariés.
      


      
         
      

    

  


  
    
  


  
    
      
        L'HOSTILITÉ ANTIMONASTIQUE
      

    


    
       
    


    
      Ces hommes et ces femmes qui refusaient le bonheur terrestre, mendiaient sans vergogne (ce qui était surtout le cas des ascètes gyrovagues), évoluaient hors des structures ecclésiales, étaient sales, incultes et pour tout dire asociaux ; ils provoquaient un dégoût incontestable. Dans les rues de Carthage, ils étaient sifflés. « En proie aux démons mauvais auxquels ils se sont abandonnés, ils se trouvent livrés par eux à la misanthropie », leur reproche Julien l’Apostat. Pour le païen aquitain Rutilius Namatianus, la profession monastique est une aberration. « C'est là qu’un de nos concitoyens est allé se perdre, s’ensevelir vivant. Il était autrefois l’un des nôtres, ce garçon d’une famille aristocratique et qui s’était marié dans notre milieu en gardant sa grande fortune. Hélas, poussé par les Furies, il a fui les hommes, le monde. Il vit comme un pauvre exilé parce qu’il croit dans sa naïveté que la crasse entretient la divine étincelle. » C'est tout le roman way of life qui est condamné par le monachisme à commencer par le confort inimitable des thermes. « Qu’a-t-il besoin de se baigner, vitupère saint Jérôme, celui qui a été définitivement lavé dans l’eau régénératrice du baptême ? »
    


    
       
    


    
      Certains chrétiens faisaient chorus. Ausone, le précepteur bordelais de l’empereur Gratien, était choqué par l’attitude et l’abandon de son milieu par son élève et ami, Paulin de Nole. Le philosophe chrétien néoplatonicien Synesios de Cyrène, qui avait du mal à croire à la résurrection et à la fin du monde, hésitait à devenir évêque, car il lui fallait abandonner la sagesse et son épouse ; il redoutait les moines au début du Ve siècle : « Si tu tombes sur eux, tu entendras aussitôt des syllogismes tout à fait [...] illogiques. Ils se répandent en discours sans suite où ils trouvent leur intérêt, je suppose. C'est chez eux que se recrutent les prédicateurs de ville. » (Lettre 154.) Or cette lettre adressée à la philosophe Hypatie ne rencontra point d’écho. En 415, Hypathie fut lynchée dans Alexandrie par une foule déchaînée excitée par les moines.
    


    
       
    


    
      Libertaires et encore individualistes avant que les règles monastiques ne les assagissent, les ermites et les cénobites sont des convertis de l’intérieur, ou du cœur, pour reprendre un terme biblique. Leur conviction profonde d’avoir rencontré ou de pouvoir entrer en relation, grâce au primat de la prière continuelle, avec le Christ, leur donne un dynamisme et un goût de la connaissance de Dieu qui va les faire intervenir dans les querelles christologiques. Car qu’y a-t-il de plus important que le désir de Dieu à travers la personne de Jésus-Christ ?
    


    
       
    


    
      
        Moines et théologiens
      


      
         
      


      
        On constate que tous les grands acteurs des querelles théologiques des IVe et Ve siècles, après la crise arienne, sont tous plus ou moins frottés de vie monastique. Nous avons vu qu’en Occident Ambroise dirigeait un monastère ainsi qu’Augustin. Jérôme se targua d’une expérience érémitique près d’Antioche qui dura deux ans et demi, dans une grotte. Mais pas plus que Jean Chrysostome, il n’en garda de bons souvenirs. Grégoire de Nazianze pratiqua la retraite monastique beaucoup plus par peur des responsabilités que par conviction, au contraire de son ami Basile dont nous avons vu les initiatives nouvelles en matière de règle cénobitique. Le frère de Basile, Grégoire de Nysse, eut aussi une expérience ascétique. Mais les protagonistes des problèmes christologiques étaient encore plus des moines à part entière. Eutychès (378-454) fut moine et abbé pendant plus de soixante-dix ans à la tête d’un monastère constantinopolitain de trois cents moines. Nestorius, patriarche de Constantinople (v. 381-451), avait été moine près d’Antioche. Bref, ces nouveaux saints que sont les moines qui remplacent le martyre rouge par le martyre blanc de l’ascèse et de la fuite du monde, vont se lancer dans des combats théologiques hasardeux auxquels ils prennent part avec ardeur, par délégations entières au service de tel ou tel évêque. Ils agitent les foules, provoquent des troubles, surtout à Constantinople ou dans Alexandrie, et interviennent dans les débats.
      


      
         
      

    

  


  
    
  


  
    
      
        LE NESTORIANISME
      

    


    
       
    


    
      
        Les prémices : l’apollinarisme
      


      
         
      


      
        La question de la personne du Christ, à la fois homme et Dieu, était déjà apparue au concile de Constantinople en 381. L'Orient grec s’empara presqu’exclusivement du débat dès le IVe siècle, après 360 avec les idées d’Apollinaire de Laodicéc (Lattaquié en Syrie actuelle). Cet exégète, allié d’Athanase, professait, à cause de la condition pécheresse de l’homme, que l’Incarnation du Verbe (Logos) dans Jésus-Christ s’était faite de telle manière que son âme rationnelle était divine. « Unique est la nature du Verbe divin qui s’est incarné. » Cette phrase hérétique fut plus tard reprise à tort par un orthodoxe comme Cyrille d’Alexandrie. De cette manière, à force d’insister sur l’unité de l’Homme-Dieu, il tronquait l’humanité de Jésus au profit de sa divinité.
      


      
         
      


      
        Rapidement, Apollinaire fut condamné à peu près partout et par tous, y compris par le pape Damase en 377. Vers 420, ses idées survivaient à peine, écrasées qu’elles avaient été par les interventions des Cappadociens (Grégoire de Nysse et Grégoire de Nazianze) et de Théodore de Mopsueste. Ils insistaient sur l’unité de deux natures, divine et humaine, du Christ et surtout sur la pleine intégrité de son humanité. Diodore de Tarse, fondateur de l’école d’Antioche, distinguait nettement le Fils de Dieu du fils de Marie. Or, distinguer ne veut pas dire séparer. La tentation était grande pour certains de séparer et par conséquent d’opposer au monophysisme un dyophysisme. Quel était donc le mode d’union de ces deux natures ?
      


      
         
      

    


    
      
        Distinguer ou séparer ?
      


      
         
      


      
        Le disciple de Diodore, Nestorius, devenu patriarche de Constantinople en 428, ne tarde pas à déclarer la lutte contre toutes les hérésies (C. Théod., XVI, 5) qu’il fait condamner civilement au nombre de vingt et une ! Son zèle dans la prédication l’amène à insister uniquement, alors qu’il est partisan des deux natures, sur le fait que Marie est seulement la mère de l’homme Jésus. À vouloir trop distinguer, il sépare. Il heurte du même coup la piété populaire qui, depuis le IIIe siècle, appelait Marie, la Theotokos, celle qui a engendré Dieu. Peut-être même Nestorius avait-il du mal à appeler Dieu un bébé de trois mois, aux dires de ses adversaires. En tout cas, il préférait appeler Marie, Christotokos, celle qui a engendré le Christ.
      


      
         
      

    


    
      
        L'opposition de Cyrille d’Alexandrie
      


      
         
      


      
        Le patriarche d’Alexandrie Cyrille (370-444), ne tarda pas à créer une controverse par lettres dans lesquelles il insistait sur une christologie théocentrique, le Christ étant la deuxième personne de la Trinité. Comme Athanase, il était sensible au fait primordial que Dieu s’est incarné. Après avoir obtenu l’accord du pape Célestin qui condamna les idées de Nestorius et le chargea d’exécuter la sentence, Cyrille lança contre le patriarche ses XII Anathématismes, ouvrage non sans excès d’ailleurs.
      


      
         
      

    


    
      
        Le concile d’Éphèse
      


      
         
      


      
        En 431, l’empereur Théodose II convoqua à Éphèse un grand concile. Déjà, les moines de la capitale lui avaient signalé qu’ils ne considéraient plus Nestorius comme leur évêque. Les délais fort courts de la convocation expliquèrent les retards de certains, par exemple les évêques de la région d’Antioche qui se méfiaient du patriarche égyptien, ou les trois légats du pape (qui ignoraient d’ailleurs le grec). L'Occident est totalement absent, Carthage seule ayant envoyé un diacre. Cyrille, qui disposait d’une majorité d’au moins cent vingt cinq évêques égyptiens et palestiniens, majorité qui passa plus tard à presque deux cents, brusqua l’ouverture du concile le 22 juin 431. Nestorius refusa de comparaître, fut condamné et déposé. Les Antiochiens arrivés plus tard déposèrent à leur tour Cyrille et Memnon d’Éphèse.
      


      
         
      

    


    
      
        La Theotokos
      


      
         
      


      
        Face à deux conciles rivaux, face aux tentatives de corruption venues d’Égypte, face aux émeutes entretenues par les moines dans Constantinople, Théodose II finit par dissoudre le concile et par condamner définitivement Nestorius à l’exil. Du concile d’Éphèse, il ne resta que la résolution proclamant Marie Mère de Dieu, Theotokos. C'est la première fois qu’une définition dogmatique est issue d’un mouvement populaire de la foi, ce qui plus tard sera appelé le sensus fidelium, le sens théologique des fidèles, en lieu et place d’une définition œuvre intellectuelle d’exégètes. De manière implicite, il était suggéré par cette appellation de Theotokos, un lien entre la nature divine et la nature humaine du Christ par le corps de Marie. C'est ce qui fut appelé plus tard la communication des idiomes.
      


      
         
      

    

  


  
    
  


  
    
      
        LE MONOPHYSISME
      

    


    
       
    


    
      Mais au total rien n’était résolu face aux positions respectives : deux ou bien une seule nature du Christ ? Après qu’un accord eut été trouvé sur des concessions réciproques entre égyptiens et antiochiens, le débat fut relancé en 447 par le vieux moine Eutychès, qui avait ses entrées à la cour par le biais de son filleul, l’eunuque Chrysaphius. Antinestorien, il tomba dans la position inverse au point de fonder l’hérésie monophysite. À force d’insister sur la nature divine, il en vient à dire qu’il y a deux natures avant l’union dans le corps du Christ et une seule, la divine, après l’union qui absorbe l’humanité. L'humanité est alors transformée en divinité.
    


    
       
    


    
      
        Eutychès, l’anti-Nestorius
      


      
         
      


      
        Rapidement dénoncé puis condamné par un synode de trente évêques et vingt-trois abbés à Constantinople, il fit appel à Chrysaphius et au successeur de Cyrille à Alexandrie, Dioscore. Entre-temps, le pape Léon le Grand (440-461), conscient de ce que Rome avait été à la traîne d’Alexandrie dans le conflit précédent, prit les devants. Il considérait, à l’inverse d’Eutychès, qu’avant l’union, il n’y avait qu’une seule nature, la divine, et qu’après l’incarnation il y a avait deux natures, divine et humaine, unies sans confusion. Lorsque l’eunuque Chrysaphius eut convaincu Théodose II de convoquer un nouveau concile pour 449 à Éphèse, Léon, ne pouvant quitter Rome à cause de la menace des Huns, envoya au patriarche de Constantinople, Flavien, un tome, c’est-à-dire une lettre, déclarant qu’il le chargeait de défendre la formule selon laquelle il y a dans le Christ « Deux natures en l’unité d’une personne, deux vraies natures capables d’action en parfait accord et coopération. » Ce Tome à Flavien allait jouer un rôle capital.
      


      
         
      

    


    
      
        Le brigandage d’Éphèse
      


      
         
      


      
        Le concile d’Éphèse, avec ses cent trente évêques, avait été soigneusement préparé par les amis d’Eutychès. Par des astuces dignes d’un parlementarisme retors, Dioscore escamota le document pontifical et interdit de vote Flavien et les quarante-deux évêques de son ressort. Il n’y avait plus d’accusation possible. Dès lors Eutychès fut réhabilité, ses adversaires accusés de nestorianisme, et déposés, tels Flavien et d’autres. Comme beaucoup d’évêques protestaient contre cette dernière proposition de Dioscore, le tumulte fut à son comble tandis qu’entraient dans la basilique des soldats et des moines égyptiens porteurs de gourdins (korunephoroi). La bagarre tourna mal. Le concile fut dispersé. Bilan : un mort. Et pas n’importe lequel, Flavien, le patriarche de Constantinople, qui succomba à ses blessures, trois jours après.
      


      
         
      


      
        Prévenu, Léon le Grand refusa les conclusions de ce qu’il appela le brigandage (latrocinium) d’Éphèse. L'empereur resta sourd à ces protestations jusqu’au jour où il mourut des suites d’une chute de cheval en 450. Sa sœur, Pulchérie, choisit comme empereur Marcien et conclut avec lui un mariage blanc, alléguant de son vœu de chasteté, tout en cachant son âge, cinquante-deux ans ! Le nouveau couple impérial s’adressa immédiatement à Rome pour régler le conflit. Un nouveau concile fut convoqué d’abord à Nicée, puis il fut transféré à Chalcédoine sur le Bosphore en octobre 451, afin de mieux le surveiller depuis Constantinople.
      


      
         
      

    


    
      
        Le concile de Chalcédoine
      


      
         
      


      
        Ce fut le concile le plus nombreux de l’histoire : trois cent cinquante évêques grecs, puis bientôt cinq cent vingt et parfois même plus de six cents, avec cinq légats romains, dont au moins un parlait, enfin, grec et latin, outre deux africains. Une fois de plus le débat était uniquement oriental. Dioscore, malgré sa horde de moines, face aux dix-neuf commissaires impériaux, finit par être déposé, ainsi que les auteurs du brigandage d’Éphèse. La mise au point d’une formule doctrinale nouvelle respectant Nicée, Constantinople et le Tome à Flavien fut particulièrement difficile à mettre au point. En effet, les évêques égyptiens refusèrent obstinément la destitution de Dioscore et le tome à Flavien. Il n’y eut pas d’unanimité pour la première fois. Le parti monophysite venait de naître. D’Égypte, il se répandit en Orient jusqu’à subsister encore aujourd’hui.
      


      
         
      


      
        À bout de discussions, les évêques finirent par s’écrier : « Nous croyons comme Léon » et la formule de foi fut rédigée. Elle rejette dos à dos Nestorius (celui qui divise le Christ) et Eutychès (celui qui confond les natures). L'unique Christ est en même temps vrai Dieu et vrai homme, « une seule personne en deux natures, consubstantiel au Père selon la divinité et consubstantiel à nous selon l’humanité, en tout semblable à nous, sauf le péché. » Pour la première fois, une définition théologique issue de Rome était approuvée par un concile œcuménique. Le pape Léon pouvait se féliciter de voir sa doctrine approuvée à Chalcédoine.
      


      
         
      


      
        Cette victoire n’en était pas une et pas définitive, car les schismes nestorien et monophysite continuèrent. Enfin et surtout, parmi les vingt-huit canons votés après la formule de foi, le dernier reprenait le canon n° 3 de 381 accordant la primauté d’honneur au siège de Constantinople après l’évêque de Rome « parce que cette ville est la nouvelle Rome ». De plus, le siège de la capitale impériale voyait son patriarche recevoir la juridiction sur les diocèses du Pont, de Thrace et d’Asie. Léon n’admit point cette extension en faveur d’un patriarche qui n’avait point l’autorité du siège de saint Pierre. Nous touchons du doigt ici l’origine du futur schisme de 1054 entre Rome et Constantinople.
      


      
         
      

    


    
      
        L'unité en péril
      


      
         
      


      
        À partir de ce moment, l’Orient chrétien va éclater en morceaux, l’empereur intervenant par la force pour supprimer les schismes, tandis que les populations soutiennent leurs évêques déposés ou exilés. L'année 451 marque la fracture de l’Orient, la mort programmée de l’Empire d’Occident sous les coups des Huns. Ainsi l’incontestable enrichissement de l’Église par le mouvement monastique, contrarié par l’union de l’Église et de l’État, a eu de redoutables conséquences, avec en particulier l’apparition de la violence à l’intérieur même du corps ecclésial. La naissance du mouvement monastique dans ce pays totalitaire qu’est l’Égypte permettait à l’Église de retrouver par le primat de la pauvreté, de la chasteté et de l’obéissance, le pur esprit des origines chrétiennes, et d’apporter le témoignage non plus du martyre sanglant mais d’une transformation intérieure de l’homme. Certes, comme nous allons le voir, les moines ont relancé l’évangélisation, dans et hors du monde romain.
      


      
         
      

    


    
      
        Les deux attitudes envers le monachisme
      


      
         
      


      
        Mais, en même temps, la force de conviction du monachisme est souvent tombée dans le fanatisme. Ceux qui constituaient par leurs charismes la meilleure part de l’Église en sont devenus la pire, à cause de leur prurit théologique et de leur impatience eschatologique. Faute d’une institutionnalisation suffisamment forte, leur tempérament libertaire a fait de certains les hommes de main de partis politico-religieux. En Orient le pli est désormais pris : l’autorité des moines est égale à celle du clergé, pour ne pas dire supérieure, puisque finalement tout évêque, dans l’Empire byzantin, sera presqu’exclusivement un moine.
      


      
         
      


      
        En revanche, en Occident, le modèle égyptien de l’anachorète et du cénobite a toujours été considéré avec méfiance par les évêques. Le canon n° 4 du concile de Chalcédoine demandait que « les moines ne fassent rien contre l’avis de leur propre évêque » ; les évêques occidentaux cherchèrent à les mettre sous leur juridiction directe, comme le prouve l’affaire priscillianiste, tandis que Martin, en sens inverse, répudiait l’intervention de l’État dans les affaires religieuses de manière encore plus précise que saint Ambroise. L'Église ne pouvait fonctionner que dans un accord intime entre le charisme et l’institution, entre l’élite et la masse, entre le rigorisme et la miséricorde. Autrement dit, l’obéissance monastique était due non seulement à l’abbé, mais aussi à l’évêque, ce qui allait de soi dans les monastères épiscopaux occidentaux.
      


      
         
      

    

  


  
    
  


  
    
      
        CONCLUSION
      

    


    
       
    


    
      L'année 451 est donc capitale. Les pères conciliaires de Chalcédoine en répétant par leurs acclamations « Pierre a parlé par Léon » et « nous croyons comme Léon » ont compris, trop tard, que l’obéissance devait aller à l’évêque de Rome, pour sortir des conflits de convictions indéracinables entre moines respectés et respectables. Trop tard, car les procès de tendance et les parti-pris ont aveuglé orthodoxes et hérétiques. Les monophysites, en particulier, sont persuadés de leur orthodoxie car ils entendent le mot nature (physis) dans un sens dynamique, alors que leurs adversaires le comprennent dans une signification statique. Donc, pour eux, l’humanité du Christ n’était pas complètement abolie par sa divinité. Une fois de plus, la question linguistique est source d’incompréhension. Elle ne fit que s’aggraver lorsque les monophysites s’exprimèrent en syriaque.
    


    
       
    


    
      L'unité de l’Église, au moment de la crise de l’Empire romain, est donc sérieusement menacée et entamée. Il n’empêche toutefois que l’évangélisation est en pleine expansion.
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            ■ L'élaboration du credo
          


          
             
          


          
            La profession de foi des chrétiens s’exprime face à la montée des hérésies, arianisme, nestorianisme, monophysisme, par la mise au point du texte du « Je crois en Dieu » par des formules de plus en plus précises, lors des conciles de Nicée (325), de Constantinople (381) et de Chalcédoine (451). Ce sont des réponses dogmatiques sur les rapports du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit, ainsi que sur les relations entre la nature humaine et la nature divine de Jésus.
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      L'invention d’une chrétienté (IVe-Ve siècles)
    

  


  
     
  


  
    À partir du moment où les chrétiens devinrent majoritaires et que leur religion fut proclamée religion d’État, apparut le rêve d’un Empire romain totalement transformé par la nouvelle foi, la romanité, une chrétienté. Ce dernier mot apparaît pour la première fois en 409 dans le Code Théodosien (XVI, 8, 19). Il signifie, puisque tout le monde est baptisé, sauf les Juifs, que désormais les lois civiles pourront être totalement chrétiennes et coïncideront exactement avec les préceptes religieux. Cet idéal nécessite donc l’unanimité avec le prince, l’unité de l’Empire, l’accord entre l’État et l’Église, et surtout la création d’une communauté d’hommes et de femmes dans la même foi. Or, nous l’avons vu, l’hérésie et le schisme sont toujours là et, de plus, l’évangélisation n’est pas terminée. Pour que l’idéal de chrétienté gagne en réalité, il fallait donc que la propagation du christianisme se fasse hors de l’Empire et à l’intérieur, que les institutions ecclésiales soient de mieux en mieux structurées, en particulier dans le domaine de la liturgie et des sacrements. Il sera alors possible de voir si cette christianisation d’une civilisation fut une réalité ou un rêve et ceci avant que le gouvernement central romain occidental ait été supprimé.
  


  
     
  


  
    
  


  
    
      
        NOUVELLE EXPANSION
      

    


    
       
    


    
      
        Hors de l’Empire : la Perse sassanide
      


      
         
      


      
        Depuis le changement de dynastie, les Sassanides, après leurs victoires sur l’Empire romain, étaient l’adversaire le plus dangereux. Les prisonniers de guerre contribuèrent à l’évangélisation dans le territoire perse. Mais leur appartenance au pays de l’adversaire fit considérer les chrétiens de Perse comme des traîtres. Lorsque les hostilités, au cours desquelles l’empereur Julien périt (cf. chapitre 8, p. 113), reprirent, le shah déclencha une persécution violente qui dura pendant presque toute la deuxième moitié du IVe siècle. Yezdegerd Ier (399-420) pratiqua, en revanche, une politique d’entente. Un concile put se réunir dans la capitale, Séleucie-Ctésiphon, autour de Marutha et d’une quarantaine d’évêques. Plus tard, le métropolitain de l’Église perse prit le titre de catholicos, mais les soupçons de trahison réapparaissant sans cesse, un nouveau synode en 423-424, finit par décider l’autonomie doctrinale des chrétiens de l’Empire sassanide. Ceci favorisa évidemment le séparatisme de l’Église perse.
      


      
         
      

    


    
      
        L'Arménie
      


      
         
      


      
        La situation de l’Arménie, convertie avec son roi (cf. chapitre 5, p. 72), en est fort proche. Cependant, les descendants de saint Grégoire l’Illuminateur, Nersès le Grand (353-373) et Sahak le Grand (387-438), parvinrent à structurer l’Église arménienne tout en la rendant auto-céphale par rapport à l’Église et en refusant le célibat pour les prêtres et les évêques. Vers 405-406, le moine Mesrop Machtots inventa un alphabet de trente-six lettres et une écriture en arménien. Une intense activité de copies de textes syriaques et grecs se développa en commençant par la Bible jusqu’aux Pères grecs les plus récents. L'Église arménienne, forte de cette littérature, résista à tous les assauts, y compris lorsque les deux tiers du royaume furent attribués aux Perses en 384-87 ; le mazdéisme ne put y être imposé. En revanche, l’absence de l’Arménie au concile de Chalcédoine fit croire, à tort, par suite d’une mauvaise traduction du grec en arménien, qu’elle était devenue monophysite.
      


      
         
      

    


    
      
        La Géorgie
      


      
         
      


      
        Création d’un peuple et d’une Église allèrent aussi de pair dans le Caucase, en Albanie (Azerbaïdjan actuel) et en Ibérie (Géorgie actuelle). Dans ce dernier pays, une religieuse, ou vierge consacrée, Nino, introduisit le christianisme et convertit le roi. Là encore, l’invention d’une écriture permit à l’Église géorgienne de créer sa tradition littéraire à partir de la fin du Ve siècle.
      


      
         
      

    


    
      
        L'Éthiopie
      


      
         
      


      
        Plus curieuse est l’aventure de deux Syriens, Froumentios et Aidesios qui, partis d’Égypte pour explorer les côtes de la mer Rouge, firent naufrage. Rescapés du massacre de l’équipage par les habitants, ils gagnèrent l’intérieur du royaume et sa capitale, Axoum. Ils y développèrent des lieux de culte chrétiens. Froumentios, revenu en Égypte, fut ordonné évêque par Athanase d’Alexandrie entre 326 et 356. Le roi Ezana (v. 365-378) favorisa le christianisme. On ne sait s’il s’y convertit. En tout cas, l’Éthiopie adopta alors, à partir du sabéen, une écriture, le guèze, qui lui permit à son tour d’obtenir, en liaison avec Alexandrie, une tradition chrétienne biblique et littéraire. Les campagnes d’Ezana de l’autre côté de la mer Rouge dans le royaume d’Himyar (le Yémen actuel) furent même peut-être l’occasion de l’introduction de communautés chrétiennes dans ce pays.
      


      
         
      

    


    
      
        L'arianisme des Goths
      


      
         
      


      
        Sur le front du Danube, la christianisation des Goths fut d’abord l’œuvre d’une communauté installée en Crimée. On les appela plus tard Goths Tetraxites. De même, des chrétiens de Petite Scythie, dans la partie romaine de la rive droite du Danube inférieur, commencèrent à évangéliser les Goths. Mais l’œuvre d’Ulfila (311-383) fut capitale. Prisonnier chez les Goths alors qu’il était enfant, ce grec, chrétien de Cappadoce, fut ordonné évêque en 341 par Eusèbe de Nicomédie, évêque arien. Il passa sept ans en mission chez ses compatriotes d’adoption. Avec sa communauté persécutée par un chef païen, il se réfugia en Mésie. En 360, il participa au concile de Constantinople où il signa la profession de foi homéenne que venait de faire triompher Constance II. En 369, le chef païen Athanaric déclencha une nouvelle persécution contre les chrétiens goths et assimilés. Du coup, une guerre civile éclata entre deux rois goths Athanaric et Fritigern. Ce dernier préféra demander une aide à l’Empire romain en échange de l’adhésion au christianisme. Ainsi les Goths ariens entrèrent dans l’Empire en 376 pour finir, en 418, par être implantés en Aquitaine. Entre-temps, Ulfila avait mis au point un alphabet nouveau. Il traduisit alors la Bible en gothique, dont il subsiste aujourd’hui le célèbre exemplaire du Codex Argenteus, le premier monument de la culture germanique.
      


      
         
      


      
        Les communautés germaniques orientales, de plus, trouvèrent des cadres romains ariens capables de les acculturer, en particulier dans les évêchés de l’Illyricum danubien. Ainsi s’explique l’expansion de ce christianisme arien, car il donnait forme aux tribus qui erraient outre-Danube puis se disloquaient en clans rivaux lors de leur entrée dans l’Empire. Les Burgondes, à l’exception d’un groupe catholique, étaient ariens lorsqu’ils furent installés en 434 entre Genève et Besançon. Les Vandales l’étaient aussi, lorsqu’ils s’emparèrent de Carthage en 438. Pour tous ces peuples, structurés par cette foi, et ce fut vrai aussi pour les Ostrogoths et les Lombards aux Ve et VIe siècles, il y avait là une identité forte qu’ils considérèrent rapidement comme ancestrale, une prise de conscience politico-religieuse de leur ethnie.
      


      
         
      

    


    
      
        La christianisation dans l’Occident latin
      


      
         
      


      
        Le retard de l’Occident latin face à l’Orient grec fut comblé au cours du IVe siècle. Des régions furent évangélisées pour la première fois, comme l’intérieur de l’Illyricum, les campagnes de Gaule et d’Espagne, l’île de Bretagne et, enfin, hors du monde romain, l’Irlande à partir de 431-432 avec la mission de saint Patrick. Dans les provinces déjà atteintes au IIIe siècle, les évêchés furent multipliés. En Italie du nord, ils passent d’une demi-douzaine à une cinquantaine. En Gaule, les dix-sept attestés en 314 sont soixante-dix vers 400. En Espagne, quarante-huit évêchés peuvent être dénombrés au IVe siècle. En Afrique, mais c’est un cas exceptionnel, car de gros bourgs et pas seulement des villes ont un évêque, l’assemblée de Carthage en 411 comporte une liste de six cents évêchés.
      


      
         
      

    


    
      
        L'évangélisation des campagnes
      


      
         
      


      
        Dans les régions où les évêchés étaient uniquement installés dans le chef-lieu de la cité romaine, le territoire, le pagus (cf. chapitre 2, p. 25), était relativement grand et l’évangélisation des ruraux, les pagani dont nous avons fait paysans et païens, continuèrent à pratiquer la vieille religiosité, celle des dieux de la nature, revêtus de noms locaux ou « interprétés » avec des épithètes du panthéon mythologique classique. Évangéliser les campagnes nécessitait l’implantation de sanctuaires locaux, qui devinrent, au fil des ans, les paroisses rurales. Elles apparaissent au IVe siècle en Italie avec le nom de plebs (pieve en italien), en Espagne et en Gaule. Le cas le plus célèbre est évidemment celui de saint Martin devenu évêque de Tours. Au lieu d’avoir recours au système oriental du chorevêque, il évangélisa lui-même les païens. Il fonda alors six paroisses rurales sur la périphérie de la Touraine. Mais sa tâche, à sa mort en 397, n’était pas terminée, car il y eut beaucoup d’autres paroisses créées par la suite afin que le réseau du diocèse soit complet. Il faut souligner que sa méthode changea après 392. Il commenca alors à détruire les sanctuaires païens et à les remplacer par des églises. Il provoqua du coup les réactions violentes des paysans qui cherchaient à le tuer. En réalité, il ne fit qu’appliquer la loi d’interdiction du paganisme promulguée justement en 392. Des phénomènes identiques apparurent dans le reste de l’Occident latin. Cette fermeture ou cette destruction des temples est particulièrement évidente pour les sanctuaires des eaux (souvent des sources thermales, donc « miraculeuses »). Les fouilles archéologiques révèlent, grâce aux dernières offrandes dans les piscines de pièces de monnaies, en général datées d’Arcadius et Honorius, que le culte a cessé aux alentours des années 410-420. Ceci ne veut pas dire pour autant que le paganisme populaire rural était déraciné au milieu du Ve siècle. Il fallut encore deux vagues de création de paroisses aux VIe et VIIIe siècles pour y parvenir.
      


      
         
      

    


    
      
        Renforcement des institutions ecclésiales
      


      
         
      


      
        La reconnaissance juridique de l’Église par l’État permit un renforcement des institutions, d’autant plus que l’administration romaine offrait un exemple à imiter par son sens du service public. À la militia armata (fonctionnaires militaires) et à la militia togata (fonctionnaires civils, en toge) s’ajouta la militia Christi (fonctionnaires du Christ) et ceci non sans ambiguïté pour la fonction sacerdotale.
      


      
         
      

    


    
      
        Les conciles œcuméniques
      


      
         
      


      
        À partir du IVe siècle, l’institution des conciles connaît une innovation avec l’apparition de réunions dites « œcuméniques », c’est-à-dire couvrant la terre habitée, l’Empire romain et au-delà. Les conciles locaux, provinciaux ou interprovinciaux, n’en continuent pas moins. Mais le concile œcuménique tranchant des questions dogmatiques prend d’autant plus d’importance que ses décisions doivent être prises à l’unanimité. Et les opposants risquent de se voir, soit anathématisés ou déposés, soit exilés par l’autorité civile comme on l’a vu. L'enjeu en est la définition d’une foi droite, en grec orthodoxie, et par conséquent de l’unité de l’Église. Dans le cas de Chalcédoine, en 451, la collégialité épiscopale n’a pu se faire et l’unanimité fut rendue impossible.
      


      
         
      

    


    
      
        Le rôle de l’évêque de Rome
      


      
         
      


      
        L'Orient grec, sous l’influence contradictoire des évêques de cour et des patriarches d’Antioche et d’Alexandrie, puis bientôt de Constantinople, contesta même le concile de Nicée jusqu’à son revirement final en 381. Habitué à la quasi-absence des évêques occidentaux, il se considère, vu sa suprématie intellectuelle, comme la source de la doctrine. Apparaissent alors, en fonction de leur importance numérique ou intellectuelle, des Églises locales dirigées de main de maître par des patriarches de plus en plus omnipotents. Ainsi naissent les patriarcats d’Alexandrie, d’Antioche, de Jérusalem et surtout de Constantinople lequel empiète largement par ses prétentions disciplinaires sur les provinces voisines. C'est la théorie des cinq patriarcats. Mise au point en 451, elle n’en suscite pas moins l’opposition de l’évêque de Rome qui refuse d’être un patriarche comme les autres.
      


      
         
      


      
        On a vu (cf. chapitre 8, p. 135) combien l’évêque de Rome se considère comme le successeur de saint Pierre. Au contraire de l’évêque de Constantinople, qui n’a pas de tradition apostolique, puisqu’il est l’évêque de la capitale impériale, le pape ne s’est pas déplacé à Ravenne lorsque le trône de l’empereur d’Occident y fut installé. De là vient sa réclamation de la reconnaissance de la primauté du « Siège apostolique », c’est-à-dire du siège de l’apôtre Pierre. Elle se heurte à une forte opposition, d’autant plus que cette autorité est proclamée tant au plan disciplinaire que doctrinal.
      


      
         
      

    


    
      
        La primauté du siège de Pierre
      


      
         
      


      
        Par suite des faiblesses de la papauté dans l’affaire arienne, il fallut attendre les pontificats de Damase (366-384) et de Sirice (395-399) pour que l’autorité romaine progresse. Et l’on a vu comment, grâce à Léon le Grand, la formule finale de Chalcédoine fut d’origine pontificale. Fort de l’absence de l’empereur à Rome, le pape est désormais un garant de l’orthodoxie, absolument libre, au contraire du patriarche de Constantinople, qui est sous l’œil de l’empereur. Au total, il est obéi sur les deux plans dans la péninsule italienne, tandis qu’il émet à l’adresse des évêques de Gaule et de Himère de Tarragone les premières décrétales qui tranchent les problèmes disciplinaires ou sacramentels. L'Afrique fait encore des réserves au niveau disciplinaire. En revanche, l’Orient grec se contente de reconnaître au pape une « primauté d’honneur », position toujours soutenue actuellement par l’Église orthodoxe.
      


      
         
      

    


    
      
        Clergé : ordres mineurs
      


      
         
      


      
        En affirmant son autorité en 404 par un tome adressé à Victrice de Rouen, le pape Zosime montre déjà que le clergé constitue un ordre qui structure l’Église. Le IVe siècle est l’époque de la hiérarchisation du clergé. De même qu’il y a un cursus honorum (carrière des fonctions politiques) pour les fonctionnaires civils et militaires, de même s’établit une graduation des services d’Église. Les ordres mineurs sont institués, c’est-à-dire qu’ils ont une valeur juridique. Ils comprennent : les portiers, les lecteurs, les exorcistes, les acolytes et les sous-diacres. Les exorcistes, seul grade qu’accepta saint Martin, sont chargés de l’expulsion des démons du corps des énergumènes, tandis que les acolytes portent à Rome dans les églises de la ville une particule de l’eucharistie consacrée par le pape pour qu’elle soit mélangée au pain consacré par le prêtre. C'est un signe de l’unité de l’Église.
      


      
         
      

    


    
      
        Clergé : ordres majeurs
      


      
         
      


      
        Les ordres majeurs comprennent d’abord les diaconesses, ministère institué intermédiaire entre les ministères précédents et les suivants. Elles doivent avoir quarante ans et faire vœu de virginité. Elles ont autorité sur l’ordre des veuves consacrées. À partir de là se déroulent les ministères ordonnés, c’est-à-dire créés par l’imposition des deux mains sur la tête de l’impétrant, diacre, prêtre, évêque. Ces derniers accèdent aux mystères sacrés ; le diacre participe à la célébration de la messe, mais seuls le prêtre et l’évêque consacrent le pain et le vin. La cérémonie de consécration de l’évêque comporte, en plus, l’imposition de l’évangéliaire sur la tête. L'accès à la cléricature se fait par élection venant des clercs et de la foule des fidèles qui prononcent un nom. Il appartient à l’autorité ecclésiastique de décider ensuite. L'élection la plus disputée est évidemment celle de l’évêque. Sa consécration doit rassembler tous les évêques de la province et, au strict minimum, trois d’entre eux dont le métropolitain.
      


      
         
      

    


    
      
        Le célibat
      


      
         
      


      
        Parmi les conditions imposées pour l’accès aux ordres majeurs, il faut signaler qu’en général, les clercs mariés doivent renoncer aux relations conjugales avec leur épouse, lorsqu’ils sont ordonnés diacres, prêtres ou évêques. Le concile de Grenade (300-306) imposa l’obligation du célibat à ces trois ministères. Les papes suivirent cette interdiction du mariage. Sirice, dans sa décrétale de 385, précise : « Le sous-diacre, s’il s’en montre digne en observant la continence dès l’origine, pourra accéder au grade de diacre. Après cinq ans de ministère sans reproche, il obtiendra normalement la prêtrise. Puis après dix ans, il pourra prétendre à un siège épiscopal, si toutefois pendant ce laps de temps, l’intégrité de sa vie et de sa foi lui a valu tous les éloges. » (document p. 156) Tout ceci fut réitéré par les papes Innocent Ier et Léon le Grand pour l’Occident. Mais l’Orient grec ne suivit point cette discipline. Considérant l’épiscopat comme le sacerdoce parfait, il se contenta de demander aux évêques de renoncer à leur épouse, ce qui finit par aboutir au choix exclusif de moines célibataires comme évêques.
      


      
         
      


      
        Ce choix, plus sévère en Occident, s’explique par la conviction intime que la virginité et le célibat, prémices de la Parousie, sont supérieurs au mariage, puisqu’ils annoncent l’avenir. Mais l’influence de la conception pessimiste de la sexualité, répandue par les moines, contribua beaucoup à son adoption, surtout à cause de la confusion courante entre pureté matérielle et pureté spirituelle. En revanche, elle avait l’avantage d’empêcher la prise de pouvoir sur l’Église par des dynasties de clercs se succédant de pères en fils. Le ministère est un service, non un pouvoir.
      


      
         
      

    


    
      
        La carrière cléricale
      


      
         
      


      
        Effectivement, la carrière cléricale était désormais attirante. L'évêque, en particulier, devient un personnage capital dont les charges dépassent le strict service spirituel : sacrements, prédication, liturgie, enseignement, direction du clergé. Déjà au cours du IVe siècle, il est obligé de créer un archidiacre sur lequel il se décharge de l’administration financière et de la gestion des biens de l’Église dont les revenus servent aussi bien au paiement des clercs qu’à l’entretien des pauvres. Les biens d’Église, tant meubles qu’immeubles, augmentent considérablement, notamment pour les trésors d’ornements et de vases liturgiques. Une loi civile finit par interdire aux matrones (C. Theod. XVI, 2, 20) les donations au clergé sans titre écrit.
      


      
         
      


      
        
          [image: 015]

          
            
              
                
                  Carte n° 6 : Rome chrétienne
                

              


              
                 
              

            

          

        

      


      
        L'évêque et le clergé en général jouissent d’importants privilèges. Ils sont exempts des charges curiales (la levée des impôts avec responsabilité sur ses biens propres) et de certains impôts. Ils jouissent du privilège du for ecclésiastique. Un clerc ne peut être jugé, sauf au criminel, que par un tribunal composé de clercs. D’ailleurs, le tribunal épiscopal ne désemplit point, l’évêque ne pouvant refuser de trancher les causes que les laïcs lui apportent. Il est responsable de l'affranchissement des esclaves « par la corne de l’autel » dans l’église. En outre, l’évêque surveille les prisons et doit décider de l’expulsion par les soldats des individus surpris en armes sur une terre d’asile.
      


      
         
      


      
        Ainsi s’explique l’évolution sociale du clergé au cours du IVe siècle. De plus en plus de sénateurs et de hauts fonctionnaires entrent dans le clergé. Les élections épiscopales se politisent, soit que tel grand propriétaire achète les suffrages des clercs et des évêques (simonie, interdite au concile de Chalcédoine, c. 2), soit que la foule des pauvres acclame un riche sénateur dans l’espoir qu’elle sera nourrie grâce au legs de ses biens à l’Église. La collusion avec les riches et les puissants du temps devient un motif d’opposition de la part des chrétiens qui déplorent, tel Sulpice Sévère, biographe de saint Martin, le goût du pouvoir des évêques de son temps. Lorsqu’en 366 une minorité de laïcs et de clercs élit un anti-pape Ursin, contre Damase, ce fut au nom du refus de ses hautes relations dans l’aristocratie sénatoriale. Le pape Damase finit par faire donner l’assaut à la basilique Sainte-Marie-Majeure où l’on dénombra cent trente sept cadavres. Nous retrouvons l’opposition désormais classique entre la rigueur élitiste et les accommodements avec le siècle.
      


      
         
      

    

  


  
    
  


  
    
      
        L'ÉGLISE DANS LA VILLE
      

    


    
       
    


    
      
        La cité chrétienne
      


      
         
      


      
        Ce changement du recrutement social du clergé n’implique pas pour autant un abandon de la vocation à la charité par les évêques. Ils ont de plus en plus tendance à devenir les pères des pauvres, les intercesseurs auprès des pouvoirs publics, les protecteurs du peuple face aux Barbares qui vont s’installer dans l’Occident. La cité de l’évêque devient chrétienne par ses nouvelles constructions, en particulier les batiments caritatifs. Autour de l’église, dans ou hors les murs, sont édifiés des xenodochia, des hospices pour les étrangers, des ptochotrophia, hôtelleries pour les mendiants, des brephotrophia, orphelinats, etc., toutes choses nouvelles dans la romanité. Ce soin des pauvres bouleversa la société urbaine.
      


      
         
      

    


    
      
        La matricule des pauvres
      


      
         
      


      
        Le plus remarquable fut l’invention de la matricule (en grec brebios). Les diacres étaient responsables de l’entretien des pauvres. Le quart des revenus de chaque église leur était alloué. La diaconie des pauvres fonctionnait à l’aide d’une matricule, c’est-à-dire d’une liste sur laquelle le nom des pauvres entretenus était inscrit. Née au milieu du IVe siècle dans les monastères égyptiens et orientaux, la pratique s’en répandit à Jérusalem, à Rome, en Afrique, puis en Gaule au Ve siècle. Ces pauvres que l’on remplaçait sur la liste au fur et à mesure des décès, étaient attachés à un sanctuaire, nourris, parfois même logés et couchés. Ce fut ce type d’institution caritative qu’imita l’empereur Julien lors de son règne. Il y voyait un formidable moyen de conversion au profit du christianisme.
      


      
         
      

    


    
      
        Naissance du bâtiment-église
      


      
         
      


      
        La ville fut encore plus marquée par l’édification des églises. Tout était réuni pour permettre une fièvre de constructions chrétiennes : la liberté de culte, les libéralités des empereurs et des riches convertis, le statut de la propriété ecclesiastique. Mais la nouvelle religion ne pouvait pas adopter comme modèle architectural le temple païen. Celui-ci comporte en général une enceinte (temenos), puis un édifice à fronton et colonnes devant lequel se tient un autel (pronaos ou ara) et, à l’intérieur, une chambre (cella) où se tient la statue du dieu. Les fidèles assistent, à l’intérieur de l’enceinte, au sacrifice d’un animal par le prêtre sur l’autel, puis celui-ci entre, seul, dans la cella pour prier le dieu. La zone sacrée est donc interdite au peuple. Il y a coupure entre les hommes et le dieu.
      


      
         
      

    


    
      
        Qu’est-ce qu’une basilique ?
      


      
         
      


      
        Or, la foi chrétienne en un dieu devenu homme implique une relation entre Dieu et l’humanité, entre la sacralité et la sainteté. La foule ne peut donc pas être extérieure à la célébration d’un mystère. La consécration du pain et du vin s’adresse à tous ceux qui sont appelés (d’où le terme église, assemblée du peuple). Un seul édifice romain répond à cette exigence, la basilique judiciaire. Au fond de l’abside, siège l’empereur qui préside le tribunal, au milieu, les pupitres et les parties plaidantes, derrière les barrières, la foule des assistants au procès. Il suffit de mettre l’évêque à la place de l’empereur, l’autel et l’ambon à la place des plaideurs pour en faire une église. Celle-ci finalement n’est qu’un temple païen retourné comme un gant. La basilique de Septime Sévère à Leptis Magna fut ainsi transformée au IVe siècle. D’autres furent construites sur un plan strictement rectangulaire avec deux rangées de colonnes, des absides semi-circulaires et un ciborium (baldaquin à quatre colonnes au dessus de l’autel). Le peuple était un avec son clergé, autour de l’autel, dans un lieu fermé destiné à la communion.
      


      
         
      


      
        Les basiliques romaines ou orientales utilisèrent donc ce principe avec, selon les cas, trois ou cinq nefs, des transepts, des dallages pavés de mosaïques et des plafonds à poutres formant caissons. Outre l’église, le baptistère adopte un plan centré, celui des mausolées païens de forme polygonale avec une piscine centrale pour plonger le catéchumène dans l’eau au moins jusqu’à la ceinture. Bientôt, lors de la première moitié du Ve siècle, se forment à l’intérieur des enceintes urbaines de véritables groupes épiscopaux avec l’église des catéchumènes (mais ce n’est pas toujours le cas), le baptistère et la cathédrale, avec même d’autres églises. Ces trois monuments concrétisent l’itinéraire du chrétien depuis le catéchumènat en passant par le baptême pour aboutir à l’église de la cité des baptisés autour de l’évêque.
      


      
         
      

    


    
      
        Églises et droit d’asile
      


      
         
      


      
        De véritables complexes cultuels apparaissent ainsi. Car, outre les bâtiments annexes et la demeure épiscopale, il existe, surtout en Orient, un atrium à quatre galeries de colonnes devant la façade occidentale de l’église principale. Dans d’autres cas, une longue colonnade mène au portail. Il arrive même que non seulement la cour de l'atrium soit ornée de canthares et de fontaines, mais que tout l’ensemble soit clos et entouré par un mur, semblable à celui du temenos païen. Le droit d’asile y est attaché. Il implique dans cet enclos la présence « d’un autel pour ceux qui cherchent refuge dans l’espace allant jusqu’aux premières portes de l’église, là où le peuple entre en premier pour prier ». La zone d’asile s’étend même au-delà, englobant cellules, lieux d’habitations, jardins, cours et portiques. Cette loi de 431 prouve à quel point l’espace urbain devient chrétien, monumentalement et juridiquement.
      


      
         
      

    

  


  
    
  


  
    
      
        LA LITURGIE
      

    


    
       
    


    
      
        Le culte des martyrs
      


      
         
      


      
        Ainsi, vers 430, Rome possède, à l’intérieur des murs d’Aurélien, une vingtaine d’églises (cf. carte n° 6 p. 145) ; Constantinople, en 425, quatorze ; Alexandrie, en 370, une douzaine. Cependant, les monuments construits hors des murs étaient encore plus nombreux. La loi interdisait que les morts soient enterrés dans les villes. La cité des morts se trouvait donc le long des voies romaines, après les portes des villes. Dès la deuxième moitié du IIIe siècle, les corps des martyrs enterrés dans les faubourgs attirèrent la piété spontanée des fidèles. Non seulement ces tombes devinrent le lieu de pèlerinages importants, mais le jour de la mort du martyr fut célébré spécialement. Cette date anniversaire prit le nom de dies natalis, le jour de naissance à la vie éternelle du martyr. Il s’agit de renverser la fête anniversaire de l’empereur, puisque le culte imperial glorifiait la naissance de l’empereur à la vie temporelle. Le culte des martyrs célèbre le jour de la mort du martyr, celui de sa naissance au Paradis. Le dies natalis a pris un tout autre sens. Il assure non plus le bonheur terrestre, mais le bonheur éternel.
      


      
         
      


      
        Très tôt, les fidèles voulurent se faire enterrer auprès des corps saints, ad sanctos, pour recevoir les effets protecteurs des virtutes, des forces miraculeuses, dont nous avons fait le mot vertu, issues de leurs corps. Les sépultures s’empilèrent alors et se superposèrent autour du sarcophage premier. Du coup, il devint préférable de bâtir un sanctuaire sur ce corps saint et d’organiser le pèlerinage. À Rome, entre 366 et 384, le pape Damase fit améliorer l’accès aux catacombes et fit construire des basiliques contenant les reliques des martyrs. D’autres martyria (sanctuaires avec corps de martyrs) surgirent en pleine campagne comme celui de saint Menas en Égypte. Ils se multiplièrent en Palestine, non seulement près des basiliques constantiniennes, mais surtout en des lieux bibliques et évangéliques attribués au Christ. Des récits et des sortes de guides de pèlerinages à Jérusalem et à Bethléem apparurent dès le IVe siècle.
      


      
         
      

    


    
      
        Les transferts de reliques
      


      
         
      


      
        Le culte des reliques devint tellement important que la loi fut violée. En 357, les reliques des saints apôtres Luc et André furent transférées dans une église au cœur même de la ville de Constantinople. Ceci permit plus tard aux patriarches de prétendre que leur ville était aussi une sedes apostolica (siège apostolique) et qu’elle avait une prééminence sur Rome puisqu’André avait été le premier appelé des apôtres, (protokletos), selon le récit de Jean (I, 40). Dès lors, au grand scandale des païens, qui trouvaient répugnant et polluant ce mélange des vivants et des morts, les transferts de reliques à l’intérieur des murs devinrent courants en Orient. L'Occident ne s’y résolut qu’après 410.
      


      
         
      

    


    
      
        Le calendrier liturgique
      


      
         
      


      
        Ces fêtes anniversaires des saints finirent par se matérialiser en des listes de martyrs qu’on appelle martyrologes. Ce calendrier des fêtes est la preuve d’un cycle annuel de cérémonies, cycle appelé sanctoral. Il est doublé par un autre cycle beaucoup plus important, le temporal, organisé autour de deux grandes fêtes, la plus importante Pâques, la moins cruciale, c’est le cas de le dire, Noël. Si le dimanche reste le jour de la célébration hebdomadaire de la résurrection du Christ, le centre de la vie liturgique demeure la fête de Pâques dont le concile de Nicée a fixé le mode de calcul de la date annuelle de manière à ce qu’elle ne coïncide pas avec celle de la Pâque juive. S'installe alors autour de ce dimanche de la Résurrection, un triduum, un ensemble de trois jours, le Jeudi saint, rappel de la Cène, le dernier repas du Christ avec les apôtres, le Vendredi saint, jour de sa mort et le Samedi saint. Ils sont jeûnés. À la fin du IVe siècle, la Semaine sainte, fériée dès 389, est précédée du Carême, quarante jours jeûnés pour rappeler les quarante jours passés par le Christ au désert avant sa vie publique. Puis quarante jours après Pâques, est célébrée l’Ascension au ciel du Christ ressucité. Cinquante jours après la fête de Pâques, en certaines villes, apparaît la fête de la Pentecôte (mot qui signifie cinquante), qui rappelle la descente de l’Esprit Saint sur les apôtres.
      


      
         
      

    


    
      
        Le cycle de Noël
      


      
         
      


      
        Après le pôle de la Résurrection, le pôle de l’Incarnation se crée autour de la fête de la naissance de Jésus. Au IVe siècle, la date de Noël fut fixée au 25 décembre pour des raisons à la fois astronomiques et politiques : effacer la fête impériale du Jour du Soleil. En Orient, ce fut le 6 janvier, fête de l’Épiphanie, fête de la manifestation de Jésus au monde. Au cours du Ve siècle, la préparation à la fête de Noël se fit aussi sur quarante jours. On l’appela Avent, du latin adventus, mot qui désignait l’entrée triomphale de l’empereur dans la ville. C'est en quelque sorte un deuxième Carême. Toutes ces fêtes existent toujours.
      


      
         
      

    


    
      
        La messe
      


      
         
      


      
        Ces fêtes liturgiques sont donc la rencontre du peuple chrétien avec son Dieu. La liturgie est le service public destiné à célébrer le Christ ressuscité. La cérémonie centrale en est ce que les Grecs appellent la synaxe (réunion) et que les Occidentaux finirent par appeler messe. Le sens du mot vient de mittere, envoyer, renvoyer. Car, par deux fois, les fidèles sont envoyés (en mission) ou renvoyés, on verra pourquoi selon le tableau n° 6, p. 152, de la liturgie de cet office.
      


      
         
      

    


    
      
        La langue liturgique
      


      
         
      


      
        Au préalable, il est nécessaire de rappeler en quelle langue cette messe est dite. En général, la tendance à utiliser la langue vernaculaire s’impose. On a vu qu’en Orient le syriaque est utilisé dans l’Empire perse, l’arménien en Arménie, le guèze en Ethiopie, le gothique en-deça du Danube, etc. Le grec, évidemment, est la langue liturgique de la partie orientale de l’Empire. C'était l’idiome utilisé par les apôtres, pour l’évangélisation et la mise par écrit du Nouveau Testament. En revanche, à Rome et dans l’Occident en général, le grec était toujours utilisé, alors même que la population chrétienne de la ville ne le parlait plus, ce qui en faisait une langue sacrée. Dans le souci d’être compris de tous, sous le pontificat de Damase (366-384), le latin devint la langue liturgique, mais ce ne fut pas sans de fortes résistances. Cette adoption, tardive, du latin fut opérée avec de nombreux emprunts au grec, au point que le latin liturgique qui devint plus tard le latin d’Église, est quasiment une langue nouvelle, une subversion du latin classique.
      


      
         
      

    


    
      
        Structure de la messe
      


      
         
      


      
        Le point central du rassemblement du peuple chrétien est donc la messe du dimanche. Sa structure liturgique n’est pas uniforme. Plusieurs rites coexistent, même s’ils ont tendance à se rapprocher. On distingue ainsi les rites égyptien, antiochien, ambrosien, à Milan, etc. Le célébrant n’a pas partout la même place. Dans la Syrie du nord, l’autel étant au fond de l’abside, l’officiant tourne le dos à l’assistance. En Occident, l’autel étant au milieu de la nef, il se trouve face au peuple, le siège de l’évêque (cathedra d’où le terme de cathédrale) étant derrière lui, le clergé assis sur un banc semi-circulaire épousant le tracé de l’abside. Enfin, la structure même de la messe comporte toujours deux parties, l’une pour les catéchumènes, l’autre pour les baptisés. Au IVe siècle, l’Église garde encore le caractère d’une Église missionnaire avec des initiés. Ces derniers seuls, parce que baptisés, ont été instruits grâce à la discipline de l’arcane. Instaurée au IIIe siècle, elle a pour but de révéler après le catéchuménat, l’essentiel des mystères chrétiens.
      


      
         
      

    


    
      
        Les deux messes
      


      
         
      


      
        Il y a donc deux messes en une seule. La première est la liturgie de la Parole, l’instruction de la doctrine à partir des Écritures. La deuxième est la liturgie de l’Eucharistie, c’est-à-dire selon l’ordre du Christ, lors de la Cène, le jeudi saint, la consécration du pain et du vin. Chacune de ces deux parties se termine par un renvoi (cf. tableau n° 6, p. 152) Le rôle de la prédication est capital pendant la première partie et toutes les techniques oratoires de l’enseignement romain, en particulier la rhétorique, sont utilisées pour convaincre l’auditoire, lors de l’homélie, même si les comparaisons rurales de la vie quotidienne sont utilisées à l’adresse d’un public illettré.
      


      
         
      


      
        La Parole enclenche naturellement l’offrande du pain et du vin. La partie centrale, appelée anaphore (présentation d’une offrande pour la communauté), comporte d’abord une préface évoquant les étapes du salut, une anamnèse (mémorial), ce que nous appelons aujourd’hui la prière de la consécration et une épiclèse, appel à l’Esprit pour qu’il vienne transformer le pain et le vin en corps et sang du Christ. Après les prières d’intercession, la communion a lieu dans la main et sous les deux espèces, dans l’ordre hiérarchique depuis le célébrant jusqu’au peuple des laïcs mariés, en passant par les clercs, les femmes consacrées et les enfants. Déjà cependant certains membres du clergé se plaignent du petit nombre de gens qui reçoivent la communion.
      


      
         
      

    


    
      
        Le baptême
      


      
         
      


      
        La réception des sacrements, autres que l’eucharistie, n’en demeure pas moins capitale. Le baptême est toujours accordé aux adultes, malgré les réclamations des femmes qui le désirent pour leurs enfants de peur de les voir mourir damnés. Il n’était accordé qu’exceptionnellement en cas de maladie du bébé. Théoriquement, le catéchuménat durait trois ans. Lorsque le candidat posait sa demande, (competens), il recevait une dernière instruction pendant le carême. Au matin de Pâques, il entrait dans le baptistère, se dépouillait de ses vêtements, était oint d’huile sur tout le corps, puis, plongé dans l’eau, il répondait au triple questionnement : « Crois-tu en Dieu… en Jésus Christ… au Saint-Esprit ? » Il était alors revêtu d’un vêtement blanc, recevait l’eucharistie et l’onction du saint chrême, laquelle devint plus tard le sacrement de la confirmation. Nous avons vu, à la suite du débat du IIIe siècle, que le baptême ne peut jamais être réitéré. Ses effets sont définitifs.
      


      
         
      


      
        
          
            
              
                
                  Tableau n° 6 Liturgie de la messe à Rome au IVe siècle
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        Le sacrement de la pénitence
      


      
         
      


      
        Il en était alors de même pour la pénitence. Elle était réservée au pardon des fautes publiques ou secrètes révélées à l’évêque, péchés en général contre les Dix Commandements (Décalogue), contre la religion, contre la sexualité et contre la vie humaine. Le fidèle, astreint à la pénitence, était ramené à l’état de catéchumène. À la messe, il quittait l’assemblée sans pouvoir participer à la liturgie de l’eucharistie ni communier. Après imposition des mains par l’évêque, il entrait dans le groupe des pénitents, portait un costume gris, il avait en Gaule la tête rasée comme les esclaves, jeûnait et priait à genoux. La durée de la pénitence était à la discrétion de l’évêque, selon la gravité des fautes, les pires demeurant encore l’idolâtrie, l’adultère et l’homicide. Lorsque le temps de pénitence était terminé et que les signes de contrition du pécheur étaient évidents, l’évêque procédait à la réintégration dans l’Église, par l’imposition des mains, le Jeudi Saint. La très grande sévérité de cette discipline pénitentielle explique, puisqu’elle n’avait lieu qu’une fois dans la vie, pourquoi beaucoup préféraient se faire baptiser sur leur lit de mort.
      


      
         
      


      
        Parmi les autres sacrements, l’ordination des presbytres existe depuis saint Paul, nous l’avons vu, selon l’imposition des mains pour le prêtre, avec, en plus, l’imposition des Évangiles sur la tête, pour l’évêque. Là encore, elle n’est point réitérable. En revanche, l’onction des malades est attestée par le pape Innocent Ier au début du Ve siècle, mais elle n’est pas encore considérée comme un sacrement.
      


      
         
      

    


    
      
        Le sacrement du mariage
      


      
         
      


      
        Mais puisque, selon Augustin, le sacrement est une action du Christ dans l’Église son épouse, et qu’il eut lieu pour la première fois au Paradis, « le mariage est un grand sacrement [...] qui vient sceller une union indissoluble » (Ep. 5,32 et De nuptiis, I, 23). Lui aussi n’est donc pas réitérable. Les formes privées du mariage romain commencent à être intégrées petit à petit dans une cérémonie religieuse où, soit le voile de la mariée est posé par le prêtre sur sa tête, soit, comme en Orient, des couronnes de fleurs sur le chef des époux. Ils échangent ensuite une promesse de fidélité. Sous le pape Sixte III (432-440), la messe pour les mariés est signalée pour la première fois. Mais elle n’est pas obligatoire. Innocent Ier, dans sa décrétale de 405, confirma l’interdiction de toute répudiation, mais cela ne signifie pas qu’il y ait unanimité à propos de la sainteté du mariage. La prééminence de la virginité consacrée est telle, qu’entre Augustin, Jérôme, Jean Chrysostome et Grégoire de Nysse, les divergences d’opinion sont très grandes depuis le pessimisme le plus total jusqu’à l’optimisme mitigé. De l’Orient syrien arrive, subrepticement déguisée en attitude chrétienne, la non-consommation du mariage, à la demande soit d’un époux, soit des deux. La fameuse légende de saint Alexis, qui aurait quitté au début du Ve siècle sa femme, le soir de ses noces et serait mort, inconnu, sous l’escalier de ses parents, vient de la ville d’Edesse. Cette idée du mariage blanc montre l’influence du refus du sexe, sous couleur d’ascèse. En sens inverse Ambroise de Milan insiste sur l’égalité des époux. S'adressant au mari, il dit : « Tu n’es pas un maître mais un époux ; tu n’as pas reçu une servante, mais une épouse. Dieu t’a voulu le guide du sexe faible, non son tyran. Sache rendre l’affection que tu reçois, montre-toi reconnaissant de l’amour qu’on te donne » cf. texte n° 1 p. 175. Le canon 27 du concile de Chalcédoine ordonna « qu'il ne faut pas forcer une femme à la vie conjugale ». C'est l’affirmation de la liberté du consentement dans l’égalité des deux époux. Aussi bien par le biais de la bénédiction des vierges que par celui du mariage, la femme pouvait connaître une prise en considération qui allait bien plus loin que les propositions des stoïciens (cf. texte n° 1, p. 175).
      


      
         
      

    


    
      
        La liturgie monastique
      


      
         
      


      
        La dernière liturgie rassemblant non plus des foules, cette fois-ci, mais des communautés nouvelles, est celle des heures monastiques. Au début, dans le cadre urbain ont lieu deux réunions, le matin et le soir. Elles sont faites de psaumes, d’antiennes (versets de psaumes répétés en refrain) et de cantiques, avec lectures et prières d’intercession. L'office monastique proprement dit comporta lui aussi ces deux réunions auxquelles s’ajoutèrent des rencontres à la troisième, à la sixième et à la neuvième heure du jour. De là vient leur nom de tierce, sexte, et none. S'y ajouta encore une autre, avant le coucher, qui s’appela completorium (l’achèvement de la journée) ou encore complies. Vers 420, il y eut même la fondation d’un monastère où l’on priait sans cesse, en trois équipes se relayant nuit et jour. Il finit par être installé à Constantinople. Ce sont les Acemètes (ceux qui ne dorment pas). La liturgie de la prière embrassait ainsi tout le temps religieux.
      


      
         
      

    


    
      
        L'idéal de chrétienté non réalisé
      


      
         
      


      
        L'ensemble de toutes ces créations, en vue d’une chrétienté, permet-il de dire que le monde romain est entré au milieu du Ve siècle dans une civilisation complètement transformée ? L'idéal des temps chrétiens était-il réalisé ? Il s’en fallait de beaucoup que la réalité ait pu rejoindre le rêve. Les lois civiles n’ont rien de chrétien. Hormis le livre XVI rassemblant les lois religieuses et rajouté à la fin, le Code théodosien, publié en 438, reflète un humanisme païen. La cruauté des châtiments prouve que les comportements criminels ne peuvent être punis, dans l’esprit du législateur, que par une peine plus horrible que le délit. La nourrice, qui a été complice du rapt du bébé dont elle avait la charge, est condamnée à mort en lui faisant couler dans la bouche l’or en fusion de la corruption. L'exposition des enfants est tolérée, et même, parfois, leur vente comme esclave. La torture est normalement appliquée aux esclaves pour savoir si leur maîtresse est adultère. Il arrive même aux citoyens romains d’être fouettés. Les jeux entretiennent cette cruauté, surtout les combats de gladiateurs. En 404, un ermite sauta sur la piste pour arrêter le massacre, au Colisée à Rome. La foule le lapida. Certes, l’interdiction de ces duels à mort fut promulguée et appliquée en 434-438, mais l’agitation et les émeutes n’en continuèrent pas moins pour les courses de chevaux au cirque. On a vu en 390 (cf. chapitre 7, p. 118) comment Théodose fit massacrer dans le cirque de Thessalonique sept mille personnes, pour une histoire de cocher. Les limites de cette christianisation apparaissent encore mieux lorsque les empereurs chrétiens s’obstinent à refuser l’interdiction du divorce, comme le prouve la loi de 421, malgré les réclamations du concile de Carthage de 407.
      


      
         
      

    


    
      
        Survie du paganisme
      


      
         
      


      
        De plus, le paganisme n’a pas disparu. La philosophie, ou plutôt la religion néo-platonicienne, est continuée par Proclus (412-485). Dans sa Théologie platonicienne, il étudie l’Un, supérieur à l’être et à l’intelligence, qui produit neuf catégories de divinités. Pour lui, le mal est une absence de bien comme dans le christianisme. Ses disciples furent dispersés en 529 lors de la fermeture de l’École d’Athènes. En plein Ve siècle, Macrobe écrivit un Commentaire du songe de Scipion ainsi que des Saturnales. Ce païen convaincu, adepte de la théologie solaire, imagine un dialogue entre Pretextat et Servius, dans lequel il croit toujours aux prédictions des haruspices. Enfin Nonnos de Pannopolis (400-470 env.), un Égyptien, a écrit une épopée en quarante-huit chants, les Dionysiaques, qui décrivait les voyages et les exploits guerriers et amoureux du dieu Dionysos en Grèce et en Inde. Il semble qu’à l’instar des poètes Ausone et Claudien (mort en 404) il ait été, à la fois, païen et chrétien. La chrétienté était donc à deux niveaux chez certains. Dissimulation ou foi double ? Ce n’était pas en un siècle et demi de christianisme officiel qu’une civilisation pouvait être changée de fond en comble. Les païens existaient donc, surtout dans les campagnes, ainsi que dans les villes. À l’adresse de ces derniers, Paul Orose, en 417, écrivit ses Sept Livres d’histoire contre les païens pour réfuter leurs arguments qui ébranlaient l’opinion chrétienne. Ce ne fut pas le dernier ouvrage de polémique anti-païenne que l’on connaisse. Enfin l’armée, surtout en Occident, reste en majorité païenne jusqu’à la fin du Ve siècle.
      


      
         
      

    

  


  
    
  


  
    
      
        CONCLUSION
      

    


    
       
    


    
      Voici donc une religion devenue officielle en pleine expansion, tant à l’extérieur qu’à l’intérieur de l’Empire romain. Construire une société nouvelle totalement chrétienne, la chrétienté, peut alors devenir une réalité envisageable. La structuration se fait par la consolidation de son affirmation catholique, c’est-à-dire universelle. Le terme est adopté définitivement au IVe siècle. Les conciles œcuméniques, la primauté grandissante de l’évêque de Rome, la hiérarchisation du clergé, la puissance de l’évêque aboutissent à un décentrement de la société romaine vers ce pôle religieux. Le paysage urbain change, marqué par les nouveaux bâtiments que sont les basiliques, les baptistères, les martyria et les sanctuaires suburbains. Le temps est désormais rythmé par le calendrier liturgique. La liturgie, œuvre pour le peuple, comme son nom l’indique, scande l’année et la semaine, arrête le temps historique pour le consacrer par la réitération du sacrifice non sanglant du Jeudi saint lors de la messe. Enfin le peuple chrétien, peuple de baptisés formant l’Église, est relié d’une autre manière au Christ par les sacrements, notamment la pénitence et le mariage.
    


    
       
    


    
      Néanmoins, malgré ces changements réels, seul le cadre d’une chrétienté a été posé. La christianisation a ses limites. Les mœurs et le cœur de l’homme résistent, l’État ne se conforme pas aux vœux de l’Église. La survie du paganisme, qu’il soit rustre ou valétudinaire, prouve que la société romaine du IVe et du Ve siècle est en état de clivage mental. Ces insuffisances et ces incomplétudes se retrouvent, mais à un moindre degré, certes, dans ce qui fut la grande réussite du temps, l’œuvre des Pères de l’Église.
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              La législation constantinienne et ses continuations
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              Vocabulaire de la querelle arienne
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            ■ Décrétale du pape Sirice à Himère, évêque de Tarragone (385)
          


          
             
          


          
            Les évêques de l’Occident romain prennent au IVe siècle l’habitude d’adresser à l’évêque de Rome, en tant que successeur de l’apôtre Pierre, des questions concernant aussi bien le dogme que la discipline. Ici, il s’agit de toute une série de règles disciplinaires concernant le célibat et valables pour les provinces occidentales.
          


          
             
          


          
            SIRICE À HIMÈRE ÉVÊQUE DE TARRAGONE
          


          
             
          


          
            [...] Nous portons les fardeaux de tous ceux qui sont chargés ; bien plus, c’est le bienheureux apôtre Pierre qui les porte en nous, lui qui nous protège et nous garde en toutes choses, comme nous en avons confiance, nous qui avons hérité de son administration.
          


          
             
          


          
            En tête de ton écrit, tu as signalé que beaucoup qui ont été baptisés par les Ariens reviennent à la foi catholique et que certains de nos frères veulent les baptiser à nouveau. Cela n’est pas permis, puisque l’Apôtre le défend, que les canons s’y opposent, et que des décrets généraux envoyés dans les provinces par mon prédécesseur de vénérée mémoire Libère, après la cassation du concile de Rimini, l’interdisent. [...]
          


          
             
          


          
            En outre, tu affirmes que certains moines et moniales, rejetant leur vœu de sainteté, sont tombés à ce point d’impudeur que, d’abord secrètement, sous le couvert des monastères, ils entretiennent entre eux des relations coupables, illicites et sacrilèges, et ensuite, conduits dans l’abîme par le désespoir de leur conscience, ils mettent au monde des enfants nés au grand jour de leurs étreintes illicites, – ce que condamnent aussi bien les lois publiques que le droit ecclésiastique. Ces impudiques et détestables personnes, nous ordonnons de les chasser des communautés monastiques et des réunions ecclésiastiques, afin que, reléguées dans leurs ergastules, occupées seulement à pleurer leur crime en de continuelles lamentations, elles puissent brûler au feu purificatoire de la pénitence, et qu’ainsi à l’approche de la mort seulement, au regard de la seule miséricorde divine, la grâce de la communion puisse leur procurer le pardon. [...]
          


          
             
          


          
            Quiconque s’est consacré depuis son enfance au service de l’Église, doit être baptisé avant l’âge de la puberté et être incorporé au ministère des lecteurs. Celui qui, de l’entrée dans l’adolescence jusqu’à la trentième année, aura vécu vertueusement en se contentant d’une seule épouse, qu’il aura reçue vierge avec la bénédiction de la communauté donnée par l’évêque, devra être acolyte et sous-diacre ; ensuite, s’ il s’en montre digne en observant la continence dès l’origine, il pourra accéder au grade de diacre. Après cinq ans de ministère sans reproche, il obtiendra normalement la prêtrise. Puis, après dix ans, il pourra prétendre à un siège épiscopal, si toutefois pendant ce laps de temps l’intégrité de sa vie et de sa foi lui a valu tous les éloges. [...]
          


          
             
          


          
            Maintenant afin que soient observés les canons et respectées les décrétales promulguées, nous incitons toujours davantage l’esprit de Ta Fraternité à porter cette réponse faite à ta consultation à la connaissance de tous nos collègues dans l’épiscopat, non seulement de ceux qui sont établis dans ton ressort, mais aussi de tous ceux de Carthaginoise, de Bétique, de Lusitanie et de Galice, et de ceux qui sont tes voisins dans les provinces limitrophes ; ce que nous avons décidé par des règlements salutaires, communique-le par des circulaires. Et quoique aucun des évêques du Seigneur n’ait le droit d’ignorer les décisions du Siège apostolique ou les vénérables décrets des canons, il pourra néanmoins être utile et, en raison de ton ancienneté dans le sacerdoce, assez glorieux pour Ta Dilection, de porter à la connaissance de tous nos frères, grâce à la sollicitude de Ton Unanimité, ce qui t’a été écrit en termes généraux à ton adresse personnelle. De cette façon ce que nous avons décidé, non à la légère, mais après réflexion, avec une grande prudence et délibération, pourra demeurer intact ; et aucune excuse ne sera possible dans l’avenir à ceux qui voudraient s’en prévaloir auprès de nous.
          


          
             
          


          
            SIRICE, Lettre I, 1, 2, 4, 7, 13, 20.
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                Chronologie des Pères de l’Église
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      L'âge d’or des Pères de l’Église
    

  


  
     
  


  
    Au cours d’un songe célèbre, saint Jérôme s’entend poser la question : « Es-tu chrétien ? » Sur sa réponse affirmative, il lui est rétorqué : « Tu mens ! Un cicéronien, voilà ce que tu es, et non pas un chrétien. » Le Cicéron qui était visé n’était point le philosophe, mais l’homme de lettres, le représentant symbolique de toute la culture gréco-romaine, avec ses fleurs de rhétorique, son culte de l’étymologie, sa recherche de l’éloquence persuasive et son désir de laisser un monument pour l’éternité. Or, une génération après Constantin, se lève une pléiade d’écrivains chrétiens qui ont parfaitement assimilé la pensée et le style des grands auteurs classiques. On les appelle les Pères de l’Église. Ils réussissent l’inculturation du christianisme dans la civilisation romaine, qu’ils écrivent en grec ou en latin. Mais, vu l’influence du monachisme sur leur personnalité et leur foi, la question se trouve continuellement posée à leur esprit. Cette adaptation de la culture profane est-elle une authentique christianisation ? Traduction, trahison ? Adaptation, déformation ? L'environnement historique de chacun va nous permettre de mieux mesurer l’originalité de ces auteurs et l’apport spécifique qu’ils ont donné à la chrétienté du IVe et du Ve siècle, et ce qu’ils ont légué à la postérité.
  


  
     
  


  
    
  


  
    
      
        À MASSE CHRÉTIENNE, ÉLITE D'ÉCRIVAINS
      

    


    
       
    


    
      L'époque des Pères de l’Église est dissymétrique dans son déroulement chronologique. Elle se prolonge dans l’Orient grec quasiment jusqu’à saint Jean Damascène (mort en 747), alors qu’en Occident, elle est achevée avec la mort de saint Benoît en 555 et Grégoire le Grand (590-604). En fait, le sommet (akmè en grec) de cette vague coïncide avec la deuxième moitié du IVe siècle et la première moitié du Ve siècle. Ces cent ans correspondent à une romanité encore en pleine force avant que l’effet des invasions barbares ne se fasse sentir. Le système scolaire est en bon fonctionnement. La culture et la religion peuvent entrer en symbiose. L'intelligence de la foi peut d’autant mieux se développer que l’éloquence des avocats romains devient celle des prédicateurs. Le contact entre une masse baptisée et une élite cultivée permet donc l’éclosion de ces écrivains, orateurs, polémistes, exégètes, théologiens, pasteurs à l’abondante correspondance. Ils sont entourés de tout un monde d’amis, de philothées, de disciples et d’élèves, laïcs, moines ou clercs qui répandent à leur tour leur enseignement dans leur milieu social. Parce qu’il existe une masse chrétienne, il en sort naturellement une floraison d’élites. Si la masse n’est plus chrétienne, l’élite s’effondre, comme le prouve l’Église d’Afrique aux Ve et VIe siècles, détruite de l’intérieur par le donatisme.
    


    
       
    


    
      
        Issus d’élites sociales
      


      
         
      


      
        La religion de la culture (cf. chapitre 5, p. 192), celle que Julien l’Apostat ne put enlever aux Galiléens, a donc été appropriée et transformée par les Pères de l’Église. Ils y acculturèrent la Bible dont les extraits, les citations, les lectures liturgiques foisonnent, aussi bien dans leurs sermons que dans leurs autres ouvrages. Leur influence sur le peuple chrétien vient aussi surtout de leur origine sociale élevée. Ce ne sont plus des convertis récents comme au IIIe siècle. Ils sont nés dans des familles déjà chrétiennes, des familles de haut rang et de hauts fonctionnaires. Le père de saint Ambroise est préfet du prétoire, celui de Jean Chrysostome, fonctionnaire civil auprès du gouverneur militaire. Presque tous ont des parents évêques. Presque tous, sauf Ambroise, sont moines, puis évêques. Les cas particuliers sont Jérôme ainsi qu’Évagre le Pontique qui ne parviennent point à l’épiscopat. Dernière exception, Augustin est le seul à faire partie du milieu des magistrats municipaux, les curiales. Mais c’est un parvenu de la culture. Tous les Pères de l’Église ont reçu en effet un excellent enseignement. Ces facteurs conjugués expliquent leur influence.
      


      
         
      

    

  


  
    
  


  
    
      
        LES PÈRES GRECS
      

    


    
       
    


    
      
        Les pères cappadociens
      


      
         
      


      
        Avec Basile (v. 329-370/79), Grégoire de Nazianze (330-390) et Grégoire de Nysse (v. 332-394), tous originaires de la province de Cappadoce au sud-est de l’Asie Mineure, nous pouvons constater combien l’hellénisation récente de ce territoire et le christianisme agissent ensemble pour produire une manière de penser hardie et novatrice, d’autant plus que l’évêque métropolitain de Césarée de Cappadoce (aujourd’hui Eskisehir en Turquie près de Kayseri qui conserve son nom) est une grande autorité dans la région.
      


      
         
      

    


    
      
        Basile le Grand
      


      
         
      


      
        Le cadre de vie de Basile fut une famille chrétienne qui comptait moines et évêques. Son père était professeur de rhétorique, sa mère eut au moins dix enfants (quatre frères et cinq sœurs, dont Macrine). Ses brillantes études à Césarée puis à Constantinople et Athènes lui permirent de se lier d’amitié avec Grégoire de Nazianze. Il acquit en profondeur pendant cinq à dix ans toute la culture et l’éducation grecque (paideia) auprès de maîtres brillants, qu’ils fussent païens ou chrétiens. Il a laissé de cette époque un Discours aux jeunes gens sur la littérature hellénique, qui est, bien avant le De doctrina Christiana d’Augustin, un encouragement à l’étude des lettres profanes sans en craindre le paganisme. Il leur faut savoir choisir les auteurs qui formeront non pas tant leur style, que leur éducation morale.
      


      
         
      


      
        Devenu rhéteur, à vingt-huit ans, il se fit baptiser après un voyage auprès des anachorètes d’Égypte et sous l’influence d’un personnage étrange, Eustathe de Sebastée, homéen convaincu avec lequel il finit par se brouiller. Il se retira dans le Pont, avec sa mère et sa sœur, dans la localité d’Annesi, sorte de grande Chartreuse qu’il compare à l’antre de Calypso, où il mena une vie contemplative et monastique. Nous avons vu qu’il y mit au point ses Règles monastiques, sous le titre Asceticon, qui furent à l’origine de tout le monachisme byzantin (cf. chapitre 8, p. 128). Ce fut alors qu’il rédigea d’abord les Règles Morales, précis de la vie du chrétien en un temps de crise, et une Philocalie (florilège) des écrits d’Origène. Son épiscopat à Césarée fit de lui le type même du personnage puissant et influent par son action caritative lors de la famine de 368 et par sa fermeté face à l’empereur Valens. Ce dernier, qui voyait en lui un néonicéen dangereux, découpa en deux le territoire de son évêché pour lui subtiliser la moitié de ses fidèles.
      


      
         
      

    


    
      
        Un néonicéen anti-arien
      


      
         
      


      
        Car sa grande œuvre fut la liquidation de l’arianisme grâce à vingt ans de négociations ; il fit sortir l’Église d’Orient de l’impasse en approfondissant la notion d'homoousios selon sa formule : une seule substance, trois personnes. Sa vision universaliste de l’Église lui fit négocier avec le pape Damase, sans se décourager devant sa vanité, sans abuser de sa supériorité intellectuelle de Grec apte à manier les concepts. Il meurt à cinquante ans, deux ans avant le concile de Constantinople, qui entérina une grande partie de ses idées.
      


      
         
      


      
        Fort autoritaire mais très populaire, sa correspondance révèle un homme d’action, un habile négociateur cherchant à rapprocher les évêques entre eux. Il est capable d’adresser aux catéchistes peu lettrés des directives pastorales exigeantes et fort claires dans ses deux livres Du baptême. Mais lorsqu’il échoue dans le dialogue, il tranche avec la publication de son Traité du Saint-Esprit et de plusieurs pamphlets. En somme, il a les défauts de ses qualités. Homme tout d’une pièce, il traitait ses amis comme des sous-officiers, ses adversaires comme des supérieurs, alors que son jeune frère Grégoire de Nysse était tout le contraire.
      


      
         
      

    


    
      
        Grégoire de Nysse
      


      
         
      


      
        À l’inverse de tous les Pères de l’Église, celui-ci n’a rien d’un pasteur, tout d’un intellectuel, philosophe, théologien et mystique. Ce professeur de rhétorique, fervent admirateur de Libanios, rhéteur païen à Antioche, s’est nourri de toute la philosophie néo-platonicienne, Plotin, Porphyre, Jamblique. Mais il considère pourtant Basile comme son véritable maître sans pour autant partager ses vues ascétiques. Il se maria avec Théosébeia, mais ce mariage semble ne lui avoir laissé, comme en témoigne son traité Sur la virginité, que des commentaires bien amers. Son frère le propulsa à la tête de l’évêché de Nysse, ce qu’il accepta à contre-cœur, « contraint de vive force » avoue Basile. Les ariens parvinrent à le faire déposer et il ne récupéra son siège qu’après la mort de Valens, en 378. À son retour, dit-il, « Je ne sais d’où ni comment, par une sorte de coup de théâtre, le peuple se trouva nous entourer de ses rangs épais et qu’il devint même difficile de descendre du char ». On le sent presque étonné de cet accueil populaire, perdu qu’il est dans ses spéculations philosophiques.
      


      
         
      

    


    
      
        L'expert théologien
      


      
         
      


      
        Après la mort de son frère, il devint le défenseur de sa pensée, un véritable expert théologique nommé d’ailleurs par Théodose pour inspecter l’orthodoxie de la région du Pont. D’autres missions lui furent confiées en Petite Arménie, en Arabie. En passant par Jérusalem, il ne put s’empêcher de critiquer vertement « les coureurs de pèlerinages » dans ces Lieux saints où filouteries, débauches et immoralité se donnaient libre cours sous l’œil indulgent de moines fabulateurs. « Par principe et par conviction personnelle, je déconseille les pèlerinages ».
      


      
         
      

    


    
      
        Origéniste convaincu
      


      
         
      


      
        Alors que Basile se cantonnait prudemment au commentaire de la Bible, Grégoire de Nysse va, dans la ligne d’Origène, réfléchir sur l’union du corps et de l’âme, sur l’insertion de l’esprit dans la matière. Il accepte la notion origéniste d’apocatastase, c’est-à-dire de rétablissement de toutes les âmes, y compris celles des pécheurs dans leur état de bonheur primitif lors de la fin des temps. De là viennent ses deux ouvrages d’exégèse Sur la création de l’homme et les Homélies sur l’œuvre des Six jours (Hexaemèron). Il y aura un triomphe universel du bien : « Quand le mal est à sa limite, c’est le bien qui lui succède. » Dans la même perspective se situe la Vie de Moïse le législateur. Il insiste sur le fait que la vertu est toujours en progrès. Si elle s’arrête, c’est la mort.
      


      
         
      

    


    
      
        Mystique apophatique
      


      
         
      


      
        La pensée de Grégoire de Nysse débouche donc sur la mystique, sur l’itinéraire de l’homme dans sa relation avec Dieu. Les quinze homélies sur le Cantique des Cantiques sont dédiées à la diaconesse Olympias avec laquelle il évoque de longues années de relations spirituelles. Il utilise une exégèse de type allégorique pour décrire la manière dont à travers ce poème d’amour charnel passionnel, l’âme purifiée s’élève vers l’époux divin : « Qu’y a-t-il de plus étrange que d’enseigner la suppression de la passion par les expressions qui passent pour les plus passionnées ? » Cette expérience mystique procède par la voie de négation. Dieu est inconnaissable, inaccessible (théologie apophatique, dire ce qui n’est pas Dieu). « La béatitude ne consiste pas à connaître Dieu, mais à avoir Dieu en soi. » Il fut l’un des premiers à utiliser l’image de la nuée mystique, contemplation dans les ténèbres de l’ineffable (au sens primitif du mot, indicible). Il annonce ici les méditations de saint Jean de la Croix.
      


      
         
      


      
        N’oublions pas cependant son œuvre polémique bien ancrée dans les combats de son époque, les Douze livres contre Eunomios, un arien de la dernière génération, et la Grande Catéchèse destinée aux autorités ecclésiales pour argumenter de manière rationnelle contre les hérésies du temps. Lorsqu’il mourut, en 395, il laissait une œuvre impressionnante et dont on peut se demander, vu la hauteur de sa pensée, son art de renforcer la foi par la raison philosophique, si sa connaissance est alors passée du niveau de l’érudition à celui de la culture générale de son temps. Le Moyen Âge ne le connut point en traduction latine, à l’exception de Jean Scott Erigène au IXe siècle.
      


      
         
      

    


    
      
        Grégoire de Nazianze
      


      
         
      


      
        Le dernier des trois grands Cappadociens est la personnalité dominante intellectuellement, mais la plus instable psychologiquement. Né vers 330, enfant tardif d’une mère adorée qui le voua au service de Dieu, il fit lui aussi des études brillantes à Césarée, Alexandrie et Athènes où il fréquenta en 355 le futur empereur Julien. À vingt-huit ans, il reçut le baptême, désira adopter la vie monastique, mais ceci sans quitter sa famille ! Ordonné prêtre par son père évêque de Nazianze, son ami Basile le force, pour les besoins de sa politique ecclésiastique, à accepter l’évêché de Sasimes créé dans un relais postal. À peine ordonné, il refuse de s’y rendre. Son père étant mort en 374, il administre Nazianze pendant deux ans, puis se retire de nouveau. À la mort de Valens, les nicéens de Constantinople qui était aux mains des ariens depuis 331, l’appelèrent et le firent venir sur sa réputation intellectuelle. Il fut élu et sacré patriarche de la Ville en 381 par le concile même, et pour une fois sans qu’il protestât. Mais l’art de diriger les hommes n’était point son fort. Après avoir, devant les oppositions, menacé par deux fois de démissionner, à la troisième il partit définitivement le 31 mai 381. Puis il se retira dans son domaine familial, non sans exhaler sa rancœur. Il y mourut en 390.
      


      
         
      

    


    
      
        Un orateur classique
      


      
         
      


      
        Il a laissé quarante-quatre discours et deux cent quarante-neuf lettres, ainsi que des poèmes d’un total de dix-sept mille vers. Il reste un disciple inconditionnel de la culture classique. Dans ses Invectives contre Julien, son ancien condisciple, il clame son amour des lettres : « Que mon indignation soit partagée par tous ceux qui aiment les lettres et qui s’adonnent à leur culte, ceux dont je ne nierai pas que je sois moi-même. Car j’abandonne tout le reste à qui l’envie, richesse, noblesse, gloire, pouvoir, tout ce qui est superfluité terrestre et jouissance vaine comme un songe. » Les plus grands succès de cet instable viennent de son éloquence. « Adieu, vous qui aimiez mes discours, adieu cet empressement, ce concours de la foule, ces stylets que je voyais, et que je ne voyais pas. » Ceci ne l’empêche pas d’être profondément chrétien au point que ses discours lui ont valu le surnom de Grégoire le théologien. Il n’a rien d’un exégète. Derrière l’élégance du style et l’absence de ton professoral, il pousse plus loin que les deux autres Cappadociens la doctrine sur l’Esprit Saint. Pour lui, il est Dieu et consubstantiel de même que le Fils. En cela, il annonce la solution à la crise qui suivit le concile de Chalcédoine, soixante ans plus tard.
      


      
         
      


      
        Son influence fut considérable. Ses œuvres furent partiellement traduites en latin, glosées à l’infini, sans cesse reprises dans les débats christologiques. Sa sensibilité extrême, son dégoût pour le pouvoir : « Les chefs sont aujourd’hui plus nombreux que ceux qu’ils commandent », sont en fait la prise de conscience des terribles difficultés qui naissent dans l’exercice du sacerdoce. Peu doué pour l’action, Grégoire de Nazianze n’en fut pas moins un artiste du verbe, car le Logos, dit-il, protège les logoi, les paroles.
      


      
         
      

    


    
      
        L'école d’Antioche
      


      
         
      


      
        Une autre série de grands écrivains fait partie de ce qu’on appelle, faute de mieux, l’école d’Antioche, car tous y ont vécu, enseigné ou dirigé un évêché. Au contraire des Cappadociens, ils préfèrent l’exégèse historico-littéraire des Écritures, pour ne pas dire le sens littéral. Ceci les distingue de l’école d’Alexandrie dont l’exégèse est allégoriste. Le groupe central de ces théologiens qui ignorent fort curieusement Eusèbe de Césarée (cf. plus loin, p. 174) est composé essentiellement de Diodore de Tarse, Jean Chrysostome, Théodore de Mopsueste (cf. tableau généalogie spirituelle, p. 164), tous plus ou moins élèves de la génération précédente. Cette école d’Antioche eut une grande puissance missionnaire, vu sa cohérence doctrinale orthodoxe, sauf quelques errances discutables. D’elle vient toute la tradition des historiens chrétiens de l’Église.
      


      
         
      

    


    
      
        Jean Chrysostome
      


      
         
      


      
        Nous avons déjà vu (cf. chapitre 7, p. 118) les démêlés de Jean Chrysostome avec l’impératrice et comment dans la capitale où Grégoire de Nazianze fut meurtri, succomba ensuite ce prêtre à l’éloquence persuasive, venu d’Antioche. Il avait été initié à la rhétorique par le païen Libanios. Celui-ci, constatant que sa mère Anthousa, veuve, avait quarante ans, s’enquit de l’époque où elle avait perdu son mari. Elle avait alors vingt ans. « Ah, quelles femmes, on trouve chez les chrétiens », s’écria Libanios pour qui paraissait extraordinaire son refus du remariage. Ses douze années passées à Antioche furent certainement les plus heureuses. Sa mort fut l’occasion du premier schisme entre Constantinople et Rome.
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        Prédicateur aimé, prédicateur gênant
      


      
         
      


      
        Son œuvre comporte essentiellement ses homélies, sa correspondance et son Traité sur le sacerdoce en six livres. L'ensemble est énorme, issu d’une éloquence surabondante et débordante à l’image de son tempérament volcanique. Les événements de sa vie suscitaient les thèmes traités. Des causeries sont à l’origine des homélies sur le mariage, et du « Sur la vaine gloire et l’éducation des enfants. » Un véritable programme de commentaires de l’Écriture est traité par exemple avec les quatre-vingt-huit homélies sur l’Évangile de Jean, les soixante-sept sur la Genèse. Dans sa fougue, il va jusqu’à inviter les habitants de Constantinople à mettre tous leurs biens en commun et à les partager, comme dans la première communauté chrétienne de Jérusalem. Mais, pas plus que pour son invitation à délaisser les jeux du cirque avec ses factions, les spectacles érotiques des mimes et pantomimes, il ne parvint à rendre durable l’enthousiasme des foules qui l’écoutaient.
      


      
         
      


      
        D’aucuns le jugent peu théologien alors qu’il s’agit d’un moraliste extrêmement clair. Son exégèse littérale de l’Évangile rend ses homélies très concrètes et bien plus lisibles aujourd’hui. Il comprend parfaitement, lui, le moine devenu pasteur, les difficultés de la vie quotidienne du chrétien, qu’il soit dans le siècle ou non. Il sait dénoncer la richesse, « cet esclave fugitif », et décliner, avant Bossuet, le verset de l’Ecclésiaste « Vanité des vanités, tout est vanité ». Mais les gens de Constantinople avaient beau l’écouter avec ravissement, vider le théâtre et remplir l’église, ils n’avaient que faire d’un saint.
      


      
         
      

    


    
      
        Théodore de Mopsueste
      


      
         
      


      
        Dernier antiochien important, Théodore eut une carrière analogue. Après avoir été détourné du mariage par son ami Chrysostome et avoir effectué un « stage » monastique, il fut élu et consacré évêque de Mopsueste en Cilicie au pied du mont Taurus. Il mourut en 428. C'est un exégète et un théologien. Il a commenté à peu près tous les textes de l’Ancien et du Nouveau Testament. Sa méthode historique est sûre. Il est ici à l’origine de l’exégèse scientifique contemporaine. Son œuvre dogmatique est en partie tournée vers la réfutation des hérétiques, en partie vers la réflexion sur la notion de nature qu’il définit comme dynamique. Cette tendance fut pour lui un sujet de condamnation posthume, car il fraya ainsi la voie à son élève Nestorius. De même son hostilité à l’égard de l’exégèse allégorique alexandrine rendit son commentaire de l’évangile de saint Jean des plus plats, faute d’une explication symbolique. Enfin, pour avoir hébergé Julien d’Eclane qui cherchait des appuis, il pesta contre « le misérable inventeur du péché originel » (Augustin ?), lequel ne doit guère connaître l’Écriture pour proférer de telles « inepties ». Froid, sec, ironique, Théodore de Mopsueste, par sa liberté de pensée, a, tout comme Origène, une responsabilité dans les arguments qu’il fournit aux nestoriens, ce qui le fit anathématiser en 553.
      


      
         
      

    


    
      
        Évagre le Pontique
      


      
         
      


      
        Terminons ce panorama des Pères grecs par ce bref regard sur les Pères du désert et leur meilleur représentant, Évagre le Pontique (345-399). À lui tout seul, il résume la spiritualité du désert. Originaire du Pont (au bord de la mer Noire), il rencontra saint Basile dont il fut lecteur, saint Grégoire de Nysse qui l’ordonna diacre, puis il devint archidiacre à Constantinople. Prédicateur à succès, il dut fuir les femmes et se réfugier en Égypte, au désert, où il demeura dix-sept ans jusqu’à sa mort.
      


      
         
      

    


    
      
        Une théologie monastique
      


      
         
      


      
        Comme Origène et Théodore de Mopsueste, il fut condamné après sa mort. Ses œuvres sont de deux sortes : des traités sur la vie monastique et des textes ésotériques, certains mis sous un pseudonyme. Les premiers eurent un très grand succès, en particulier en Occident où ils furent traduits et connus. Classant les péchés mortels, analysant le terrible poids de l’acédie, le dégoût des choses spirituelles, et démonisant toutes les pensées mauvaises, il reste un maître dans l’analyse de la psychologie de la vie intérieure.
      


      
         
      


      
        En revanche, ses autres œuvres comme les Chapitres gnostiques (Kephalaia) montrent en lui un origéniste convaincu de la double création de l’homme d’abord incorporelle, puis corporelle. Il s’agit d’un véritable gnosticisme chrétien avec des méditations sur le rôle des astres et des anges dans la vie spirituelle. Ces écrits-là furent censurés et disparurent de la circulation, sauf en langue syriaque.
      


      
         
      

    

  


  
    
  


  
    
      
        LES PÈRES LATINS
      

    


    
       
    


    
      La culture gréco-latine était commune aux deux parties de l’Empire romain, mais comme nous l’avons vu, le latin n’était utilisé en Orient que pour le droit, tandis que la connaissance du grec diminuait lentement et sûrement en Occident. En dehors d’Ambroise et de Jérôme, Augustin le connaissait mal et Hilaire de Poitiers dut l’apprendre au cours de son exil en Phrygie.
    


    
       
    


    
      
        Hilaire de Poitiers
      


      
         
      


      
        Il est certain que depuis Tertullien, aucun écrivain d’envergure n’apparaît. La querelle arienne a littéralement créé Hilaire de Poitiers, élu évêque vers 350. Son exil en Phrygie lui fit découvrir les subtilités orientales des milieux arianisants ou anti-nicéens, en particulier les homéousiens (cf. chapitre 7, p. 111), mais surtout Origène. À son retour et jusqu’à sa mort, il s’attacha avec fermeté et discernement à créer un front anti-arien. Dans son Contre Auxence, il démonte l’ambiguité de sa profession de foi, si habile qu’elle pouvait être lue, selon l’intonation, de manière soit orthodoxe soit arienne, car la virgule n’existait pas dans les manuscrits.
      


      
         
      

    


    
      
        Théologien par l’action
      


      
         
      


      
        Son œuvre théologique comprend un traité sur la Trinité en douze livres. Il est original dans sa manière de traiter de l’unité de la nature et de la distinction des personnes, sans utiliser le terme de consubstantiel. Dans le De Synodis, il traite avec modération des différentes formules de foi de la controverse arienne. Mais il est d’une violence extrême lorsqu’il polémique dans ses livres contre Constance, l’empereur arien, qu’il traite de persécuteur pire que Néron. Enfin ses travaux d’exégèse, Commentaire des Psaumes, De Mysteriis (Sur les mystères) prouvent, par sa méthode allégorique, combien il est redevable aux travaux d’Origène. Pour lui, les psaumes contiennent des figures des événements terrestres vécus par le Christ. Hilaire est un théologien qui s’occupe du peuple puisqu’il écrivit des hymnes acculturant le dogme pour les fidèles. Ainsi s’explique finalement que sa plus grande œuvre fut l’éducation théologique et spirituelle d’un ancien militaire, qui n’accepta de lui que l’ordre d’exorciste, saint Martin de Tours. Celui-ci fut en effet très près du peuple parce qu’il a été le seul ermite (et non point moine) à devenir évêque.
      


      
         
      

    


    
      
        Ambroise de Milan
      


      
         
      


      
        À l’inverse, né à Trèves, dans une famille de l’aristocratie sénatoriale de Rome, Ambroise, de retour dans la capitale, y apprit le grec de sa nourrice et de son pédagogue. Sa culture de très haut niveau le prépara à une carrière toute tracée de fonctionnaire : assesseur auprès du tribunal du préfet du Prétoire à Sirmium, puis gouverneur consularis des provinces d’Emilie-Ligurie résidant à Milan. À la mort de l’évêque arien Auxence, en 374, la campagne électorale tournant à l’émeute dans la cathédrale, Ambroise intervint pour rétablir l’ordre. La foule se mit alors à scander : « Ambroise évêque! », ce qu’il finit par accepter contraint et forcé. Il avait trente-cinq ans. Il était encore catéchumène, parce que fonctionnaire ayant à verser le sang. Il fut donc baptisé, ordonné évêque avec l'accord spécial de l'empereur Valentinien Ier. Il mourut à Milan le 4 avril 397.
      


      
         
      

    


    
      
        Une double carrière d’homme d’action
      


      
         
      


      
        Petit, noiraud, la moustache tombante, l’œil droit plus bas que le gauche, autoritaire avec un brin de démagogie, il lui fallut rattraper son retard théologique et biblique. Le prêtre Simplicien, qui lui succéda, l’aida à étudier l’Écriture avec un acharnement qui lui fait honneur, pour un habitué du droit romain. Pour s’improviser théologien, il fit venir de Constantinople les derniers livres parus : Basile le Grand, Didyme L'Aveugle, Grégoire de Nazianze. Mais, en même temps, il prit connaissance des auteurs juifs et païens, Philon d’Alexandrie, Plotin, Jamblique, ce qui lui permit d’être un origénien habile dont l’exégèse alexandrine, très spirituelle et allégorique, plaisait beaucoup plus aux Occidentaux que celle des antiochiens.
      


      
         
      


      
        Ses combats intellectuels furent marqués par un anti-arianisme vigoureux : Sur la foi à Gratien, Sur le Saint-Esprit. Il s’attaqua à la théologie des sacrements : Sur les Mystères et Sur les sacrements. Son traité Sur la pénitence tente de réagir contre le rigorisme des hérétiques et à réserver l’absolution des péchés graves à l’évêque. Ses écrits exégétiques sont très nombreux ; les six livres de l'Hexaèmeron et les douze du Commentaire sur saint Luc, entre autres, le voient prendre de plus en plus d’indépendance face aux Pères grecs, en insistant sur la Rédemption grâce à l’expiation opérée par le Christ sur la croix.
      


      
         
      

    


    
      
        Une ascèse pour les clercs
      


      
         
      


      
        Ses activités pastorales et sociales sont accompagnées d’œuvres morales, ascétiques et liturgiques. Son Commentaire sur Abraham relève d’une littérature catéchétique habituelle. Ses livres Sur la virginité insistaient sur le culte marial et le lien naturel entre le célibat consacré et le mariage. Il n’oublie pas l’ascèse nécessaire aux clercs dans son De officiis ministrorum (Les Devoirs des ministres) lorsqu’il leur recommande prières, lecture spirituelle et refus des biens du monde. Sur le plan littéraire, il reprend ici le De officiis de Cicéron en un latin d’une grande pureté classique. Sous sa plume, la vieille Rome devient chrétienne.
      


      
         
      

    


    
      
        L'affaire de la grande basilique
      


      
         
      


      
        Son action pastorale intense est cependant éclipsée par son rôle politique auprès des empereurs, comme nous l’avons déjà vu (cf. chapitre 7, p. 117). Sa correspondance, dont il reste quatre-vingt onze lettres, révèle cette intervention continuelle. Le cas le plus célèbre reste son refus d’accorder la grande basilique de Milan aux ariens, malgré la demande de l’impératrice Justine pro-arienne, en 386. Il inventa alors la grève avec occupation continuelle de l’édifice par la foule des fidèles catholiques (Ep. 2). Tandis que la ville entière prenait fait et cause pour son évêque, celui-ci, demeuré à l’extérieur, entretenait la non-violence de la foule par des sermons et des hymnes qu’il composa lui-même et qu’il lui faisait chanter. Il pratiqua ce qu’il appelait « la tyrannie de la faiblesse », refusa de comparaître devant la cour, car « les palais appartiennent à l’empereur, mais non les églises ». Le Jeudi saint 386, comme les soldats étaient déjà passés du côté du peuple, le gouvernement abandonna. Quelques mois plus tard, « l’invention » des reliques des saints Gervais et Protais vint à point nommé pour achever sa victoire dans l’enthousiasme populaire.
      


      
         
      

    


    
      
        Distinguer le spirituel du temporel
      


      
         
      


      
        Tous ses démêlés ultérieurs avec Théodose reposent sur le même principe que celui exprimé lors de cette crise de 386. Pour Ambroise, l’empereur est fils de l’Église, ce qui est un titre d’honneur et non une offense. Il a fait naître la conception occidentale de la distinction du spirituel d’avec le temporel, l’empereur étant limité dans son pouvoir par la fidélité qu’il doit envers l’Église et la Loi de Dieu. Les Byzantins ou les Constantinopolitains comme on voudra, auraient placé, eux, l’empereur au sommet de la hiérarchie.
      


      
         
      


      
        Le rôle d’Ambroise a donc été capital. Il a créé une nouvelle conception de l’Empire chrétien qui eut une longue postérité au Moyen Âge. Ce patriote romain ne voulait pas affaiblir l’État, mais le renforcer par l’unité de la foi. Pour lui arien signifie germain et chrétien romain. Il veut donc christianiser la fonction impériale. Ses longues méditations sur le texte de l’Évangile, qu’il lisait au grand étonnement d’Augustin « en silence » et en remuant simplement les lèvres, alors que tout lecteur à cette époque « parlait » le texte pour le déchiffrer, prouvent que son action politique était issue de sa foi personnelle, une foi intériorisée.
      


      
         
      

    


    
      
        Jérôme
      


      
         
      


      
        L'œuvre de Jérôme est d’une tout autre nature. Le cicéronien invétéré, que nous avons vu au début de ce chapitre, était un personnage fort curieux, bien connu grâce à son énorme correspondance. Né vers 347, à Stridon, quelque part entre Aquilée et Emona (Lublijana), en Dalmatie, d’une famille d'honestiores, il ne fait donc point partie de l’aristocratie. Mais ses parents lui paient des études de haut niveau à Rome sous la direction de Donat, le célèbre grammairien. Très tôt, il se constitue une bibliothèque personnelle de tous les grands auteurs classiques qu’enregistre sa mémoire prodigieuse. Très tôt aussi, il se révèle posséder un caractère impossible, hors du commun. Doué d’une très grande sensibilité, il s’emporte facilement, se brouille successivement avec tous ses amis, les couvre d’injures. Sa versatilité n’a d’égale que sa mauvaise foi. Mais il lègue à l’Occident romain toutes les découvertes grecques et hébraïques de l’Orient, sans compter un monument éternel d’érudition, la Bible, appelée Vulgate.
      


      
         
      

    


    
      
        Un polyglotte impossible
      


      
         
      


      
        Baptisé très jeune, il adopte l’idéal monastique à Trèves, renonce à une carrière administrative. Désireux d’amitiés spirituelles et d’études intellectuelles, il revient à Aquilée avec des amis. Mais le groupe éclate. Il part pour Antioche, fait un essai d’érémitisme comme nous l’avons vu, pendant trois ans au désert de Chalcis. Il apprend le grec, accepte d’être ordonné prêtre à la condition de ne pas perdre sa liberté monastique, et se met à l’étude de l’hébreu. Ses voyages lui permettent d’entrer en contact avec les hommes les plus importants de son temps, à Constantinople, Grégoire de Nazianze, à Rome, le pape Damase, dont il est le secrétaire et qui le charge de mettre au point une édition définitive de la Bible. Par sa propagande ascétique, il a énormément de succès auprès des grandes dames de l’aristocratie, sainte Marcelle, sainte Paula et surtout sainte Eustochium avec lesquelles il forme un cercle d’études et de spiritualité d’un haut niveau. À la mort de Damase, en 384, constatant qu’il s’était fait beaucoup trop d’ennemis, il part pour l’Orient avec ses philothées.
      


      
         
      

    


    
      
        Origéniste ou non ?
      


      
         
      


      
        Après un long voyage qui lui permet, en passant par Césarée Maritime, d’utiliser la bibliothèque d’Origène et d’Eusèbe, il s’installe à Bethléem et y passe les trente-quatre dernières années de sa vie en travaux de recherches et d’érudition. Il est en quelque sorte l’aumônier du monastère latin fondé à côté par Paula. Là encore, les brouilles continuent avec Épiphane de Salamine, le chasseur d’hérésies, ou avec son ami Rufin d’Aquilée. Tous deux s’invectivent comme des chiffonniers, le second finissant par capituler. L'enjeu du débat tourne autour du renversement d’attitude de Jérôme en 392. Cet origéniste convaincu a changé brusquement d’attitude en se rangeant parmi les adversaires du savant d’Alexandrie. En réalité, derrière ses dénégations, il n’en a pas moins continué à pratiquer une exégèse alexandrine qui n’a rien d’antiochienne. Ses dernières années sont assombries par la mort de ses amis et la nouvelle de la chute de Rome en 410.
      


      
         
      

    


    
      
        Le champion de la virginité
      


      
         
      


      
        Jérôme en effet n’a rien d’un historien. Sa transcription de la chronique d’Eusèbe est volontairement arrêtée à la défaite d’Andrinople en 378. « À présent les barbares sévissent à travers notre pays et tout n’est qu’incertitude. » Ses vies des moines du désert, Paul, Hilarion, Malchus sont de purs romans, on pourrait presque dire des contes de fées par leur merveilleux poétique, mais ses héros n’ont pas existé. Dans la polémique, Jérôme est incontestablement un maître. Son Contre Helvidius et son Contre Jovinien sont une louange de la supériorité de la virginité sur le mariage. Helvidius avait eu le tort, à ses yeux, d’arguer de l’existence des « frères » de Jésus, en réalité des consanguins, pour contester la virginité de Marie, même après la naissance de Jésus. Le Contre Vigilance est une défense du culte des saints et des reliques.
      


      
         
      


      
        Ses traités ascétiques et ses commentaires bibliques reposent d’abord sur des traductions d’œuvres d’Origène, y compris son Commentaire des Psaumes publié en 400, dont il ne donna pas le nom de l’auteur, contradiction oblige ! Cela aussi, avec ses Commentaires sur les Prophètes, sur saint Matthieu et sur les Épîtres de saint Paul, lui attira la critique, à laquelle il répondit en traitant ses contradicteurs « d’ânes sur deux pieds ».
      


      
         
      

    


    
      
        Une Bible définitive, la Vulgate
      


      
         
      


      
        Son œuvre capitale fut la nouvelle édition critique de la Bible, où sa connaissance de l’hébreu et ses consultations nocturnes de rabbins lui permirent d’aboutir à de considérables progrès dans la connaissance du texte et dans sa traduction en un latin très pur. Ce fut un travail en plusieurs étapes : révision des Évangiles, sauf les épîtres. Puis en utilisant les Hexaples d’Origène, il s’attaqua à la traduction de l’Ancien Testament à partir du texte grec de la Septante, pour le Psautier. Il passa ensuite au texte hébreu, avec une deuxième version du Psautier, par les livres de Samuel et des Rois, le livre de Job en 394, etc. Pour les Deutéro-Canoniques, comme Esther, Tobie et Judith, il eut recours probablement à une traduction faite à partir de l’araméen. L'ensemble fut terminé vers 405. Cette œuvre monumentale finit petit à petit par éliminer les éditions anciennes au point d’être la plus répandue ; de là vient son nom de Vulgata (répandue). La Vulgate est une des bases de la civilisation occidentale depuis Théodulfe d’Orléans, qui la réédita avec son apparat critique, jusqu’à Luther et Claudel dont les traductions reflètent la virulence de Jérôme.
      


      
         
      

    


    
      
        Citrouille ou lierre ?
      


      
         
      


      
        Cette révision avait en effet de quoi surprendre. Elle renversait bien des habitudes créées par la Vetus Latina ou la Septante. Dans le livre de Jonas ( IV, 8), il était habituel de traduire l’arbre à l’ombre duquel le prophète s’était endormi par courge ou citrouille ! Il propose plus justement le ricin et le traduit par lierre. Un évêque d’Afrique, ayant fait lire en public cette nouvelle version, provoqua le trouble dans l’Église, la consultation d’un juif, et la confusion des chrétiens s’ensuivit au point qu’une émeute faillit éclater dans Tripoli ! Ce texte paraissait d’une modernité extraordinaire et scandaleuse ! Jérôme eut beau jeu de dauber sur les « citrouillards » qui trouvaient normal de s’endormir à l’ombre d’un potiron. Vu le déclin des connaissances hébraïques jusqu’à la Renaissance, la Vulgate est donc une performance unique.
      


      
         
      


      
        Philologue, humaniste et moine, Jérôme a marqué son temps et la postérité. Il ne s’intéressa point, au contraire d’Ambroise, à la politique. Sa passion était ailleurs, le service exclusif de la foi.
      


      
         
      

    

  


  
    
  


  
    
      
        AUGUSTIN
      

    


    
       
    


    
      Jérôme, après s’être brouillé avec Augustin, avait fini par se réconcilier avec lui. L'homme était d’une envergure pratique que n’avait point le querelleur de Bethléem. Nous avons vu son action à propos des donatistes et des pélagiens (cf. chapitre 7, p. 120). Pour en être arrivé là, il faut rappeler son itinéraire personnel. Né à Thagaste (Souk Ahras en Algérie) en 354, la même année que Jean Chrysostome, il fit des études de grammaire à Madaure, mais il lui fallut le patronage de Romanianus pour pouvoir les achever. Certes, il ne put partir en Grèce étudier la philosophie et dut se contenter des écoles de Carthage. Dans « cette poêle où rissolaient les amours honteuses », il continua, dit-il, de mener une vie qu’il qualifie de dissipée (un poirier dévalisé en pleine nuit). Dès l’âge de dix-huit ans, il prit une concubine, dont il ne cita jamais le nom, et qui lui donna un fils, lequel fut appelé Adéodat (donné par Dieu). Professeur de rhétorique à Carthage, chahuté, il partit pour Rome où cette fois-ci les étudiants oublièrent de le payer. Peu attiré par la foi de charbonnier de sa mère Monique, il découvrit avec l'Hortensius de Cicéron, le désir de « l’immortelle sagesse ». La Bible au style barbare le hérisse. Il préféra s’aboucher avec des manichéens dont il fut le disciple pendant une dizaine d’années. Finalement, grâce à l’appui du célèbre Symmaque, il obtint une chaire de rhétorique à Milan.
    


    
       
    


    
      
        Histoire d’une conversion
      


      
         
      


      
        Là, il découvrit, auprès du subtil rhéteur Ambroise une qualité intellectuelle de la foi, nourrie de néoplatonisme, qui l’enthousiasma. Présent lors des événements de l’occupation de la grande basilique par le peuple autour de son évêque, rejoint par sa mère qui le fit renoncer à sa concubine dans l’espoir d’un beau mariage, il arriva au sommet de la carrière avec la commande du panégyrique impérial de Valentinien II. C'est juste à ce moment, qu’après avoir abandonné le manichéisme et découvert les Épîtres de Paul, il se sentit appelé par une voix d’enfant : tolle lege (prends et lis), ce qui le convertit à la lecture de l’Épître aux Romains, XIII, 13-14 (Revêtez-vous du Seigneur Jésus-Christ). Cet itinéraire personnel est donc unique en son genre par rapport à tous les autres Pères de l’Église. Certes, c’est aussi une vocation monastique qu’il se découvrit puisqu’il se retira près de Milan, à Cassiciacum, avec ses amis, en particulier Alypius qui fut son véritable agent de publicité, pour former une communauté. Mais il s’agissait d’une longue recherche personnelle, d’un désir spirituel qui débouchait enfin sur la joie. Le 24 avril 387, la nuit de Pâques, Augustin fut baptisé à trente-trois ans par saint Ambroise.
      


      
         
      

    


    
      
        Trente-quatre ans d’épiscopat
      


      
         
      


      
        Revenu à Thagaste, et passant par hasard à Hippône, il est ordonné prêtre pour assister l’évêque Valerius, alors fort âgé. Il ne tarda pas à lui succéder en 395. Dès lors, il se consacra à sa communauté, urbaine et rurale, pendant trente-quatre ans, jusqu’à sa mort le 28 août 430 dans la ville assiégée par les Vandales. En sa personne, le penseur et le pasteur furent d’une créativité extraordinaire. L'œuvre d’Augustin est en effet pharaonique par sa masse. Aujourd’hui, en volumes in octavo, elle compte trente-sept tomes. Personne ne peut se targuer de l’avoir lue en entier. C'est l’œuvre la plus étendue que nous ait léguée l’Antiquité. Les sermons, qu’il a prêchés et fait enregistrer par un notarius (sténographe) en improvisant, assis face à la foule, qui restait debout, sont certainement plus nombreux que les six cent trente-quatre qui ont survécu. Vingt-six nouveaux ont été découverts et publiés entre 1991 et 1994. Il en est de même pour ses deux cent soixante-neuf lettres auxquelles il faut ajouter vingt-neuf nouvelles imprimées en 1981.
      


      
         
      

    


    
      
        Les Confessions
      


      
         
      


      
        Passons sur ses écrits de polémique anti-manichéennes, anti-donatistes ou antipélagiennes que nous avons vues au passage (cf. chapitre 7, p. 119) pour en venir aux ouvrages les plus novateurs. L'itinéraire personnel d’Augustin permet de comprendre que cet autodidacte en philosophie ait pu arriver par la contemplation néoplatonicienne de l’Un à la conviction chrétienne « Tu nous as fait orientés vers toi, Seigneur, et notre cœur est sans repos jusqu’à ce qu’il repose en toi. » Voilà le but essentiel de son livre, les Confessions, écrit vers 397-401. Sa philosophie débouche, par suite de son dialogue avec Dieu auquel il avoue ses fautes, sur une expérience mystique. C'est le premier ouvrage dans la littérature mondiale qui dévoile les détours du cœur humain, dans ses rapports avec autrui, avec la grâce de Dieu. Première autobiographie, étudiée sans cesse jusqu’à aujourd’hui, elle rend périmées les Pensées de l’empereur Marc-Aurèle, intitulées d’ailleurs en grec : À soi-même. Il ne s’agit plus d’un soliloque intérieur, mais d’une prise à témoin de l’importance de son histoire personnelle pour toute l’humanité qui cherche, comme Cicéron, le bonheur.
      


      
         
      

    


    
      
        La Cité de Dieu
      


      
         
      


      
        Les événements contemporains, à savoir la prise de Rome par les Wisigoths en 410, l’ont poussé, sur les plaintes des païens attribuant cette catastrophe aux chrétiens, à devenir l’un des plus grands théologiens de l’histoire. La Cité de Dieu, écrite entre 413 et 427, est son œuvre la plus longue. Il y a deux cités, Babylone et Jérusalem, la cité des hommes et la cité de Dieu. Toutes deux sont inextricablement mêlées l’une avec l’autre, la seconde devant l’emporter à la fin des temps, celle de l’incroyance disparaissant devant celle de la croyance. Donc aucune civilisation n’est parfaite. « Rome ne fut jamais une vraie république. » Quand elle tombe, ce n’est point la fin du monde ; ce sont des poutres et des pierres qui s’effondrent.
      


      
         
      


      
        Les quinze livres du traité Sur la Trinité furent rédigés sur un laps de temps d’au moins vingt ans. Sans cesse interrompu par ses tâches de pasteur, Augustin le rédigea dans le calme sans répondre à une quelconque polémique. Sa rédaction et son contenu prouvaient cependant que la réfutation de l’arianisme, surtout homéen en Occident, était encore indispensable en 399-419, plus de vingt ans après le concile de Constantinople de 381.
      


      
         
      

    


    
      
        Le Bien du mariage
      


      
         
      


      
        Son apport dans le domaine de la sexualité et du mariage reste capital. Il est le seul Père de l’Église qui ait vécu l’expérience, pendant quatorze ans, d’un quasi-mariage, avec sa concubine. Lorsqu’il dut s’en séparer « mon coeur où elle était attachée en fut déchiré et blessé et traîna sa plaie sanglante... ». Il ne comprit pas ce qui se passait, d’autant plus qu’il était choqué par « l’érection incontrôlée du membre viril ». Il fut donc le premier à s’interroger sur l’amour-passion et le désir. Son expérience le rend pessimiste quant au péché d’origine chez Adam qu’il estime devenu héréditaire par transmission sexuelle, mais en même temps l’évolution de ses recherches, Sur le Bien du mariage (401), Sur les noces adultères (418), Sur le mariage et la concupiscence (après 418), prouve qu’il a considérablement évolué grâce à son expérience d’évêque. Par rapport au dénigrement du mariage, habituel chez Jérôme, il est un modéré. Le mariage est saint ; il apporte trois biens, fides, proles, sacramentum : la fidélité, les enfants et le sacrement. Les époux sont égaux. La différence sexuelle est fondamentale car « la femme n’est pas une erreur regrettable du Créateur ». Par la grâce, la volupté peut être maîtrisée par la volonté, puisqu’entre voluptas (volupté) et voluntas (volonté) il n’y a qu’une lettre de différence. L'amour conjugal est un amour de charité qui n’a rien à voir avec la passion. Augustin invente, à travers son œuvre, quinze termes différents pour désigner l’amour conjugal, fait de préférence et de dévouement à l’autre.
      


      
         
      


      
        Vers 426-427, Augustin fit une révision générale de son œuvre, avec établissement d’un catalogue. Ce sont les Rétractations. Il est rare qu’un théologien, passés soixante-dix ans, reconnaisse ses erreurs. Or, il avoue qu’il a utilisé le terme de libido (désir de jouissance) qu’il utilise souvent au même titre que concupiscence, en deux sens différents. Ce sont d’une part le désir en général, d’autre part le désir sexuel déréglé. Il est dommage que sa pensée n’ait pu être menée jusqu’à d’autres conclusions. De même, on ne sait s’il s’est rendu compte des conséquences de son affirmation selon laquelle le mariage aurait été institué au Paradis avant, justement, le péché originel, ce qui ferait du mariage le premier sacrement. L'autorité ecclésiale ne l’a point suivi. Au total, la place de saint Augustin dans l’histoire de la culture mondiale reste capitale. Théologien de l’Église, théologien de l’histoire, théologien du mariage, théologien de la grâce, Augustin reste le pasteur aimé de son troupeau.
      


      
         
      

    


    
      
        Jean Cassien
      


      
         
      


      
        Ses fidèles, Paul Orose, Prosper d’Aquitaine continuèrent sa pensée, sans son génie, mais ses adversaires ne manquèrent point de justesse d’esprit. Jean Cassien (env. 360-env. 435) est probablement un Romain de langue latine, né en Petite Scythie (actuelle Dobroudja en Roumanie). Après deux voyages en Palestine et en Égypte, il passa par Rome où il fut ordonné prêtre. Il s’installa à Marseille où il fonda deux monastères dont Saint-Victor. Il écrivit les Institutions et les Conférences.
      


      
         
      


      
        Dans sa treizième conférence, il voulut trouver une position médiane sur la grâce entre Pélage et Augustin. Nous avons vu comment cette querelle se termina (cf. chapitre 7, p. 121). L'important est ailleurs : les Institutions de Jean Cassien ont joué un rôle de transmission des pratiques ascétiques orientales jusqu’à saint Benoît, le père du monachisme occidental, qui recommandait la lecture de Jean Cassien.
      


      
         
      


      
        Ce débat est révélateur d’un conflit qui continue entre les partisans d’une Église d’élites, tel l’optimiste et rigoriste Pélage, et les disciples d’Augustin, pessimistes, qui acceptent une Église de masse, faite de pécheurs où la miséricorde et le pardon de Dieu sauvent continuellement. L'acceptation de l’imperfection reste finalement la note dominante de l’œuvre d’Augustin : « Tout est grâce, y compris les péchés. »
      


      
         
      

    

  


  
    
  


  
    
      
        CONCLUSION : UNE VISION DE L'HISTOIRE
      

    


    
       
    


    
      Cette revue incomplète des Pères de l’Église des IVe et Ve siècles, à laquelle manquent les deux Alexandrins Athanase et Cyrille, implique un retour à leur origine. En effet, ils ont tous écrit dans le cadre d’une civilisation où l’État soutenait l’Église. Mais entre le triomphe constantinien et le crépuscule du pillage de Rome, l’histoire, de glorieuse qu’elle était, devint tragique. Le premier représentant d’une histoire du christianisme, Eusèbe de Césarée (env. 260-339), est en complète contradiction avec saint Augustin. Né à Césarée de Palestine, là où se trouvait la bibliothèque d’Origène, Eusèbe y prit le goût et le respect pour le document biblique, historique, etc. Devenu évêque à la fin de la grande persécution, il ne fut point ferme dans l’orthodoxie nicéenne. Son œuvre fut essentiellement celle d’un historien, d’un biographe et d’un apologète. Il s’imposa surtout par sa Chronique qui va de la naissance d’Abraham à 326, et surtout par l’Histoire ecclésiastique, la première du genre, depuis Jésus jusqu’en 324. Elle fut traduite en latin par Rufin, qui la prolongea jusqu’en 395. Pour Eusèbe, l’Empire romain a été voulu par Dieu afin de permettre le développement de la foi dans ce monde. Devenu chrétien, l’empereur représente Dieu sur terre, l’Empire étant comme une image du royaume céleste. Historien scrupuleux, citant des sources anciennes authentiques, Eusèbe n’en a pas moins succombé dans l’atmosphère de soulagement issue de la fin des persécutions, à une interprétation providentielle de l’histoire, dont on peut suivre l’influence jusqu’à Bossuet.
    


    
       
    


    
      Or pour Augustin, sa théologie de l’histoire, exprimée dans la Cité de Dieu, ne tient pas compte du fait que l’Empire romain soit chrétien ou non. Toute tentative d’une chrétienté court à l’échec parce qu’elle est imparfaite. Les chrétiens appartiennent, non à la Cité terrestre, mais à la Cité de Dieu, et rien ne permet de croire, comme Eusèbe, qu’il n’y aura plus de persécutions, puisque les chrétiens sont d’un autre monde. Le temps historique est donc profondément ambivalent.
    


    
       
    


    
      C'est sur ce constat que se termine lors de l’arrivée des Barbares, l’âge d’or des Pères de l’Église, une invitation à affronter la nouveauté inconnue de l’Histoire.
    


    
       
    


    
      
        
          
            DOCUMENTS
          


          
             
          


          
            ■ L'homme et la femme selon Ambroise
          


          
             
          


          
            Évêque de Milan, Ambroise, en 391-392, met par écrit un sermon qu’il a prononcé lors de la prise de voile d’une jeune fille. Adepte du culte marial et de la virginité consacrée, il n’en profite pas moins ici pour placer un éloge de la femme mariée, et insister sur son égalité, parfois même sa supériorité sur l’homme, même s’il n’en tire pas toutes les conséquences.
          


          
             
          


          
            Les épousailles du Seigneur
          


          
             
          


          
            22. Considérons maintenant un troisième point dans lequel Dieu a fait connaître son jugement. Lorsqu’il eut créé l’homme et l’eut placé dans le paradis pour le garder et le faire fructifier, il dit : « Il n’est pas bon que l’homme soit seul, faisons lui une aide semblable à lui. » (Gn 2, 18.) Pas d’éloge donc pour l’homme sans la femme. C'est grâce à elle qu’il est loué. En effet, en disant que la solitude de l’homme n’est pas bonne, Dieu affirme la bonté du genre humain, le sexe féminin une fois uni au masculin.
          


          
             
          


          
            23. Considérons aussi que l’homme est tiré de la terre et qu’il est limon, alors que la femme est tirée de l’homme. Certes sa chair est aussi limon. Mais chez l’homme, cette boue est encore informe, tandis que, chez la femme, elle est façonnée.
          


          
             
          


          
            [...]
          


          
             
          


          
            Le péché de la première femme
          


          
             
          


          
            25. Bien sûr, nous ne pouvons le nier, la femme a péché. Mais est-il étonnant que le sexe faible soit tombé quand est tombé le sexe fort ? La femme a une excuse à son péché, l’homme n’en a pas. L'Écriture l’assure : elle fut induite en erreur par le serpent, le plus rusé de tous les animaux. Toi, homme, c’est par une femme que tu fus trompé. C'est-à-dire : une créature supérieure l’a bernée mais, pour toi, il a suffi d’une créature inférieure. La femme t’a séduit, mais elle-même le fut par un ange, même déchu. Si tu n’as pu résister à un être inférieur, comment eût-elle pu tenir tête à un être supérieur ? – Ta faute l’absout.
          


          
             
          


          
            26. Si l’on doute encore des paliers dans la faute, interrogeons la sentence. À elle il fut dit : « Tu engendreras des enfants dans la douleur ; tu te tourneras vers ton mari et lui dominera sur toi. » (Gn 3, 16.) Mais à lui : « Tu es poussière de la terre et tu retourneras à la terre. » (Ibid. 19.) Juste est cette sentence. Si Adam, en effet, n’a pu observer l’ordre reçu de Dieu, comment la femme eût-elle pu observer l’ordre reçu de son mari ? Si la voix de Dieu n’a pas suffi à affermir l’homme, comment la voix de l’homme eût-elle affermi la femme ?
          


          
             
          


          
            27. Enfin Adam cité en jugement pour avoir goûté du fruit, à l’encontre des préceptes divins qu’il avait personnellement entendus, ne trouva rien d’autre à dire, sinon que sa femme lui en avait donné et qu’il avait mangé. La femme, elle, dit : « Le serpent m’y a engagée et j’ai mangé. » (Ibid. 13.) Combien plus valable est l’explication de la femme ! L'homme est convaincu de faute, elle est interrogée. Ajoutez qu’elle est la première à avouer son péché. En effet, dire qu’elle a été trompée, c’est témoigner de son erreur. L'aveu est donc le remède de cette erreur.
          


          
             
          


          
            28. Au cours du jugement d’ailleurs, comme la femme se montre plus généreuse que son mari ! Lui a accusé son épouse ; elle a accusé le serpent. C'est-à-dire qu’elle n’a pas rejeté sur Adam l’accusation dont elle était victime. Elle a préféré absoudre et non enchaîner, si possible, son accusateur lui-même.
          


          
             
          


          
            29. On a donc là, à la fois, l’acquittement par l’aveu de la faute et la conclusion du procès dans l’exécution de la sentence. « Dans la douleur, lui dit-il, tu engendreras des fils. » Elle reconnaît le poids de sa condamnation et elle assume la charge de sa condition de condamnée. C'est pour toi, ô homme ! que la femme lutte dans les douleurs de l’enfantement et, de ce châtiment, elle obtient sa récompense en sorte qu’elle est libérée par les enfants qui furent l’occasion de ses douleurs. Ainsi donc, la grâce est issue de l’iniquité et le salut, de la faiblesse. Il est écrit, en effet : « Elle sera sauvée par son enfantement même. » (1 Tm 2, 15.) Ainsi enfante-t-elle pour le salut ceux qu’elle a engendrés dans la tristesse et elle élève à son honneur ceux qu’elle a mis au monde dans la douleur.
          


          
             
          


          
            AMBROISE DE MILAN, Sur la virginité, P.L., t. 16.
          


          
             
          


          
            ■ Diodore de Tarse vu par Julien l’Apostat
          


          
             
          


          
            Cette lettre de l’empereur Julien à Photin, évêque arien de Sirmium, écrite à Antioche à la fin de l’année 362, montre à quel point l’effervescence intellectuelle régnant dans cette ville a fait de Diodore l’un des maîtres à penser de l’école d’Antioche. L'hommage négatif que lui rend Julien met à jour les arguments antichrétiens désormais classiques et l’incompréhension devant l’ascèse monastique de Diodore.
          


          
             
          


          
            « Quant à Diodore, ce magicien du Nazaréen, en déguisant des absurdités sous les vives couleurs de son maquillage, il s’est révélé le sophiste subtil d’une religion rustique [...] Si nous obtenons l’assistance de tous les dieux et déesses, des Muses et de la Fortune, nous montrerons ses faiblesses et combien il dénature les lois, les doctrines et les mystères des Hellènes, ainsi que les dieux infernaux ; nous ferons voir que son nouveau Dieu galiléen, à qui ses fables prêtent l’éternité, se trouve en réalité, par l’ignominie de sa mort et de sa sépulture, exclu de la divinité que Diodore invente pour lui [...] Au détriment de l’intérêt public, cet homme passa la mer, arriva à Athènes et y étudia la philosophie. Il eut l’impudence de s’initier à l’enseignement des Muses et d’employer les inventions des rhéteurs pour armer sa langue détestable contre les dieux du ciel, lui qui ignore à un tel point les mystères des Hellènes et s’est pitoyablement imbu, comme on dit, d’erreurs répandues par des ignares dégénérés, par ses pêcheurs théologiens. C'est pourquoi il y a longtemps déjà qu’il est puni par les dieux eux-mêmes. En effet, depuis nombre d’années, sa vie est en danger. Atteint de phtisie pulmonaire, il endure les derniers supplices. Tout son corps est épuisé. Ses joues sont affaissées, son corps est creusé de rides profondes, et il porte ainsi la marque, non point d’un régime philosophique, comme il veut le faire croire à ses dupes, mais bien de la justice et des châtiments envoyés par les dieux. Frappé comme il mérite de l’être, il aura jusqu’à ses derniers moments une vie pénible et amère, avec un visage défiguré par la pâleur. »
          


          
             
          


          
            JULIEN, fragment de lettre conservé dans Facundus d’Hermiane, IV, 2.
          


          
             
          

        

      

    


    
       
    

  


  


  


  
    
      Conclusion
    

  


  
     
  


  
    La naissance et le développement du christianisme constituent un phénomène unique dans l’histoire des religions. Ses principales caractéristiques, après une trajectoire de cinq siècles, peuvent maintenant être dégagées. Elles expliquent, à travers les péripéties événementielles, les causes de son succès et sa transformation de secte juive en religion d’État, universelle parce que transculturelle.
  


  
     
  


  
    Le christianisme ne peut être compris que dans son face-à-face avec le judaïsme et les religions païennes. Le refus d’un Dieu politique, roi d’Israël ou empereur romain, et l’abandon des dieux de la violence, du sexe et du retour éternel ont inauguré une lutte entre ces religions et celle prêchée par les apôtres et leurs successeurs. Ces visions religieuses ont évolué au contact des autres, forcées qu’elles étaient de vivre au contact des autres, obligées qu’elles étaient de répondre au défi chrétien. Le judaïsme n’a pas pu installer sur sa terre un Messie, roi triomphant. Il s’est replié sur une patrie spirituelle, la Loi dans la synagogue. Les paganismes sont passés successivement de l’ancienne religiosité, à l’incroyance hellénistique, puis à la nouvelle religiosité éprise de recherche du salut, au néopaganisme de l’Un, unique Divinité. Ce dernier, « imitation simiesque » du christianisme, a du coup laissé à découvert l’ancienne religiosité naturiste. Cette interaction réciproque fait que l’histoire du christianisme ne peut être comprise sans la référence au judaïsme et aux paganismes.
  


  
     
  


  
    Du coup, l’unicité et la nouveauté renouvelée du christianisme apparaissent au grand jour. Affirmant la venue de Dieu sur terre par l’incarnation dans Jésus, les premiers chrétiens sapent les conceptions païennes des dieux coupés des hommes, dieux omnipotents, au contraire du Messie souffrant. Par le baptême, symbole de mort au péché et de résurrection de la chair, ils affirment que la résurrection de Jésus peut être offerte à tous les hommes. Dieu est alors proposé comme intérieur à l’homme et non plus extérieur. Il est relation et non plus omnipotent.
  


  
     
  


  
    La naissance d’une science nouvelle, la théologie, permet alors de structurer la croyance chrétienne en s’appuyant sur la raison, ce qui renverse les incohérences illogiques des panthéons païens. Les querelles sur la nature d’un dieu de relation, Père, Fils et Saint-Esprit sont capitales, car elles éliminent par les définitions conciliaires la vision et la pratique d’un pouvoir politique totalitaire. Les conséquences politiques du dogme de la Sainte-Trinité, la distinction et la séparation de Dieu avec César, aboutissent à renverser les fondations de l’Empire. Ces nouveautés-là sont proprement subversives et même anarchistes au sens primitif du terme : absence de pouvoir.
  


  
     
  


  
    Les effets dévastateurs de cette religion nouvelle sur la coutume des ancêtres (mos maiorum) ont cependant été ralentis et même freinés par le succès même du christianisme passant d’une élite de purs convaincus à une masse de tièdes. Le christianisme n’a pas pour ennemi l’Empire, puisqu’il s’affirme comme universel et déborde très tôt hors des frontières. Pour être universel, il abandonne, dans la fixation des Écritures et de la liturgie, tout recours à une langue sacrée. Il passe donc de la sphère araméo-syriaque au monde grec et de ce dernier à la langue latine. Religion transculturelle, le christianisme prend le risque à chaque passage d’une langue dans l’autre de voir le message évangélique mal traduit, donc trahi. Les hérésies sont donc très souvent des conflits d’incompréhension, tandis que l’autorité ecclésiale ne peut leur opposer qu’une régulation de freinage dans l’acceptation de la nouveauté qui fait peur, tel l’homoousios de 325, accepté seulement en 381.
  


  
     
  


  
    L'immersion dans une culture nouvelle ne se fait pas sans altération ni immobilisme. Le grec de l’Empire d’Orient, fort de sa supériorité philosophique, n’a pas bougé. Au VIe siècle, l’historien Procope, au XIe siècle, le philosophe Michel Psellos écrivent la même langue que celle de Thucydide au Ve siècle av. J.-C. En revanche le latin des chrétiens est une langue nouvelle éloignée de Cicéron, malgré l’admiration que lui portent les Pères de l’Église.
  


  
     
  


  
    Un autre facteur explique le freinage de la radicale nouveauté évangélique, la prise en compte du temps historique, condition indispensable pour respecter la liberté d’acceptation de la nouvelle foi. Le sens de l’histoire et la pensée eschatologique valorisent la patience de Dieu, la miséricorde aux dépens du rigorisme, Calixte contre Hippolyte, la lenteur du troupeau malgré les aboiements des chiens, l’accueil des lapsi malgré la fureur des ascètes. La Révélation chrétienne ne peut provoquer une révolution mentale que sur la longue durée.
  


  
     
  


  
    De plus, la transition entre une Église faite de petites communautés très ferventes au IIe siècle et une Église de masse au IVe siècle ne pouvait qu’étouffer par le conformisme les aspects révoltants et subversifs du christianisme. C'est pourquoi la nostalgie des temps de la primitive Église travaille constamment le cœur des croyants sincères, maintenant que l’aiguillon des persécutions n’est plus là. Le monachisme est une tentative pour faire renaître l’enthousiasme des premiers chrétiens et leur charisme, pour retrouver la ferveur de la communauté fondatrice. Encore fallait-il qu’il demeurât au sein de l’Église.
  


  
     
  


  
    Ici apparaît le rôle ambivalent de l’institution. Encadrer le charisme et les élans de la foi, par le clergé, les évêques, les ministères féminins et les conciles, était une manière de les canaliser pour les uns, de les étouffer pour les autres. Fallait-il interdire les stylites, les brouteurs ? Or incontestablement, dans un Empire romain où les assemblées municipales se mouraient, l’institution des conciles a fait renaître de libres discussions dans la définition des dogmes et de la discipline ecclésiale. Autant il fut difficile aux évêques de s’entendre sur des définitions positives, autant il leur fut plus facile de condamner une hérésie en proclamant fausse telle ou telle proposition. Dire non, en interdisant la recherche théologique dans tel secteur, ouvrait au contraire une zone plus grande dans l’élaboration de nouveaux concepts. La nouveauté reprend alors ses droits tout en provoquant, nous l’avons vu pour Chalcédoine, de violentes oppositions arc-boutées sur le refus de l’humanité du Christ, toujours aussi scandaleuse après quatre siècles.
  


  
     
  


  
    Au fond, la religiosité païenne a constamment résisté au christianisme, cherchant à le ramener au stade d’une morale, dont le grand adepte fut Julien l’Apostat. Comme certains moines, il a horreur du sexe. La nouvelle conception du sexe apportée par les chrétiens est encore plus difficile à pratiquer que les autres innovations, car elle implique de tenir le fil du rasoir entre son refus et son idolâtrie. Le grand Pan est mort au Ve siècle, mais bien des chrétiens sont persuadés que le mariage est un pis-aller par rapport au célibat. Les femmes chrétiennes sont louées pour leur chasteté, mais bien plus encore pour leur refus du remariage. La virginité paraît supérieure. Cette permanence de la religiosité païenne explique la mise au point d’un arsenal d’arguments antichrétiens, diffusés par Celse, Porphyre, Hiéroclès et Julien l’Apostat, qui n’a guère changé par la suite : religion d’incultes et de rustres, haine du genre humain et subversion, ignominie de la mort de ce nouveau Dieu exclu de la Divinité, impossibilité du célibat et parasitisme des moines, culte répugnant des morts et enfin croyance à la résurrection du corps, cette guenille qui emprisonne l’âme.
  


  
     
  


  
    Si la Chrétienté des IVe et Ve siècles fut un rêve inachevé, il importe d’y voir que la cause en fut l’apparition d’obstacles inconnus jusqu’alors. L'Église primitive des Ier et IIe siècles ne se préoccupait point de ses rapports avec le pouvoir, la violence et l’argent. Dès qu’elle fut associée à l’État, il lui fallut apporter des réponses et prendre ses responsabilités. Elles furent improvisées de diverses manières, face au pouvoir par Ambroise ou Martin, face à l’argent par Jean Chrysostome, face à la violence par Augustin. Pour lui, la violence est habituelle, mais pour Julien, « la guerre est un plaisir des rois ». L'Église elle-même laissa s’introduire la violence en son sein comme le prouvent l’affaire Priscillien et le brigandage d’Éphèse. Et la question du patriotisme ne fut vraiment posée que par Synesios de Cyrène.
  


  
     
  


  
    L'histoire du christianisme n’est donc qu’une suite d’efforts continuels pour retrouver l’élan des origines, pour rester fidèle à l’Évangile. Cette série de succès et d’échecs montre une capacité d’adaptation aux situations nouvelles qui repose sur la conviction d’une foi ressourcée dans la liturgie et les Écritures. Les divisions inhérentes à une religion dont les mystères paraissent scandaleux ou incompréhensibles n’ont pas empêché cependant l’Église de garder son unité. Lorsqu’en 451, les Pères conciliaires de Chalcédoine clament : « Nous croyons comme Léon », ils rappellent leur appartenance à l’origine, celle du fondateur, Pierre, mort martyr en 67 dans le cirque du Vatican.
  


  
     
  


  


  


  
    
      Chronologie
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      RÉMONDON R., La crise de l’Empire romain de Marc-Aurèle à Anastase, Paris, 1964.
    


    
       
    

  


  


  


  
    
      Glossaire
    

  


  
     
  


  
    Anachorèse, anachorète : mot grec signifiant la montée vers la brousse, le désert, la retraite, le refuge. C'est le mode de vie des ermites installés dans la solitude pour fuir la persécution ou le monde.
  


  
     
  


  
    Apocatastase : rétablissement de toutes les âmes, y compris celles des pécheurs, dans leur état primitif de création, au jour du Jugement. Cette théorie d’Origène n’a jamais été condamnée, ni acceptée par l’autorité ecclésiale.
  


  
     
  


  
    Apocryphes : écrits non retenus dans le canon des Écritures, rédigés prétendument par des apôtres ou des disciples, à partir du IIe siècle. Leur contenu est soit fabuleux, soit hérétique.
  


  
     
  


  
    Apologétique : défense écrite du christianisme mise au point au IIe siècle par les apologistes. Ces plaidoyers ont pour but de montrer que la foi chrétienne et les chrétiens ne méritent pas les accusations dont ils sont victimes et que leur action contribue au bien public.
  


  
     
  


  
    Apophatique : théologie des Pères grecs, partant de l’affirmation que Dieu est inconnaissable, qui affirme qu’il ne peut être approché qu’en définissant ce qu’il n’est pas. La négation est une manière de cerner le mystère de Dieu.
  


  
     
  


  
    Apostat : croyant qui abandonne sa foi pour en choisir une autre. Dans l’Église il encourt l’excommunication.
  


  
     
  


  
    Arianisme : hérésie fondée par Arius, prêtre d’Alexandrie. Condamnée au concile de Nicée en 325, elle affirmait que le Fils est une créature, donc inférieure au Père. Elle connut de multiples variations dans sa formulation jusqu’à sa condamnation définitive au concile de Constantinople en 381.
  


  
     
  


  
    

  


  
    Baptême : acte de plonger le croyant dans l’eau pour signifier sa mort au péché et sa naissance à la Vie de Dieu qu’il reçoit intérieurement. Le baptisé est alors appelé à la vie éternelle.
  


  
     
  


  
    Basilique : en grec, bâtiment royal ou impérial. Il désigne la grande salle du tribunal civil où se tiennent les procès précisés par l’empereur. Les chrétiens, à partir du IVe siècle, en firent le modèle architectural du bâtiment-église.
  


  
     
  


  
    Brouteurs : ermites se contentant parmi leurs pratiques ascétiques, de se nourrir de l’herbe des champs.
  


  
     
  


  
    

  


  
    Catéchisme : du verbe Katekein, faire retentir. Il s’agit de l’enseignement de la foi chrétienne. Les enseignés sont appelés catéchumènes. La période d’enseignement (en général trois ans à partir du IIIe siècle) s’appelle catéchuménat.
  


  
     
  


  
    Cénobitisme : pratique de la vie monastique en communauté, avec une règle écrite, et pratiquant les trois vœux de pauvreté, chasteté, obéissance sous la direction d’un père spirituel, l’abbé.
  


  
     
  


  
    Chanoines : clercs vivant dans l’entourage de l’évêque en menant une vie monastique communautaire en pratiquant chasteté et obéissance. Ils forment des monastères épiscopaux sous l’autorité de l’évêque. Leur nom de chanoine est apparu à l’époque carolingienne.
  


  
     
  


  
    Circoncision : ablation du prépuce. Signe de reconnaissance divine pour les juifs. Les Romains la confondaient à tort avec la castration. Pour les chrétiens, le signe de reconnaissance divine est le baptême.
  


  
     
  


  
    Concile : réunion d’évêques d’une grande partie de l’Église. Qualifiée d’œcuménique lorsqu’elle rassemble officiellement tous les évêques.
  


  
     
  


  
    

  


  
    Décalogue : ensemble des Dix Commandements contenus dans la Loi de Moïse.
  


  
     
  


  
    Diacre : ministère du service des pauvres créé à la demande des premiers chrétiens. Le diacre fait partie des ordres majeurs, mais ne peut consacrer le pain et le vin.
  


  
     
  


  
    Docétisme : hérésie qui affirme que le Christ a fait semblant de mourir sur la croix, ou bien qu’un autre a été substitué à sa place au dernier moment. C'est le refus de la Passion physique et spirituelle du Christ.
  


  
     
  


  
    Donatisme : schisme africain dirigé par Donat au début du IVe siècle. Élu contre-évêque de Carthage, il refuse toute communion avec des chrétiens soupçonnés d’avoir été en contact avec ceux qui avaient livré les textes des Écritures aux autorités romaines lors de la grande persécution de 303/304. Le schisme dura jusqu’à la fin du Ve siècle.
  


  
     
  


  
    Dyophysisme : reproche que font les monophysites aux orthodoxes en les accusant de croire, à la suite du patriarche Eutychès, en l’existence de deux natures dans le Christ.
  


  
     
  


  
    

  


  
    Ébionites : secte judéo-chrétienne (les pauvres) interprétant les Évangiles comme l’annonce et la venue d’un prophète et d’un messie, Jésus, qui ne peut être Fils de Dieu.
  


  
     
  


  
    Ecclésiologie : doctrine expliquant comment l’Église doit être unie et dirigée. L'Église, épouse du Christ, doit exprimer et vivre cette union de manière concrète autour des évêques et de celui de Rome. Plusieurs ecclésiologies peuvent coexister dans l’Antiquité.
  


  
     
  


  
    Encratisme : mouvement puritain considérant la sexualité comme un mal dont il faut s’abstenir.
  


  
     
  


  
    Éons : parcelles d’êtres issues du Dieu primordial s’engendrant elles-mêmes jusqu’à la naissance de l’homme dans la gnose.
  


  
     
  


  
    Eucharistie : mot à mot, acte de rendre grâces, pour la réception du pain et du vin consacrés, symbole du corps du Christ. L'eucharistie, ou communion, est avec le baptême le sacrement central de la vie du chrétien.
  


  
     
  


  
    Évêque : mot grec qui signifie surveillant. Au IIe siècle, il devient le chef d’une Église locale. Les fidèles lui doivent l’obéissance. Il est ordonné par ses collègues par l’imposition du livre des Écritures sur la tête. Il a tout pouvoir disciplinaire et théologique sur les clercs et les laïcs.
  


  
     
  


  
    Excommunication : refus par l’autorité ecclésiale de donner la communion à un fidèle qui a transgressé les commandements ou adopté des positions hérétiques. Ceci entraîne, mais pas toujours, la mise en dehors de l’Église.
  


  
     
  


  
    

  


  
    Glossolalie : don des langues propre à des chrétiens de la première communauté, don permettant aux auditeurs de comprendre, chacun dans sa propre langue, ce que dit l’orateur.
  


  
     
  


  
    Gyrovagues : moines mendiants, vivant hors de toute communauté et se déplaçant sans cesse.
  


  
     
  


  
    

  


  
    Hexaples : Bible scientifique établie par Origène en confrontant six traductions et leurs variantes afin d’aboutir à un seul texte assuré.
  


  
     
  


  
    Homélie : sermon commentant et expliquant le contenu de l’Évangile de la messe du jour.
  


  
     
  


  
    

  


  
    Liturgie : mot grec qui signifie service public. Pour les chrétiens, la liturgie est le service du Seigneur pour le peuple des fidèles, la mise en place des prières et des cérémonies religieuses reliant les chrétiens spirituellement au Christ.
  


  
     
  


  
    

  


  
    Macchabées : frères d’une grande famille israélite qui arracha l’indépendance politique et religieuse du peuple d’Israël aux rois hellénistiques Seleucides entre 166 et 142 av. J.-C.
  


  
     
  


  
    Martyrologe : liste chronologique des dates anniversaires de la mort des martyrs permettant de célébrer leur fête en ce jour où chacun d’entre eux est né à la vie éternelle.
  


  
     
  


  
    Messe : mot qui signifie renvoi des catéchumènes ou des baptisés lors de la célébration liturgique du dimanche. Il finit par désigner la célébration elle-même au cours de laquelle se réunit toute la communauté pour écouter la parole des Écritures et participer à l’eucharistie.
  


  
     
  


  
    Millénarisme : croyance au retour du Christ sur terre (parousie) à la fin du monde, mille ans après sa mort.
  


  
     
  


  
    Modalisme : hérésie proche du monarchianisme, selon laquelle les personnes de la Trinité ne se distinguent que par certaines modaliés superficielles, telles par exemple qu’un vêtement sur le corps.
  


  
     
  


  
    Monachisme (prononcer le ch = k) : état de vie d’hommes ou de femmes ayant fait l’unité d’eux-mêmes (en grec monos) par leur relation d’oraison avec Dieu. Par opposition aux anachorètes, les moines pratiquent le cénobitisme.
  


  
     
  


  
    Monarchianisme : hérésie qui annule toute différence entre les personnes de la Trinité et qui, pour préserver l’unité divine, absorbe le Fils dans le Père. On dit parfois patripassianisme, car ses adeptes en arrivent à croire que le Père est responsable des souffrances de la Passion.
  


  
     
  


  
    Monophysisme : hérésie condamnée au concile de Chalcédoine en 451 selon laquelle il n’y a qu’une seule nature en Jésus-Christ, nature divine qui absorbe presque sa nature humaine.
  


  
     
  


  
    Montanisme : mouvement fondé par Montan au IIe siècle annonçant de manière prophétique la fin du monde. Devenu hérétique et condamné par l’Église pour avoir identifié cette fin du monde avec une date précise.
  


  
     
  


  
    Mystères : dans le paganisme, culte comportant une initiation avec des enseignements secrets. Dans le christianisme, révélation qui est éblouissante au point d’en être aveuglante et dont la vérité ne peut être expérimentée qu’en essayant de la vivre. Le mot a fini par désigner les sept sacrements.
  


  
     
  


  
    

  


  
    Nestorianisme : hérésie lancée par Nestorius, patriarche de Constantinople, et condamnée à Éphèse en 431, selon laquelle Marie ne peut être que la mère du Christ, de manière purement humaine. Le concile d’Éphèse précise que Marie est aussi mère de Dieu.
  


  
     
  


  
    

  


  
    Patriarcat : évêque métropolitain non seulement d’une province mais de plusieurs à la fois. La réalité apparaît très tôt en Égypte à Alexandrie pour se répandre ensuite à Antioche et Constantinople jusqu’à la théorie des cinq patriarcats au Ve siècle : Alexandrie, Jérusalem, Antioche, Constantinople... et Rome, théorie que ce dernier refusa. Hors de l’Empire romain, en Arménie, Perse, etc., le patriarche devient l’évêque principal du royaume.
  


  
     
  


  
    Pélagianisme : hérésie fondée par Pelage au début du Ve siècle. Elle affirme que tout homme qui connaît le bien peut parvenir au salut par ses propres forces. Condamnée par le pape Innocent Ier, elle fut illustrée par un grand débat entre Julien d’Eclane et Augustin.
  


  
     
  


  
    Pentecôte : cinquantième jour après l’Ascension du Christ. Descente du Saint-Esprit sur les apôtres et les disciples avec tous les dons (charismes) et les élans prophétiques destinés à la mission universelle.
  


  
     
  


  
    Pères de l’Église : après les Pères apostoliques (30-222), les Pères de l’Église (222-604) sont des écrivains chrétiens dont l’apogée culmine au IVe siècle. Leurs œuvres constituent un progrès considérable dans l’explication des Écritures et la prédication. Ils sont une partie importante de la tradition.
  


  
     
  


  
    Plérôme : chez les gnostiques, plénitude, la réalité vue par les émanations successives issues du Dieu primordial.
  


  
     
  


  
    Pontifex Maximus : en latin, grand prêtre. L'empereur romain est le chef de la religion romaine, le pontife suprême réglant la vie religieuse, obtenant des dieux la victoire qui sauve Rome. Il abandonne ce titre et ces prérogatives en 383, car l’empereur devenu chrétien ne peut plus être un prêtre païen. Le titre a été plus tard repris par le pape.
  


  
     
  


  
    Prêtre : primitivement, un des anciens qui entourent les apôtres. Ordonné par les deux mains par l’évêque, il célèbre l’eucharistie. À partir du IVe siècle, en Occident, le prêtre doit pratiquer le célibat.
  


  
     
  


  
    Priscillianisme : secte espagnole de type ascétique et rigoriste, fondée par Priscillien. L'exécution de Priscillien par l’empereur à Trèves rendit le mouvement hérétique. Il résista malgré les condamnations jusqu’au VIIIe siècle.
  


  
     
  


  
    Psaumes : recueil de cent cinquante poèmes de l’Ancien Testament décrivant les relations du croyant avec Dieu malgré ses ennemis.
  


  
     
  


  
    Qumran : lieu où furent découverts, en 1947, en Palestine, des manuscrits révélant l’existence de juifs pieux vivant en communauté, les Esséniens.
  


  
     
  


  
    

  


  
    Sabellianisme : hérésie fondée par Sabellius, originaire de Cyrenaïque, condamnée vers 220. Elle est identique au monarchianisme.
  


  
     
  


  
    Sanhédrin : tribunal suprême des juifs comportant soixante et onze membres, chefs de grandes familles aristocratiques laïques, grands prêtres choisis dans quatre familles sacerdotales, et docteurs de la Loi (scribes).
  


  
     
  


  
    Sarabaïtes : moines stables vivant, sans aucune règle ni père spirituel, la plupart du temps habitant leur propre domicile.
  


  
     
  


  
    Schisme, schismatique : acte de se séparer de l’unité de l’Église, perçu comme une déchirure entre frères aux mêmes croyances. Le schisme est un refus de l’autorité en place, cachant souvent un différend théologique.
  


  
     
  


  
    Simonie : achat et trafic des prérogatives sacramentelles, les dons du Saint-Esprit, par référence à Simon le Magicien (Actes, VIII, 9-13), qui proposa aux apôtres d’acheter leur don de guérison.
  


  
     
  


  
    Somme : ouvrage rassemblant toutes les connaissances sur une question en les synthétisant.
  


  
     
  


  
    Sotériologie : doctrine de salut.
  


  
     
  


  
    Stylites : ermites syriens se retirant au sommet d’une colonne. Ils vivent plusieurs années sur la plate-forme du chapiteau, du haut de laquelle ils donnent des conseils spirituels à ceux qui viennent les consulter.
  


  
     
  


  
    Subordinatianisme : dans la Trinité, Père, Fils et Saint-Esprit, la deuxième personne, le Fils, est inférieure, donc subordonnée au Père. L'inverse est le monarchianisme.
  


  
     
  


  
    Synaxe : en grec, réunion. Autre nom de la messe.
  


  
     
  


  
    Synode : réunion locale d’évêques, en général au niveau de la province civile romaine.
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Lecture des diptyques

Pater noster
Communion
Bénédiction finale

Renvois

ablution des mains,
préparation des offrandes, procession
Laction de gréces terminée
par Pacclamation triple du Sancius
2 Mémorial de la Passion
ci est mon corps”
3 Invocation de I Esprit-Saint sur les offrandes

pritres d'intercession pour les vivants
et les morts

suivi du baiser de paix

sous les deux espbces dans la main
pour le peuple

Ite missa est
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les haruspices en Orient 31 Affranchissement des esclaves
381 Réitération de I'interdiction dans les églises
des sacrifices pour comnaitre | 354 Interdiction du rapt
Lavenir des religieuses
35238 A Rome I'Autel de la Victoire et des veuves
est enlevé de Ia Curie, Les 356 Les évéques doivent étre jugés
sénateurs paiens demandent parleurs pairs
en vain son rétablissement 380 Pas d’enquéte judiciaire
386-387  En Orient destructions des temples criminelle pendant le
391 Alexandrie, sac du Serapeum, Caréme
interdiction des sacrifices 35 Libération des petits
et fréquentation des temples délinquants lors
392 Interdiction totale du paganisme de la Semaine sainte
dans I'Empire
394 Suppression des Jeux olympiques
396 Fermeture des Mysteres d'Eleusis
108 En Occident interdiction des offices | 409 Droit pour les évéques
palatin aux non-catholiques de surveiller les prisons
415 En Orient interdiction aux patens | 435 Reconnaissance du droit
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que le Fils de Dieu est
susceptible de changement
ou d'altération, ceux-
Eglise catholique et apos-
olique les anathématise.

Phrases anti-ariennes.

Seigneur el donne ia vie,
qui procéde du Pére, qui
avec le Pére et le Fils est
coadoré et coglorifié, qui a
parié parles prophates ; en
une seule Eglise, catho-
lique et apostolique. Je
confesse un seul baptéme
pour la rémission des
péchés ; jattends la résur-
rection des morts et la vie
dumonde & venir. Amen.

Phrases complétant
les définitions anti-ariennes
de Nicée.

funion, fa propriete de |une
et l'autre nature étant bien
plutét sauvegardée et
concourant & une seule
personne et une seule hypo-
stase, un Christ ne se frac-
tionnant ni se divisant en
deux personnes, mais un
seul et méme Fils, unique
engendré, Dieu Verbe,
Seigneur  Jésus-Christ,
selon que depuis longtemps
les prophétes ont enseigné
de lui, que Jésus-Christ lui-
méme nous I'a enseigné et
que le Symbole des Péres
nous Ia transmmis.

Phrases complétant
les définitions
de Constantinople.

Les conciles cecuméniques, t. Il pp. 35, 73 et 199,
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Concile
de Nicée | - 325
Exposition [de la foi] des
trois cent dix-huit Péres.

Nous croyons en un seul
Dieu, Pére Tout-Puissant,
créateur de tous les étres
visibles et invisibles ; et en
un seul Seigneur Jésus-
Christ, le Fils de Dieu,
engendré du Pére, unique
engendré, c'est-a-dire de la
substance du Pére, Dieu de
Dieu, lumiére de lumiere,
vrai Dieu de vrai Dieu,
engendré non pas crés,
consubstantiel au Pére, par
qui tout a été fait, ce qui est
dans le ciel et ce qui est sur
a terre, qui & cause de
nous les hommes et a
cause de notre salut est
descendu et s'est incamé,
s'est fait homme, a souffert
ot est ressuscité le troi-
siéme jour, est monté aux
cieux, viendra juger les
vivants et les morts ; et en
(Esprit-Saint.

Ceux qui disent : « Il était
un temps ol il nétait pas »
et : « Avant d'avoir été
engendré, il n'était pas » et
qu est devenu & partir de
ce qui n'était pas, ou dune
autre hypostase ou

Conole
de Constantinople | - 381
Le Symbole
des cent cinquante Péres

Nous croyons en un seul
Dieu Pére Tout-Puissant,
créateur du ciel et de la
terre, de toutes les choses
visibles et invisibles ; et en
un seul Seigneur Jésus-
Christ, le Fils de Dieu,
I'unique engendré, qui a
6té engendré du Pére
avant tous les siecles,
lumire de lumiére, vrai
Dieu de vrai Diey,
engendré non pas créé,
consubstantiel au Pere,
par qui tout a t6 fait, qui &
cause de nous les hommes.
et & cause de notre salut
est descendu des cieux,
slest incamé de /Esprit-
Saint et de la Vierge Marie
et Sest fait homme ; a été
crucifié pour nous sous
Ponce Pilate, a souffert et
a ét6 enseveli, est ressus-
cité le troisieme jour selon
les Ecritures et est monté
aux cieux, siége a la droite
du Pére et reviendra en
gloire juger les vivants et
les morts ; et son régne
n'aura pas de fin ; et en
FEspric-Saint, aul eat

Suivant donc les saints
Péres, nous enseignons
tous unanimement que nous
confessons un seul et
méme Fils, notre Seigneur
Jésus-Christ, Je méme
parfait en divinité, et le
méme parait en humanité,
le méme vraiment Dieu et
vraiment homme [composé]
d'une &me raisonnable et
d'un corps, consubstantiel
au Pére selon la divinité et
le méme consubstantiel &
nous selon humanité, en
tout semblable & nous sauf
e péché, avant les siécles
engendré du Pére selon la
divinité, et aux derniers
jours le méme [engendré)
pour nous et pour notre
salut de la Vierge Marie,
Meére de Dieu selon I'huma-
nité, un seul et méme
Christ, Fils, Seigneur,
I'unique engendré, reconnu
en deux natures, sans
confusion, sans change-
ment, sans division et sans
séparation, la diftérence des
natures n'étant nullement
supprimée a cause de





OEBPS/Images/00002.jpg
Aautomne 51

hiver 5152
53

printemps 54

hiver §4-55

Piques 55

Pentechte 55

automne 57
printemps 5§

60

670u68?

incident d Antioche
départ d"Antioche
amivée a Ephese
éprenves
(2 anset 3 mois)
amestations. [ Balbillus a
Ephése
départ pour Trons ——|— _nouveau
proconsul
enAsie
Macédoine : 11 Cor avénement
de Néron
(14 ans aprs vision) Felix
procurateur
Grice (3 mois) de Judée
Cenchrées —————{— t Narcisse
épitre aux Romains Aristoboulos
quitte Rome
Macédoine. Retour——{—— _ année
sabbatique
Jérusalem : amestation
détention
aCésarée | 2ans) Félix remplacé
par Festus
transfert 3 Rome
arivée 3 Rome
amnées
détention | (2ans) Jatribuées d la
correspon-
dance
apocryphe
avec Séneque
non-Tieu, départ de Rome. Balbillus
A Rome
voyage en Espagne ?
oisurle
Rese-majesté
incendic
de Rome
amestation en Asie conspiration
de Pison
mort
de Sénique
procés de
philosophes
@ans)
mort de Paul mort de Paul

gende A péiodechronogique s
Bixt. do M F. Baslez, Saint-Pal, p. 401403,

52

53

54

octobre 54

automne-
hiver 54
55

56
début 57

58

59

62
64





OEBPS/Images/00001.jpg
34

printemps 37

?
4041

G 44?

49

automne 49

avril 51-
juillet 51
&é 51

conversion
séjour a Damas

retraite au désert | (3 ans)|

retour & Damas

fuite de Damas

Jérusalem : 1% rencontre
apostolique (15 jours)

retour a Tarse

mission a Antioche (1 an)

collecte et voyage

A

| Damas:
menace
de sicge

année

aJérusalem €

vision dans le Temple
(14 ans avant, Il Cor.)
retour a Antioche

1 voyage missionnaire
a Chypre, Pisidie,
Lycaonie, Pamphylie

retour & Antioche

2 voyage missionnaire :
Lycaonie, Phrygie,
Mysie

passage en Europe

Macédoine (3 semaines
a Thessalonique)

Athénes

Corinthe

(1 an et 6 mois,

comparution devant
Gallion <&

sabbatique

Marca
Alexandrie ?

expulsion de
Juifs de Rome

Gallion a
Corinthe

Jérusalem : 2¢ rencontre
apostolique, 14 ans
aprés la premiére

Y

printemps 37

40-41

457

49

avil 51-
juillet 52





OEBPS/Images/00004.jpg
001 SAAA ANSINVILSTIAHD AT

{ ooy

sooige e 5
¥ i
ey

o by






OEBPS/Images/00003.jpg
aLiog
Cr
$ asart
o, £ - g

WAy,
oy

ARy

ANoDVIHaVA
sioia AovanL
e

anuss gaxvio






OEBPS/Images/00006.jpg
Nouveau Testament

Apocryphes

51 Début des épitres de Paul
V.65 Evangile de Marc

av. 70 Epitres de Jacques et de Jude
70285 Evangiles de Mathieu et Luc
8090 Actes des apoires de Luc
av.90  Evangile de Jean

90 Fipitre aux Hébreux

8196 Apocalypse de Jean

90-110  Trois épitres de Jean
V120 I épitre de Plerre

1 sigcle
pitre du Pseudo-Barnabé (125-150)

fivangile des

Evangile des Hébreux
pire de Pilate  Tibére

vangile de Judas v.180

fin e
Evangile des Egyptiens

e sidele
Evangile de Philippe (200-225)
fivangile de Marie-Madeleine
Actes de Thomas

Ve sidcle
Evangile de Nicodeme
Fivangile de I'enfance par Thomas
Letires d’Abgar et de Jésus
Lettres de Séndque et Paul






OEBPS/Images/00005.jpg
Génération

Mise par écrit du Nouveau Testament :

desapotres | 2% | Fyangiles, Epitres, Apocalypse, etc.

R ,\ Clément : Fpitre aux Corinthiens, Didaché,

2 génération | 962163 | pyryyre de Polycarpe, Hermas, Ignace d" Antioche

— Apologistcs, Irénce de Lyon,

3 génération | 1633220 | (g oy o Alexandrie, Hippolyte, Tertullien
2202250 | OFgene, Cyprien

Denys d’Alexandric






OEBPS/Images/00007.jpg
002 SHAA ANSINVLISINHO 10 STUOON ST






